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lETTRE DE

SA GRANDEUR Mgr PAUL-EUGÈNE ROY
A l'auteur

Archevêché de Québec,

le 13 février 1920,

Monsieur l'abbé Arthur Robert,
Professeur à V Université Laval.

Cher Monsieur l'abbé,

Vos Leçons d'Apologétique ont trouvé des

lecteurs et des disciples, puisque vous êtes déjà

dans l'heureuse nécessité de publier une deuxième

édition.

Quand on sait la belle clarté qui reluit dans
votre travail, le souci que vous avez eu de le bien

adapter aux exigences des esprits contemporains

et la sûreté de doctrine qui s'y montre partout, on
ne s'étonne pas de l'accueil empressé qui lui a été

fait. D'autre part, quand on réfléchit aux périls
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que fait courir à tant drames la lamentable igno-

rance des vérités religieiises, on ne peut qu£ se

réjouir du succès d'un livre qui jette la lumière dans

de si épaisses ténèbres. Cela fait voir qv£ la

curiosité de s'instruire n'est pas morte dans les

intelligences i et que les maîtres de la vérité n'ensei-

gnent pas dans le désert.

En écrivant pour le public ces leçons si oppor-

tunes, vous vouliez faire œuvre d'apôtre. Par

delà les étudiants, qui pouvaient cueillir toutes

vivantes sur vos lèvres les saines vérités que vous

enseigniez, vous avez aperçu la foule de ceux qui

meurent du poison de l'erreur ; et votre âme s'est

émue. Vous avez eu la très noble pensée de

distribuer à un plus grand nombre le pain de la

vérité. Il vous est donné, aujourd'hui, de cons-

tater que l'on est encore avide de ce pain. On le

réclame et l'on s'en nourrit. Voilà, certes, une

douce consolation et une légitime récompense.

Je vous en félicite et je me réjouis avec vous d'un

résultat si encourageant.

L'erreur devient de plus en plus audacieuse.

Elle trouve dans la parole et dans la presse des

complices puissants, qui prennent toutes les libertés

et ne reculent devant aucune licence. Le scandale
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â/,Vesprit est, à Vheure présente, h plus grand mal
dont souffre VhumaniU. Le rn^cmge s'acharne
contre la vénU, contre Us maUres qui l'enseignent
contre les institutions qui la gardent, contre les
(ouvres qui la propagent. Sous la forme d'ohjec
tions subtiles et adroites, il s'applique à désagréger
la doctnne révélée et à ruiner son emprise sur les
intelligences. Le livre, la revue et le journal
multiplient ces attaques sournoises et jettent en
pâture à la foule cette nourriture empoisonnée.
Quand tous ces artimns de scandales et ces

innombrables semeurs d'ivraie travaillent dans
les ténèbres, sur des esprits que l'ignorance reli-
gieuse livre en proies faciles aux plus prossiers
mensonges; quand, surtout, ils opèreniau sein
d uns société, où l'on cherche dans le relâchement
de la doctnne un prétexte au re^hement des
mœurs, il est facile de comprendre avec quelle
rapidité la foi s'obscurcit, et de quel paganùme
abject s imprègnent bien vite les façons de vivre
et de parler. Hélas! il suffit que nous regar-
dions un peu autour de nous pour apercevoir les
ravages causés dans les âmes par cet effrayant
scandale de l'esprit.
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La tâche s*impose donc, évideniCy impérieuse,

à tous ceux que leur zèle, leurs talents et leurs

fonctions constituent les défenseurs de la cité du

bien, de dresser des remparts solides, capables de

la défendre contre les flots de scandales qui la

minent sans cesse.

Vous avez compris, cher Monsieur Vabbé,

Vurgence et la grandeur de cette tâche, et, revêtu

de ces belles armes de lumière dont parle Vapôtre,

vous avez pris rang parmi les intrépides cham-

pions de la vérité. Préparé par vos études per-

sonnelles, habitué par un long enseignement à

pratiquer Vart difficile de manier les intelligences

et de les soumettre à la forte discipline de la vérité,

vous étiez bien en mesure de combattre efficacement

le mensonge.

Voilà pourquoi il faut vous remercier du bien

que vous avez fait, et que vous continuerez

de faire par votre livre, dans ce champ si vaste

de Vapologétique. Je souhaite que les disciples

se rangent de plus en plus nombreux sous la con-

duite du maître sage et éclairé que vous êtes.

Pour mille qui défendent il y a dix mille qui

attaquent. Mais Dieu soutient la vaillance et

arme le bras des défenseurs. Sa grâce centuple
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la puissance de leurs coups. Ce fut l'histoire de
VEglise à travers tous les siècles ; et cette histoire
se répète de nos jours.

Honneur aux valeureux soldats qui s'arment
pour de si nobles et si utiles querelles ! Gloire
au Dieu fort qui seul peut et veut leur donner la
victoire !

Votre tout dévoué en Notre Seigneur,

t P.-E. Roy,

Arch. de Séleucie.

Il





PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉDITION

Comme tontes les préfaces, celle-ci doit d'abord dire

aux lecteurs

Pourquoi et pour qui

A ÉTÉ composé ce MANUEL.

" // est utile, écrit saint Augustin, quHl se fasse sur

le même sujet des livres par des auteurs différents de

style, non de foi, afin qu'il puisse arriver à la connais-

tance de plus de monde, à ceux-ci d'une manière, à ceux-là

d'une autre," (De Irinitate, i, 3).

Le problème apologétique, à cause de son extrême

importance, mérite assurément d"* arriver à la connais-

sance de plus de monde "; et, parce que les esprits, leurs

exigences et leurs besoins ne sont pas les mêmes, "
il est

-uiUe que des auteurs diff^ents df style, non de foi
'*

quit dans de savants ouvrages, qui, dans d'humbles manu^

•
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scolaires, Vexposent de façon à satisfaire le plus grand

nombre, et tout spécialement, ceux à qui ils s'adressent.

D'abord ces Leçons ont été rédigées pour les élèves

des classes de Philosophie, voire de Rhétorique, de nos

collèges classiques. Elles ont en outre l'ambition d'attein-

dre le public instruit, de plus en plus convaincu que la

question religieuse prime toutes les autres, et les jeunes

gens et jeunes filles dfj cours académiques des Ecoles

Normales, des Collèges Commerciaux, des Couvents,

auprès desquels nos petits manuels de philosophie ont

déjà rencontré un si bienveillant accueil.

Le présent volume n'est pas une innovation. Tous

en conviendront sans peine, une fois qu'ils auront connu

80>. OBJET ET SA MÉTHODE.

Démontrer la crédibilité de nos dogmes, ou encore,

faire la preuve du fait de la révélation divine, tel est

l'objet de l'apologétique, et donc de ce manuel. Nos

élèves de Rhétorique et de Philosophie, déjà bien au

courant des vérités de la foi, sont on ne peut plus aptes

à recevoir l'enseignement qui a pour but la justification

de leurs croyances. Or cet enseignement, c'est celui de

l'apologétique, laquelle arrive à sa fin, par deux voies

distinctes, qu'on pourrait appelett Vune^ ascendante^
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Vautre, descendante. Celle-ci a pour po.nt de départ

l'exùtence de Dieu et de Vâme prouvée philosophiquement,

elle passe par le fait de la révélation divine et descend

jusqu'à l'Eglise. C'est la voie traditionnelle, la plus

sûre, et qui est suivie dans ces Leçons. Celle-là va en

sens inverse. Elle commence au fait actuel de VEglise

Ifur remonter jusqu'à l'Ecriture ^ont l'Eglise est

l'interprète autorisée, jusqu'à Jésus-Christ dont elle est

le témoin. C'est la voie moderne.

Il est facile de s'en rendre compte, l'apologétique tra-

ditionnels suppose certaines notions de Théodicée et

de Psychologie. C'est pourquoi nous avons consacré

les six premières leçons de cet ouvrage à ces deux parties

de la philosophie, sans lesquelles on ne saurait aborder

utilement l'étude de la religion. Celle-ci, par définition,

étant la relation enire l'homme et Dieu, exige donc que les

deux termes de ce rapport soient quelque peu connus.

Cette fa^on de procéder, on la trouve dans tous les

traités élémentaires d'apologétique. Aussi bien, avec

un auteur souvent consulté, l'abbé Terrasse, dirons-nous

que " de nombreux ouvrages ont été compidsés et résumés ;

quelques passages d'entre eux sont textuellement repro-

duits, alors que leur littérale teneure nous a paru la

formule la plus appropriée à l'étude entreprise. C'est

même à ces auteurs autorisés que Von devra attribuer la

i'

li
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meilleure part de ce Manuel." Et c'est en quoi noua

n'avons rien innové.

Notre travail, cependant, offre une certaine nouveauté,

du moins dans

LA DISPOSITION

DE LA MATIÈRE.

" Quand^on joue à la paume, dit Pascal, c'est une

même balle dont on joue l'un et l'autre ; mais l'un la

place mieux."

Avons-nous fait" mieux" que les autres? Loin de

nous cette sotte prétention. Disposer un peu autrement lu

matière, lamême partout, v^ 'à ce que nous avons simple-

mentj}oulu. Ainsi, tout d'abord, il nous a paru bon de

donner la définition de l'apologétique, d'en faire compren-

dre toute l'importance, et d'en expliquer les différente»

méthodes. Le chapitre de la tradition, ordinairement

exposé dans le traité de la Religion, nous l'avons renvoyé

à celui de /'Eglise • la tradition, en effet, suppose l'exis-

tence de Ir. société religieuse fondée par Jésus-Christ.

Les principales objections sont résolues chemin faisant,

mais seulement après les preuves de la doctrine dont elles

sont le contre-pied. Au commencement de chaque

leçon, il y a un sommaire qui donne une vue d'ensemble

de la matière qu'elle contient, et, à la fin, sous la rubrique
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Lectures, nous avons énoncé trois titres, soit de volumes,

soit de chapitres d'ouvrages, soit d'articles dv revues qui,

nous aimons à le penser, pourront rendre service aux

élèves et aux maîtres.

Nous nous sommes fait un devoir strict de suivre la mé-

thode positive, c*e'i-à-dire de faire un exposé simple,

clair, élémentaire de la doctrine. C'est de cela qu'ont

surtout besoin nos jeunes gens. Avant de faire étalage

à leurs yeux de toutes les objections, avant de leur dire

ce qui n'est pas ou ne semble pas être,— méthode

négative,— apprenons-leur, sans détours, ce qui est.

Cette méthode, positive, présente moins de dangers,

sans compter qu'elle est plus pédagogique et conduit à

de meilleurs résuUaU. Au demeurant, une difficulté

est déjà aux trois quarts résolue pour quiconque a saisi

toute la valeur des arguments qui étayent une thèse.

Les apôtres, ces grands convertisseurs d'âmes, se con-

tentaient d'expliquer l'EvangUe. Et saint Justin, fatigué

de tout le fratas scientifique des écoles auxquelles il

avait en vain demandé la vérité, embrasse la religion

chrétienne, conquis par sa simplicité à la fois noble

et digne.

Enfin il serait difficile de tracer une règle fixe pour

le bon



USAGE DE CE MANUEL.

Parce qu'il renferme deux parties, ce volume, tout
naturellement, devrait fa: -e la matière de deux années de
cours, les deux années de Philosophie. Eu moyenne
chaque leçon c .tient six à sept pages ; c'est dire qu'elle
peut être exph^.^.e en une classe, voire en deux. Si,
dans quelques maisons, on voulait .<*e servir de ce Manuel
en Rhétorique, voici comment, durant le., trois der-
nières années du cours, on pourrait distribuer ses soix-
ante-devx leçons. Les notions préliminaires. ..//., gui
concernent Dieu et Z'homme. avec une partie du traité
de la Religion, par exemple, jusqu'aux preuves de
l .lutorité des livres .aints, formeraient l'objet de la
première année. En

. ^conde année (Philosophie Pre-
mière), on étudierait ce qui reste de la Religion, en y
ajoutant les premières leçons du traité de l'Eglise les-
quelles ont pour iVeme son existence, ses notes et ses
pouvoirs. Durant la troisième et dernière année (Philo-
sophie Deuxième), les finissants approfondiraient avec
avantage les enseignements de l'Eglise ains que les
objections les plus courantes qu'on leur oppose.

Il va sans dire que ce mode d'emploi est une simple
suggestion. Au reste, libre à chaque professeur de
disposer la matière de son enseignement apologétique
comme bon lui semble : in dubiis libertas.
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Il y a vingt-cinq ans passég, Mgr L-A. Paquet,

professeur d'apologétique chrétienne à l'Université Laval,

publiait son premier livre,

LA FOI ET LA F ilSOX,

suivi de bien d'autres ouvrages de très grande valeur

qui ont consacré définitivement la réputation de l'émi-

nent théologien. Ce manuel aujourd'hui épuisé, a Hé
enseigné depuis 1890, au Séminaire de Québec, aux
philosophes de deuxième année. Nos Leçons rf'ApoLo-

GÉTiQUE n'ont pas l'ambition de remplacer l'ouvrage

de notre vénéré maître, elles lui succèdent tout au plus.

Et nous croirions n'avoir pas tout à fait manqué
notre but, si, en face de l'athéisme qui nie Dieu, du
positivisme qui nie le surnaturel, du rationalisme qui

me Jésus-Christ, du protestantisme qui nie l'Eglise,

du libéralisme qui s'attaque au Père souverain des âmes,

qui discute l'autorité du Pape et des évêques, notre

nodede travail contribuait, dans une certaine mesure,

à éclairer, à raffermir la foi de nos hommes de demain,

et à les mettre en état de défendre avec avantage leurs

croyances si souvent attaquées.

Arthur Robsrt, ptre.

Le 30 »vra 1917,
204e anniversaire de la

aaiiMnce de Mgr de Laval.

3





! /

AVERTISSEMENT

Nos Leçons d'Apologétique ont trouvé bon accueil

dans les séminaires et les collèges classiques auxquels
elles s'adressaient avant tout. Plusieurs maisons d'ensei-

gnement secondaire les ont adoptées comme manuel d'ins-

truction religieuse. Aussi bien, en moins de trois ans,

la première édition parue à un assez fort tirage a été

complètement épuisée.

Cette deuxième édition revue et corrigée en plusieurs
endroits reste tout de même presque identique à la première.
Nous avons ajouté deux appendices qui donnent, ft»

premier, k nom de chaque pape depuis saint Pierre
jusqu'à Benoit XV, avec la durée de son pontificat, le

second, le nom de chaque concile œcuménique et l'année
où il a été tenu.

De plus, la table de matière a été complétée. De simple
nomenclature qu'elle était, énonçant seulement le titre delà
leçon, elle devient un exposé plus détaiUé de la matière du
manuel. Ainsi, elU contient les sommaires gui sont
en tète de chaque Uçon. Cette modification permettra

li^

fi
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à rélève de trouver plus facilement ce qu'il cherche, et

d'avoir une vue d'ensemble de la question traitée dans
telle ou telle leçon.

Plusieurs témoignages d'encouragement nous sont

venus d'un peu partout.

On a eu même l'amabilité de nous dire et de n -e^ écrire que
nos Leçons avaient éclairé bien des esprits et raffermi
bien des volontés. Nous en rendons grâces à Dieu,
car c'est pour cela qu'elles ont été publiées.

Ces témoignages trop bienveillants nous donnent l'assu-

rance que cette deuxième édition, comme son ainée,

rencontrera chez les éducateurs de notre jeunesse la

même sympathie intelligente pour laquelle nous leur

adressons nos respectueux remerciements.

Le 30 avril 1920,
297e anniversaire de la

naissance de Mgr de Laval.

A. R.
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Leçons d'Apologétique

NOTIONS PRÉLIMINAIRES

SOM"''
^f

= — V Définition et objet de l'Apologétique.— 2. Im
P"fta°ce de 1 Apologétique— 3. Méthodes de l'Apologétique— 4. Divisions du manuel.

1. Définition et objet de PApologétique.—
Etymologiquement Apologétique signifie science de
Vapologie. Le mot ap(^ie dérive du grec (aiTokoyia),
et veut dire défense^opposée à une attaque. D'après le
dictionnaire, l'apologie est un « discours écrit pour jus-
tifier une personne, une chose.»
L'Apologétique est, pourrait-on dire, la justification

de la foi, mais une justificat'on scientifique. Elle ne
se contente pas, comme le catéchisme, de proposer les

vérités^croire
; elle démontre, elle prouve les fonde-

ment sur lesquels s'appuient ces _vérités. De plus,
pour justifier la foi, l'apologétique doit encore la
défendre contre les attaques des adversaires. C'est
pourquoi on la définit avec raison: l^xvosé et la
dépense scientifiques des fondements dp. In f^

Les vérités delafoi^ comme telles, ne peuvent pas être
objet de dém^nsFration. Nous n '

eft avons pas ..

scienëe
; nous les admettons parce que Dieu les a rêvé
aussi l'apologr' « u'a pas nour objet df .les

prouver : son rôle es '^Û(**«aire voir ç . \iiès sont crôyaont croya-
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bhs, et. par suite d'établir le bien-fondé de l'acte de foi.L exposé et la défense scientifiques de la religion chré-
tienne n atteignent donc pas directement la foi, maisd autres ventés qui en sont h fondement. Ainsi, pourcroire raisonnablement et prudemment ce que la foi/7<>.enseigne, il faut au préalable être certain^que Dieu peut '^
receler, et en fait^évélé î^q^HiTlfvL saS&~>-^
contiennent la Révélation sont authentiquesTutègres ^l^éLu^
vergues ^que l'Elise catholique a^^é' véritablement^^-
fon^bep^WChrist. etc.. etc. Ces vérités fonda-menW^HèTœs- prouvées, on conclut facilement que
1 acte_^oi est raisonnable. La démonst^ion et la
défense des nçgtifsJg^îbiliîé ou des raJ^Hs.derjûire
tel es l^bM de l'apologétique. C'esTlT^ue'
consiste la justification de la foi K ,^<p^i :u.JZ^

2 Importance de l'A, ologétique^ t^erW^*^^
nos jours n osera contester l'extrêmT importance de
apologétique. Le problème religieux. voHà la ques!uon capitale. D'où venons-nous? Où allons-nous?Qui sommes-nous? Y a-t-il en nous une âme, substance

hZr^. l T' "^^'^ y ^ "^ Dieuàquinousd^ons
hommages et adorations?

. La religion est-elle simple-ment une invention de l'humanité aux abois, ou bienun besoin, un devoir pour l'homme?

soluboni'/'
^°°^^^^^«^^^"t du monde on adonnédes

solutions très diverses et souvent contraires à ces pro-b èmes angoissants. De son côté. l'Eglise catholiqueproclame bien haut qu'elle seule a la ve^rité. « Je suisla^ule vraie religion, dit-elle : quiconque croit et con-
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fesse ma doctrine, entrera dans la vie éternelle : qui-

conque la rejette, sera rejeté de Dieu et précipité dans

l'éternelle damnation.»

L'Eglise catholique a-t-elle raison? C'est à l'apolo-

gétique qu'il appartient de le dire.

A notre époque, plus que jamais, le catholique a

besoin de justifier ses croyances religieuses. Au
témoignage de l'apôtre saint Paul, il doit rendre à Dieu

un hommage raisonnable, rationabile obsequium. De
toutes parts les vérités de notre sainte religion ^ont

attaquées. Il est du devoir de tous, des jeunes surtout,

de les défendre avec à propos et par de solides argu-

ments. « Je le dis avec une absolue conviction, écrit

Mgr Dupanloup, il est indispensable aujourd'hui qu'un

jeune homme étudie sérieusement la religion, s'il veut

sauver sa foi . . . Il est indispensable qu'on sache rai-

sonner ses croyangfig, qu'on en connaisse les invincibles ^^^
preuves, qu'on voie le solide terrain sur lequel elles

reposent, afin de mépriser tous les vains sophismes et

de se tenir inébranlable à l'ancre de son salut'.»

3. Méthodes de TApologétique.— Il y a la mé-

thode frn'fitiûnnf^^^ ftll ^^fffff^'^ et la méihod^fyioderne

ou syjijscihe. Toutes deux sans doute veulent arriver

au même but :/ conduire l'Homme « au point où l'acte

de foi lui apparaît commél)bligatoire sous peine d'incon-

séquence et de résistance à la vérité connue » ^seconder

« de tout leur pouvoir la détermination ultime de

l^_3calûfiJLé»;' mais elles n'emploient pas les mémos

moyens.

1. La haute éducation intellectuelle, t. III, Lettre XXV. Cf. Card.

Mathieu, Discours de réception à l'Académie Française, 7 fév. 1907.

Revue Veritas, 15 juin 1913, pp. 289-296.

2. Le Bachelet, Dict. Apol. de la Foi Cath., col. 190-251.

ov^r



• LEÇONS D'APOLOGÉWQn»t„^!âli^ '^J^^ **'

La méthode iradiXionnelU <^ s%P^^^±^, p„la raison philosophique l'existence de Dieu et les
autre^iritéUgndamentales sans lesquelles on ne peuconcevoir m principe suffisant do moralité, ni religion.
Elle démontre directement, soit par la philosophie,
oit par 1 histoire, la possibUiié et le fait d'une révéla^tion divine ayant un cafâcTere obligSToire pour toua

les hommes destinés qu'ils sont par Dieu à une fin surA
naturelle. Pour établir le fait de la révélation divine.
Il y a des signes ou caractèr^ de diverse sorte ; les prin

de 1 ordre physique ou de Vpr^^^^li^^'^^^.y
,

La méthode moderne, àfe^ilH^s^Sîlïpfur dS^signes extrinsèques pour démontrer uJuinUté 2^^
ventes de la foi. fait appel à la valeur « et à la vertum rmseque du christianisme ». C'est ce qu'on Z
cet ^uiTt^r "°^^'^' P^y^tiologiquelt sociale.

If^
qu» prend_râme_par ses besoins intimes et ses

cette métE^dT les vérité^^révéLées sont ^rouvles
croyables non par des argii^i^^ir^-ui ressortIsST
seule raison spéculative, mais par des preuves Quenéce^nt nos tendances afFecJes et qui'r&nTI
.nos bgsoins intimes. ~'iLl *if^

—
- -

I appartient al mtelll^nce. Celle-ci présuppolTtSu-

e f:it"de"^R'^,^^''''"'*^'-
^° <^---e analyse.le_fait de la Révélation.- qui justifie son adhésion

de l'ApologétiqTc, p. 282
^- ^^ ^°^^^<i^^T. L'Objet intégral

'

2. Annales de philosophie chrétienne, sept. 1896.
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et la rend raisonnable. Comme acte Ijbz/^ il dépend de\

la volonté personnelle. En effet, les vérités de la foi 1

ne jouissent pas d'une évidence scientifique, elles ne L

s'imposent pas à l'intelligence, laquelle, pour y croire,
j

a besoin du concours de la volonté'. Enfin il esty

surnaturel parce qu'il a la grâce jpur principe.

Il y a donc une triple préparation à l'acte de foi :

/ « Préparation intellectuelle de l'esprit qui doit adhérer

raisonnablement à la vérité révélée. Préparation

I affective ou morale de la volonté sous l'empire de laquelle

doit se faire cette adhésioln de l'esprit.^ Préparation

J surnaturelle des deux facultés, intelligence et_vol2lité,

considérées comme principe adéquat de l'acte de foi.^»

L'apologétique tvaditionnelle s'occupe surtout de la

préparation intellectuelle , sans toutefois négliger la pré-

paration affective ou morale, car elle met aussi à conFri-

bution les critères internes dont les anciens Pères ont

fait usagée L'apologétique moderne dirige presque

exclusivement ses efforts du côté de la préparation affeç-

tive^ Elle vise surtout la volon^j^.

L'apologétique traditionnelle a donc la vraie métho-

de puisqu'elle conserve « aux deux facultés, intelli-

gence et volonté, le rôle spécial qui leur convi_rvf dans

l'acte de foi . . . Cuique suum*.yt

Pour amener à la foi une certaine classe de gens, quel-

ques incroyants surtout, la méthode moderne, — apo-

logétique subjective, interne,— est peut-être préféra-

ble. La plupart du temps, les preuves d'ordre moral

1. Leçon» de logique, p. 143. " Croire, dit saint Thomas, est un
acte de l'intelligence mue par la volonté."

2. Le Bachelet, ouv. cH., p. 82.

3. Le Bachelet, ouv. cit., p. 88. La méthode apologétique de»

Père». CoUec. Se. et Re..., no. 373.

4. Le Bachelet, ouv. cit., pp. 108-109.



8 LEÇONS D*APOLOGÉTIQUE

exercent une influence décisive sur de tels esprits. Mais

7 1 "'^*u
"/* le fignaler.- un des moindres dangers

de la méthode moderne, trop exclusivement employée
est de n^e^pas^sseoir les croyances religieuses sur des
bases_assez_sohtles. Ces besoins intimes de l'âme, en
effet aux^ïïëlTelle a surtout rec^Ul^^TiHiiriinérale-
ment bien chargeants. Aussi, avec ce procédé, la foi
est exposée a ^^nir affaire de sentiment et esclave
des caprices de chacun.
L'ancùine méthode, la méthode traditionnelle,

-

apologétique objective, externe.- offre d^KTS^ plus
sûres garanties. C'est pouTquoi nous la suivrons dans
le présent travail. Et d'ailleurs, notre~-b7ir?est pasde converti, les incroyants, mais de raffermir la foi dans
1 âme de ceux qui ont déjà le bonheur de la posséder K

4. D,yiMon8 de ce manuel.- De par sa défini-

Zn^Td *P°'°«^*^"« » "« double rôle : po^ etné^iStm^ expose les fondements de la foi (rôkposi-
tifi&t les^d^^gnT^ontre les adrCTsâîriTTrôle négatif)
Ceux-ci s attaquent surtout à fiôrFTisons de croire etn admettent pas que Jésus-Christ a révélé, et a fondé
une société véritable qui a reçu son enseignement
ou la vraie rehgion. C'est dire que ce manuel com-
prend deux parties, dont la jyremière traite de la
Religion, et la deuxième, de VEglise. "

LECTURES

Frunçaise. 7 février 1907
' ^ * réception à l'Académie

^^^Avolo^U, Dict. Ap;,log. de la Foi cath.. fasc. I. art. Avolo.i.

de l'Apologétique TraditiiînX etS^ T^'^ I?
^"Pé"^"^^

Verita., 10 avl^il 1914. ^^^S^S^^tl^^l^^J^^;::?^-
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LA RELIGION

5. Divisions de la première partie.— La religion

suppose Dieu et l'homme puisqu'elle est Vçnaemble des
liens qui unissent l'un à l'autre. /L'existence de Dieu,

sa nature, etc. ^ rorigme_de l'homme et sa destinée,

etyj., et principalementAlgs rapports qui existent entre

cesjifiux_êîie?. etc. ; tels sont, en résumé, les différents

probl-imes résolus dans les trente-deux leçons que ren-

ferme cette première partie.
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EXISTENCE DE DIEU

Sommaire.— 6 La démonstration de l'existenrc de Dieu est pos-sible— 7. Première preuve de l'existence de Dieu : le mouve-ment.— 8. Objection à la preuve du mouvement— 9. Deux-
ième preuve de l'existence de Digi : les causes efficient^. J

'

fi I ^' ^^ e^V^-^^Wr^jf^^**^^
0. La démonstration de Texistence de Dieu

est possifele.— Certains philosophes refusent à la rai-
son le pouvoir de démontrer avec certitude cette vérité

VO primordiale. / Les uns, comme les modernistes, voient

^/ÙlrK^^^- '* *^^°y^"^® ^^ ^'^^^ «ne affaire dil^ntimept, un

Py^ besoin de l'âme seulement.jLJ^s autres, tels les tradi-

*^ pjfion^listes e* les fidéistes, disent que cette croyl^e

1Î^XjÎ1\
"° legs^e t̂r^tion, une vérité révélée plutôt

' %A^ "r*
coniïïltrdeTînlëlligence. î>Pour les jansénis-

-?t|Xr:®^' '* ""^'^^^ «e peut prouver l'existence de Dieu sans ^^#ye secojirsjDLjifl^^EâctJEé£iale;«^ Au 3it"e dè"s~onTologis-
4,;nj>rles, notre esprit a l'intuition de Dieu, eWB^gJ son

lAVly^'^*^''*'®
""^ ^ démontre pas. Selon les partisans du

«^^iTcriticisme kantien, de l'agnosticisme et du phénomé-
nahsme, la raison, bornée à l'ordre des phénomènes, ne
saurait atteindre la réalité divine.
Tous se trompent grossièrement. La raison a été

donnée â l'homme comme moyen d'arriverTTon maître
crelateur. Sans doute, elle ne Tm permet pas d'en
avoir une vigion^directe immédiate, qui mettrait son
intelligence en contact avic l'être divin, comme la vision

OcLM^ ^-*^ Aiie
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sensible met notre oeil en contact ivec la lumière ; toute-
fois elle lui en procure une ooniMiissan^^rïTritaMe. quoi-
que ini|>arfaite. connaissance puisée dans les choses
sensibles où l'on i/ouvc un reflet de Dieu, puis(,ue
comme l'enseigne l'ap.'tre saint Paul. « lx>s réalitVs
invisibles de Dieu nous apparaissent dans les choses qui
ont été faites.» Or. « les choses qui ont été faites »
nous conduisent à leur auteurj^^irdrïïTïïrnpres voies
que saint Thomas ramène àjjnc

j^
princitm les. Ce sont

les cinqj)reuves classiques dcKTxistenct'dc Dieu. Et
rEgli.seTl'ondamné l?r?ÏF^a7réKïïïïïé??Fr{ïïus haut en
lan^.ant « l'anathème à quiconque dirait que le Dieu
unique et véritable, Créateur et Seigneur, ne peut
"^re connu avec certitude par la raison humaine.'»

7. Première preuve de rexisleiice de Dieu • le

^

iouvemen,!.— L'observation la plus vulgaire et
expérience scientifique la plus rigoureuse proclament

•ï"^ '^^ t hoses de cet uni', ers sont en mou>-en.ent Mais
ce mouvement, d'où vient-il'> Appartient-il essen-
tiellement aux êtres qui se meuvent? En d'autres
termes, les choses de ce monde sont-elles elles-mêmes
le principe du mouvement dont elles sont le .vwjd? ^^ont-
elles à la fois le moteur d'où le mouvement procède, et le
mobile qui le regoit? On ne saurait le soutenir sans con-
tredire à la fois le bon sens et la raison.

Qu'est-ce que le mouvement? Nous appelons .

nom « toufe mutation ou tout changement ^^enu *-^
duquel une chose va d'un^lieu a un autre, ou bien passe' S''
d un et,aUunautre état pour acquérir ce qu'elle n'avait^pasj>our devenir ce qu'elle n'était pas^» Soit un^^

1. Conc. Vat Rev'.e Saint-Thomas .l'Aquin, 10 mars 1914 n 141 >^fLLv f

ICI le bel urlide du P. Montagne sur lexistcncc de Dieu. /*^ -

U^'
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bloc de marbre dont on fait une statue . Avant le

changement, le bloc possède une aptitude réelle à devenir
un objet d'art, après le changement, il eut le chèf-d'oeu-
vre admiré de tous. Fendant le changement, il passe
d'un état à un autre, de Tétat de perfection possible et
réalisable dont il était auparavant susceptible à l'état
de perfection actuelle et réalisée que maintenant il

possède de fait, de l'état inachevé à l'état d'être achevé,
il passe « de la puissance à l'acte », pour parler le

langage de la philosophie. Ce passage de la puis-
sance à l'acte est le mouvement.
Mais est-il possible que le blQj^ de marbre informe

passe dejui-même de la puissance à l'acte , ou mieux,
se transforme en statue? Le bon .sens et la raison
répondent négativement, puisque aucun être ne peut
se donner une réalité ou une perfection qu'il n'a pas.
Le Woc de marbre, pour devenir oeuvre d'art, doit su-
bir l'action du ciseau, partant, du sculpteur. Il faut
donc adnjettte que, pour passer d'un état à un autre,
toute chose doit recourir à unë~cause extérieure, autre-
ment dit : tout être un mmirprfjent est mû par un autre.
D'autre part, on le constate facilement, le monde est
composé d'êtres qui sont à la fois moteurs et mobiles,
moteurs par rapport à un mobile qu'ils poussent, mobiles
par rapport à un moteur qui les pousse.
Cependant allons-nous remonter par la pensée de

*

moteur en moteur, indéfiniment, et sans nous arrêter
jamais? « Ne devons-nous pas plutôt conclure qu'il
doit exister nécessairement au-dessus de tous ces
moteurs dont l'un pousse l'autre, un moteur premier,
indépendant, qui les domine tous et qui imprime à tous
et à chacun d'eux, par l'intermédiaire de certains
autres, le mouvement que lui-même ne reçoit pas, parce-

I
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qu'il n'a pas besoin de le recevoir, r Londu qu'il en est
la source inépuisable? Sans 1 il le muav . lent des
autres est inexpliqué et inexp) .\'\l.!e. Lorsi u'on voit,
échelonnés sur le flanc d'une col i^', uru^ sér.e de réser-
voirs dont le supérieur alimente l'inférieur, on en con-
clut, sans qu'on ait besoin de le voir et sans crainte
d'erreur cependant, qu'il y a quelque part là-haut, sur le

sommet, un réservoir plus vaste, un réservoir-source
dont les eaux jaillissantes se répandent sur les bassins
inférieurs, de l'un à l'autre jusqu'au dernier. Suppri-
mez cette source

; tous les bassins ciu'elle alimentait
seront à sec. Ainsi en est-il de toute série de moteurs
actuellement et essentiellement subordonnés. Suppri-
mez le premier, les autres n'agissent plus ; ils n'existent
plus, du moins comme moteurs '.» Or ce premier mo-
teur, source de tout mouvement, nous l'appelons Dieu.

8. Objection à la preuve du mouvement.— Il

n'est pas absolument vrai de dire que tout être en mouve-
'menj^jstjnvj^ En effet, lesTtres vivants
sont en mouvement, et pourtant, ils ne sont pas mus,
mais ils se meuvent eux-mêmes puisque la^caracteris-
tique d'un être vivant, c'est de se mouvoir soi-même ^
Réponse.— Il est vrai que les êtres vivants se meu-

vent eux-mêmes ; « mais cela doit être entendu en ce
sens relatif que, dans l'organisme vivant formé de par-
ties dis^tinctesentreelles, l'une de ces parties fait mou-
voic^^autfe ; le cërygau fait mouvoir Té nerf, ^qïïTà son
tour fait mouvoir lelnus^le^ lequel erTmêralTtemps fait

mouvmrje^as
. . . Cela doit ère entendu en cet autre

sens que toutes ces parties, subordonnées entre elles,

reçoivent l'impulsion d'un moteur inlérieur commun.

1. Revue Saint-Thomas d'Aquin, p. 147-148.
2. Leçons de Psychologie, p. 5.
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le principe vjtfil ou l'âme, qui les domine toutes. Quant
à Ypne elle-même, elle a besoin pour agir d'être mise
en 1)ranle par des impulsions étrangères qui la font se
mouvoir sans étouffer Sa"spontanéité '.»

^^^ 9 Deuxième prouve de l'existence de Dieu •

>»^les cause8_efficientes. ^.a science et l'expérienrc
^^y^^s'accordent encore pour admettre danH^ monde une^^ >< ^'rje de causes efficientes subjaidonnéës! Là"creàîïïre la

plus imparfaite, le simple moucheron, par exemple,
n'exij;e-t-clle ras tout un ensemble d'influences cosm i-

ques^épe^dantes rune^deTautre. nécessaires à sa pro-
duction ef^à sa consenatiorïT II en est de même pour
tous les êtres organiques ou inorganiques qui s'étalent
sous nos yeux. Mais ces influences dépendantes l'une
de l'autre, ces causes subordonnées, ne peuvent pas être
cames d'elle, -vi ême.s, car la cause est avant '"effet ; et,
si elles se donnaient l'existence, ces causes seraient an-
téneures à elles-mêmes, ce qui répugne. Il faut donc
admettre que les causes susdites, n'existant pas par
SOI, dépendent de causes supérieures qui, à leur tour,
sont subordonnées à d'autres. Mais on ne peut aller à
'''"^"' tians la^s^rie des causes, tôt ou tard on se heurte
à une camc non causée qui a l'être par soi et qui le donne
et le conserve aux autres, sans laquelle aucune existence
ne subsiste. « Prenez à part chacune des influences
cosmiques nécessaires à la conservation d'un animal
vous trouverez (lu'elle est elle-même le résultat d'une
série de causes ordonnées connues ou inconnues, mais
dont l'existence est certaine, et cette série vous permet-
tra de remonter d'anneau en anneau, non pas dans le
passé, mais dans le présent même, jusqu'à une source

!. Revue Saiul-Thoraas d'Aquin, url. rit.
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prenne à^ toiUe_^v^é^ans laquelle ni l'animal
dont nous parlons (leVnouch^ron), ni lêrôperations de
sa vi.>. ni aucune des causes qui les conditionnent ne
saur^it_subsigter '.» Cette source première est i5îiÏÏ
lui-même.

' —-—

LECTURES

• Abbé Fhémont, De l'existence de Dieu, 1897, 2e conj. ]>. 45.

MoNSABRÉ, Conférences, 1873, 14e conf. p. 131.

Mgr d'Huï^st, Conférences, 1892.

1. Sertillanges, Les Sources de la croyance en Dieu, p 70.

fjly*\'/lf
a^Atu' J[ lIJ^ 4cuut^ esLu-^^

LZ-C*/
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EXISTENCE DE DIEU {suite)

Sommaire.— 10. TroLsième preuve <le l'existence de Dieu •
'a «on

tingence dos être.s.— H. Quatrième preuve de/exi.stciite deDieu
: les degrés des êtres.- 12. CinquièmeJfuve de l'exis-

tence 'le Dieu: 1 .m re du monde.— 13. Sections à la
preuve de 1 existence de Dieu pr.r l'ordre du monde.— 14 le
consentement universel prouve l'existence de ©ieu.— l.'^ Ob-
jections à la preuve du consentement universel — 16

'

L'ob-
jet propre de l'intelligence et de la volonté dém'ontre nue Dieu
exi.ste.

'

Troisième preuve de Texistence de Dieu :

^^ '*Jb*
^'""^'"Sence des titres.-/^ Les êtres atiipnmpn-

^IW^^X 1? monf^e sont dans un perpéîfcel changiîirent :

^ tels les minéraux, tels les plantes, tels" les animaux,
/ tels les hommes. Et puisqu'ils changent, ils ne sont

donc pasnécessaires, mais cotiHngenfs^^OT les êtres
contingefitTHôrvênt recevoir leur existence d'une cause
distincte d'eux-mêmes, laquelle, d'une façon éloignée
ou prochaine, est un être nécessaire. Supposons que le
monde ait été immédialëmentĵ duh'.^ une r>a..«P

contm^te. Alors se pose__tout naturellement la
question : cette cause contin^^enteT^ofT vîenTrpllp?
Faujg^ croire giTalin momenfjjnnn^, Hen n'a existé?.
DanFPaffirmative, ce scraiTTTT^g^i! absohi, duquel au-
cun être n'a pu sortir, car le niant ne peut rien pro-
duire. En rejetant l'être nécess^re,— qui estJ)Teu.—
nous sommes forcés de nier l'existence des êTres qui
nous entourent et notre propre existence même, c'est-
à-dire nier l'évidence. Concluons donc avec Balmès^

2C^ ^'\M^*<^€4m>uu^ "Z**
T ^

r
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^".« « S' qîJelqiie_çhgg£_existe, quelque chose de néces-
saire a toujours existé, et l'on ne saurait désigner un
instant où il a été vraî de dire : il n'y a rien.»

11. Quatrième preuve de l'existence de Dieu
jes degrés des êtres.— S'il est évident que le mou-
vement, la subordination des causes et la contingence
existent ici-bas, il ne l'est pas moins aussi que parmi l a
les êtres_créÊS, il y a une cert^negradation, différents f^
^^^^^^- ^^Mi^iS:^^^^^ supirieurs ou inférieurs

/aux autres. OrToute coinparaison suppose un derniec/
terme

: le relatif suppose un absolu ; l'imparfait, un
parfait; le fini, un infini. Il doitxlonn y^avoir nuela nft ^" ./

n part une yUniJude d'être, cesi'm^/*ifl!^f^^h^̂ ^^
IZ) parfait et infini d'où tous les ^ilh^s découlent comm^C^T/fT-,
/

de leur soujr^ unique. « Il y a quelque chose, écrit "^*«>^
j

/
saint Thomas, qui est le Vrai, le Noble, et par consé-

|

quent l'être par excellence, qui est cause de ce qu'il y
|a d'être, de bonté et de perfection dans tous les êtres

et c'est cette cause que nous appelons Dieu.»
// 12. Cinquième preuve de l'existence de Dieu :

â^^'ordre du monde.— L'ordre existe dans le monde .

//^ non seulement dans les détails, « mais encore dans l'er-
* semble des~êtFcs qu'étudient l'astronomie, la physique, 1

la minéralogie, la botanique ou la zoologie et toutes les I

sciences de la nature. Aucune perfection ne s'isole 1
dans le cosmos, toutes convergent verTûTë œuvre d'en- 1
semble, qui fait de notre univers une magnifique et I
grand|oseJpopée, pleine d'âme et de vie ; d'où ce nom 1
si expressif d'un ivers donné à l'ensemble des choses qui I
convergent vergjjn seul point,— universwn quasi ver- I
sus unum,~ ou ce nom grec de cosmos, c'est-à-dire 1
système d'harmonie et de beauté, que la science lui a I

^Cu^^^^è à juste titre, car plus la science progresse plus 1
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elle y découvre d'ordre et de beauté. Mais si cet ordre
admirable est mieux connu de nos jours, il n'est pour-
tant pas une découverte moderne. Moïse le célébrait
dans sa Genèse, David le chantait dans ses psaumes •

Coeh enarraut gloriam Dei, et il invitait déjà toutes les
créatures du ciel et de la terre à s'unir à ce concert de
louanges.

« Les savants étales philosophes de tous les siècles
1 ont aussi reconnu, et le bon sons populaire leur fai-

/ÇA'<M^''r' f
''"* '"''"'''"' ^^ ''^"^ concluons avec eux,

i.de i ordre merveilleu^x à7al^i^Siri5ïï??Faînë?*le l'or-
.

dre umçiue^à î'unité_de çetitreiligSêli^I^o^ alJïïe-
ons avec Newton le grand Géologue, le grand Archi-
tecte^eJ_LnivÊ£s. c'est-à-dire Dieu '.»

^^/ïjHHALr
^^- ,^*^"^*^*'«"« à ï« preuve de l'existence de Dieu/f^^^^ar 1 ordre du monde.- 1. Les uns pensent que

l'ordre du monde est dû au hasard.
' RÉPONSE. - Le hasar_d n'est qu'un mot et non uneca^. Alors autant vaudrait dire que l'ordre du monde
est un effgjansjause. Quelquefois on appelle hasard
la rencontre de deu^^_cau,es indépendantes. MalTles
effe^ttnbués à cette reiï^ônlrènê^nt que/ori«i^et
arriyehtm;e^«<. Comment soutenir qu'un faiTi^ssi
constarU^ne l'ordre du monde puisse provenir d'une
cause d un caractère tout opposé? Et d'ailleurs, on ne
se sert souvent du mot hasard que pour exprimer son
Ignorance des lois de la nature.

I yl/"*"^^ "; f
'^''" '^'^"*''''' l'ordre_du_mondeest nécessaire

^-^Z est 4onc mutile de recouriTàlIïïr^use qui lut a donné
1 existence ;

il est ce qu'il a touT^ïïiTété. indépendant
de qui que ce soit. - -<

—

1. A. "Fakues, l'Idée de Dieu. pp. 163- ^u^r'ùu. pp. 163-]^ .

i»g".-."y^.
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existantes, de euriomb^, del^;^hSHé:iri^Z

jents.3lLs ne peuvent donc- p-gs produire nn'-;^̂ .
nécessaire.

« Ma.s quelle nécessité voyez-vous queT-soT^ned^i:Qrient à rOccluent, plu'ôt que de 'O•identalil^ient
; qu'il ait telle masse, telle vft^i^e

elle eha^r, pluta que tell^aufr^?- Quelle neÏ tiqu .1 y a.t sur la terre un si grand nombre d'espèces etde vanetes mmérales, végétales, animales? IlL nousparaît même pas nécessaire qu'il y ait ni des planten. des animaux, et il n'y a aucune raison pour qu^ell nes en passe pas aujourd'hui. Nous pourrions parcourira.ns. toutes les ois de la nature, et môntF^rVbien
^.fferentes en ce.a des premie'rs principes qu'on ne peZf^pas supposer non-existants, elles peuvent être conçuessans aucune contradiction autrement Tîïï^dliTHriint

QUÉBEC

„. 4,^ consentement universel es!
excellente prejiveen faveur^des vérltés-^TF^^e
de

1 existence de Dieu, ont une influence pré
rante sur la conduite morale des nations
proEos^^J^xMenc^^
Joupte.daç£ord. L'histoiredTtouH^I^;;;;^
barbares, prouve runijv:ersalite de la croyance \b»W"-"^^
être suin;^me Que conclure de là. sinon que M^c v^

r: : 7b Vr"' r^ ^"^ '^ consentement^ni,^^-;
a pour objet

1 existence, et non là no/wre ^e^Dieu.-

< •

^%e^ -M^ Oi'^^mMtU^
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« Si donc tous les homines^ont toujours raisonné ou
senti de la même manière, au sujet d'une vérité si élé-

mentaire et si fondamentale dans la onduite de la vie.

râ^ •-

nous pouvons en conclure que notre croyance_eiL_Dieu

est le cri de la. nature , ou si l'on veut, la conclusion légi

ïe l'exercice normal de nos facultés intellectuelles.time

Et si, par exception, quelques athées ont osé émettre
une opinion discordante, c'est eûx-iflâmes qu'ils doivent
soupçonner d'aberration ou de igaladie, et non pas le

genre huniain tout entier. Pour décider entre leurs rai-

sons et les nôtres, il n'y a pas d'autre arbitre que la

commune raison '».

15. Objections a la preuve du consentement
'niversel.—On dit souvent que le consentenT'"t un i-

versel au sujet de l'existence en Dieu est l'effet des

f préjugea de Vducatio,., de^ignorance des peuples au
berceau, ettdes superstitions delajoule.

Réponse.—1) Si l'éducation a été la cause de la pro-

pagation de la croyance en Dieu, il faut admettre
que les éducateurs.— les parents et leurs légitimes

représentants,— ont cru unanimement à l'existence d'un
être suprême ff^fnmnnpn^pnf appelé t)ieu. Dans ce cas,

comment expliquer cette unanimité^ D'ailleurs, les

préjugés et l'éducation varient chez tous les peuples.

Une cause aussi disparate aurait-elle pu produire un
effet toujours le même, invariable, comme le consente-
ment universel?— 2) L'ignorance des peuples dans
l'enfance de la civilisation fut la cause des absu?clités

concernant la ncdurT ê Dieu. Mais pour constater son
existence, le bon sens de chaque hoTxim e. si inculte qu'on
le suppose, suflSt à la rigueur.— 3) La texreur supersti-
tieusfi^n'a pas inventé l'existence de Dieu./ En effet,

1. Farges, ouv. cit., p. 222. . _^ H^
yy,jt^.



la crante, bien loin Se cr£6r_i:idéejde^eu. la suppose
déjàjxutante. Au reste, cette crainte conduit plutôt
à la négation qu'à Vaffirmation de Dieui car l'impie n/e
Dieu parce qu't/ gw g p .̂

16. L'objet propre de rintelligence et de la
volonté démonj^enue Diei exis(e.- 1) L'esprit d

r 1 homme a so»f de l'infini, son coeur aspire sans cesse
vers une bonté, sans mélanges. Est-il raisonnable de
croire que toutes ces tendances, tous ces désirs qui
nous distinguent essentiellement de la bête, ne puissent
jamais être satisfaits? Non, cela ne se peut ; autre-
ment, nous serions j^ plus malheureux des êtres
créés. Une ^auté, une _bonti. infinie, sans mélanges
doit donc exister réellement. Cetteleauté, cette bonté,'
on l'appelle Dieu. "^^

2) Nous nous sentons, comme malgré nous, sollicités
par une voix qui sans cesse nous commande. Nous
somnjesjes^jet^d^ujie autorité. / En d'autres termes,
nous avonTd^s obligations, des devoirs à remplir. z,Ot,
là où il y a devoirs, obJigatjons. fà ily almTet là où il

y a loi, là il y a législateur, a (V législateur, «îfi^W^HSifî^**-*.
tes les créatures^ont soumises, i;huiiianité le nomme^, , ,
Dieu, â e^^^f^TTZtîX: ,0^iJyU^

De Broglie, Preuves psychologiqi

La preuve de Vepstence de Dieu fondée sur la théorie de la déarada-tion moderne de l énergie 3. Guibert. Les Croyances religievseTetles
Sciences de la nature, p. 46.

"

. Abbé Broussolk, Dieu, son existence et sa nature.

«^1

iJU*

d^L^À
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L'ATHÉISME
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S0MMAIRK.-I7 Les différentes espèces d'athéif.me.— 18. Réfu-tation .le 1 athéisme.- 19. Fausseté de Tathéisn.e posif i is"eou agnostique.- 20. Fau.ssefé de rathéisme matérial .vie

17. Les di.„. entes espèces d'alhéisme.— Pro-
hme ceux qui n'admettent pas l'existenceQ)J\ fessent Vathéi.

l [fie Dieu, i Le
^ ,

^^ """*' tlans une isr^ôl-ance c^^^^gètg det^ Djeii, ne font aucun effort pour savoir s'iK existe réelK.^^'^"^ n.ent
: ce sont les athées néffati/,: W l es auti^^près

examen, se pensent incapabT^"ae croire èrTDi^ir^ on

'APi^^^^ appelle athés />o*i^7.,.(»,Parmi_cesJl^^ers, hon

'#rl#ti!L??™^'"^'~'^*^^'' Pr^i^fes — vr^t comme si Dieu
^ a52IJ/''''*^'* P^IA plusjeurs,-^;/At'e7]&5^-r^o„.

tfic
,,J^^ent de rejeter son existence. Les athées théorhjues,

L^73.xJ3/ ^" *' ^**'^'^ ^*h^es de conviction ou de «w/j/e per-'^ «M^a^on .selon qu'ils refusent de croire en un~ëtïr"su-
prême, soit à cause de la force convaincante»des maisons
apportées par les tenants de l'athlT^ersoit parce que
1 entendant souvent répéter, ils se persuadent eux aussi
au il n'y a pas de Dieu.

'
'

Quelques partisans de l'athéisme essayent de justi-
fier leur conduite en faisant appel à des théories philo-
sophiques, selon eux. absolument vraies : le positivisme

\
f ^tlematénalisme. Plus férus d'érudition quTâfd^-

Wh^À t"ne. certains athées voient dans l'expérience sensible
r ^ { 1 unique source du savoir. Pour txf^, leTr5ît7seuirs'ont

Uj^
altjuf ^-'^p.

U»^<4^fc^

rJU^^U*^ t<t
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objet de sdenc^/gïïTOTgytout ce q,u ne peut pas être
perc;u par \es^sihtK~ et cTonr, Dieu,- d„it être relégué
dans le domaine de Vlticnntiai^qhU., ^^,^1 l'atliéismc
inmlkiste-aynoi^tique. D'autres vont plus loin Ils\
n/enrrranehement l'existence .l'une cause preuiièer et l Jhxf

'

enseignent que le monde actuel est rt-A^Jujion d'u ne J
f^^^

mt^tj^primordiâKlTéte-ssaire. éterno ll,^ ryn^fij^.;., /
^ me s'appelle athéisme matrriali.ste.

H ,
^^: ««f"t"li«» Je P'^lhéisme. - 1) Var quelques,^

témoignage.^. « L'jUhéisme n'est (lu'nn tissu d'extrava-^2.
gançes^et de contradictions rlciie ulesiô

—

ITÂyï:k^-^t Nier^^
Dieu, c'est un aveuglement et une folie.» Victor Hugo
« Pour quelques difficultés dont on rend aisément
comiite avec la croyance en Dieu, il n'y a que des
absurdités à dévorer dans le sentimeut extraire » VoL-

"Jl^^ar se.s tri.ste.s rh^lt(^i.i^J^La doctrine de rat'^h^.i^me
elkr^ sur les iudivklus et la sociétThTiÏÏIjr^n^t.»
influence. /En effet, si l'iuunnie n'est pas convaincu de
l'existence d'^ 'tre suprême, rémunérateur incorrup-
tible des bon,. . comme des mauvaises actions, il se
laissera certainement_aner_au_gré de ses plus viles
passions

;
c'est ce que prouve d'ailleurs l'expérience de

cha(iuejour.j^Quant à la sociét.'., l'histoire impartiale
démontre qu'elle s'en va rapidement à la décadence
lorsqu'elle rejette <le son code la croyance si salutaire

peut y avoir d'immensesXrneufsT*inf^p^^£*^^
désespoir. Quelques déceptions qu'ils rencontrent dans
ce rêve de bonheur que poursuit tout être humain, leur
rêve^en effet n'est jamais ciu'ajourné

; ce que la terre

1. E. Dvi'LKssY, Le., Apoloyi,;,, Unquts au XlXe iiiède,
l. V ALVEKE.NS, Foi il lluUu,,, |>. .jcl.
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r

leur refuse. le r|e[ le leur promet toujours.» OcT \ve
Feuillet.- «La viejllejmiété a péri parce que Dieu
en a\^it^^é_chas.sé7ir nouvelle est .so- ffrai.te parce
"•"' Dieu n'y est pas eii tré.» Lacordaire '.

/— Parse.'tcontradictwn.s
. Prétendre que Dieu n'exKste

pas c'est soutenir que le'ïïionde'^'a pns rlp .....^^^T^j^^^
dej expliquer : en d'autres termes, t'^TSâmettre un
effet sans cause Par conséquent, quicomJiïiT^^ïrTlin.on

^ri«JjB&^^^-i^iI^'""' "^ P^"* sel^^«»''«/«freTue Dî?rn^-/^^T^e pâsT^-rrësTTout au plus flSSTs.WTe tFouver d^^z
a^^;-;^*^^^uelques mdividuj une sorte de

'

^^^swn de irnon-
existence d'une cage^emière,- p^uaslon qu'expli-
quent jusqu'à un certain point l'entraînement des pas-

I

sions, la fréquentation des indifféren ts, les lectures dan-
;

gereuses, les préjugés,— mais ceux-là ne se s^i^^^ii^pas
comme il faut des nombreux moyens à eux oflerts pour
arriver à la vérité. Il est donc permis d'affirmer qu'il
n y a pas d'a t_h_ées réellement cnmninm, ., \ Et La Brùy
ère s'est montré une fois de plus bon connaisseur de la
nature humaine lorsqu'il écrivait les lignes suivantes •

« Je voudrais voir un homme sobre, modéré, chaste
équitable, prononcer q, 'il n'y a point de Dieu •

il par'
^^«'t «ans mtérêt. Mais cet homme ne se trouve pas.,,

ffciy.ICaracteres. eh. x.)

^ ^^^^^' '"""^^^t^ *J« rathéisme positiviste ou agnos-
y'>i^^KrTrque.-l) Le.s athées positivistes mi aanoliriu.s mécon-

naisjent_Jg_natnre humaine, a) 11 faut cerTSme^__ ,. "/ il loui ceriaine-
ment méconnaître inTïïïïire humaine pour oser affir-mer- c'est ce que soutjennent_et^eositivi^ et agnos-
tiques,— que .ses aspirations ne von t pas au-delà du

Nous n'avons qu'à nousTïïtêrï^er
fini, du sensible

•• — —7

1. DuPLEssY, ouv. cit., p. 160.
2. Caitly, Recherche de la vraie religion, p. 14.
-. V,,»,,.,., Hctnercne ae la vraie religion, p. 14.
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iH-s, porfr constater, avec Musset, que « rii?V|^
tourmente ». I^ po«r«/»ot des choses. :^ur *Tt^* •

nous-mén

fini nous luurmenie ». i^ pourtiu... ^„ ^.„^„,,^^ , .„,ym leur devenir, voilà ce que poursuit toute intelligence
b) Le 5 jum 1873^Littré. un des pères du positivismeA

était reçu membre de l'Académie française. Voici
en quels termes M. de Champigny lui souhaitait la
bienvenue

: « Vous avez cru (,ue la science, c'est-à-dire
la scjencedes^s. la science des choses visibles, devait
s uffire a l'humanité

;

d'aller au-delà

vous avesr inFerdit â" l'homme
Ce travail naturel et logique qui des.... .

"^-v..,.. ^i iw^Kjue qui aes
choses visibles s élève aux choses invisibles et qui est
le labeur propre et la plus haute mission de notre raison
avec un stoïcisme impitoyable, vous avez cru devoir le
supprimer

;
vou.i avez mis en interdit l'intelligence

humame. Mais, soyez-en sûr. Monsieur, pour le
bonheur de l'humanité, vous ne la déferez ni ne la
referez. L'humanité restera avec ses instincts qui ont
besoin de la terre, mais qui ont besoin aussi d'autre
chose que la terre. La science strictement bornée à
élément matériel, cette science toute sèche qui étudie

les .a.ts sans remonter à la cause suprême, ne suffira
jamai. a contenter l'humanité. Il faut à l'homme un
autre exercice et une autre satisfaction pour sa raison
d autres consolations pour sa vie. d'autres espérances'
pour ses douleurs, d'autres fleurs pour honorer le tom-
beau de ses pères, d'autres chants pour chanter sur le
berceau de ses petits enfants

"

2) Les athées positivistes irt^dun fi^
faux principe, a) Il est faux de prétendre que l'expé-^^j , //
rience seule est j^inique source du savoir. »On~;;2e1ît/
c5ïï^itirPé^ence de cêrtaim>rincipes qi^S|Çênt
totalement à l'expérience sensible. et^^HUTclIS: ressor-

1. DuPLEssT, ouv. cit., pp. 14, 15,
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tissent à une faculté, appelée raison . Celle-ci, partant
des faits sensibles que lui fournit l'expérience, et
s'appuyant sur les pdncipes Ile causalité rfg'»^

effet a
une came, dejicontradiction : il ed impossible qu'une
chosè'^tetnejoii pasen même tejnps^etc, s'éltve à la
connaissance des Vérités dWdre abstrait, tout à fait
en dchars^jlu_domaine^dujensihJe, lesquelles forment
l'objet d'une science fondamentale, la métaphysique,

b) Au reste, les matjiématiques que lés partisans du

/ym<^^°^^**^'^™^
^* ^^ l'agnosticisme affectionnent tant et^ .(J plus- ne sont que l'ajjplication de cêTprincIpes impo-A^ ses par la raison, principes a pr/cr/,'parce que, dans leur

y

ii^^universalité, ils ne sont pas vérifîahles par l'expérience
20. Fausseté de l'athéisirT^ matérialiste. —

y) Les athées matérialistes se contredissent. Plus caté-
Wquês" que les positivistes, les matérialistes nient
franchement l'existence de Dieu. Ils se vantent eux
aussi d'avoir «arraché à l'idéalisnu» le sceptre qu'il
portait " et déclarent n'adn eltre "

que les véritésV
fondées sur l'expcnence ». L'éternité/ la nécessité

^
de la matière donn?=Tiionde actuel est

.
la ré.^uTnTn te,

\ tel est lêïïr^of.'n5e favori. Mais pour affirmer que la
matière est étcrneUe nécessaire, ils doivent être au cou-
rant de sa nature,\{(i son essence. Or, la nature et l'es-
sence échapjiEia^tu conTFTT^ de rexpéH^ÏÏ^ir~ST7isi
en passant sur la rue je_ amSTôyr^irtt-pleut. j'obserre
ce phénomène

; cette constatation, cette 'observation
ressortissent aux fatuités .sensibles, elles sont du
dom aine de l'expérience. Mais le pourquoi de la pluie,
savoir cej^ujst ce phénomène, cela'"'3[épâsse mes sens
et regarde la raison. Et donc les matérialistes seTmi-
tredisent parce que, d'une part, ils ne croient qu'au^

\
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fi

« vérités fondées sur rexpérknce », et de l'autre, ils en
proclament qui sont nullement de son ressort.

2) Les athés mnicriolixtes recourent à de faux nrgu-
ments. Selon eux. Dieu n'existe pas, parce qîïë la

/ niaiière est incréce etJe mourement lui est tssentiel.J^ L.
a) Il n'est donc pas nécessaire, disent-ils, de fai

appel à une cause distincte nommée Dieu, laquelle a^s*i3r-
produit la matière et son mouvement. Au reste, i^^^*^
l'expérience ne prouve-t-elle pas que rien_ne se perdfÇ
et/lp^^tM si/?.la matière est indpxfrÙrfjhlp \\ »<)p

^A^J^}SJi^^^^re^ anéant ie, elle n'a,_pu^êtrecréée. C'est à
,^-,_^.*«>^t^que, de la persistance de la jnême quaTitit

x^^fjg matière dans le monde,^ les matériali^sles coi

t5^^îî^*^uejit_à^^sonL_étenîité. Cejait ne
l'idée de la créatioi^^^ I5.

répugne pas

.matière. « Il est

i

preuve (|ue la cause première a voulu que ses oeuvre
demeurassent à jamai s. Mais î! ne nous rensei
gne en rien sur Ta TÎTeniière apparition de la mnfièrP
•' ne lui enlève pas sa co,ntin^>enfo. et il nous laisse, au
contraire, dans l'obligation de recourir à la divinjtc
pour j^expliçLuer '.» « Quel rappprt nécessaire y a-t-il

entre ces deux idées : l'impossi bilité dè^'anéàntisse- L ^men t actuel et l'impossibilité de la création primitive? j O
Poitfauoi ce qui actuellement ne "p^nf Hi^pnnttrrF ni\J^
t-il pu co ence*? Pourquoi_ce^que nous ne pou-
vons pas cruire par nos moyens~n'âT-TT"^Uft êlr

bJ^Au dire des savants les plus autori.sés, la matière «ÔWî>
est inerte de sa natu re. Les expériences en astronomie ^^

[

et en mécanique confirment cette théorie. '( L'inertie il

1. Mgr GoURAUD. Sotions Elémentaires iV Apologétique chré-
tienne, p. 48.

rai
2. Caro, Le matérialiame ei la science, p. 225.

/4fe:JL>--
piK<IH«<<|
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de la matière, dit Laplace \ est principalement remar-
quable dans les mouvements célestes qui depuis un
grand nombre de siècles n'ont pas éprouvé d'altéra
tions sensibles.» « La mécanique repose sur cette loi
fondamentale qui est rei^ïiiii^r~an*ÎHêflîël Un
cor2i^!tJim.nej^eutsemettre de lui-même en mouvement-
un corjoimmguvenwnj^nepeu^ modlSÏ^^lTh^ïI^i^è^i^rson
état dejmuvementH. C'est linë^^Je mouvement
n est pas essenliel à la matière. et^^^H lui v-ent
d une cause extérieure, distincte. €T=Satérialiste de
renom, M. du Bois-Raymond^ en fait lui-même t'aveu •

« Le mouvement n'étant pas essentiel à la matière,
ecrit-il, le besoin de causalité exige, ou l'éternité du
mouvement, et alors il faut recommencer à rien compren-
dre, difficulté absolue pour tout hpmme sain d'esprit •

ou une impulsion surnaturelle, et alors il faut admet-
tre le miracle, difficulté désespérante pour le positivis-
me.»

c) Cette matière incréée, toujours d'après les tenants
de ce système, par une série^detransformations suc
cessives^^j^produit tous l^TêtTgr^^rtrèsrniypmMse
plus séduisante que solide et de qui on attendait touf
nommée évolution. Or l'évolution c si grandiose et s?
féconde quinil,uisse être, elle ne dépasse pas la portée
d une théorie. Bien que des raisons fort plausibles in-
clinent vers elle, elle ne peut cependant forcer l'adhé-
sion par au^cune preuve péremptoire

; elle rencontremême sur son chemin des barrières qu'elle n'a point
encore réussi à abattre, des objections qu'elle n'est
point encore parvenue à résoudre *.»

1. Syatème du monde. Tome I^ï, ch. n.
2. Mgr Gocraud, ouv. cit., p. 50
3. Discours à l'Académie de Berlin. 8 juillet IRPn
4. Udiberi, Revue pratique d'Apologétique. 16 nov 1906
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A l'athéisme matérialiste se rattache le monisme
système qui a pour dogme fondamental l'unité de subs-
tance. Contentons-nous de faire observer aux partisan-*
de cette théorie que l'expérience quotidienne proclame
1 existence de certains phénomènes, comme les pensées,
les volitions, etc., absolument irréductibles à cette sub-
stance unique et toute matérielle. Il existe donc aussi
une substance immatérielle dont les faits d'ordre
spirituel sont les propriétés, les effets.

LECTURES

L'incroyant, 3a pychologie. et ce que doit être à son égard l'atlitvdedu croyant. X. Moisant, Psychologie de l'incroyant.

Ernest Hello, Philosophie et athéisme.

Abbé Bboussolle, Dieu, p. 102.
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LES ATTRIBUTS DE DIEU

\yl^n'7Jt£it^''fri"' *?'^TP.d7 attributs divins.- 22.wiLu est mtini.— Zi. La simplicité de Dion -yi n-
immnalile.— 25. Dieu est éternol % i •
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'-"p" cfi eiernei.— jo. l immensité de nipn

f 1 /-". ?.'•*
unique.- 2S. L'intellipence divine -'>9 Tavolante de Dieu.- 30. La puissance de Dieu.

^

1. Définition et division des attributs divins.-
^Les attributs divins .w,at des perfediaiLumLjnntr nom,
constituent l essence ,U,inc g,, ,„ .1.'ZZÏ7:X^^^^^^^=^^^^^
pas comprendre Dieu tel qu'il est, nous le concevonscomme composé d'un ensemble de perfections appelées
cpbjs^ts. ËTTTéalité la nature de Dieu n'est pas constituée
de plusieurs parties, elle est simple, et toutes les per-
fections que nous y découvr^ïïTTiÏÏ sont pas distinctes
mais seçonfondent avec ejlet. Les attributs divins sontde deux espèces

: les attribut^ »;com;»unica6/..v et les
attribut^c^^^^ia^.v. Les premiers, Dieu seul les

ivr / Tv-rT''
' .'' "'"' l'^>ia»^/^> la s implicité.

communiauÊJïIŒiirme, "ÎIITs à un
legre/tnî, ce sont V inidliaerni^An. mln,,*^ «f i„ ^ •

22 Dieu est infini.- L'infinité divine^tlW
jr semhlede toutes les perfevtims, sans aucune limite. DÏ^
. . ^^l^pJHeme: Jt^n^<jMj^n[7^J[^ Moïse

;

' '

]

^P^«««de la plenjMjIeJêtr^ ey^^^fn est infiniQuand nous disons ,,ue l'homm? ^H^^: nous ne^:?-
' tendons pas qu'il est l'existence^rgTe. mais qu'il a
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iqpielle neJUi est pas
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1 existencqs laqpaeiie ne^i est pas nécessaire. Donc l'ex-
istence est dans_niomme ^omme dans un récipierïT
et est /miJé^aHuL^Ts en elle-même, rexistene^'â
pas de limites, elle est infinie. OTôî^est Vexistence
memejUtremê2ne. Il est doncinfinL Par con-ié^ïi^t
Dieu n est pas un être qui ak bonté, qui a la justice
qui al intelligence, etc.. etc., mais un être qui est la
bonI?ria justice^et l'intelligence mêmes. "Ê^TÏÏÏl^
reunies à un degré^inïïnrT^ïTtes les perfections , ou

/.mieux, il est la pcrfect on même .V^ 23. LasinTpî^îtTdeDieu.-La simplicité divine.

Ihr ' «ftg.g»cg de toute composition en Die u, est une con •

/ séquence de son infinité. Un être composé, en^Tff^T

!f* ^^^^^^^^^-lg-^"^^W_de_se^j)arti;r^
lous les êtres créés sont composés, et/)pàrtffftiiils ont
tles limites. / Lesuns, comme les corp" ont des parties^^ -"^'^"^"'?' '^'^' i?ifis_autres. tels les anges elli?

/rf^ames, ont des parties métaphysiques, c'est-à-dire imver.
cec^i^^x^^^jj^'âme humaine est une substance
'simpI^ifMb^ïf^iï^Hi.. l'égal de Dieu. Ses ^^Uj^s
.distinctes de sa nature sont commp cU< p.. ,„j i^
c;onstituent. Il en est de même des ^age& : ils .ont
composés d'essence et d'existence. Dieu

/iSy^mplicité absolue
, et cela, parce Ji'Il est 1

f car. un être composé estj?o.y<FtgMr à s^
dépend, il n'estj)as jeprmter. ^,ft^^&*c**g'*'

(UJ 24. Dieu est immuable.- I?S^iBifflê divîne"

l^f
est la négation de tout changement en Dieu.'k L'infinité

f.}.^ ^ÏŒiLâSiiX'""* ''"' ^àïis^de son ij^Sa
hilit&*^ayi^W^T^*c^' acquérir ou perdre ; et donc
1 être qui change

, parce qu'il acquierfou parce qu 'il perd.

i

U^lk}^ ^j: k'^m^ \^, ^yçkpUmie, pp.jg. 79. . ^, /. / ^

\-
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m^wque toiijours,_de_auelque chose. OrJOjeu, étant
^^r»^possède^u^^sans Hmites ;' jl ne_mamiu^di7i>K5Wr

AUl/«<^<ujPL£v"i!3fil/^* ""^ P^e_ou unjrg/w, le changemenf^=éa^

frr^.-T ' .^^ ^" ''^*'"" ^quichi^e. Je^is en
»r^iU/^^^anlf, je iomhéliï^ade, ou encore d'ignorant je deviens

varaw<
; dans les deux cas. la santé perdue, la science-
«ont aiitanf <4'AlAn^«nt.„ : _

""~""

, .„ ^i...,.,. jjt^iuuv, la scienco
acgime^sont autant d'éléments quun£çoniposent. Or
*»n Dion l'I n\, „ •.. Wr ": : -^

ition, lie

\^

' -^—*- -^ v....^w..o 4 ui^iiigcomposent . lj£
en Dieu^^iljaj^a aucune eomposition/ÎTest absolument
simple. ^ttv»^5CtiKii;iiiiPcr;

25. Dieu est éternel.- L'éternité est la vossesstnn
'Var^aiteJjmLMe^mns_con̂ sans fiTet l^ns
chm^ément. Wieu po'Es'^^^'^^^itement la vienfen

f^^rû^îTëSna vie même. Et cetti^ê divine, conlraire-
'^^ment à celle des créatures, n'a jamais eu de com-

"ienç£ment, ne verra jamais de fin .'et reste tonjnnr.

^ ^jneme. Etant l'être nécessaire qui a t^^TTété
et sera toujours

; étant l'être immuable var_excellence.
absolument parfait, ne pouvant rien acquérir et rien
perdre. Dieu ne connaît donc pas de temps où il ne fut
pas et où il ne sera plus, il ignore aussi toute successi.on
tout changement dans son existence. Il est éternel

26 L'immensité de Dieu.- L'immensité est un
attribut en vertu duquel Dieu^esl^rhent en toutes choses,
soit actudlemmt mf vimelhmen t s^i^{s__ètre pour cela
limité par elles. L'omniprésence actuelle ou Vubî^tc
suppose que les choses existent actudî^ent, erT^ÙîTé
L omniprçsem^p virtuelle ou l'immensité concerne non
seulement les être réels, mais encore les êtres yossibles.
lesquels, n existant pas actuellement, yeuvent exister

., Affirmer que Dieu a l'immensité, c'est dire qu'il a le pou-
voir d être présent dans les êtres qui sont et ne sont pas
encore, a) Dieuest partout parce qu'il opèr_e_ij^tnut
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Rien n'échappe à son contrôle ; c'est lui qui donne à
chaque créature sa nature, ses facultés et ses opérations.
Or, en Dieu, qgir_etJtre_sont la"~menîè chose, puisqu'il
est siniple. Donc Dieu, agissant paTtont, est aussi

présènt^psiTtout. Il a l'ubiquité.
"

6) Comme rien ne peut exister sans lui, Dieu a donc
aussi le pouvoir d'être présent narton t. là où quelque
chose peut exister. Or il y a une foule d'êtres possi-
bles qui sont susceptibles de recevoir, un jour ou l'autre,

l'existence. Dieu a donc le pouvoir d'être présent dans
ces mêmes choses. Il a Vimmerisit^. Au reste, com-
ment supposer que Dieu, infiniment parfait, ne possède
pas rimmensijéjiiii Psf iipA^rfectunT?

c) Ajoutons que Dieu, infini, n'est pas limité par les

choses dans lesquelles il est ou peut être présent. Pré-
tendre qu'il est localisé Earjes_£.tres, ce serait lui imposer
des limites. A „,^_7^ . . /^ ^^-A- ^ ^Dieu est présent en toutes choses par s^f^uissance,
puisque tout lui est soumis

; par sa jcience, puisque rien
ne lui est caché

; par son essence, puisque la puissance
et la science en Dieu s'identifient avec l'essence.

Cependant, il n'y a pas de similitude parfaite . itre Dieu
et les créatures. Celles-ci ont une certaine ressem-
bance avec leur créateur ; tout ce qu'elles ont, elles

l'ont reçu de lui, mais à un degré bien inférieur. Il ne
faut pas oublier que Dieu est la cause eflSciente, dis-

tincte, extérieure du monde, et non la cause matérielle ou
frmelle, c'est-à-dire intrinsèque. Ce serait du pan-/
théisme. Et ce système, identifiant le monde et Dieu,/

t condamné. ^uA'^^^y^**^ ' S^
27. Dieu est unique^^^^'uniçitéi divine est la

égation de fout_autre être de niêmc nature que Dieu. Sans
égal. Dieu est seul de son espèce. *)ître suprême,
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A En eU ^"^'"* P"''^"'*' •' ''' nécessairement unique

suprême Dieu est, au contraiiÊ^i^,i^„, . ^^j,
être ^,a a lui. .1 perd encore sa suprén^tie puisque soégal n est pas au-dessous. ^) Nous pouvons L le m/mëraisonnement pour Vinfinité et 1'. ' solue /..^A".!D.eu II est impossible de concevoir L«x êtres »«

«fr^. Il n en reste donc plus pour l'autre. Et d'ail

chrde'pTus^r?::::; 'eu
^"^^ ^^-^'^-^^ ^"^>^'-

df.,i .i.J. 1 .
^" supposant que tous les

ZZ ê.~ 1 "T"'
l"*'^"»"'. »1°« ce serait le««e être se partageant en deux parties. Or eetted.v,s,on répugne à l'absolue simplicité <le Dieu uZ,eoncure que Dieu est u„iç.e et „„. Et Ter ,11 il,av-aa ra,so„ de dire q„e , si Dieu n'est pas ^ q eTnest pas D,eu ». Le polythéisme et le dualis„?é o5proelan>e„t Texisteneejlej^hisjeHrs ou de Sf dicm

"

sont donc des erreurs '.~r7T«~~7"ïi --— . '

que D,eu so,t .ntelUgent. et ,ouveraine«,e„t. lï a ùi.même fa,t don à l'homme de la puissance intel ectuelqu, le met b.en au-dessus de la brute et l'en distL' e

Zuta^^U"-^^'^^^''' ™ qu'il n'Ip^"

«- S^i^onnajssance — et souvent imparfaite —
1. Leçons de P.ychologieet ie Thiodicée, p. 124.

"^
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des choses, par de multiples raisonnements, Dieu, parun seul acte, se connaît luNméme, et toutes cWses en
lui-mê..e, immédiatement, parfait^nl^Hlr-TTa-Tâ com-
préhension de tout ce aujjut, de tout cejini est et de
tout ce qui sera. C'est dire que la science deDÏiuTst
mvariabls^ étenielk^et d'une adnikabO^-^ité uf^-

29^ La volonté delfrltt-^,eS^|^^S^
de

1 homnie, Dieudoit aussi posséder cette f^^tlTet àun degré inO^ne méine-qïïe-^-TmteTïï^nce pro-
cede la^jçiençe, deJ^_^lonté orooèH. 1'.»,».. , }).„.
frorrfj^Dieu saime lui-même nécessairement

; e««J^il
aime toutes les autres chosesjTTJggnK^^^
libre vis-a-vis d'un bien _aui1I:^i^rii^iî|te^nt -^-„i:' r • >-n, ^ - '*^"^ COin^letemPntsatjs^e^r Dieujeul,^n_rd^^Jd^^ est
capable de combler pleinement i;7dé^irUgsa^lopté.a . IQuant aux choses créées, étant UmitéeT^Thii^ÏHr^tel^^^-^^iMl!.
.1 va sans dire que Dieu n'est ^^^,sMkL de les appelerT'^
a l^existeape.

^

R.che de tous les doo^oin^eiainement^
^^"""^

""f
" ^'* Pa^-Bar besoin, maispari.n e'ffpt de

sa ^qpde bonté q^ie Pie^ime les crélSî^
2) Diev_veni.Uj:auloiT le mal? H faut distinguer

entre l^i^physiçiue. comme les maladi^iHilS^rl. ete
etXmab»ora/, tel le fêché. Il est de toute évidence queDieu ne peut vouloir directement ni le mal physique, ni
le mal çioral. parce que la volonté divine", commttoute
autre volonté, de sajiaure, directement, est ordonnée au
bien. Cependant, indirectement, pour un plus grand
bien

11 t;g«i 1^ mal phygTe. ^Pour ce qui est du mal
moral. Dieu 1 a en horreur, ejf^^il „e peut le vou-
loir, même indirectement. Cefiiï"^. ommet le péché
(le mal moral) préfère sa propre satisfaction à Dieu dont
le mal moral est la privation. Il s'estime plus que Dieu.
Donc en voulant le péché, même indirectement. Dieu
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1 .

chercherait un plaisir, un bien, réputé supérieur à lui-
même. C'est ce qui répugne. Le mal moral, Dieu le
permet seulement.

30. La puissance de Dieu.— La puissance divine
est Yattribut en vertu duQudPieuyeulmettre à exécution
££^aii£jon intelligence^ conçu. La puissance^ Dieu
considéréfiIen_5oi, ,en ta!5l~que pouvoir de faire tout
ce qui ne répufinç pas, est ^âts.dml3ie ; considérée pa-
rapEort_à_la^agsss«. ^ à la .bonté divines., aile est
^peJ^e.ordin^?̂ ^ ' pysU^e'^JSSt^^M^^tions \

iMt^tj^ un degré^infini, il est donc non seulement puismnt,
\

fi^^^^^ ,
niiis tout-pmssant. La toute-puissance deDleuVetênd

QaniWvWLAj^^^^^^st absolument possible, en sorte qu'il peut
^;;;;;j;g^ faire tout ce giâjiMm^liqji^e^^às contradiction. N'a'-— Ions donc pas dire qu'un cercle carre ésT impossible

parce que Dieu ne peut pas le faire, mais bien. Dieu ne
peut pas faire un cercle carré, parce que celui-ci ed
impssible. L'impossibilité du cercle carré provient
de ce que la quadrature et la rotondité s'excluei^t l'une
l'autre . Cela ne dépend pas de la volonté de Dieu, et
JuriUiftilde sa toute-puissance.

LECTURES

On peut accorder raiionnablement entre elles les diverses verfcctions
de Dieu. Abbé Bp.oussolle, Dieu, p. 195.

L'immensité de Dieu, Hugon. Revue de la jeunesse, ]'> août 1910.

Léternité de Dieu, Hugo.n, Ibid., 10 sept. 1910.

fluit t^t^^^'^jt^cJi-t^4t4i,
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LES ŒUVRES DE DIEU

Sommaire.— 31. Dieu est le créateur de tout ce qui existe.— 32Uieu conserve toutes choses.— 33. Le concours divin.— 34*
La Providence.— .35. Objections à la Providence.

31. Dieu est le créateur de tout ce qui existe.—
^^ T«Mrt_êtj-e, Dieu excepté, est contingept. et donc' jn^
a reçu son existence d'un autre . En effet le pro- *BLii aJST
pre de l'être contingent est de n'avoir pas en lui_ la^ ^^^^
raisoji__de_sajproj)re existence. Cft autre qui est cause"
de l'être contingent, se donne-t-il lui-même son exis-
tence, ou la reç(iitjld'un tiers ? Et pour ne pas remon-
ter indéfiniment — ce qui^est absurde — il faut arri- '

ver à wn^iîsjnéçessairey source de 'tout ce qui est. Or
ceLikgjiécessaire. nous l'appelons DieujTequel n'a nn^JL.STf'
faire le monde autrement que par crëAn, c'est-à-dire ><fc,c^X*
de^n.-7 Si Dieu n'a pas fait le mondi? Hp rjpn^a dû
se^ervir d'one^matière préexistante. Alors il ne serait

gâC^j^g^?^^_absolûmênt indépendant, puisque,

^fi^'^ÏÊÎ'iaj^^J^ matière.-
inra-f-oif quele^onde estun ecotîtement de la subs-Cut;Jit._
tance^ivine? Dans cette hypoth^ië.-TCëlT-seTOlr le AitTr^^
moa^e^, et par conséquent, ni^imgle, ni immuable^^^
parfait, car le monde e^Lcomjpiûsé, muable et impar-
f*ii^— Est-il plus sage d'admettre que la matière â~été
incréé ? Ce serait encore la suppression de l'absolue
indépendance de Dieu ; dans ses opérations, en effet,
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IV li ' ualité de cette

lui S' i.i| a une pjiis-

<*' h néant, il y a

ne peut pas V( . 'i i,,.. -.
. celui^^'^ce!ui-

'ster.

voulu

il dépendrait et de la quantité et
matière.

2) Dieu seul neut créer, parce ..

**°£Ç Llfinie ; ^ar entreJTexiste) -e

une distance^ infinie.-:;, La.
libre. La nccessitT

ou de Dieu. Elle ne peut pas
ci est un être contingent qui pou rr.it

Elle ne vient pas de Dieu: il n'y a i.i'un .' ,

nécessairement par Dieu, c'est lui-iaéine (29).

3) La fin que Dieu s'est proposée en créant h monde,
c^pst aussi lui-même. Il rc^pugncrait qiie Dieu, absolu-

Aj^"^^J}*_J^rîaÀi, tende ^«'js un^b^juih-e "que luj, parce

I ^^ quelëTnirà obtenir «>st comme une ^jerfection. uiv^om-

^\ tie 1 action, ce pour quoi l'on agit. Est-il^c^H^enahle

jy^ que, pour se mettre en opération, Dieu subite lu
flucnce d'une cause^étrangère ?iw*'%A/-'Z?ïii^

32, Dieu conserve tôûtes'^cho^s. — Non seule-
'nient Dieu a créé tous^les êtres, mais par un acte de sa
toute-puissance il continue de leur donner PiîîstÇnce
qu'ils peuvent pej:dre_à_chaaueJnstant.''CVirir^-
servation. Les créatures dépendent absolument' de

^

celui qui les a tirées du néant; elles sont toujours contin-
gentes, c'est-à-dire, impuissantes à exister par elles-
mêmes. Et donc, au second ou au troisième moment
de leur durée, elles sont aussi incapables de se donner
l'existence qu'au premier moment. C'est pourquoi,
par une action positive et directe. Dieu leur conserve
l'être dont il les a si bénévolement gratifiées. Dieu ne

CJi/9(iL
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se contente pas de conserver négativement les êtres ;

c'est-à-dire de ne pas les détruire, tout en les laissant
persister d'eux-même^ dans leur existence. Cette con-
servation a le tort de mettre sur un pied d égalité la
cause première et les causes secondes, lesquelles ne con-
servent leurs effets que d'une façon négative. La con- , I
servation posjtiip est une créalioïuiimiiuuée. Elle n'est

"****^^

pas un acte distinct de la création. C'est le même acte r**^^^
appelé créatian par rapport au premier, et confierration ^*pH.
par rapport aux ajutresjjnsiaftts jiuccessifs de la même T'^^Kj,
existence.

" ^ *
/-*v*^Vi^i

6à. Le concours divin.— 1) I^ concours est Vactet^^j^.

.

TP^J
lep»ir^im-mtervient dans les actions naturelf^e» ^---^!^.^

crêai^^s. l-ar la conservation les créatures persévèrent
dansl'existence, par le coxmiurs, elles sont aidéeji^sixxs
leu£s opérations. Ce concours, dont il est question ici,

est distinct de la grâfe_par laguejjp Dieu les aBsisto danà-
leur v\^^33izmLuielle.J, i:ont ce que les créatures pos?
sèdent vient de Djgu ; elles dépendent en tout^bso-
lument. du créat.p.iir.lîOr en supposant quJçHes fiuissent
a^, sans aueJîifiiuintet^ne^ il faudr^itjiie/

^^^^^^^SS^ÛS^J^f^Cvr^elf^ Top^^„.. _, ^
pur^"gportionn|g à l'eîtistpncenrOr. les créature
'""* t>esoin de Dieu à chaque instant jn^Tp^^^^J^X^r

' dans leur existence.^gEUes ont donc aussi hpsnîn de
lui pour agir. *

^
~^) Dieu concourt-il au péché ? Nullement. Dans

l'acte mauvais, il faut considérer le côté matériel et le
coté moral Ainsi quelqu'un VevehJ^s pour tuer son
voisin, Dieu qui a créé ce mer^SFrconcourt"~a son
mouvement — c'est le côté matériel — mais il ne con-
court pps à son mouvement ên"tant qu'ordonné à la

i«t
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4^'

ï^ort^u_voisin — c'est le coté mm^ ou le 'pécU, qui
dépend totalement de la cause seconde. ia "jy^^v^^-tc^^^A**^-*—

^^. La Providence.— La^FÔYÎdenciesf l'action ^4^
i parJaqueUe Dieujimge toutes les créatures eLdes con-À^-
duit'oTdej^ fins dignes de sa sagesse infinie. '» 1) Créa-
teurtîë"tôutes choses, DieulTcônçu un plan et un ordre
que les êtres créés doivent réaliser et suivre. ( Consi-
dérée en Dieu , la Prcvjd^nce est la conception de Vordre,
elle estjternelle ;Vjdaii-* les créatures, elle Vst Vexécution
decet^ordrcj elle est temporelle, et on l'appelle goûvêrne-

ment^divin. Etant un être intelligent et tout-pùissant.
Dieu a dû concevoir un planj^i^La^gnsuite exécuté ?.

2) Il est le gand architecte; dans soiTintelligence
divine, ont toujours existé les idées archétypes dont les

choses de ce monde sont les réalisations plus ou moins
parfaites. Mais l'intelligence et la science de Dieu,
que seraient-elles sans sa toute-puissance? II a donc
mis aussi à exécution ce plan admirable, autrement dit,

il gouverne le monde. Infiniment bon. Dieu pourvoit
aux besoins de tout ce qui existe. C'est dire que la

Providence divine s'étend à tout, aux grandes comme
aux petites choses.— Et d'ailleursjja jirovidence d'un
être est proportionnée à sa causalité. Plus un agent
produit, plusjrgnrfg ttt intéresséT^ ^^f* gnllgîTjjH'' Or
Dieu est la cause de tous les êtres, des plue grands comme
des plus petits.

3) D'autre part, Dieu, souverain sage, ne peut pas
être comparé au père de famille inconstant et paresseux
qui abandonne ses enfants à eux-mêmes après leur avoir ' ,'

donné la vie.

35. Objections à la Providence.— Les objections
^e^ntre la Providence ont surtout pour thème les maux

1. R. P. Cbabin, S.J., La Science et ii Religion, p. 61.
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physiques et moraux qui existent sur cette terre. Com-
ment concilier_ridée^dlune_j)rovidençe juste et bonne
avec les fléaux de toutes sortes qui accablent Thuma-
nité.

"
•

"Séponse. —1) Pour répondre à toutes ces arguties,
il suffit de. recourir à la comparaison de saint Augustin!
Le grand évêque d'Hippone se plaisait à montrer l'uni-
vers comme une sorte d'atelier. Il y a bien des choses
qui de prime abord nous paraissent inutiles, voire nui-
sibles, comme certains outils de l'ouvrier qui ne disent
rien à ceux qui ignorent son métier. Or le grand ouvrier
c'est Dieu, et l'univers est son atelier. Rien ne s'y fait
sans sa permission

; tous les événements qui s'y suc-
cèdent, il s'en sert comme autant d'iustruments pour
arriver à la réalisation de ses desseins.

2) N'oublions pas aussi que nous jouissons du libre
arbitre. Combien de malheurs dont nous sommes
volontairement les causes ! Pour éviter tous les maux,
eût-il mieux valu que nous fussions privés de notre
liberté? Dieu est infiniment bon et juste, il a tout pré-
vu, voilà une vérité ; nous sommes les maîtres de no^
actes, en voilà une autre. Puisque nous sommes trop
bornés pour pouvoir concilier parfaitement ces deux
vérités,— c'est en cela que consiste le mystère de la
prédestination,— est-ce une raison de les rejeter?
Les maladies et les autres épreuves, quand nous les sa-
vons accepter comme il faut, tournent toujours à notre
véritable avantage. Faisons notre devoir, tout notre
devoir, et jamais nous n'aurons à nous plaindre de la
Providence.

LECTURES
GuiBERT, Leê Originff,

Picard, Chrétien et Agnostique.

Vacant, Dict. apolg.. art. Providence.
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/ L'HOMME

;So«iMAmE.- 36 La place de rhonime dans lunivers.- 37. L'hom-me tout entier a été créé par Dieu.- 38. L'homme estSde la lo. morale.- 39. L'homme est un animal religieux
^

36. La place de l'homme dans l'univers.-
.
homme est l'abrégé de l'univers tout entier, un petit

monde où se rencontrent à la fois la matière et l'esprit
Ces deux éléments le constituent

; il est cepenrant plus
esprit que matière. On l'a proclamé le roi et le
l^ontife de la création

; roi, il commande, tout lui est
sourfis

; pontife, il croit, il adore, il prie et a pour
mission de présenter à Dieu les hommages des autres
créatures. Les poètes et les écrivains ont chanté tour
a tour et sa grandeur et sa petitesse, bans l'homme,
ecnt Victor Hugo.

Les horizons sont morts ;

Qu est la création sans cette initiale ?
^eu sur la terre il a la lueur faciale ;

Seul 11 parle ; et sans lui tout est décapité.

Et le même se demande :

Hélas ! que fait l'homme ici-bas .'

Ln peu de bruit dans beaucoup d'ombre.

Pascal, de son coté, l'appelle « juge de toutes choses,
imbécile ver de terre ! dépositaire du vrai, cloaque
d incertitude et d'erreur ! gloire et rebat de l'univers '»
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eiale de la part de la profil Te dl^nr^r'^V^^'-les anges lui sont supérieurs mat n .
1' ''''"*^

d;iei-bas. c'est dans l'hTn"m; Tu l^CW " '" '*"^

plait davantage, parce on'JI^ T ^'^^^*«"'- se com-

^mage de lui-même ' "^
""''' ""' ^'"^ P^f-te

37. L'homme tout entier a été créé nar Di.»
, L homme, être contin.r«nf

^^'^ee par Dieu.—
C'est Dieu qr^pa7St^fr^-T''^S^^é=^^^" Mui par un^actf^ niZLILjic crJnTmTrTrrT. i-l

^
Elle est encore im-

U^t4<tt

toutes^pièces An "f/^"
'"""'*

"'V"
'^ ^^^^^ façomiQJH*^4'^^

-i.t';^: aitt réluTtatTr-'^.
^"*^'"^ tra^f^^T

vivante à traver lesSt 1*^^"'"*'^" ^^ 'a matièrj^
aurait fait l^ml^rullanVlVmTr*:;':

^
aple^a recevoir, lequel serait de'^ë^-^-?^-^^^^^'""^
-^- Ma3«aus;i.rXre3f^¥^"^-
gines huTïiaines. l'homme esh 7 /"' ^^' ^"-

homme : on ne peut v^^P^-^^^^^^^ïîV'"^"^^^"^^"*
dafitTd'un oTgrrm7:f5Sr^^
'1 résulte que l'homme est le ,Xe à trJ \

'^ '

-mme à traders l'espace. qu'Sa^ï^V-"^'
organique a^ellê H^.\ possédait la perfection

pèces animales 2» A \ ^î au-dessus des es-

J. Cf. /,,çon, rfe P»ychologie%p. iofi, 107.



44 LEÇONS d'apOLOGÉTIQU

d
a donc été créé

— c'est l'enseignement catliolique,-

directement par Dieu '. ^
'• I^'*^ de l'esjière humaine se rattache aussi à la
TTesîIo-n de 1 orij^ine de l'homme. C'est renseignement

de la foi chrétienne que tous les hommes appartien-
nent a une seule et même espèce : ils descendent

"Î^Ml^yiraue' Adam et E ve. _-
J^f^gstmgWes phyil^U^ et morales des indivi-

dus de
1 espece;Tùm5me prouvent" ab^d^ment

qu ils viennent d'une soïïcfiêTTnique. Les arguments
des polygen.stes, des partisans^ de Ta 'hèse contraire
sont victorieusement réfutés par des savants de premier
ordre, comme Linné, Buffon. Cuvier, Geoffroy Saint-
Hilaire, de Blainville, Flourens. de Quatrefages, etc
Quant à l'ajiîiauité de l'espèce humaine, disons avecMgr Gouraud. - qu'« aucun argument scientifignp ne

vient confirmer la haute antiquité de l'homme. Nous
pouvons ÏR^n t^SFTTmt^?p??ïanôh généralement
acceptée de la chronologie biblique et attendre que les
Recouvertes scientifiques plus concluantes viennent
trancher une question dont la solution est d'ailleurs
sans importance ))}

38 L'homme est 8ujet de la loi morale.-Créé
parDisu. I homme est un être soumis à la loi morSTe
Celle-ci, contrairement aux lois physi ŝ, est une
« ordonnance

), conforme à la raison et s'adresse aux
eréatures raisonnables. Elle n'est ni plus ni moins

^^;Q^^!^^^ le bien etd éviterJi^al. Jf onsidé^é^^TBi ù̂Zl^^ s'ap-

1. Leçomde Psyeholcgies, pp.in2, 105, 106
i. Ouv. Cit., p. loti.

'^
' "" •

3. GriBRET, Les Origines; duiliiv nr >^.,vr.r »
.c^entifi,ue i. la foi

;
D^. N-^o^u'^clV";:/ 'iJ^.'p^.^/r^'J.^V''"
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relie. Comme le Créateur est infiniment ,»,.. iT^TrîTdonner „ tous le, êtres, et. par-dessus û^-VUoZles moxsnM'arnver à leuriin. Ce, u.ovens. cVst h ôf«W,__pour les eréatures douées dT^aiso, „,'
s.r,etement tenues d^en observer t.ù.tri:': s,; ^lions ..\us„ l„en, absurdes autant que dansereusesont les tl,é„ries „ui Pr.K-l„n,ent2J',',^r; d7„^..lhonu;,e. Il est son «n,l_guije, ïî^ sed^lITe dt*^elarent les te,„,nts de oe.s nouveaux d««n,e,rSïnf on

^^
«entleromj^eTEtM,,,,, Sejoneuxria ulnt^^^

^

^

« ,« /» »<» acie bon o« ,„„ur„i.
; or. cettè"(.™/<= ou

fin 2 1? , V f «conforme ou contraire à sa

iStdeD-rûr^^^^^^
Absurde encore est la mor^Ŝ ntin,..;.,. pour oui

l'hérédité
'^"^:"^* '^^"^ ^* t-"---^

'^'^^K'e en âge parhérédité. D après cette tl.éorie, les hommes ont
acquis^aduellementJesjdécs morale;, ils iflf faieux men.es leu^.o^<,uià[.VaînSïïTtre autre .entEdonc la morahté estjWç^et non pas absolue.
Que les hommes, dans le cours des âges, aient acouisgraduellement des idées morales, cela ne p;rmët pa' de ^

3. Valvekens. ouv. cit., ,v 130 Cê^J^Cê^ àt/Aft^Mx!* a3'J»^JLfi^.
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I-

/Conclure à la rsJ^MJié de la morale. I^s vérités scienti-
l fiques_ sont découvertes lentement, graduellement

;

j mais leur découverte n'est pas leur création . Elles
existaient pqr_elle£=mâpies auparavant. LeVerrier a
découvert la planète Neptune, parce que celle-ci exis-
tait- Il en est de même des idéesj ôrales ^£^^,^ÇLslltuAo
- D'autres soutiennent qiié lèsTâits moraify'seV^W^Ï*^
nent à des phénomènes d'orjife physique, biologiquer**^^
Ce sont les partisans deXs^̂ rcde scientifique. Disons ^
que les faits d'ordre moralsont diamétralement oppo-
sés aux^énaaièpes physiq^^ parce que cèïïx^crsoiàt
nécessai^f, et ceux-là, ^'^((j^"

39. L'homme est un animal religieux.— L'hom-
le est essentiellement distinct de la brute parce qu'il

est raisonnable. Et sans affirmer avec un célèbre natu-
raliste, M. De Quatrefages, que la foi est le « signe ca-
ractéristique de notre espèce », on peut admettre toute-
fois qu'elle répond à un besoin inné de l'âme humaine,
si bien que l'homme a été défini à bon droit un animal
religieux. Le langage populaire qui est l'expression la
plus haute du sens commun, confirme on ne peut plus
cette vérité. N'est-il pas vrai en effet, que « l'homme
réputé sansfoi et sans loi » est toujours « regardé comme
un exemplaire dégénéré de son espèce »? Et, dans
l'opinion du monde, le surnom de mécréant ne cesse pas
d'être le superlatif de l'injure. Aussi, bien que parfois,
étourdis par quelques joies passagères, nous trouvions
commode de nous passer de Dieu, nous sommes rare-
ment incrédules lorsque nous avons pris possession de
nous-mêmes et sommes revenus à notre état normal.

1. La morale évolutionniste est la conséquence de l'héréditarisme
de bpencer Cfr. notre Hist. de la Philosophie, pp. 329-339. Etude.s
À\} nov. 1908.
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Mus^t fait la même constatation dans les vers sui-

-s

^ nh! yj /7 r" '*°°°^"^ ^"^ Plutarque trouveplus a se de fonder une ville sans sol qu'une sociétésans religion et sans autels.
^

C'est dire que la foi est comme une partie intégrantede la personnalité morale de l'homme et que cro^e e tune loi de sa nature '.
^

LECTURES

Eymieu, Le naturalisme davnt la Science.
GciBEHT, Les Origines.

Abbé de bboque, La Morale sans Dieu.

1. Cf. R. P. Causette, le Bon sens de la Foi. t. I, pp. 6. 7. 8.

,.



SEPTIÈME LEÇON

LA RELIGION

%

Sommaire.— 40. Définition de la religion.— 41. La rtli/iicn cni

-

sidérée objeclivement et .suhjertivoinent.— 42. Elôniciils di- la

relifrion.— 4!'5. Erreurs sur la nature de la religion.— -14. La
religion a une valeur objective.—tô. Divi.sions de la religion.

>

u. uenniiion ae la religion.-— L.a religion est le

i qui unit l'homme à Diçu '. Ce lien n'est pas quelque

ise d'inévitable, de physique, il est moral, consenti.

40. Définition de la religion.-— La religion est le

lien_

"me

Il est « une relation en vertu de laquelle la créature rai-

sonnable, avouant Dieu pour son premier principe, leJ

reconnaissant pour sa fin dernière, s'applique à vouloir

et à remplir les devoirs auxquels l'oblige cette connais^

sance *.))

41. La religion considérée objectivement et sub-
jectivement.— Au sens objectif, c'est-à-dire en so i,

abstraction faite de ceux qui la professent, la religion

est l'ensemble dea vérités divines que l'homme doit ad-

mettre et des devoirs qu'il doitremplir envers Dieu.

Au sens subjectif, «'est-à-dire, dans ceux qui la pro-

fessent, la religion est, ou bien « une" vertu nïbrale

ilîclinant habituellement l'homme à rendçeàDieu, faci-

lement et voïontjgrsTle cuItë" ci rhonoèur^ffeffeSSîeJ
par ses titres de souveraineté et par l'excellence de sa

1. Le mot religion vient soit le rf/(^nr<>, relier (Lactance), soit de
relegere, recueillir (Cicéron), soit de reeligere, sanctionner, adhérer
délibéremment (S.iint .\iij»iistin).

2. RoupAiN, Leçons et Lectures d'Apologétique, p. 65.

^
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nature >,» ou bien, l'ensemble des actes par lesquels la
créature raisonnable rend librement à Dieu le culte qui
lui est dû.

42. Éléments de la religion. - Il y a quatre élé-
ments dans la religion : le dogme, la morale, le culte
4ilur^ue et le ministère sacré. / Lejhg^Tp. VeT!^^.
ble des, j^^ml^s quenntelligence ^doit connaîti^i~^t
admettre: c'est la'^SFtî^T^Ti^ïT^^^F-dTi^dïiî^.aLa
moraleesi l'ensemble de.^ t^c^figfitesiiui^^^adressentT^
volonté

: c'est la partie pratique.J Le culte Utw^ue
est la manifestation gî^térieure par \^r-̂ r\^l- ^^.
sacrifices, etc., des croyances religieuses^^ Le "mînis-
tere^ja^esi]B^miç^^_omçi^ qui consiste à7^^^-
*^^ je I^euple auprès de Pif... Fll^ çg* dévolue à
certains hommes appelés prêtres.^[JT^Û^^t^e se
nomme encore sacerdoce.

43. Erreurs sur la nature de la religion. — La
erreurs les plus courantes au sujet de la religion naus
montrent celle-ci comme une simple création de la
libre fantaisie ou du besoin personnel, sans aucun fonde-
ment réel, objectif. Ces fausses théories qui ont un nom
commun, générique, le .^nbjectivisme, peuvent se rame-
ner à deux formes principales : le sentimentalisme et
1 intellectualisme.

Pour les sentimentalistes, la religion est un phéno-
- ne de psychologie, un vague sentiment de l'âme,
u- émotion de la piété, un élan du cœur. A cette théo-
rie se rattache le modernisme. Les intellectualistes font
de la religion une simple connaissance ou croyance et
n'ont que du mépris pour toute pratique religieuse :

seule la foi sauve.

1. RouPAiN-, ouv
. cit . p.66. S. ïh. lia. Ilœ, Q.81. art. 2.
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il

Parmi les intellectualistes prennent place les pan-
thêùtes, qui absorbent le monde en Dieu, les matéria-
listea, qui n'admettent d'autre religion que la connais-
sance empirique de la nature, les positivistes, d'après
lesquels, seul le matériel, le sensible, est objet de
science, et aussi, tous les fondateurs de religions dites
humanitaires, de construction récente, essais toujours

*!3B*2l*fc>^AiéiÈ*""
^'^"^^s ^^ synthèses religieuses.

«Jkj^jJîHr'tânft^ftgiOlf a une valeur objective.— Indé-
Q^l^endamment des affections, aspirations, émotions dites
^S^ religieuses de l'humanité, il existe en dehors de l'hom-

me un Dieu qui est l'objet de sa louange, de son amour,
de son service, de sa foi et de son culte Que ce Dieu
ait une existence réelle, objective, distincte de l'univers,
et la philosophie et les sciences de la nature le prouvent
amplement. Or Dieu est la raison d'être de la religion.

De plus, « la tendance naturelle et nécessaire de
l'homme vers la béatitude, c'est-à-dire vers un bien pro-
portionné à la capacité de ses facultés et requis pour
l'apaisement de leurs opérations, ne peut recevoir sa
pleine satisfaction que dans la pleine possession du
vrai et du bien infini, concret, indépendant de l'homme
et distinct de ses concepts.

« En effet, sans fin dernière objective, l'opération hu-
maine demeure inintelligible, faute de raison suffi-
sante ... de plus aucun bien créé ne peut satisfaire
l'homme en rassasiant adéquatement ses facultés.

« Et comme il ne se peut qu'un désir rationnel, in-
destructible, inné, essentiel à la nature humaine, soit
frustré, il faut que l'objet religieux existe indépen-
damment de nous, pour réaliser les conditions de cette
béatitude '.»

1
. RouPAiN, ouv. cit. pp. 72, 73.
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45 Divisions de la religion.— Il y a deux espèces
de religion

: la religion naturelle et la religion sur-
naturelle. /La religion naiureUe comprend renge^U
des vérités ,et_des dev^îïiS^fMi^^fewrai^^
peuvent être connus par la seulejuaière.dejaraispn et
acconuïIis,par]ajrolontéJ^

religion^sumo/wreZ/e renferme les véjjtés et les devoirs
dont la connaissance et la pi:ati(jue dépassent leTliinrs
lumières^ la raison_et les force3jiaturel!i?de la vôftnté.
Elle est la religion révélée, celle qui est imposée^Dieu
aux hommes. ""

/<

LECTIRES

Abbé dr Bbogue, Religion et critique, ]i. 15

I.en principes du positivisme. Etudes, avril, mai 1870, oct .1871

.

le bonheur parfiit. Mgh d'Un st. Conf. X.D. 1SG2.
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Sommaire.— 4fi. I^ relipon est nécessaire A l'I-omme privé.—
47. La reli^'ion est néivssiiire à lu soiiélé (loine.stiqiie. IS. I.u
religion est néeessîiirc à In société civile.

c^o

^

46. La religion est nécessaire à Phomme privé.—
Cette nécessité de la religion pour l'homme privé est
une vériti^ble ohUijation en ce sens qu'elle constitue un
droit pour Dieu et un devoir pour l'homme.

I. Dieu est le CréateuisTàPrÔvTdence, le Législateur
et la Fin de l'honimo. Or, à ces^^nTâffe titres."tt^ droit
à son adoration, à ses hommages, à son^TïBcîssâhce et à
son amotir. En effet, laT=5îsôn proclamè~qïïè1i Dieu
nous a donné l'exislfince, nous devons lui faire hommage
de notre être

; elle dit encore que"srDieu nous conserve
la xie et nous gou^;e£ne par sa provideiTce, nous^tow^

1 lui en témoigner notre reconnaissance : elle dîFl^fin

j
que si Dieu est notre Législateur et notre Fin, nous

[
(^^^onsjui obéir et l'aimer. Et donc . eîTFTiTDiPij^^

?lle-ci est
;e mtelligentèirv a des relations que
de reconnaître. Or laHeconnaissancrët
de ces rapports, voilà ce qui constitue la reli-

Vgion.

II. La nécessité de la religion s'impose encore à l'hom-
e privé parce que, en elle seule, il ^ouve la complète
ti.sfaction de ses plus légitimes et ^ ses plusTïTibles

asi)iraïïons. C'est dire, en d'autreslèrinëirque, sans
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Ot\^if^

la rolipion. pas de vrai bonl.eur pour l'homme ici-bas
Kn effet, les deux éléments indisin-iisables au vrai bon-
heur sont la tran quillité de Vcsprit et \& ^aixdu rne,r
Cr. ces deux^chc^es. la religion seulement peutl^rp,..
curerjMMsque, d'„ne part, 'Téé_jmujJa_j-éri'té7Tc^,rit
humam n'est content que lorsqu'il a trouvé Jiie'i la
vérité même, et, d'autre part, le cgem^de l'hc.nnne, sans
«ejjse V. lu poursuite_du_biej», n'est en équilil.re st'al)Io
que quand il est fixé en DieuJe bien infit.i. Kt . v-st
la rehgion qui noug^conduit à Dieu '7

. hj
47. La religiorT^^iFlié^^^ire à la^^teété^i».

mestique.— La religion est nécessaire à la société
domestique ou à la famille parce que sans elle les pa-
rents et les enfants ne peuvent pas convenal)lement
remplir leurs devoirs. %^ t'gu^ I^À^'Mj'j^O,. CUuZ^^dLu
L Avec l'exemple d'une vie clîrétienne, Ies.£pouxse*»W;^

doivent réciproquement ^délité et HUï>r>nrt,^Z?^../^^Gll
vivre en paix, ils sont tenus d'adopter et de pratiquer - ^
ce que saint Paul appelle « la loi du Christ », c'est-à-
dire de « ne rien faire souffrir à personne et souffrir
tout de tout le monde ». Pour être fidèles à ce pré-
cepte de l'Apôtre, à cette « loi du Christ », les époux
•ont besonuJe_çourase. Et où iront-ils le, puiser, c
courage, s i ce n'est dans la reb>non?

IL Us parents sont U-nus d'élever chrétiennement
leurs enfants. ^V^evoir de l'.''ducation bien comprise
leur demande quotidiennement de généreux sacrifices,
de péni bles renoncements. En effet, s'ils veulent faire de
leurs fils et filles des hommes et des femmes dont plus
tard ils n'auront pas à rougir, il faut qu'ils commencent

ini^l v^'n
**^"^*«°' /f <^<""« ^t *" victimes, La foi et te, vie

A f- ^i
*^o.^8«=T. Poésies, Au bord de la mer. E. DupleTsy*^.Apologistes laliques de la foi cattiliquc

i^nPLEssv*^.
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par leur donneiTgxmgfe d'une vie sans reproche C'est

des devoirs reh^eux est d'un incomparable ^^ucar les mauvaises passions sont toujoufT^^F^^ëts
et, malheureusement, elles réussissent à faire tombe;un grand nombre. Qui dira tout le mal qu elleHontla ou la religion n'est pas pour les combattre?

III. De leur côté, les enfants doivent <nrner res-P^^£Lkura4.^r^^
Or.cestrot^deToS-

voient r —Pli-ent d'autaurT^x qu'Svoient
lejiL«-J?H5^^iimetJtre_en^ratitî^^e-iïï^ils

leurcomm^eiit, et qu'ils croient en-uf^ù-^rlcom
pense et pumt ceux qui sont fidèles ouTiFelles à se

or-
dres. Au reste, comment les parents pourront-ils in-culquer le respect et l'amour du devoii- l leurs enfants-c'est toute l'oeuvre de l'éducation.- s'ils rs'oeJupent easdeD,eu, source de toute obligation ?

J^\ ^"^ *"^*« excérience démontre que les famillesd ou laj^nestj;;^
, sont la rÏÏÏÏ^fi^dlTlJs enProil^i^^^H^TiF^^^éeUata^^ ^Z

48. La religion est nécessaireTÙT^^^iitT^iviie -
Cette nécessité résulte de ce que la reliçipn e ^tur .la société civile et un devoir et un besoin. ^AS>#iïïk.-C

i^^ci^E.^ I>^£l^!ti:auteHjyil^Td^^

dise Jean-Jacque7R:;;;:2f1fT-^
nous ul'i^"^dane^^jr^b, à idvre.aveçjes autres : le doifTuCSllangage, l'histoire, les b^I^SlTSùmi pies et si1^^*3grne^ant de l'ordre moral que de l'oï^re^hys ; « X'^'^ut cela le prouve abondamment Par .nn!- * ."

^P^C^. oeuvre de Dieu, «t S^^de«^dZ^ î
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les hommages quijui sont dus./lAutr^îîî^îîfSJtria reli-
gion^st un devoir^upuT^a société civile.

~
B- La religiox est un^esoin pour la snriv.TJ'

c^n}£. i'our que l'ordre règne danTla société trds
choses sont indispensables : 1) une autorité qui dirige
lesmembres

; 2) la soumission d^Tmëmtîrês à cette
autorité

; 3) des lois jnsfes et efficaces auTHéTprm.n^nf
les rappQgt^es membres entre eux et avec l'autorité
Or^jansJHÏSJn, pas d'autorité réelle, pas de soumission
véritable, pas de lois justes et efficacps.

1) San* religion pa>i (Vautorité rgeZ/e^gTL'autorité
vient de Dieu, et._ell^est un élément essiïïtîd^p
sgçiçtf. En effet, comment concevoir que plusieurs
individus, libres

, de tempérament et dFTïïF^^tlïrTÏÏÏÏe-
rents, tendent \eis une fin cnnrmnn^^nn^ un ch^f su-
prême qui imprime à chacun une impulsion''^ffi^ace?
Ce chef, par ailleurs, ne peut pas commander en son
propre nom puisque ses sujets lui sont égaux devant la
nature. Il faut Hono r^n'jl se nrés^ntP

j'^
^...- comme le

rep.résentant d'une autorité plus haute, san s égale, de-
vant qui touteTPé^e jWhit . l'antnr.t^^ A. H:^.,
Et c'est la religion oui enleiynp r-^tte véjj té.

^_ 2) Sans religion pnf^ ^f. f(uiirrM^,slon réritable.TjA^^^ t''evoULn!isLaujjn_corrélatif iïnâroii'.Ii^iA(mi:_\e droif^KMJji
/ ^^ commander ou l'autorit» ^^ \-"*r^^S^mÇfr:Skm''rfr<^^^^.:J^

religion, il en est de mêni£,duJevflk,d:uaMÎir. Et d'ail-^ JQ^d^
leurs, où trouver en dehorA-deJa^elicrJon .m motif suffi-
sant, capable d'amener l'homme à entreprendre la lutte
contre s-s inclinations égoïstes et à rera£liràl'égard
d'autrui tous les devoirs de justice et de charité?

Sera-ce la pensée du hiengénéral, lequel doit être tou-v
i°"" Rr^^^»:^^lLkkn£arU^u^ Mais quelle influenceVi^
F^"<^ bien avoir cette pensée sur g^lui gui ne croit ni en /
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(H

7^

Diei: ni en la vie future, qui ne cherche que le bonheur de
la v]jx+i£ils£ûte ? Au reste, le bièrTgenéral n'a ordinaire-
ment pas le don d'émouvoir outre mesure la masse des
gens

; et pourquoi lui sacrifier un bien certain, d'un
intérêt immédiat, comme l'est le sien propre ? rx - '

Sera-ceje .sentiment de Vhonueur ? (^e sÎRînment^ïî?^^ •

s'inspifc"pâs de l 'idée du devoir, et, par suite, de l'ide^^^
de t)ieu, raison dernière, immuable de rôKïïpânôh.

'De^us. il change avec les épognpsjes lieux et les per-
sonnes^. Et donc, pour ces deux motifs? le sentiment ^^
l'honneujLne pejit être une règle de condnjf^P

, la mêiffe
^PQur t9u^. Au8»,«juJ«-««,<l*. <Uv#*^ jm'

Sera-çe^la culture de l'esprit? Sans doute la connais- njff
sance denos devoirs peut avoir une certaine influence&jt
sur la moralité de nos actes. Mais la vertu ne se con-
foud pas avec la science, et pour mener une vie vrai-
ment honnête il faut une force (\w peut seule donner la

religion. Au demeurant, les statisques prouvent que
( les gensjnsiruilg^ne sont pas toujou rs les plus mora ux.

\ Et paj^mi eux , toutes choses éf.ales d'ail leurs, les crimys
(jont plus nombreux qiiP parmi Ig^J^rw^m^t^ /.

Sera-ce enfin /(/ joie que procure la pratique do
vt^rtUL? Si '« fidélité au devoir a ses avantages, le vice
de son côté ne mangue pas de séductions auxquelles
malheureus^meiit l'homni£ ne reste pas toujours msen-
sible. Au.«si bien par inclination, il n'est pas" tou-
jours porté à suivre les attraitsde la vert u. Il lui faut
(l<mc une norme plus fixe. unTTegfe plus puissante qui
soit capable de l'arracher îiuxjilaisirs^tmmpturs des
passions mauvaises et lui faire comprendre la beauté
sereine du sacrifice. Cette norme, cette règle, c'est la

religion

1. Cl IfcHHASfît A)j.j'oycliijuc hréiicnnf p s>i



^ 3) San.s religion pas de loin justes et efficaces. « 1 ° La
l oi, pour imposer une obligaijon véritable. supposA,-

/ dans celui dont elle émane ur.e autorité réelle et. danl?
celui à qui elle s'adresse, une dépendance incontestable.
Si donc, san^Jliiiiu rautonté_devient_im|)ossible et la

dépendance une chimère, comment la loi pourrait-elle dZ^^é^
imposer tme_obligation -^^jUi0.i4J£^^\

~ /^^
«2° Supposons mê'n6 que, sar^Tier devant Dieu,

la loi puisse lier devant les hommes, ne sera-t-elle pas
bien souvent enfr-inte ou éludée 't Jamais elle ne
s'étendra aux actci internes ; impossible donc de couper
le mal dans sa vacine. Quant aux actes externes, les

déli^ aecrets . les crimes ctTiyîtri^^^^g^ii '
^i m y on

j

traintei,
'

j

« 3'>^p;in la loi est dérisoire si elle n'est pas suffi-
'

samment sanction née. . . Si J a relipon ne montre pas
au cnp^ l'abîme des enfers, si elle ne fait pas luire_aux
yeux de la^ vertu IVspoir d'une félicité_il£rijelle, nul
chAtinîènl, nuîle^écompense ne peut retenir l'honime
dans le devoir)/^

Ajoutons que la nécess«é de la religion pour la so-

ciété civile a été recrue par les philosophes, les

hommes d'Etat et les'pul)licistes les plus illustres.

« La relifrion est le fondement de TKtat et l'attribu-

tion principale de la mafiistrature jjublique ; elle est

vraiment la citadelle et le rempart de la (onstitution

du pays.» Pl.^ton.

« Nous savons que la religion est le fondement de
la société civile, et que sans elle rien ne prospère parmi
les hommes.» Buhke,

1. \ \l.\FKFNS. Foi <' l{<ii.-(>ii. pp. i.'S, :.'!'. H; liTHiN, /.<( crhiii-
nnli'f en Irati'V. Dksi hs, Im murnlr if(,liitii)iini.st^\ Du Cii.vs.sr.T,
La moarl • urientifit,!!! Ktr(!« .'. 'J(' no\ . !!( H.
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« La religion et la morale sont les soutiens les plus
indispensables de la prospérité publique.» Washiivg-
TCHT.

« La religion est la première considération de l'ordre
politique et l'unique fondement des Etats.» Labou-
LAYE.

« La religion demeure aujourd'hui ce qu'elle a été
dans tous les temps, le premier besoin des sociétés.»
LePlat.

LECTURES

La vraie cauie de la décadence de la religicn e.tt la dianariiion ^t Ind^fonnauon de la foi, R. P. Wk.ss. Le pérfl r./^./LrédSe p 37

r«<- mora/ç M„.v Du,, p,n h- dévouement uUruhte. Abbé de Bho-Gi.iE, La Réaction actuelle contre le positivisme.

Esprits forts, Bosst'F.T. Or.,imn funèbre d' Anne de Gonzagne.

Kit



NEUVIÈME LEÇON

LE CULTE
•Sommaire.— 49. Définition et divisions du culte.— 50. Nécessi-

té du culte intérieur et du culte extérieur pour Ihomme privé.— 51. Nécessité du culte public— 52. Objeclions.— 53. In-
différence en matière de religion.

49. Définition et divisions du culte.— Le culte\
®^* ^'ensemble des actes yar lesquels l'homme rend à Dieu
les hommages qui lui sont dus. Il estfintérieur

culte^

Dieu
}

'exté- T^

H

new selon que ces actesjrestent cachés dans Pmtmîi' /
dg^i'âme, ou se manifestent au dehors" par quelques

J

signesjensibles. Les principaux actes dù"âîïte inté-
rieur sont Vadoration, Vaction de grâces, la prière men-
tcde, l'humilité

, la foi , l'espérance et la charité. Cmjx
du culte extérieur sont très nombreux, aussi leur com-
plète énumération est-elle impossible à faire. Ils se
ramènent surtout à la prièrejocale et an sacrifice. Le
culte est encor^p^iv^ oi^MÔ/i^selon qu'il s'adresse à
l'homme seul ou à la société.

"

50. Nécessité du culte intérieur et du culte<^
extérieur pour Thomme privé.— I. Que le culte, en
g^éral ou intérieur ou extérieur, soit obligatoire pour
'homme privé, la nécessité de la religion démontrée A^ i

plus haut (46) le prouve on ne peut mieux. Car le culte ^^^
n'est autre chose que la reconnaissance actuelle des raul-
tiples devoirs qui relient Phôl^me à "Dieu. Sa néces-
sité.^ôSme celle de la religîônTirient donc de la totale
dépendance de l'homme vis-à-vis de Dieu. >

:i

>«f^£l
:^^

''^\i
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II. La nécessité du culte intérieur^ en particulier se
déduit de ce que l'homme, oBlîgTde fai^e à Dieu hom-
^mage_de_tjouijon être, se distingue s^iiïtôiït^s"autres

"

créatures par son intelligence_et_sa volontéT^^ deux
facultés maitresser^nt donTsôÏÏmîsër à Dieu et elles
°^* ^« devoir de lui exprimerjîette^ui^iiiî^.

III. Quant au culte «Jr^érl^^JJTTTPmi^SSràussi parce
que le cmps^ de l'homme, comme l'intelligence et la
volonté, a Dieu pour auteur. De plus.lTmft^ exté-
rieur convient parfaitement à notre nature. N'est-il
pas vrai que les sentiments les phis intimes cherchent
toujours à se manifester au dehors ? On neut ajouter
que le culte extérieur facilite et développe 'feJïïIÎTÎTité-
ri£ur. Un chantbien_exécuté. de la nuisiljïïrappro-

, priée (culte extérieur), nous porte davanT^ à D ieii et
/augmente notre amour pour lui (culte intérieur)
/ 51. Nécessité du culte public- I. Comme l'in-

)T ,"'. 1« «ooiété est l'oeuvre de Di^n. bomm^inTïï'ssi,
lelle doit 1 adorer, le remen ier. lui obéi r, bref, eTîTddt
lui rendrejes hnniniape.s.ûriUuLsont dusT

"^

' "i ^^i^ÈîI^^âi^^^'^'^^'^^^^'^^''^^^^^ à dévelop-
per k.^mifri^iît'^igîèux chez l'individu. ~î"e1ui-ci
essentiellement sociable, porté à imiter les autres
et souvent témoin des solennités publiques où il
coudoie riches et pauvres, suj^érieurs et"mîérieurs, ne
peut manquer de retirer de ce contact une grande leçon
de pieté, et d'y puiser de puissants moyens d'augmen-
ter son zèle pour l'accomplissement de ses propres
devoirs religieux. U culte public est donc une sauve-
garde et un stimulant du culte privé, soit intérieur
soit extérieur. Comme ce culte exige des réunions, il'

a aussi besoin d'édifices pour les contenir et de minis-
très pour les présider et accomplir certains actes.
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Au commencement, la société ne dépassant pas les

limites de la famille, les exercices du culte ptiblic se fai-

saient à la maison même, ou dans quelques endroits

spécialement choisis. Ils étaient présidés par le chef
de la famille. Plus tard, les familles s'agrandîssant

formèrent les nations. Alors il fallut élever des édi-

fices pour les réunions et désigner des ministres appelés

à les diriger et chargés d'accomplir les divers actes du
culte public. Ajoutons que c'est une obligation pour la

société de construire et d'entretenir de tels édifices et

de pourvoir q, la formation ain.si qu'à l'entretien conve-
nable des ministres du culte.

52. Objections.— I. Dieu n'a pas besoin de nos vo
hommages ; de plus, il ne .saurait s'y complaire parc^rT
qu'ils sont imparfaits. /_?r^|?if

RÉPONSE.—Nous devons rendre un culte à Dieu,
non parce qu'il en a ^lesgiji, mais parce qu'il lui est

dû. C'est le droit de Dieu d'exiger nos Tioniniages.

Lë~nnillionnaire qiùjnjarjpr£t£--4uekfues piastres a le

droit de les exiger, il n'en a certes pas besoin. Le culte

envers Dieu est donc un devoir de justice. Ces hom-
mages, tout imparfaits qu'ils sont, concourent à la

manifestation de la gloire de Dieu. Sans doute, en lui-

même, le maitre créateur reste ce (ju'il est, que nous
l'adorions ou non. Maisjiûtrffulte contribue à mieux
faire connaître ses perfection s à l'extérieur. C'est

pourquoi il s'y comptait.

II. Ou lit dans saint Jean (iv, 24) que « Dieu est

esprit et il faut que ceux qui l'adorent, l'adorent en
esprit et en vérité.» Le culte extérieur est donc inutile.

RÉPONSE.—De ce texte on ne peut pas conclure à

VintUilité du culte extérieur, mais à son insuffiaance,
"" '^^'^^^^"«^^^.^^ ~ III II A

I
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III. Pourquoi Dieu exige-t-il un culte exUrieurn est-ce^ pas parce qu'il ignore nos .iispositirnltri:

RÉPONSE.-.Dieu scrute « les reins et les cœurs»Et donc, es hommages extérieurs, il les commanlnonparce qu .1 ignore nos dispositions intérieures, maisparce que c'est son droit, et pour nous, un mo;erdeconfesser notre entière dépendance à son égard, commenous l'avons démontré plus haut (50)
IV. La prière de demande, une des formes du culteextérieur est tnjurieuse à Dieu puisqu'elle suppose qu'Hne connaît pas nos besoins ou qu'il n'y a pas pourvueUe est encore tneffîcace, parce que les décrets de Seu'sont immuables, et mgnt, il nous est impossible de leschanger par nos supJicISions
RÉPONSE.-a) Il serait impie et blasphématoire de di-re que Dieu ne connaît pas nos besoins et qu'il n'y a paspourvu. Nous sommes des indiser^t., et p'our que nousne fussions pas exposés à oubli^tre état. Dieu dans

elZTl t:^'^""f
''^^'^— ^ »a ^ematdexpresse de ses créatures raisonnables. En étantobliges de recourir à sa libéralité par nos prières nous nepouvons pas perdre de vue notre infériorité

'

b) Est-.l plus indigne de ''homme de demander àDieu que de soll^er.l^_^,,^3 des puissants de cemonde? Au reste. « la prière, par sa propre verturelevé épure, soulage, console, fortifie, trans^

c) Les décrets de Dieu, ils sont s^na doute immuablesEt no. pnère.. ., fervente, .oient-elles. ne 1« change:
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ront jamais. Mais, comme le dit à ce propos saint Tho-
mas, nous prions pour obtenir ce dont l'accomplisse-
ment, dans le plan divin, a été subordonné à la prière.
Ainsi de toute éternité Dieu savait que dans telle occa-
sion nous ferions telle ou telle prière ; il en a tenu comp-
te dans le plan qu'il a tracé uu monde. Par exemple
il a décrété qu'une guérison serait obtenue parce qu'on
la demanderait, et lorsque la grâce est accordée, Dieu ne yi
fait que réaliser son plan, il n'y déroge nullement. f^

53. LMndifferenceen matière de religion. — ' _, - '

L'indifférence en matière religieuse est de deux sortes :

absolue et relative. /L'indifférence absolue consiste à
écartersystématiquement~~tôute question religieuse.

AL mdîfferÇnce relative, tout en admettlînr la" nécessité
**e târeji^mi, piutlany^qu^ tout^^L-ks^relÎKÎônr'soqt
konnps. <S^h^u^^^.^>^i,^^i^jLc;z^Z

/ A. L'iNfî7[FFF,nFy(E absoulue.— n Cette indffifé-''*^ e*«4C
A 1 rence est unç Mg. La question j^ligieuse s'impose à

j

aS> / rJtteHtion de tout esprit tant' soit peu goiipieiiY de son ^'•^^ <•!

propre 4»©ftlieutxLjifi_eelui_JeJa_société. C'est donc /***^5c*»-
faire preuve d'une intelligence déséquilibrée que de

'^^***'*

s'enfermer dans^iinp indiffe^fp^ l» . .. ^nyMi -? aloi à son
égard.

2) Elle est aussi dangereuse parce qu'elle expo^e^^^f'^) t
l'honTme ù de terribles châtiments. N^st-ce pag risquer /

'

^^^ avenir éternel que de laisser complètement de côté^^**^^
la question si importante duciel, de 1 enferTHônFrexis- *^- ..^^'

[

tence ne fai t pas doute? ^^ ~'~~~ ^ '

3) De plusTl est extrêmement injurieux à. Dieu que£^ I

ses cféatures^aisonnables ne se soucient plîTde le ser- ^^*^<k^ :

vir par un]culte_çoayenable. ^~~^ •
\

B- L'indifférence relativb. Elle est vj^ impiété j
une injuste et une absurdité. •

|
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(^

1) l ne impute II est impie de prétendre que Dieu
a laisse a ncitr^hbjK.dw>ix k manière dont nous devons
I adorer bi toutes les religions sont boniï^sTTJÎ^u ucon.mandr aux hommes les cultes I^rîïïïïrndip..T^ et
les plus côraidKaoïres. Cela répugne ù sa s^iHt^té.

2) Ine injmtice. En admettant^Tmdifféii^ree rela-

*';^ faudrait mettre au JH^ÏÏjéT^ Jésus-Chrigl etM^^t. le Coran et r^^^ànggrxy a-t-il ri^^.
P'us inj urieux pour Xotre-S^;7;iT77.rV

3) Une absurdité. Dans les différentes religions qui
se partagent le monde, on rene^mtreî^dogmes les pluscontradictojres. Ainsi pour lel^d^jhéisme . il-7T7ïïn.
sieurs dieux, pour le monothéisme, il n'y en a qu'un
seul. Il est évident que ees deux affirmations ne peu-vent être_vraie^. r:: ~

L'homme est donc obligé de servir Dk-u, et de la façon
voulue, par Dieu. Or. parmi toutes les religions
existantes une seule^ ^t la véritable. Laquelle?
.Nous le démontrerons dîns la suite He eet ^ïm^age.

LECTURES

.1/^ •V'.';:'- !
' ' •''""' '' '" P''""' ^ ^"«•^^"'. ta Procidence W le

La prière d„ corps. Mon D'HiisT. Conf. X.-D. 1893 p. 27.

"Je prie le hor. ni\che, .noi" , M«„ CniKR. Objection,. 1. 1, p. 264



DIXIÈME LEÇON

LA RÉVÉLATION

Sommaire.— 54. La reliKi >n niiliircll ne suffit pas.-- ô5. Défini-

tion de la Révélation.— .jti. Objet »!;> la Révélation. - .")7. Pos-
sibilité de la Révélation.

''jl^ation V

La religion naturelle ne suffit pas.— L'obli-

gation pour riidiume de professer la religion naturelle

découle de sa nature et de «elle de Dieu. Mais on ne

4.rouve lulle part cette relii on à l'état de culte social.

Ici et là existe un grand nombre de sectes religieuses qui

toutes se prétendent instituées par une révélation posi-

tive de Dieu et capables de conduire l'humanité à une

fin supérieure à celle qu'entrevoit et réclame notre rai-

son, c'est-à-dire, à une Hn surnaturelle. Tout nous

porte donc à croire qu'à part ces relations qui résultent

de l'acte de la création, relations appelées religion natu-

relle, il y en a d'autres voulues librement par Dieu,

lesquelles, parce qu'au-dessus de notre raison, ont dû

être manifestées directement par Lui et constituent la

religion révélée ou .surnaturelle. É
55. Définition de la Révéla^^n.— I.^i Révéla-

tion est Vacte par lequel Dieu manifeste surnaturellemrnt

aux hommes, soit par lui-même, soit par U7i iniermediaïre

dûment autorisé, ses enseignements et ses volontés.
""*

La Jlévélation est surnaturelle parce q u elle est un\ ,^
moyen de caïuiaitre tout à fai t extraordinaire, dcrotreant (JJ=^

En effet, ce que Von /^J!^/^^

t
f

l

au RTOcédé habituel rlq jp raison.
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/découvre^ soi-même, ce que l'on apprend par un
maître, n e|t psS''révélé. Aussi bien ne peut s'appelerPt .^ „_ _._ ^_^
évélation la connaissance que Dieu nous donne de

quelques-uns de ses attributs par les oeuvres de la créa-
tion.

La Révélation se distingue encore de l'Inspiration,
qui consiste dans une motion à écrire, privilège ^es
écrivains sacrés, et de la simple assistance divine ou
inerrunce qui est une garantie efficace contrèTërreur.
Elle est immédiate ou médiate selon qu'elle est faite par
Dieu en personne ou pàfun intermédiaire autorisé.

56. Objet de la Révélation.— Comme l'indique la
^finition, les enseignements et les volontés de Dieu
constituent l'objeTiOà Révélation ;' leur eniiïïlbie
s'appelle aussi Révélation, ainsi nous_di&QnaJa_Révèla-
tio^jnûSâïaue, la RéYelfllifin chrétienne . Par enseigne-
ments il faut entendre les véri^, et par volontés, les

préceptes.

/Il y ides véritésT^des préceptes qui ne dépâSsenLpas
l'ordrenatuîA t^l le Bécalogue promulgué par Moïse
sur le Mont Siniiï au nom et par la puissance de Dieu.
Leur révélation, iqui a pour but de les faire connaître
plus clairement et {>^us sûrement, est seulement surnatu-

relle dans son mode, c'est-à-dire dans la manière dont
elle a été faite" : Vest ce que les théologiens appellent
surnaturel modalJ^eTta.mesvéntés, certains préceptes,
sont teiiemetttjjarfaits, \eUemgJQi:£Iev£s, quéTa^Taison
humaine ne peut ni les comprendre, ni même en soup-
çonner l'existence, tel rensemïîle des dogmes et des pré-
ceptes deJa_religion^chrétienne. LajÊBHEîon de ces
vérités et de ces préceptes est dite sjirnatju-elle dans sa
substance : c'est le surnaturel substantiel.
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,' f

^^^..' Possibilité de la Révélation.— Comme argu
.

ment général en faveur de la possibilité de la Révéla- ,'

tion.^nous pouvons apporter le consentement universel Jj

des peuples. En effet, outes lei époques, les hommes /

onTÎtoûJours cru à l'existence'd'une religion révélée.

Or, d'après l'adage philosophique, gj^^iS^^ÀjimSf l'a^ft ,

illdtio, de Vexistence d'une_chose il est légitima de déduire >

sârp^sibilité, Si' donc l'humanité a cRTâTexis^eMc^^e

vérités révélées, logiquement aussi elle a cru à la yos-

sibilité de leur révélation.

MâiTH^une façon plus spécial^ on peut envisager la

possibilité de la Révélation di^côfé de Di.t^u tôté 'e

Vhomme et àf2 côté des vérités rcvét^ërr—

•

' • Cv^
"^TToSi-ilBlLITi DE LA RÉVÉLATION UX: CÔTÉjA

DiPU.— 1) Dieu estja science et la puissance niêmes.

Donc il peut révéler. En effet, l'impossibilité de com-

muniquèr déshérités à l'homme proviendrait ou de ce

que Dieu n»tes donnait pas, ou de ce que, les connaissant,

il ne pourrait pas les enseigner.

2) L'homtee, être imparfait , peut révéler, communi-

quer à sès'semblables ce qu ŝait. A plus forte raison,

DieiiTJà~perfection même, auteur de tout ce que l'ho~m-

me possède, est capable d'en faire autant, et beaucoup

mieux.

3) Dans sa bonté Di^jj est tout naturellement^ençlin

à nous communiquer les vérités dont la connaissance

nous est très^ahitaire.

4) La sagesse de Dieu, comme tous les autres attri-

buts, est indépendante des créatures. Et si, de toute

éternité, ellea choisi les moyens les plus aptes à con-

duire l'humanité à lajn^urnaturejj^ à U^^^

rait l'appeler le Créât^rr^ilui conjfestéraït lefou-

voir de manifeater ces mêmes moyens en temps voulu ?

/
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./

A

B. Possibilité de la Révéla, on di- côté de
L HOMME La Révélation serait iinpossil)le du côté dehomme si celui-ci éi^\i^ncatmhle de mvoir ou n'avait pas

;temoYejas_de discerner le.s.yéritésvraiment révélées de
celles qu i ne Ig sont, pas. • Or, l'homme est'iiTâre sm-
cept^blejUn^euiMmerif dansllordre religieux comn,; dTns
1 ordre scientifique. -De plus, il lui est toujours
facile de_j:eçor,naUre la provenance divine des vérités
qu 11 croit révélées, car il y a des siane.s certaim,- nous
le verrons plus loin,- qui lui per^iRènt-ae r'iscer".
ner le vrai du faux, à condition toutefois qu'il fassebon uyiede sa rais^.^ Au reste. Dieu, infiniment
sage et liTffmmiHtTuissant, peut toujours intervenir
d une fagon conforme aux aptitudes de l'intelligence
humaine.

C. Possibilité de la Révélation du côté des
VÉRITÉS QUI peuvent EN ETRE l'objet Parmi les dog-
mes et les préceptes qui sont l'objet de la Révélation.
Il y en a qui ne sont pas au-dessus de l'intelligence
humaine, d'autres la dépassent complètement. 1 ^s
dogmes que la raison de l'homme, laissée à ses seules
fOT^es ne peut pas entendre, s'appellent t^^/èm.
h1) Les dogmes ou les véritésMtf|^m%fîfl&'peut com-

^
rendre, leur réNilation__est_çertainement T^i^ble

1
puisque la jénté. ^omme ffelle. peu JiuBJnTgTïïrH^e-

inan^e. est Vo^etpropre de rintelligen^eTTTdï;^ et
J^^ngehque. et hunTarurr^

2) Quant aux mystère., leur révélation ne répugne
VAS davantage. Cette ^ugnance proviendrait ou dïï
fa^it qu ilfn existent vasrSvr^^^̂ x\,{̂ iiU de vki que Dieu

ine partpasjes^er, ou encore, de ce qu'il ne convient

3 P^^^jm^mSI^Shéx^r à de.s docni£^flu'il ne comprend
BS^ ^'' '^^ ^y^tères existent, m».., jQeut les révéler et il
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l

n'est pas indigne de l'homme de les admettre. Leur

révélation est ilenc-possUJe.

a) Les mystères existent. L'intelligence humaine es'

essentiellement di stincte de rintelugence divine." Or

^il faii^lnut nier-^<^'eUp différei^ce si les mystères n ex istent.

Ç^as. Ceux-ci, en eflfet, sont les vérités que seule l'intell i

Ijrji 'P^7i^Hpjr>ienjpnt_atteindrç. i)rccisément parce qu'ell

est înïïninient au-dessus de la raison humaine.— D'ai

leurs, dans l'ordrenaturcj il existe bien des choses qu?

surpassent notre raTson. A plus forte raison dan

l'ordre surnaturel.

b) Dieu peut révéler les mystères. Pour Dieu, les m^

Et donc, ayanttères sont des ventes comme les autres,

la science et la puissance, ou mieux, étant la science et la

puissance mêmes, iTa tous les moyen s de nous communi-

querT^înôn la complète intelligence, du moins la con-

naissance de quelques-uns de ses augustes secrets.

c) // n'est pas indigne de l'homme d'admettre, sur

l'autorité infaillible de Dieu, des dogmes qui dépassent

la capacité de son intelligence, puisque cette autorité a

autant de valeur que celle des hommes de science dont

on accepte~souvent lesj onclusions sans les compren-^ jj*""

dre duTôïTr L'autorité est le résultat de la scienc^***^"Vt

et ^è~Ta véracité de celui qui parle ou écrit. Et ^**'***»

le savons, est la science et la véracité

Les préceptes sont aussi de deux sortes, a) Les uns,

imposés par la loi naturelle comme le précepte, d'adorer

Dieu, d'honorer ses parents, de respecter le oien d'au-

trui, résultent de la naturg^ de Dieu qui a un droit ess_en-

tiel à nos hommages, et de la nature de l'hemme qui

a une obligation non moins essentielle de rendre à son

Créateur et Bienfaiteur un culte convenable (50).

la

Dieu, nous

mêmes.
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Ces préceptes, ne dépendant pas d'une volonté libresont connus par la seule raison. Rien n'empêche cepen:dant que Dieu mm le^jiévéler. car cette révélationaura pour avantage d'en rendre la connaissance plus
facile et moins sujette à l'erreur.

ft) Les préceptes posttjls sont le développement, la dé-terrmnaHon et Vapplication des j^^cepte. dé la loinalU^Ie. Us dépendent de La vobrtTlibre dVnJ!^
Onrieur révélation soit possfble, rien ne s'y oppose
car le Maître Créateur a le droit d'imposer LxWmes les obligations qu'il juge opportunes. Il n'estpas plus limité en cela que dans se n souverain domaine.Un prince peut bien régler le cérémonial à suivre dans
les honneurs qu'on lui doit rendre, à plus forte raison
e Roi des rois a-t-il le droit4:ex£liauer^^^réciser
la lo^^aturdle. Cette expilcatl^Tc^IÏ^Trédii^ lanomme précepte positif.

LECTURES

190.-}.
littérature ecclésiastique de Toulouse, déo

livJ't; ff'n!"'-' -^ '^ chri.Hanisv,e, A.c. Nxco..^. I,

Le Temple, Lac ord aire. Conf. N.-D 1849. 54econf.
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LA RÉVÉLATION (Suite)

So:.iMAiBr:^ô8. Doulle n?ssi.-;sité de la Révélation — .59. U Rc-
t-cliMon est absolument nécessaire pour h's vérités et les pré-
ceptes de la religion surnaturelle. - (iO. Lj Révélation est mo-
ral.Mnent nécessaire pour les vérités el les préceptes de la reli"ion
natnrt lie. — 61. Les .'irnes de la Révélation.

58. Double nécessité de la Rélêvation.— Comme
la Révélation a pour objet deux espèces de vérités
et de préceptes, sa nécessité peut s'envisager à un dou-
ble point de vue. Les enseignements de la religion sur-
naturelle. pour être connus, exigeat'une révélation soé-
ciale de jJîeu , autrement, il serait imyossible à l'homme
d'eiLsoupçonner même l'existence . Leur révélation est
dite absolument nécessaire.

~

Quant aux vérités et aux préceptes de la religion na-
turelle, ils ne dépassent pas la capacité de la raison, et,

( ^

rigoureusement parlant, l'homme pourrait arriver à les; /'//

connaître et à lescomprendre sans l'intervention directe'

de Dieu. Mais comme cette connaissance rencontre
beaucoup de difficultés jugées quasi insurmontables
par les hommes sensés, on dit que leur révélation est
morcilsment nécessaire . , 9^6 li

5P La Révélation est ffiSÊm^JSfi^kîft* 4^
pour les vérités et les préceptes de la religion sur-
naturelle.— 1) Il est évident que laissée à ses pro-
pres forces, la raison humaine ne peii?~arnver à~con-
naî^rece^qu i la surpasse^omjjfeliii"*" ! !, Wjjui est d'un
ordre essentieuement disliftct, et sypérieur aiîsien propre.
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comme les mxstères, par exemple, car il y a toujours
proport inn en treJa farnlt^ Pf «»»

.^t,j>t
^ -^

2) De leur côté, les préceptes positif^ ou surnaturels,
dépendant de la volonté lihre de Dieu, échappent a ussi
^''^ 'nvfsliKations de la créajnrP_rai«2:^..Kl» i~q„ellc
ne peut jamais les connaître, s'ils ne sont pas révélés
La révélation des vérités et des préceptes de la religion
surnaturelle est donc absolumeni néces '.aire.

Il va sans dire que cette révélation 'aft.vo/M/ne«/ néces-
-2iî^£-^i^Cfi2se_çuieJ2iomn^
turclle. Cette finT irne~Taïït pas l'oublier, est
purement gratuit de la munificence divine.
.60. La Révélation est moralement nécessaire
ur les vérités et les préceptes de la religion na-

turelle.— Il ne s'agi^ pas de chaque vérité naturelle

tions actuelles.
^ ~~-~

La~5grèssitéjnorale de la Révélation vient des obs-
tacles nT^iïïb^ilirqTïrëùssent^mpéché l'homme, laissé

à lui^m^ffiër-d'arriver à une connaissance convenable
des véri tés naturelles, nécessaires au salut. T>s obs-

ent néces-

în-surnajjg*.

t PU don'*'*^^

tacles renSent la raisonjnimaine incapable de posséder
la certitude sans crabte d'eTi^ur. Et cette Jnyui/-^-
sancs^où nous sonHïï^T^irr^^d^k vérité est manifeste

^
ejiez les mdùddMs, chez les peuple .^ et chez les savants.

n ^/ f^>^' Impuissance de la kaîson humaine chez
^•r^^'''^^^^^' La faute oiùdgniriïïiTri^ai^îisant

D
>r

1 mtem^ncedemjnmejnf^^ en elle-même, lui a cer-
taineniem enlevé "beaucoup de cette faci lHé. de cette
souplesse dont elle était dotée au sortir des mains de
son Créateur. Cependant, malgré sa fj blesse native,
la raison humaine n'en r ste pas moins apte à atteindre
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levrai. Mais pour en arriver là, elle est^oumise à plu-

sieurs condition^ (jui sont loin de toujours se réaliser.

Comment, en effet, parvenir à la connaissance de
la vérité,— et surtout de la vérité religieuse,— sans un
tempu relativement long , sans une bonne nantê et un
mJUtujJavorahle'i li'étude n'exige-t-elle pas encore une
rnlonic ferme, une intelligence dépassant la moyenne et

un certai n état de fortune? Le manque total et même
par</e^^de_ces conditions empêdhe l'homme d'acquérir

d'une faj^ni suffisante la connaissance de toutes ces

gérités dont il a besoin pour se sauver Ôr, l'expérience

quotidienne démontre ahondamment ciue c'est le~ plus

grand nombre qui ne peuvent réaliser ceTconditions.
•B. Impuissance de la raison humaine chez les

PEUPLES. L'histoire témoigne que tous les peuples
ont grossièr^ent erré sur les vérités religieuses du mo-
ment qu'ils ont plus ou moins oublié les enseignements
de la Révél_Jon primitive, et tant qu'ils n'ont pas reçu

celle^de Jésus-Christ. Il n'y a pas d'absurdités qu'ils

n'aient'sïïulënues et pas d'outrages à la morale dont
ils ne se soient rendus coupables. Au dire de Bossuet ',

les peujile&^alens les plus éclairés de l'antiquité, com-
me les Chaldéens, les Phéniciens, les Grecs et les Ro-
mains, étaient remarquables par leur ignorance et leur

superstitiojj,«iJaii-4« -religion. Chez eux, « toutétait

Dieu, pxe.p.jttÂ Dipy lui mpm/>^ et les vices recevaient un
hommage particulier.»

Nous devons dire la même chose des Chinois, des

Indiens, des Scythes, des Gaulois, des Germains, des
peuples de l'Amérique et de ceux de l'Océanie. « Aus-
si, presque partout, avant la prédication de l'Evangile,

l'intempérance, la lubricité, les sacrifices humains, les

1. Diteour* tur l'Hùtoire uniterseUe. Ile Partie, ch. zti.

C
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pratiques es plus monstrueuses faisaient-elles partie durulte rehgieux. LVteles^eneore de nos jours au rapport de tous I, . nS^^^Kd^iT^raT^p^^
'e tnste état où se trovent toujours les pauvres ufti^nspa^j^ partout où notresdnle^H^Ji-^sg^,;^
pu s^h. Et voilà donc où ^ttij^ilIirSS
aboutjje^hommes. quand ils n'ont eu d'autres guidepour se conduire que les faibles lurnièrg^dejeur^luvr^
raison '.»

— !d»_l!a,uvre

^Impuissance m .a raiso.v hlmainl che7LES SAVANTS L s^nce ne peut non plusjienmlaçer la

?an^'' " -présentants les plus aiÏÏ^riSTdans
1 antiquité comme de nos jours, ont émis les opinions lesPlu« contradictoires s»jJes^rHes^roblèn.es\TO" res

a peme un instant soupçonné l'existence, ils les ont entachées out de suite des erreurs les nlus mon^.....,.,r
Les philosophes anciens, voire les plus célèbr'^rTem-

blent n avoir écrit «que pour nous faire voir queTraison humaine est bien faible dans ceux même en qui

ventes le ^.mportantes sans avoir su les saisir
; etes vente, .-o-e qu'ils connaissaient n'ont souCen

e ' r DÏir^^'Î*"
^'"^ P-f-dément dans l'er-reur .» D ailleurs, ils ne se sont jamais donnés commedes ministres de religion, des prédicateurs de la vTrHereligieuse. Au contraire, ils ont toujours montré unegrande docilité aux enseignements des représentants

officiels des dieux, tels Socrate et Platon • tou o^r'aussi Ils se sont scrupuleusement conformé aux er"

randefid'lV^
-temporains en se soumettant JZgrande fidélité aux pratiques païennes de leur siècle.

l. Tehbasse, ouv. cit. pp 105-106.
-. A. Nicolas. Etude:^ philosophiques, 1. 1, p. 23f
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En supposant même que la philosophie ancienne eûf
eu assez d autori • pour en imposer en matière de reli-
gion, elle aurait manqué de sanction suffisante pour se
faire obéir. La meilleure et la plus salutaire sanction
est celle qui promet des peines et des récompenses après
cette vie. Cette sanction-là. seule une Révélation
divine peut la faire admettre'.
Les philosophes modernes nous offrent le même spec-

tacle. En dehors de la Révélation, il n'y a pas d'erreur
qu Ils n aient osé enseigner au nom de la seule raison
Les partisans de la science expérimentale dédaigneux
à 1 excès des spéculations de la philosophie, ont cru que
la vente se trouvait uniquement de leur côté. Mais au
dire de M. Lavisse. la science « n'a servi qu'à façonner
des épaves pour la dérive ». M. Brunetière. pour sa
part, déclare que « ni la science en général, ni les scien-
ce- particulières ne peuvent plus revendiquer, comme
elles 1 ont fait depuis cent ans, le gouvernement de la

"

vie présente ». et cela, toujours selon M. Brunetière
parce que les sciences sont « incapables de nous fournir
un commencement de réponse aux seules questions qui
nous intéressent*».

Concluons donc, avec saint Thomar, qu'((il Hait né-
cessaire que l'homme fût instruit de Dieu, même dans
les choses que son intelligence bornée lui permet de com-
prendre, j^arçe que la connâîssâiice de bieu, oui s'ac-
quiert par la voie de simple ra"ï^^;ïï5iïîient. n'est accès-
sible qu^. un potit nomb-e, demande un lonTTFSvaii
et estjnêlée de hennoç ip d'erreîni^

p. 107. Mgr Gouhaud, ouv. cité,

1. Cf. Terrasse, ouv. cit
p. 143.

2. Gouhaud, ibid., p. 141
3 S. Th., I P., Q.I. art. 1.'

eaih.

C

1.1

9

MoxsABHÉ. 6e conf, Introri, au dogme
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Les signes de la Révélation. — Plusieurs reli-

gions se disent révêléen ; et alors, romment discerner
la vraie de toutes les autres ? Si Dieji a réellement parlé
aux hommes, il a dû marquer sa parole de signeu cer-

tains qui puissent la faire reconnaître. Ces signes dis-

tinctifs s'appellent critères de la Révélation, ou encore
motifs de crédibilité , raisons de croire. Ils sont, de^,deux
sortes : négatifs et positifs.

Les signej
^^

ce qu'une Révélation puisse être divine."'~Àïïisi n'av'nlr

rien dfi contraire à la raison, aux perfections de Dieu ou
au tien de l'homme, c'est pour la religion un signe né-
gatjf de sa divinité. ^Les signesj>ositifs démontrent non
seulement ""•'";;«;;jgg^'^^^^"lp^*~Tllïi iliini' mais
de plus, ils établissent qu'£lle-4^-y^aiment Dieu pour
l^*tour . S'ils consistent dans la rgjfinr ^\ }^

«^.hiimm ^
Ifl. JQptrinP on les nommtf iritrinsi^Quès} ; ils s'a'npellent

jjxtrjjiaèauê OTsqu'ila sont des fajts surnaturels attes-

tant d'une manière certaine l'origine divine d'une reli-

gion.

Les signes extrinsèques sont au n ^mbre de deux : le

miracle et l&jBTophétie. Ils sont généralement connus
sous le nom de signes principaux de la Révélation. Cette
épithète, ils la méritent Bien ; car, « là surtout, dans ces
prodiges palpables, supérieurs à la puissance de l'hom-
me, sont les signes évidents de l'action, et par consé-
quent de la parv^îe de T^' u'». C'est de ces signes prin-
cipaux qu'il va être question dans les trois leçons sui-

vantes. *•

LECTURES

L'autonomie des farulUs, Gardeii,, Le donné rêrélû et la thôologie.
No» raisBns de croire, Lodiei,, pp. 4-10.
Œuvres de Mgr Pie t. III p. 246.

-"

1. GiBODON, Exposé de la doctrine catholique, p.26.

'M^^u^^u^H^ ÂliaJseiCcjc* ^««<i»o€ '
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It^AA^l

LE MIRACLE

SoMMArnK.- f,2. I flnilion .1,, mira.K-. - 0.3. DivUions ,1,. mirarl,-
04. Possihlii» j miracle.— fi.'i. Olijecf ion'*.

62. Définition du miracle. - Le miracle est un ^i^^
fait sensible, extraordinaire, gui déroge à l'ordre de la "^
nature, et dnnTHïfu usuLxstlajmiSf- Destiné à être un

/ signe spécial de l'intervention divine auprès de^ceux q\x\f ^^^^'^
« ont des yeux pour voir et des oreilles pour entendre )),/*^

'

le miracle doitMmber sous les sens, êireMsible. sen

\ *i^ soit^^en^^ëme.^gm iime la fésurr ction de La
! zare, soit dansjes^effets^ comme lu scient 'es apôtre.'».

Il doit être aussi un fait extraordinair c'est-à-dire
^oduit d'une façon toute différente dé" celle suivie or-
Wnairement, généralement, par des agents, soit naturels, '^«C^z-hc

soit surnaturels. ïPimporte de rappeler que extra-9u^^^^

»

or̂ aire n'est pas synonyme de rare ; aussi bie"^n j'Jj Jé\giement peut être rare, sans être extraordinaire, et /"^^
P^OTIV ne pas réaliser les conditions du miracle. Et-^t*"!!^?.
donc, tout extraordinaire qu'il est, le fait miraculeux n'en
peut pas être mow^sjréstuent pour cela.

^

Fait extraordin aire, le miracle, logiquement, déroge à
l'ordre établi et communément observé par les êtres, sans
quoi, il tomberait dansTàcatégorie des événements ordi-
naires. « Mais il ne suffit pas, pj^j-^qu'il y ait miracle,
d'une simple dérogation h, VnrAr^ A^ »Hlê. nature parti-
culière

; autrement, quelqu'un qui lancerait une pierre

M
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ni

« que Vien seul veut vroduirp -n^, - .

J^nts
. 1

ordrej>ar<ic»/rgr et l'ordre universel T 'm^
particulier egfla relation 1« l«;

""^^Jflllî!!:*"- L ordre
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Dieu. m voulu par lu. et ordonné à sa gloire. C'est pour-

quel consiste dans la relation immédiate de la créa urera^onnable à Dieu, parce que cette dérogation sera

I* miraçle^esldonc^une dérogation àJWre parH:^^^une suspension, non BŒi^tisiad£^deP^telle ou telle loi du mondpjg^ —' '^f />•,

* .^ I>i^8ion8 du miTaSe:-- On peut assigner aux
miracles trois degrés, suivant lesquels il dépasse plu^ou moinsl^f^rces de la nature.

1) Lé^^Ç^prême. Sont classés dans cette pre-mière catégorie les faits q ui en eur..r»i^ .<, H»na 1 «^,/i

lieu oujUlilS^n, l'état glorifié du corps humain.
J)LTd^^^Tm^édiaire. A cette classe appartiei/, .
n^ent les f^ItT^ùî^passent les forces de la nature, nol^^-^
^^J^^

eux-i^s. dans l^ur su^sjance, mais dans l/-^^:^-
^î^jetiauliserealisent; parel^iïïii^ f
mort, la vue rendue à un aveugle. La nature peut pro-
dui^fcja^vie. mais non dans un mort, ou caliiëTirTue
mais non d^nsun,aveugle.

" ~~~—

-

3) Ze àgr'hitf^eur. Ici prennent rang les faits qui
dépassent les forces de la nature ni quant à leur suhs-
tance m quant au sujet dans lequel ils se réalisent, maisquant aujnods^i^au^^rocédl suivant lesquels ils sont pr-

f,".!,.''/ ,

«^""P'^' '^"^"^ quelqu'un est^éri subite-
nientje^ la fièvre sans l'emploi de remèdéT^ïf^iSr le
processus hahitiiol ni.<> o..:» I * i

*- -
,

,"''' =""» I emploi ae remèdes, ou sans 1«
processus habituel que suit la nature dans ses guérisons.

siW '7T;^ n^
*^" miracle.- Le miracle est pos-

sible du cotideDteu qui en est l'auteur ; du côté de Vhom-
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r«e pour le bien duquel il est ordinairement opéré
; ducotédeslo,, delanfltvre dont il est une dérogation.

/ Ji4^
Possibilité du miracle du côté de Dieu. 1)

m/fj^T''^^^^-^''^'^^ ^- 1« ^^^ence et
^ \i>^ '^ P^-MmrmM,ine.s. En effet Dieu con^^^iTautre
-f chos^^a£.^,^_^iI^ f^i, . s'il en était a;:^;;^!, sascience serait inférieure à la nôtre qui dépasse le réelpour embrasser le vaste domaine du possible. Non seu-lementil^^^ un ordre différent do ool^^Utulexiste

•Sâiij&r&J^^,-, ,,. Et donc l'ordredumonde'

mfinie,xkjfl.su^e et de la puis^^nE^^^irtëlhaUre
Créateur reste toujours libre etl^dWT^^Vdéro-
get,

«
La même volonté toute-puissalSr^iTTréé etqui conserve les forces de la nature, qui agit en ellesavec elles et par elles, peut aussi, sans elles et sans leconcours des causes moyennes naturelles, produire des

effe s, élever ou modifier leur efficacité naturelle.',)

.
^ f^"**"^

jajçi£n£g et la toute-puksance de Dieu le
iiracle nianife-jt^^^^re sa .agel^T^nT;;^^» ^.. En

comJ'i f .''''''J*^'
^'"' ^Pjan divi^H^^iracles,comme les f,aits_ordimires, devaient servir rÔiTu de

.
«moyens d exécut^cLses desseins en vue djx^lut éternelde hunuuiitVTui^^ .o^S^t
realiserçe^tu:d a conçu de toutejternitiJB Possibilité du miracle du côté de l'homme.

W r^̂
"'' naturellement porté à croire^u^ajo.^ C^irmelination doil avo.r un objet réel ou corres-

parta^t br " ^-^-'t admettre que la naturl.P^I^^^' "ous^a trompés, puisqu'il aïïïiînïïrs ennous une^tendançe^lSnFT^^nj^e.^i
donc 1^ .«ira-

]r Mnirat

^1 y effet,

\J comn

1. HETgNaM.^o/oyé/t?«e,jfp.30K 3Q7

1
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1

I

cle est conforme à la nature humaine, il n'y a pas
Ç^Jl^à^jm^osMité de ce côté.

^*^ Cette 'inclination, caractéristique de la créature
raisonnable, à croire aux miracles. « l'histoiifi_en_parte
le témoignage dejous côtés. On arrive sans doute àcomprimer cette tendance, à se persuader qu'on l'a
détruite en son coeur ; mais, outre que ces efforts prou-
vent la reahte de ce qu'oa veut détruire, il en reste tou-
jours des racines rebelles à toutes les industries de la
libre pensée. Les plus incrédules, après avoir rejeté la
foi au surnaturel, gardent toujours un coin de leur
esprit ouvert à ce qui en est la hideuse contrefaçon

; leshommes les moins croyants sont d'ordinaire les plu
'

superstitieux. Convenons donc que nous sommes panature portés au miracle^» >
^- P^^BILITÉ DU MIRACLE DU cÔtÉ DES LOIS DE /LANATii^ Xes lois flP la natiirT^^railSSllde Dhv.,-/i

quê sont contingentes
: Dj^lfitrtrerg'de

de ne Jes^^uréer das. Au reste, comme nous le verrons

'»^uu.

. _^=^^^MM^^^— — -» v-v^uiiuc uuus le verrons
plus loin ces lois qui sont les relations des causes parti-
culières a leurs effets propres, ne c^jiutituent pas l'essence
de ces menés causes, la^lle ^^:^a^a^^hle.
Majg^du^ment qu'elles existent, ces lois, il .,f ^..;^^•^^^^ ^̂^^r^'^ri'rb^mm^ent c^ qu'elles son t •

cette nécessite, toutefois, esj conditionnelle et ZTnh.
soin,. Et donc. Dieu qui po^^^ï^ff^d,"^!
rent de celui qui existe, peut mssi Codifier cet nr^r. y
rfàM:.^ErèU:avoir établi. C^d_ans cette Lrf Z
'°^'ni!"' 'f

''" dérosation^ue consiste le miracle:
65. Objectons.-TTTlSlîSn^r^ùïïrune déroga-

tion aux lois de la nature, contredit la science. Celle-ci
'

eji^et affirme la fixité de ces mêmes lois.

1. De Bonniot. Le miracle et ses contrefaçons. 'p. 51.

^if creëY on' /^^^^y
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RÉPONSE.- 1) La fixité ou la stabilité des lois de lanature est conditionnelle, c'est-à-dire, elle suppose queDieu en est l'auteur et ne veut pas les modifier ou enempêcher les manifestations. Cette modification, ce-
pendant, le créateur reste toujours libre de la produire

^; La science n'a qu'à constater et à exprimer cette
stabilité conditionnelle des lois de la nature, car elle
« n est pas un moule, mais un miroir ; elle ne façonne
pas son objet, elle réfléchit les objets tels qu'ils sont eneux-mêmes^»

3) Cette stabilité conditionnelle veut dire que les loisde la nature sont constantes, mais non immuables
; end autres termes, les lois de la nature persévèrent dans lemême état, mais il n'est pas impossible qu'elles changent

à un moment donné.

4) Au reste, le miracle ne détruit pas la constance des
lois de la nature. Le fait miraculeux suspend les effetsde la loi dans un cas paHiculier, mais la loi reste ce qu'elle
est sa nature n'est pas changée, elle persévère dans lemême état, bref, elle est toujours constante. Parce queLazare a été ressuscité, il ne s'ensuit pas pour cela quetous les morts reviennent à la vie ; la loi de la natured après laquelle les cadavres ne sortent pas du tombeau,
reste vraie, constante.

5) Quand il y a miracle les lois de la nature restent
intactes comme puissances, mais leur efficacité est para-
lysée ou suspendue par une force plus haute. Quelque
chose d analogue se passe dans l'ordre naturel. N'est
ce pas un principe fondamental de la science « que les
effets des forces inférieures sont neutraliéss ou modi-

donné"^?
"°^ supérieure s'exerce dans un cas

1. De Bg:..niot. ouv. cit., p. 43.
iS. Uettinger, ouv. cit., p. 111.
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Le miracle n est donc pas un obstacle aux prévisions
et aux inductions scientifiques, ou. comme on dit. à ia
science, puisqu'il ne supprime pas la constance des lois
ou cette stabilité relative, conditionnelle, sur laquelle re-
pose la science, et n'est qu'une exception.

II. Si l'on admet le miracle, il faut logiquement aflSr-mer que Dieu change
; car en dérogeant aux lois éta-

blies, le Créateur modifie son oeuvre, il agit autrement
qu il ne se l'était proposé.

Réponse -Dieu changerait, et partant, ne serait
pas immuable s'il n'avait pas prévu de toute éternité
la suspension de telle ou telle loi dans une circonstance
déterminée. Aussi bien le miracle n'est que l'exécution
du plan divin. Tout a été ordonné à l'avance, et dans
un même acte. Dieu a voulu la loi et Vexception, c'est-
a-dire le miracie.

LECTURES
MoN-SABRÉ, 29e. 22e conf . Introd au dogme catholique
A. DE P.iuLi'iQUET, Le miracle et ses.luppléances

^
Revue Thomiste 1904. Le Miracle d'après .aint Thomas d'Aquin
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LE MIRACLE {suite)

SoMM4<*E.— 66. Constatation du miracle.— 67. Objection.— tiS
> aleur probante du miracle— 69. Objections.

66. Constatation du miracle.— Dans le mira-
cle il faut considérer le faiLenJui-même et son caractère
miraculeux. >

-ATTe f^it en LUI-MEME. Le miracle est un fait sen-
siblf,_extémur. Comme tous les faits semblables, pour
le constater, des organes sains et le téjnoigriage suffisent.
En effet, s'il s'agit d'un fait présent , de bons yeux, de
6Qnngg_oreillea^et une attention raisonnable sont des té-
moms on n?peut plus c^s^J: Quant au jait passé,
^e témoignage hitoric[ue, — excellent critère de vérîte^,— vienl nous en'gârantir l'authenticité.

Cependant, là n'est pas la difficulté. Que tel événe-
ment ait eu lieu, en général, il est aisé de le faire admet-
tre : c'est c qu'on appelle sa vérité hi nique. Mais
que cet événement dépasse les for'céTde la nature, en
d'autres termes, qu'il ait un car^a£tàx£^SM.ïi<^rel, qu'il
soit un mrac/g,_±ûus_a^jj_xa:Qi^n^

: c'est ce
qu'on appelle sa vérJtéjMimpJmie. î\y a cependant
certains sijm^ qui nous permettent de connaître avec
certitude le cahictèfB^ surnaturel d'un fait.

1. Cf. Lcçona de Logique, p. 114.
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B. Le caractère miraculeux du fait. 1) Tout
d'abord, il y a des cas où il n'est pas besoin d'être grand
savant pour constater que le J.ÙUaLiiiiestion_d£passq
sans cont^t^tmitei_les forces deja nature, et partant
est vraiment un miracle. Un peu d'expérien ce et le sim-
ple 6o£^.e».. suffisen t . . Ainsi pas n'est besoin d'être psy-— I " ^".. ..v-o^jni V* Clic psy-

! ,N.?"lT'!"!'"t
°" ^*>>'ste distingué pour savoir fl

7

—

, .
, ,

v..cu...guc ^J^^ur savoir
?" "H Simple mot n a pas la vertu de ramener nn ,r,»rf
a la Oie, et surtout un mort enseveli depuis plusieurs
jours (le cas de Lazare), et qu'un peu de poussière mêlée
avec de la salive est incapable de donner la vue à un
av^llglfi=jié.

'

QÇ 2) Mais du moment qu'un fait dépasse les forces de
-^ la n4ture,.s:ensuit-il qufi^im_en_soitj;éellement 1 au-'ÎB'^-^

teur. C'est la question que se posent les adversaires ^i^jO
du miracle. Est-i! besoin de le dire, ils y répondent

'

negativeme-t. Parmi eux, les rationalistes_^ifrihu.r.^
*''"' ^«« taits merveilleux aux foSS^roT de la
nature. Quelques autres, sans ajler aussi loin, ne
croient pas tout de même que Dieu intervienne ainsi
pour dérogerj son oeuvre. Et, selon ces^l^iers, tous
'^s phénomènes réputésmimculenx sont tous des Mûdi-
ges qui ont pour auteurs les anges et les démons dont la
pj^sance est bien suérieure à la nôtre. / ^ •

/M^ S«n« doute, m'^a^fye^É^efc^
J-^-' ^ nous_^sontencore inconnues ; cependant, il y en

a y/rgg7r^»ë;^TOsj:onnai^SQns négativement, (nous
savons ce qu'elles ne sontpasjapahles de faire), smon
positivement, (nous ne^5?5ïïrpas tout ce qu'elles peu-
veuf faire), et (luelflues-unes aveccertHuffe. Ainsi per-
sonne n'ignore que la science niéaî^ïïle esj impuissante
a ramener les morts à la vie'^^connaissance négative)
quoique Fon ne soit pas en^:gre_au_çouranWetout ce
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A

qu e e «t capoW. de faire (conn.i«.„ce positive)D autre part, nous sommes cejjatn, que les monl ne
--.(«^ç^^ijjjeleyv,^^
«aw .y nourriture.

^_^»c^m /, aa

.'^di^^^^^^^^^-^^-^^î^^î?^^ sont

iy une lo^contr_a^e de ce qu'elle a^flinè-aSïe îoT

lin î. "^^ "^^'^^
" ^* P'"« '«'» - « II est permisde voler.» Du moment qu^une loi de la nature esl"^me et reconnue comme telle, el'e ne peut eta^^te par une autre loi semblable. C'est pourquo. ons^gardera bien de crier au miracle. s'u\^tdeZ

y ^5) « Il est vrai aussi que4>ien des ph^ ^^^, ,,. ^
^^« extraogmaires autr^f^fcinSîr^^
aujourdWrîr^st à croire quel^-qui vi^^^prèsnous feront des choses qui nous semblent imnossib esavec les forces dont^ousdisposons. Mais d^rcarac

et c est ceTî5tcrmédiaire-^e chSch^nd^e"^sna

au'ÎeTfr"^' T '--'?P-^-^^t,éléphou.. c'estg eau ii^^^apgareil
; mais Jésus-Christ multiplie les

scientifiquer ^'^^T''^'^^'^^ <!"« soit un phénomènescientifique, on peut le renouveler à volonté •
il «nffit A

poser ,a cause, et l'effet suit n^VeSS!^, ^t'.

" ^^'^^

.:sTv::^:^^=2^-j^^^'«--2n-ti?i::

1. Cf. Terrasse, ouv. cit.. pp. 122, 1232. GooRAUD, ouv. cit., p. 151

r
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6) Les anges ^grlsr^jfenrpëCvent prod uir"; desphénomènes qu. dépasse^SlTs forces de l'homme Lanature^ngélique est en effet supérieure à la na'ure
humaiae.^Spïl's la chae. les démonsl^^uFëitéT^i'qù'ils
étaient, et ce qui les distingue des èûûiAûges. -'est laP^n^m^nrfqeu^oW Mais cette puLnce desauges et des démons restea4^a<wrg//« et est toujours
Iwuiàe. Aussi bien, ils ne ^^ïï^tTexercer qu'avec laVermjmondeDieu. C'est dire que les anges et les démons sont capables de faire des choses vrodigieuZ
choses tout de même que la nature est JplnMZi
produire, comme, par exemple. tvanspoHiTlîir^ps
avec une grande rapidité à une distance considérable^e qui est merveilleux, ce n'est pas le transjiort ducorps d'un heu à un autre.- cela ne dépasse pas srnature.-^ais c'est d'être transporté aussi raj^ul
r«cai^Ê^_ajine si grande distance. Dans tout cela Tln y a rien qui soit au-^ëssn^s forces de toute la naturecre^. Quant à la résurrection des mortsjes anges et
les démons ne nn„r.nn. .•„^.;. i^-^g^rf^^^ .^

vre n est pas en ynis^ani^Th lo ...^^^i.,:
;, „ -^^j

qui postule le souffle vital qu'il a pc7dïï"'Kt s'il le recou-vre ĉe^ouffle il f^udTft flttnf>Mej^T phénomène à une
,^^^^55ti5llem^Lau:d^s^^ •

seul peut ra^^^ la vie étinitiTÈT^^^Snir^ges et
les démons ne peuvent exerçerleurpuissance sans la
V^mmon de Dieu, nous nT;:^:::^^.^^^^^^^^ -^ .

sagesse et la bonté divines lpi...nf i'; " ^J
tnvtnctblement

. C'est pourquoi il y a tTigT^ns
signes^u moyen desquels nous pouvons dhr.m.. les
vra^ijmmçîeh des frestiaes diaboligu^ .

*-* *

,
7) ^es signes sont les suivantsT^/^f|;,, ,< ^>^,;„^

désoeuvrés. La puissancejl^Dieu._nZZ^iiijr^^de
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rêiij

h^s; celle des démoji9_estJ>^xnûée. Ai;saltout ce
qu lis foirt ne dépasse pas les forces déjà nature. Jamiis
par exemple. TTs ne pourront cBanger irsubstançej-s
chops. Leurs pnstiges nous étonnent parce quMls sont
en dehors des_çqnditions Aa_W/we//w,' voilà tout.

b' La_manière dont leurs o^. s'opèrent. Les
intçrmédîaiïpTSÏÏr niëù^^Ti^ïT^âMïîJ^çnt pour
opérer un miracle, sont des hommes dignes, de hà, ver-
tue,ax^ainis, n'emp]oyai,t que des moyens convena-
bles_eLJiennltes. I^s suppôt^iL démiïïilTlXaffi-
chent

1 inynorahté, sont souvenUirgueiJJeux, d'une con-
duiteequivoque. et leurs p^cfidéa sont presque tou-
joufyinAjmes et grotosjiiAa

<^) l\mt des omms. Secourir l'humanité, pro-
mouvoiV le^ intérêts de la religiQnjnjTiironde. exciter
la piéte. rappeler aux hommes le graiïd"^ÏS^ur de Dieu
tel est généralemenî Iqjii^ deOfàHlmîFidir' Les
demaps. si parfois ils singent avecl,Iur^7;;i^s de suc-
cesjepéritabl£s4haumaturges. la pluï^^ïï~drt^ïïl^
tout de n-' me, ils ne visent -^u'à favoriser l'erreur, l'ir-
réligiûii.£fcJijiÊhai!cheL

' ^-
îbjeetion. — Les guérisons réputées mira-

s sont dues à des causes naturelles. Elles sont
le la suggestion, de la confiance, ou mieux, selon

1 expression des savants, de la foi qui guérit
RÉPONSE.-l) Etant données les relations qui exis-

tent entre le moral et le physique^ on ne peut i)as nier
que la suggestion, la confiance, ne produise d'excel-
lents résultats, parfois même des guérisons. Mais il ne
aut pas exagérer, et il serait faux de prétendre qu^
toutes]es maladies peuvent être guéries par la suggestion.

1. Cf. Valvekens, ouv. cit., p. 237.
J. Leçons de Paycologie, p. 94,
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2) Il y n les maladies fonctionnelles et les maladies or-
ganique.*, l^s maladies fonrtionnelles résultent du
mauiai.H fonctionnement des organes, lesquels, en eux-
mêmes, sont intactes. I^s névroses, comme l'hystérie
sous toutes ses formes, k- paralysies, les contractures,
etc., sont des malad'es fonctionnelles. Ces maladies, la
suggestion peut les guérir, et les cas de guérison ainsi
obtenues sont nombreux' ; ils peuvent s'expliquer par
des causes naturelles. Cependant n'allons pas croire
que la suggestion fait disparaître toutes les affections
iierveuses". A preuve, ces "éternels" sujets d'expérience
dans les hôpitaux. Ajoutons qu'une maladie purement
nerveuse à son origine peut devenir facilemt organique
si elle se prolonge. Pour ce qui est dj Lourdes, par ex-
emple, si toutes les guérisons qu'on y obtient étaient
l'effet de la suggestion, de cette foi inébranlable, de cette
excitation confiante causée par les cérémonies, la proces-
sion du saint Sacrement, comment expliquer la dispari-
tion subite de maladies incurables chez des enfants
n'ayant pas encore l'âge de raison et sur qui tout ce
culte extérieur n'a aucune influence .'

3) Les maladies organiques comportent une lésion,
une altération anatomique de l'organe, telles sont la
tuberculose pulmonaire avancée, les cancers, le: caries,
les fractures, etc. Ces maladies sont généralement
incui blés

; quand elles sont susceptibles de guérison
elles exigent beaucoup de soins et de temps. Et donc,
pour être supprimées, les maladies organiques incura-

1. A Lourdes, ces guérisons sont laissées de côté, et, avec rni«nn
on ne les classe pas parmi les miracles. Cf. Bektrin. Hist. crifiave
desévenemenfs de Lourdes: Dr Dr Ghandmaisqn De Bhu.vo Vingt
guérisons a Lourdes discutées médicalement ; Boissarif, 'Furres de
Lourdes.

2. Cf. Dicl. Apal. de la Foi cath., fase.III, col. 708-711, art. Con-
tulsionnaires.

1 1

fjf

\
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6/m demandent une cause qui dépasse toutes les forces
de la nature. Aussi bien leur guérison constitue un vrai
miracle. Si elles sont curablea, le miracle consiste dans
la façon mhte dont elles disparaissent. Les forces de la
nature agissent lentement, et pour obtenir une guérison
un temps relativement long leur est absolument néces'
saire

» . 68. Force probante du miracle — 1) Le mira-

r #>^' parce qu'il ne peut avoir que Dieu poilTISFeur /^j
proUi^cerlainement la d^rmH A. ETaïriSr^Trrflyp-.J /

' dejaqueile il est opéré. S'il en M^if .,.*.. ^^J'Tr...] -^
approuverait, p^niTacte personnel^rmpo^/îiTTlVrl
reyir et le mensonge ; ce qui répugne. 1

A,^, 2) Tous les peupl£â-glLt considéré le miracle comm^ /H

<*• ^ Dieu, comme le .««ppau iri>âr..a.Taki^ j_ i_ j-'_ • •Tï •» / ^)ieùj^omme le sceau irréfragable de la di^
doctrine.

\ ~li) Ijp leur rntnlrv^nnrr^Q »»t
*mijniir

-^^nufacles de Jésus-Chrîsp^nmnï^T^-il^^f;;;^:-^^ ^^„ ,
t.èr«» Hîvin T^o noVono ^» • . i.

_une

tère divin. Les païens comprenaient bien toute la force
pr( "hante (' ' '

tèfi

I prenante des miracles puisqu'ils les niaient,"ou plutôt
cherchaient à les expliquer par une canag naturelle com-

I

me Pieuvre du démon et les sortilèges de la magie et des
V sciences occultes'.

« Le miracle est la lettre de créance de Dieu, etcer-
tamement la lettre de créance la plus authentique
qui puisse exister'. »

Objections — L Chaque religion a ses mira-
is. Or il est absurde d'ndmettre que toutes les reli-

gions sont divines (53). Le miracle ne prouve donc rien.

1. Cf. Valvekens, ouv. cit.. p. 240

par

It ^^^€^^4**^''^*^^^
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RÉPON8E.--1) II est faux de dire que chaque relîg.on a ses miracles'. Nous le démontrerons pZ loinseule la reI.g.on catholique peut revendiquer ce
p'"":

2) Que les partisans des différentes sectes reliai esen appellent au miracle, cela prouve que dansÏ^J:

3) C'est encore une preuve que. de l'avis unanime detous les peuples, la véritable Révélation doirintrerdes miracles pour faire admettre son origine divine
"

nn fA Z J^''''^^^
^«t »ne preuve si rigoureuse et à la

Réponse.- 1) Il y a^ncore des miracles. Dire qu'iln^y en^us. c'est un7lî3ï?Sa!î^TgrHïïîte. sans p'reJ-

.f Q"'\ULenjtitmoins^œla s'expljoue
; qu'il n'y en«ût plus d7ï^r^^r?^^^j,,,'j

^'„Y^;»a firpnHcipale du miracl^^iHF^.uver la <vinitrdea religion fondée par Jésus-Chrisf -^t oartlnt ^
'Eglise établie par lui pour conserv:r'daL ': mouietdcpot de la fœ. Aux premiers siècles, il était convenab eque Dieu intervint directement et plus souve^r Car

miere place. Il y a près de vingUiècIes que l'oeuvre deJesus-Christexiste
;

elle est plSlorissante quTkmafsMaigre toutes les tempétesT-ènè^Bst-^^^^Z'
Sa conservation dans le monde.- si l'on tient comptedes circonstances où elle s'est trouvée.- vonTLrnnacle perpétuel, le miracle par excellence, ia pleuve la

1. Paqcier, Le Janséniame, ch. X,
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plus palpable de la divinité de son origine. « Le catho-
licisme, dit Monsabré, n'est plus une jeune plante qu'il
faut arroser sans cesse d'une pluie de merveilles. Mainte-
nant les racmes sont prises ; le tronc inébranlable étend
sur le monde entier, sa forte ramure. La lumière suffit,
afin qu on puisse voir, dans la majesté des proportions,
cet arbre gigantesque*.»

LECTURES

déc.mm
"'"""" *'^'"'"''*'î"'' 'i^'-^ forces. A. Dk La Barre. Etudes,

^Désordre et volante Mipricieuse, Db Bonniot, Le miracle, P. 47.

1. Citation faite par Valvekens, ouv, cit., p. 242.
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LA PROPHÉTIE

prophétie. 72 Fovsilhte .1<< la propliétie.- 78. Objections—j4 Consta ation de la prophétie.- 75. Force t.ro ante de la prophétie.— 76. Objections,
prohan-

70. Définition de la prophétie.- La prophétie
^'^ * f."once précise et certaine fVnn é-énement g uij,.yeuledre connu dam ses cau.ses yiaturelle.s. Elle est un des
principaux signes de la Révélation. Aussi tous les apo-
logistes du christianisme la présentent-ils comme une
preuve péremptoire de la divinité de la religion.

71. Conditions de la prnphétie.-Comme nous
le pouvons voir par sa définition, la prophétie renferme
quatre conditions dont deux concernent Vannonce, et
deux, Vévénemen t.

'

( 1) L'annonce de Vérênevieut doit être précise. Autre/
ment la prophétie serait équivoTTùe. conluse. etj)artant
ne constitueraîTpâs une preuve en faveur de la divinité
du christianisme. Au deme.irant. les oracles^ens que

7 1
on ne doit pas assimiler aux prophéties sont remar-

quables par leur obscurité. Au dire de CMcéron (De di-

j
vin. L. Il, 24-56) ces oracles « étaient si adroitement
composés que tout ce qui arrivait paraissait toujours

I prédit, et si obscurs que les mêmes vers pouvaient, en
I d autres circonstances, s'appliquer à d'autres choses
l L interprète avait besoin lui-même d'interprète, le sort
\de sorts nouveaux.»

"i
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hJ !,
^''^^^^^^^^^^^^^^^d\^i^n conjecturale^bag sur des probabilités ne sauraU^tr^j^jj^:!

J\^,\^^^^'fr^^S^^^i^^^tur. On ne prédit pas cequi a ete, mais bl£n-x;g^qui sera .

p ce

de tel ou tel phénomène, le médecin qui prévoit l'issued'une maladie, le politique avisé qui annonce une 20-lution. ne sont pas des prophètes, car ils voient tous cesévénements dans leurs causes naturelles, et qui les produiront rnSaUliMement La véritable prophlï e a pourobjet des cno^s^jontinsent^, c'èst-à-dire. qui peuventarm^ ou n'arri^^^as. dépendantes de \a libre Zontê

les événements que prédisent le physicien, le médeciXet le politique, ne dépendent pas^dejeur libre volonté -

et c est pourquoi Ils arriveront né^^i^^ï^j^^^^rT-
"'"'

72. Pos^bdué ^anr^ophétie.-La prophétie

rnupimLMLe_çpnnatssançf. Or Dieu. lalS^TT la;.m..a„c. mêmes, a certainement la connS^des
tr "' "' "'^^''^ ''^^ ^^^- P-t -- tom!

A. Dieu connaît l'avenir, l) Pour Dieu to„t

est objbt de sa scienpp ilH^njfée.
~—

—

sanœdeT^^ En effet, si Dieu appispait les événl
menls;lteîs.ai^hii^et à mesure, il pa£;^l^]Zlrance a la conna^ssaj^ce de ces mêmes évlii^nts : alors
Il serait soumis au changement. .
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SR I vjVNAISSANCEX
rouvé que la Révéla-

] y y
î capable dejchÉlfr, de I

(yfj/.
l'il possèdejej^venir. { //

3) La providence divine ne se conçoit pas sans la con)
naissance de l'avenir. Comment Dieu pourrait-? -<?
gouYgrnertous les êtres s'il ignorait les événement' /""«ï*
futurs? Arravànxje il a déterminé lej-lôis que chaque
créature devra suivre, il a pr^rzT^iJïnéi'Hrërigiront
libreîmnt^on nécessai^ pr«-ision ne peu?
exister sans la connaissance de l'aven

'-

B. Dieu PE^^T^^SSSïïiàoïïiR i .nnaissancex
DEL AVENIR. 1) Il a déjà été prouvé

"

tion est possible. Dieu est donc
communiquer la connaissante qu'il'possèdeju^j^veni

2) Nous sommes naturellement portés à désirer con^
naître ce qui est futur. Cette tendance, comment l'ex-
liquer SI la prophétie répugne? On ne peut admettre
une inclination naturelle sans un terme approprié.

3) L'histoire des peuples témoigne en faveur de la pos-
sibilité de la prophétie, car tous_on^cnLà_çe_signede la «**—^^
Révéktion

. entr£ autres, hs^^^hT^ZJthTch^^^
tiens.'

' — ^^

73. Objections.— I. D'après Voltaire, la prophé-
'

tie est impossible, parce que. pour pr. .-ire l'avenir, il

faut le connaître, et l'on ne connaît pas ce qui n'existe
pas encore.

Réponse.- 1) Pour Die. , il n'y a pas d'avenir. Tout
lui est présent.

2) L'avenir n'est pas le néant, il est une réalité, pas
|

présente, mais future, tout de même, une réalité qui
j

existe soit dans les causes qui le préparent, soit dans
1

Imtelhgence divine. Le phénomène annoncé par le
jsavant existe dans les causes qui, au moment arrivé, le i

produisent nécessairement. Quant aux événements
j

1. Cf.VALVEKE.NS, OUV. Cit.

p. 120.
pp. 245-247

; Tehhasse, ouv. cit.,
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qui dépendent d'une volonté libre, lesquels constituent
l'objet de la véritable prophétie, ils sont une réalité
existant de toute éternité dans V intelligence divine, et
que, partant, Dieu ne peut pas ignorer. Ces événements
passent de l'existence idéale à l'existence réelle par un
acte libre de la volonté divine.

II. La prescience de Dieu, sans laquelle la possibilité
de la prophétie ne se conçoit pas, répugne à la liberté
humaine.

RÉPONSE.— La prescience ne détruit pas notre Hher-
té. Dieu prévoit ou mieux voit comme libres les actes
que nous devons accomplir librement, et nécessaires,
ceux que nous devons accomplir nécessairement. Cette
prévision ou vision ne change donc pas la nature de nos
actes, ni n'en violente l'exécution. « Sans doute, l'hom-
me fait les actes que Dieu a prévus, mais il ne les fait
pas parce que Dieu les a prévus ; au contraire. Dieu ne
les a prévus que parce que l'homme devait les faire libre-
•ment sous le regard divine»

C'est dire que la prescience de Dieu est une consé-
quence de nos actes. Ainsi la prescience de notre salut
comme de notre condamnation éternels est le résultat
de la prévision de nos bonnes actions librement accom-
plies et de nos péchés librement commise

/i/L '^ Constatation de la prophélit,— 1) Sous cer-
(^^M-tams rapports, la J2roiillûtia-i)eut être assimilée à un

\J

•; fa it sensible quelconque. Comme lui aussi on peut
la reconnaître soit par leJémoiiimii:ç_des_sens, soit par
celui de l'histoire. En ef^rTrannonce d'une cho.se à ve-
nir et son accomplissement sont un fait extérieur, per-
ceptible aux sens.

1. Tf^KitA^^K, ouv. cit., |> lyo
2. (7. J SiMKON, L.1 prrucience dirine cl Ir. liberti hum aine.



LA RELIGION 97

2) Il est facile de voir que l'événement préd it n'est pas

connudans ses mq s^^s natnrpllps. Celles-ci sont de

deux sortes: physiques et morales. Les causes physiques

produisent infailliblement leur effet, une éclipse de lune

ou de soleil, par exemple; elles sont aveugles et n'ont rien

à voir avec les Ul»res^yolontés dont dépendent les faits

qui constituent l'objet de la véritable prophétie. Les

causes morales, comme celles qui engendrent tel change-

ment goTitîqïïè, tel bouleversejaenL_daii*-4«—société,

n'ont pas la précision et Vexactitude de la vraie prophé-

tie. Uassurance bien caractéristique des véritables pro-

phètes est ignorée des sociologues et des politiques, si

pénétrants et t^i avisés soient-ils. Aussi bien les causes

naturelles physiques ou morales des événements, por-

tent toujours en elles un cachet propre qui les rende faci-

lement connaissables.

3) Quant aux fausses prophéties, elles sont possibles

comme les faux miracles. Afin de les discerner des véri-

tables nous n'avons qu'à nous servir des moyens mis

en usage pour faire la distinction entre les vrais et le^

ifaux miracles (66).

75. Fc "ce probante de la prophétie.— 1) La vé- ,^^„i««^

abjeprophétie ne peut avoir que I^ieu pour auteur.,.

Elle est donc une preuve rigoureuse de la divinité de

la religion en faveur de laquelle elle est faite'.

a) La définition de laprophétie démontre sans aucun

doute sa causalité divine. '^jPour prophétiser en effet

il faut connaître 1 avenir d'une façon certaine!^ Or cette

connaissance certaine de l'avenir est le propre de Dieu

1. Annoncez-nous ( es choses futures, et nous saurons que vous
êtes Dieu", (Is, 41 \

"Voici deux choses réciproques : s'il y a des prédictions, il y a des

d' "
; s'il y a des dieux, il y a des prédictions" (Cicéron, De
!, Liv. I, C.V.)
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seul, puisque pour Dieu, tout est présent D'autre partavenir, objet de la propheTIil-iSFUST.^^^ qui ne peut'être connue dans ses causes naturelles, ridité eependanconçue de toute étemîïép5FTÏ^l,igence divine

H. li ^\^^f^'
°"t toujours admis la causalité divinede la véritable prophétie.

2) Cornme^our le miracle. Dieu ne pent pas permet-

1 errëugT?mënsonge et l'im^^^l^I^

'^li^"''T7i: ^^"' "°°^*^*«^ ^^«'u^eut qu'il«prophétie. J.-J. Rousseau soutient qu'il faudrait

de vt.HZT'"'''
'' '' ^''^''^'^^ ^^ '^ ^^ ^^«^-«^-

Réponse.- Il peut arriver que l'on soit témoin desdeux, mais ce n'est pas toujours facile, et d'ailleurs, cen est pas nécessaire. Le témoignage historique étant

v^sTd
!"'*'" '^ ''''''' ^°"^ P-^^"- --pou-vons admettre sans crainte les prophéties prédites etréalisées dans le passé, pourvu, il va sans dire, qu'elles

RÉPONSE.-!) Il serait absurde d'identifier les pro-
phéties, avec les oracles anciens. Ceux-ci, nous le sa-vons, sont dus aux artifices des devins et ont pour cause
1 intervention des démons. Mis au service des passTons
:1s n ont pour but que la satisfaction des sens et'^^a pour:
suite des intérêts corporels. Les divinateurs en elet seplaisent dans l'orgie et les jouissances voluptueuses cequ Ils racontent et prédisent excite souvent à la g;os-
sière ivresse des sens. Au reste, les oracles des reli-
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gions païennes ne souffrent pas les atteintes d'une cri-
tique tant soit peu sérieuse.

2) Les prophéties invoquées en faveur du christia-
nisme ont une origine divine ; elles ont pour but de pro-
téger la vraie religion, et partant, de sauvegarder la
morale. Au lieu d'abaisser les hommes et de leur faire
chercher dans le terre-à-terre de la vulgarité la satisfac-
tion de leurs légitimes désirs, elles les élèvent et les mè-
nent jusqu'à Dieu en qui réside le vrai bonheur. Le
prophète est un homme de prière qui se prépare à sa
mission par le jeûne et la mortification, et ce qu'il
annonce est historiquement vrai ^

LECTURES

Déduire et prédire. Monsabré, Introd. au dogme cath. t. 1 p. 328.
Dogmes prophétiques, Monsabré. ibid., p. 541.
La Prophétie, \vBé BRovssohhE, La Religion et les Religions le

partie, p. 128.

1. Cf. Valvekes8,ouv. cit., p. 251.



QUINZIÈME LEÇON

LA RÉVÉLATION CHRÉTIENNE
boMMAiiu. -77. Lhoniine «loit chercher s'il existe une H.iv.'.|..i;

ne~m' r
^''"''''' '"«•Tiqurs ,1e la Révélation .hr-^Uune.

80. U, n,o,.„n.e„t.s écrits ,1e la Kévélation chr.Hienne

77. L'homme doit chercher s'il existe une Rêvé-lation surnaturelle.- La Révélation surnaturelle
estj^ble

;
on la reconnaU â-ce7tains~signes dontes principaux sont fe-^uixâejedMIa^^pTétie. Telle est

la conclusion qui se dégage des leçons précédentes

o
^^'^ ^^/"^^ est-ce que cette Révélation a eu lieu ?

s vo^t d '"r
'" " ''^^vélé puisque font ^utour de soi

Il voit des religions qui se prétendent divineT^ doncde quelque façon que la qu-?iîî5nTe pose, dès que l'hom-me soupçonne c^ueDieu^ parlé, il est tenu de voir si «

reellexnent son soupçon est fondé. Car Dieu est le maî-
trj^et de même que c'est son droit d'exiger des'^îéSIÛres
raisonnabes obéissanceà^esordres, de même ausse e.t son droit de len^ETTi^TST^ercher si réellement ounon il leur a manifesté surnaturellement, soit par lui-même, soit par un intermédiaire dûment autorisé, sesenseignements et ses volontés. De plus Vintérêt de ces

ndifferentes sur cette question capi tale, m^qu'eLs
fassen -^ possa^ppur-j^^^si Di^u a révélé

véritést' ,r"^-:"-"^
leur^oHSniillfc,,,,,,^^;

Ventes qu elles auront trouvées.

I
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Or parmi tous les cultes qui se disputent le monde,
lequel a vraiment Dieu pour auteur? bisons tout' de
suite que seul le Ch ristianisme peut se rérlamer de Dieu,
comme nous le démontrerons plus loin. ETalors ni le

paganisme, ni le boudhisme, ni le mahométisme, ni k
judaïsme ne saurait être la \Taie religion révélée.

78. Définition et objet de la Révélation chré-
tienne.— La Révélation chrétienne ,eaLja_Réyéla-
tion iaiteau mQiide4)ar Jésus-Christ. AvècTëxèmple
de ses vertus, le Sauveur a laissé en partage à l'huma-
nité une doctrine admirable par sa sublimité et sa
simplicité, des préceptes à pratiquer et des moyens de
salut incomparables. C'est dire que la Révélation
chrétienne a un triple oAjet: 1) uns^dodrhie oui entre
autres vérités importarAes contient/ Ip-dogmeÇde la
rédem5tion_du monde i>ttr le Fils de Dieu ; 2) des

^
A prçcejites , surtout celui d aimer Dieu et son prochain
comme soi-même

; 3)Jdes wotjens de saUt qui sont la
(7rdc^ obtenue par la prière_^ïes sacrements.

p , ~J9. Les phases historiques de la Révélation
^ttc^^^rétienne.— La Révélation chrétienne comprend

^,^^-^^ trois phases successives qui sont comme son histoire.
Ces pïïàses se complètent l'une l'autre, elles sont les diffé

rentes manifestations d'une seule et même Révélation.
A. La ^B^ÉV^LATION^PRn'ITIVE ou PATRIARCALE.

La Révélation primitive est la révélation faite par Dieu
à nos preiaiexs^parents dès le moment de leur création
et qui s'est transmise d'âge en âge jusqu'à Moïse.
La Révélation primitive iwiféluiait duH dogmes et des

préceptes.

1) Les^Jo^nfes : existence et nature de Dieu, la chute
de nos premiers parents et la transmis n̂ du péché ori-

ginel, eriùrtôùl, la promesse et l'auënte d'un Rédemp-
teur, etc.
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CeuTn^-i .• ''""'aiiffotdesMcrifices à Dieu

reçut untltrT\°"*'^^^^^^

«ut,, ajout, de, vérités nl^^^^^'^T" ""
veaux, telle, I. circoncWoaTeoniettioa ZÔ"

"'•'"'"

né. ffo AT«;_ ^""secraiion du premier-

B La P^t.^.
aommee mvélation mosaïque.

suivirent.
"<^'"^'« <<« M"'» et des pïbphêtes qui k

prSl!:,"'""'*''"'
™""""' «»»i "es ioçmes et' des

coup Plus e,ai, des Pe^^ti^^vt^: ^elr^^ri"

mêmes deiT ^ ..
'^^ P'^«Pt« -««««x sont ceux

y vuj; se rapportent aux cérémonies H» n.,lt« j: •

«-ant aux préceptes ^/.i,^, „, 0"™"'';,«t™'
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cialement le peuple hébreu parce qu'ils forment partie
intégrante de sa constitution.

La Révélation mosaïque a deux parties : l'une natu-
relle et l'autre positive.

1) La partie naturelle ne peut changer parce qu'elle
contient les préceptes de la loi naturelle,— par exem-
ple, le précepte d'aimer Dieu.— laquelle est immua-
ble'.

2) La partie positive peut changer parce qu'elle ren-
ferme des lois qui regardent seulement le peuple juif, tel
\e précepte d'aller à Jérusalem a certaines époques pour
offrir des sacrifices.

^

C. La Révélation chrétienne. Comme nous
l'avons dit plus haut (78), cette Révélation est la doc-
tnne apportée au monde par Jésus-Christ. Venu plu-
sieurs milliers d'années après la Révélation primitive,
le Sauveur, par ses miracles, a prouvé d'une façon pé-
remptoire qu'il était bien le Messie attendu et annoncé.
Il a fondé une société appelée Eglise, à qui il a confié
l'importante mission de conserver intact le dépôt de
la foi et de fournir aux hommes les moyens d'arriver au
bonheur éternel.

^

Ces trois phases historiques ne sont que trois aspects
d'une seule Réyélaiion développée dans le cours des siècles.
En effet, « toutes trois ontje mémo auteur : Dieu ; le
même fQ/?(Zempytl^e Messie attendu ou venu ; la même
fin^Ma vision béatifique ; les mênaes moyena : la rajson
^Ç^^'^'ée par la foi, la_volQnté-_iiistifiée par la grâce
^'^^"e

;
Te même agent :

'.'homme surnaturalisé ; les
mêmes dogmes fondamentaux ; la même morale : le

décalogué^.))

1- Cf. Leçons de Aforale, p. 12.
2. Valvekens. ouv. cit., p. 277
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^^^^"
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Avant de faire cette démonstration, nous allons rnu-
niérer les livres dont se composent les Saintes Ecri-
tures.

L'Ecriture Sainte est un recueil de 72 livres, dont 45,
antérieurs à la venue de Jésus-Christ, forment VAn-
cien Tentavient, et 27. écrits après Jésus-Christ, consti-
' uent le Nouveau Testament.

Les livres de l'Ancien Testament se divisent en trois
classes :

ï- Les livres msTnRînTTFa : /I,a Genhe, histoire des
origines du mondejJ'Exode, histoire de la sortie d'Egyp-
te

; leLéiitique, recueUH'es lois et des ordonnances im-
posées aux lévites ou prêtres ; les Nombres, le démem-
brement des Israélites et énumération de leurs stations
dans le désert

; le Deuféronome ou .lecomle loi, les pré-
ceptes ajoutés aux commandements du Sinaï. Ces
cinq premiers volumes réunis forment le Penfateuque.
Parmi les livres historiques il y a encore le livre de

Josué^h livre des Juges , le livre de Ruth, les quatre
^livres dss ^{s, les deux livres des Paralipomènes ou
supplément aux autres Kvres, les deux livres d'Esdras (le
second est aussi connu sous le nom de livre de Nchémi),
ie livre de Tohie le livre de Judith, le livre d'Estker et

«J 'fs deux livres des Machahées. Le nom de ces différents
livres indiquent leur objet.

II. Li^ LIVRES DIDACTIQUES. Ccs Hvres s'appel-
lent encore doctrinaux ou moraux et se subdivisent en
livres poétiques et sapientiaux. Les livres poétiques
sont

: le livre de Job
; / \es^Puium£S, hymnes sacrées

au nombre de cent-cinquante
; j^^les Proverbes, recueil

de sentences morales. Les livres sapientiaux sont :

YEcclésiaste, qui montre la vanité des biens de ce monde;
le Cantique des cantiques, qui traite de l'amour divin

;
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la Sagesse, YEccUsiastique dont les maximes morales
concernent les personnes de toute condition. Les
Proverbes peuvent être aussi mis au nombre des livres
sapientiaux.

III. Les livres prophétiques. Ces livres por-
tent les noms des prophètes, des quatre grands-
lsaîe^éréjn,ie, les lamentations de Jérémie {Baruch, petit
prophète, est joint à son maître Jérémie), Ezéchiel et
Daniel; des douze petits : Osée, Joël Amos, Ahdias,
Jonas, Mxchée, Nahum, Hahacuc, Sophonie, Aggée,
/Mcharie et Malachie.

Les livres du Nouveau Testament se divisent aussi en
trois classes :

^

I. Les livres historiques. Ce sont les quatre
évangiles de saint Matthieu, de saint Marc, 'àTTaint
LucTSe^samt Jean, et les Actes des Apôtres.

II. Les Liv«fis_DiDAÇTiQUEs. Ce sont les vingt-
et-une épitres, dont quatorze de saintXituC une de
saint J^es, deux de saint Pierre, trois de saint Jean
et une deâai'nf Jude.

III. Les^lTvres prophétiques. C'est VAvoca-
lyjose df> saint Jean^ ^ ^^^-^

Les livres saints tendent tous au même but : assurer
le bonheur temporel et éternel de l'homme. Ils ont été
composés à diverses époques par des écrivains de carac-
tère et de génie différents.

Les livres de rAaden_Testamentont été écrits en
hébreu, ceux du Nouveau Testament, à R^^^^^n de •

1 évangile de saint Matthieu, e^^ec. On c. oit géné-
ralement que saint'MatilufiiLa écrit eiLgyro-chald^f>n.
La Révélation chrétienne est contenue en partie dans

les hvres de l'Ancien et du Nouveau Testament. Mais
Imcréduhté moderne s'attaque surtout aux £t;anyi7w.
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à ces quatre livres « qui nuonteiit l'origiiio. les nctes.

les discours et les souffrances de Xotre Seij;iKMir Jésus-
Christ.»

C'est pour ;; ()i ii()u:< îm, ;s bornerons aux livres évan-
géliques. « .ns-i Mci;, ; >>nime le disait naguère M.
Brunetière, i' ! y a 'iu'i ne question de la(|uelle tout
dépend : Jésus-( hrisi ^ t-il Dieu ou l)ien n'est-il (|u"un

homme ? S'il n'est i)as Dieu, l'Ancien Testament croule
avec le Nouveau. S'il est Dieu, au contraire, l'ori-rine

divine de l'Ancien Testament est prouvée par là même,
puisque d'un bout à l'autre, il ne tend pour ainsi dire

qu'à préparer Jésus'.»

Mais avant d'étihlir la divinité de Jésus-Christ, il

est nécessaire de démontrer la valeur historicpie des
écrits (pii racontent sa vie, ses i)aroIes et ses oeuvnvs.

Ces écrite sont inspirés ; mais ici nous faisons a!)strac-

tion de ce caractère pour les considérer comme des livres

purement humain.s. Nous allons prouver (pi'ils ont
Vanlorité .suffi.satite pour (pie tout homme sensé puisse
sans crainte y ajouter foi.

LK( TlUKS

Areui, Fhancois ("oi'PKK, Lu hoinir situfrnnvr. pn'l'inc.

Par l'Eucharixlie, Retour à l,i Sainfr Eiilisr. (;. (;,,> m ( orrrsuim-
rfariMO oit. 1910.

y

Motifs (II- rrnirr, .M(;r I)"Hi l.sr, Ciiif, ISlfJ. |. I 17.

1. Moui-ARTet VlNlKNi-, A imiojrli,/!,,' rli rt'l lin iir. pii.\M\. 147.
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AUTHENTICITÉ DES ÉVANGILES

81 Classification des preuves de l'authenticité
des Evangiles.- TTn livre est authentique lorsqu'il
a ete réellement écrit par l'auteuràqui on l'attribue et

?
' ^Poq^il à laquelle on fait J^mg^tiTsa composition.

Les Lvangnes ont iKniT^eurs saintlviatthieujiaint
Luc^aint^Mârç.et^aint Jean.^Ils ont JïïbïîT chacun
leur travail à de. dates diffé/^ntes. Aussi selon le P.
Cornely

, l'Evangile de saint Matthieu a paru entre
les années^ et 51 ; celui de saint Luc^ vers l'année 63;
celui de samt Marc, en l'an^^

; celîîrde saint Jean ;;;rs
les années 95 ou 96. Les Évangiles de saint MTtthieu.
de saint Luc et de saint Marc sont appelés synoptiques
parce qu ils se serrent de près en racontant la vie du
bauveur.

Les preuves de l'authenticité des Evangiles peuvent
se ramener à deux classes : les preuves extriv.èques et
es preuvesj^^nn^^e.. Comme leur n^iînTndique.
les pveuyefi^rinsèqnes sgnt en dehors des livras snînfc .

elles reposent sur hsjém^gnages. iLes preux^s^drin-m^ sont ti^s des Évangiles eux-mêmes, p êm-
1. Compendium Scriphirae Sacrœ.p. 650
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pie, du caractère^de leur doctrine, de leur style, ou encore
de la JajttfmeJansTSquellè ils ont été composés.
UA leur tour les preuves extrinsèques se subdivisent en
preuyes'ldir^s^ en preuve^indirecf"^. On appelle
preuves exiTmsJ^es directes les téiiLolJ isj^ui de leur
nature constituent un argument scientinquemeiû~r^e-
vatrte en faveur de ce qui est en question. Ainsi les
affirmations émanées de té^oQins recommandables par
leur science et leur sainteté, contemporains ou très rap-
prochés des événements, racontés dans les Evangiles,
sont une preuve extrinsèque directe de leur authenticité!

Les preuves eifizimàfuesjndirectes ne prouvent pas
d'elles-mêmes ce dont il s'a^tTlSSIs, étant données les
circonstances, elles concourent d'une certaine façon à le
démontrer. Les i^aïens_^ui^ aux premiers siècles de
1 tgli§e^taquèrent-1es Évangiles, outaémoigné incH- , , f
rectementenljjveurde leur authenticité.|^^^g,y ^J"'^^ **-A

82. Preuves extrïHiFqli^i-ïirectes' delWhS^ * *^-
ticité de ngiles.— Les plus anciens manuscpts
des Evang^ -i aient été conservés remontent seule-
ment aux Vie et Ve siècles. Mais avant le IVe siècle,

"

a lajin^ milieu^tji la première moitié du Ile siècle'
leur existence est attestée par de nombreux ouvrages
ecclésiastiques qui les citent dans leuTkîïiue originale
ou déjà traduits.

,
^ A^L^^^FiN DU Ile SIÈCLE. Au témoignage de

la tradition, entre l'an 175 et l'an 200, les nombreuses
florissantes « églises qui bordent le grand lac romain
de la Méditerranée » connaissent et utilisent hs quatre
Evangiles.

1) Taiien. En Syrie, vers 175, Tatien rédige en
syriaque, pour l'usage des fidèles d'Edesse, une sorte
d harmonie des quatre Évangiles.
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' ^) Clément (rAlexaudr i" f 100-21 7). Entre 19D et
2U;^^en Egypte, Clhnent Alexandrie comnose ses Strn-

tunte^ et ses IÏ!i};oUipoH-s où il eite frétmeiiimejit les

<|iiatfe Evangiles.

""

3) Terintlien (l-iô-230). A C'artliajîe entre 190 et
220. Tertnllien, dans son livre Adiyr.su.s Afarclnupm
donne heancoup de (ihjtionsjMnpruntées aux (piatre
E y a i^les_çUlc(:laiv_e?Q)^^

aint Luii^^saiiit^rarc et saint .T^^n Pn w!n,ijj>>wj^,iteura.

4) Saint Irenée (120-202). Dans les Gaules, saint
I renée, évêque de Lyon, entre 177 et 189 publie son
«rand Traité contre les hérésies'. Dans cet ouvrage les

Évangiles sont textiiellenient eitts très souvent. Le
«rand évêque y déclare que le nonilire (/uatre des Evangi-
les doit être admis comme f/<yj«j/(/' : il n'y a et « il ne
peut y avoir que quatre Evangiles, ni plus ni moins»;
c'est « l'Evangile quadriforme (jui est dominé par un
seul esprit»

5) /<<- canon de Mnratori. Ce document qui remonte
a l'an ISô, appelé Canon Mnratoii (du nom du savant
italien qui l'a découvert et publié en 1740) et où l'on
trouve des textes des Evangiles tels (|u'ils étaient lus
dans l'Eglise Romaine entre 170 et 200, atteste que
dès cette épo<|ue les (juatre Evangiles faisaient partie
du recueil biblicpie.

Il ressort '»*>
< es documents, a) qu'à la fin du Ile

siècle, les (£udre Évangiles sont lus et einplo^-és d'une
l'a (.on intense djtffîT

I

mites les églises du mondej;oinain,
/>> ((u'ils s()nt considérés comme un uatrimoine sacré
dan s les Egl ises, c) (ju'en se basant sur la tradi-
tion même (m les\ r. it et on les proclame d'origine ajios-
tolique.

if
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Si, à cette épO(|ue, c'est-à-ilire à la fin du Ile siècle,

les KvauKiles eu.sseiil été loiif récents, eoniineiit eu
expliquer l'usage aussi universel et aussi solidement éta-
bli, coniinent rendre conipte de la .royanee aussi

f-éuérale et aussi sûre (|ue l'on avait en leur orij^ine apos-
toliipie? 1/étatdela tradition co.uernant les Kvanples
au dernier (piart du Ile siècle, « nous oblige à les rap-
porter à une épocpie déjà éloignée, au moins à la seconde
sinon à la troisième génération antérieure, c'est-à-dire
au moins à la fin du 1er siècle'.»

Ajoutons (pi'à la fin du Ile siècle, la tradition, loiu de
se perdre dans la nuit des temps, était au c(.ntraire très

vivante. C'eut ans à peine séparaient les générations
d'alors de l'âge apostoli(pie. Il était très facile de
remonter aux origines par la chanîe in-'uterrompue des
anciens, gardiens des traditicms. Clément iV Alexitt 'rie

se réfère à son niaitre Pantèuc. di.sciple immédiat des
presbytres (aiuiens) (pii entendirent les apôtres. Haiut
Irenée se réclame de .v(///// Poli/earpe, évêfjue de Smyrne,
de Papias, et d'autres preshytres asiastes, discij)les de
l'apôtre saint Jean et héritiers directs de ses enseigne-
ments.

Xous pouvons donc coulure (pie la tradition existant
entre les années 175 et 2(J() établit d'une faq-on t-ès
solide l'ancienneté des Evangiles et leur autorité au Ile
siècle-.

^11. A£Mn.iKr \)v Ile^siKTLi:. 1) Sand Jmtin i 1 ()U-»>^ /j^g
'"<•)• ") Dans sou l)inl^>,iiip nvee Tri/ i)lion ( lôO-lOO) et

^^^
surtout dans ses Apologie." du christianisme, adressées
(vers 150-152), l'une à l'empereur, l'autre au sénat ro-

,-.,V.
^'••'''^"' '''''• Apoogétiqi,,' ,lr h, foi r„fh.. fasc. V, \\. ,(,!.l(i(X)

J. Lf.pin. ihid.
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main, il « mentionne des livres, qu'il désigne générale-
ment sous le nom de « Mémoitesjles apôtres», mais qu'il
appelle aussi ailjeiuajUes Évangiles », I Apol. ,xxxiii,
Lxvi, Lxvii, c. etc. Ces livres sont si estimés^es chré-
tiens qu'on a coutume, nous apprend-il, de les lire, le

dimanche, dans les>assemhlÊe&-iies_ldèlÊS,-«oncurrem-
ment avec les_écfU*4es prophètes, I Apol., lxvii, K»
^b) De plus, ce que sainWustindjonne^^
et les enseignements de Jésu^TiTT^prunte àTâînt Mat-
thieu, à saint Luc et à saint Marc. Bien qu'il ne cite
pas textuellement s'^mfjean, il y a cependant dans les
Apologies certaines formîîTès~èt une.jiflctrine qui nous
font bien voir leur "dépendam^ à l'égard du quatrième
Evangile. Ces « Mémoires des Apôtres » dont saint
Justin fait mention s'appliquent donc directement aux
quatre Évangiles de saint Matthieu, de saint Luc. de
saint Marc et de saint Jean.

2) Papias (95-150). Au dire de saint Irénée, Pa-
pias d'Hiérapolis avait été un auditeur de saint Jean
et un compagnon de Polycarpe. Dans ses Exégèses des
discours du Seigneur (135-150), il a consigné deux notices
concernant les origines des Évangiles de saint Marc
et de saint Matthieu. D'après l'opinion générale-
ment admise par les exégètes, ces deux notices se rap-
portent bien à nos Evangiles actuels de saint Matthieu
et de saint Marc, et non à des écrits antérieurs^ On
croit aussi que Papias a dû connaître notre Évangile de
saint Jean. Quant â celui de saint Luc, les fragments
conservés ne permettent pas d'affirmer qu'il l'ait oonnu.
Cependant la connaissance des trois autres porte natu-

1. Lepin, ibid.

2. Cf. Lepin, ihid.
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rellement à croire qu'il n'a pas complètement ignoré
l'Evangile de saint Luc.

III. A LA PREMIÈRE MOITIÉ DU Ile SIECLE. 1) Epî-
tre de saint Clément. L'ancienne homélie parue vers
130-150, dite Ile Epître de saint Clément, cite diverses
paroles évangéliques dont le texte paraît emprunté à
saint Matthieu ou à saint Luc.

2) Le Pasteur d' Hermas. Vers 115-150, le Pasteur
d' Hermas sans citer expressément les textes évangé-
liques, y fait allusion dans un certain nombre de passa-
ges. Il semble s'être inspiré de saint Marc et de saint
Matthieu.

3) Saint Polycarpe. On trouve dans sa lettre (108-

118) onze citations des Évangiles et des allusions aux
Êpîtres de saint Jean. Il aurait donc aussi connu
l'Évangile du même apôtre que ses Êpîtres supposent.

4) Saint Ignace d'Antioche. Vers 107-117, saint
Ignace, allant subir le martyre à Rome, écrit ses sept
Epîtres_oùJ]on trouve plusieurs passages qui font allu-

sion au texte de saint Matthieu et de saint Luc.

5) Saint Clément de Rome. Dans_son Ëpître aux
Corinthiens^_vers_95^^aint Clément de Rome allègue des
sentences du Seigneur quTsggren relation étroite avec
nos Évangiles de saint MatthieiT t̂ (jg saint T.i^

83. Preuves extrinsèques indirectes de Tauthen-
ticité des Êvaugiles.— 1) Les écrits apocryphes Dès
le premier temps de l'Église, les écrits apocryphes appa-
rurent en grand nombre ; il y eut aussi des évangiles

apocryphes. Les évangiles apocryphes qui sont des
transformations des falsifications, ont été rejetés comme
tels, parce que l'Évangile véritable existaitTseuî accré
dite aupEÊâ-ilea_£jiiêtiens. Les apocryphes supposent
doiic l'Évangi'e vrai comme la monnaie falsifiée sup-
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I!

.r.m7nï7^re .rôvan.ile.s^.;..,,/,/.. Les ^ „

e n.ers l.erc.tu.uo.s ,„r,..s dans l'K,,i.se. ,Js pri.H-i.L x<-'.ef.s ,In ,„ostu.,s.„e' furent /;..//,;/,, ,'./..//', ,, ,

J.-.
Ie.,.els nV.nt ;..„/. ./,W'«.W/., des Kv^n^n^on r.,H,n,re aux orthodoxes ,ui les eondan.naientpar es paroles de Pfivan.Mle. ils se eontentaient e^>rf,ler les textes saints, de les altérer à leur ,ré Pdétourner le sens pour le faire servir à leur Lut pers .nI« c.nt donc. re..ouru à PP^van^ile e.rnll,„r . /..; ."xre pour prouver leurs doctrines, rj, Wien P". ireCe.euf du nu,ins, eonfirn.r son authe.,- "t. H.

pourcp.o. se ouvrir de PÊvan,ile, si P^van^ile ne fais t pas autc,ntc^? ^>tte autorité, ils Pau^ientl^^n
V^niee, .v ds arment cru possible de le faire

. '^ Le^^JcrUs desjnfjdèles. Le plus c-élèhre parn.i les

réfute iC.nira r^^^rnTcIÏÏFTe'est de Mattti
.être auss. des a..tres_ÊvaMiJf^_,,^^

d-t de 'a '•olc.n.U.JesçWne^s^^
t_en^e de Jean

: il n y vc^i^Vi^^^^fîèrrmTT ^ '

l'^^ot.Tique et in.lépen.lant. V- ssï .I.VI . 1 ^ T'
"'" ''"^•'f-'"»'"'"'"»

pnls ,,„e les philosophes T.nH ',..*? •," •"""""" «!«'* «-s-

l'exemple de Philon ils se t.:,,. 1
'
"'"''''"'

" ''' ^•<''''*<-- ^
tue! des Keril„res. u n. r h

'

^r
*'" '''-^''r^i"" <!" «'-"s spiri-

;i--. Ils omprunin A^i '^ ,:^/ ,;:';|;,f
-"^ ""•«'^ plus au.h,-

I»reuv, à eôN- de I-, erovin,. -

(<r..dit on secrere ehez les lU

nn.„nn,ion <iéré,Iée.-tl... ^:^!::^.U ^1:"'^:^^'''''::^
''"""-
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Si «lôli.yal qu'il ;.it vU'-. (Vise nVn a pas moins rendu
ténioijrna^e à l'Rvan^'ile.

s:. Preuves iiilrinstques de raiithenlieité des
Evun^iles. 1) Accord cuire la ilocfrlnc cxptm'c dait.s

les ccrit.s autltciifiqucs de .saint Paul et celle des ÉrainjUes
'\a\ doctrine exposée par saint Paul dans ses épîtres
recctniiues an*lieiiti<iiies par les adversaires eux-mêmes,
protestants et rationalistes, est bien eelle de Jésns-
Clirist. II est ahsurde de soutenir oue l'apôtre des (ien-
tils a itntorc

; les synoptiques (saint Matthieu, saint
Lue, saint Mare), éerivant après lui. l'auraient démenti.
Or. (lans les Kvangiles. Iiistoricpieiiient postérieurs aux
Kpîlres, nous trouvons les mêmes do,<^mes, entre autres
Ia(loctrine du sahit par la croix, et Vnnirersalifc de la
Rédemption, ('et accord permet de rapj)orter l'fivan-
fiilo à une épojpie ou à des sources contemporaines de
saint Paul. ^,j^'

mnures liél.raï(|ues. ()r cette lanj,MU> est manifestement
celle des Jnifs hellénisants répandus dans l'Empire

I 1er siècle.

'o) f:e.s(juisse divine. Le portrait du Christ dans les

P.van;iil£s est à la fois Mj)récis. si ctïïtrT et .^Ti sul)l7me.
sa physionomie s'y dessinè~avec tant de nettet é et de
surhuSiiame grandeur, qu'il suffinut d'elle pour attri-

^bii<>r lesE vangiles à des témoins oculaires !

^^^^4) Exactitude tiéoiiraphique et ethnographique. « Si
les E^ii^tiles n'avaient ét é_é^'rits q..'«,i Ile dfV lo après
la rujne_de_Jérus.aleni. après le bouleversement prodi-
gieux de ces contrées, par des hommes étra ngers à ce
pays et à ce temp.s.ib n'auraient p i L repro^n ir» avec
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une Si P"f«ite exactitude l'identité des^li.nv et la
precisionjdeg_^détU11s de rhistoireJ^C^.'^

~

«C'est bien la géographie, l'histoire, les moeursd ayant, 70 telle que la font connaître Pline. Strabon.
Jo«ephe. Il n,^j^_avai^^ouMa_rendre_aû^ pour laciter dejnemon-e^qi^djs^tém^^ oculaî^S ou des
ecnvampônlenrporains des événeTiii^ donc d'avant
70 ou a la fin du 1er siècle*.»

LECTURES

pr/C:'
"''" "'"'"''''' '^•'—

« CoPPÉK. La tonne .o.ffrance.

Pharisien, êgo-isles, \iKvs,r,^,v A^^tre saint Jean, y>. 87.
^JjieJ on/. Mo.nsahkk, Introd. au dogme cath.

ble; nvrj;:!^;^;^? •' P- ''' C'- ^^^'^ Lkhèthk. La Sainte Bi-

é



DIX-SEPTIÈIVIE LEÇON

INTÉGRITÉ DES ÉVANGILES

Sommaire.— 85. Preuves de l'intégrité des Êvanjçile».
variantes dans les Évangiles

• 86. Les

85. Preuves de rintégrité des Evangiles.— Prou-

ver l'intégrité des Évangiles, c'est démontrer J65»-4a

doctrine qu'iU oon tieBr^"t "gt *'"" ^°1*" vnifÀjyiéo

pîM^jLesiis.Chri
j8t et Us a^wtf^sTefjbiu'ils nous sont par-

venus sans altération substantielle dans l'état où les a

conmis,l'Église primitive, ohj^^ U^^E- ^A»ZUi

.

1) La conduite desj)asteur:; dans la communauté chré-^

tienne yrimi tive. Comme il appert par les Épîtres de
saiAt Paul , les pasteurs poursuivent un triple but :

a) m aintenir à tout prix Vintégrité du dépôt comm is à

leurs soins, c'est-à-dire, de la jioctrine chrétienne (I,

TiM., VI, 20); h) prémunir les fidèles contre les nou-

veautés doctrinales et les vaines spéculations, en répri-

mant les tentatives de rébellion, de scission ou d'inno-

vatjon (II TiM., iv, 3 ; Cor., i, U ; G.\l. i, 8 ; Apoc
XXII, 18 ; c) assurer l'avenir doctrina l (I Ep.. S. Jean
II, 19 suiv.) en faisant un choix scrupuleux de sujets

qu i travaillent efficacement à cette fin (A'ct. xx, 18-32

I TiM., v, 22 ; II TiM., ii, 2). Ils se montrent toujours

personnellement convaincus de leur droit d'imposer la

doctrine (II Cok., v. 20 ; Tit, ii, 15) et ils sont bien dé-

cidés d'exiger l'obéissance (Gal., m, 1 ; I Cor., iv, 21).
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Sojis le couvert des ÊvanjLj^iles re(,ii.s déjà ef vt'-iu'-nVs. ils

essayaient de faire passer lei?rs iiieiisoujjes. ("('-fait se

servir de la vérité (-oiiiine d'un ; "gninent [jour prôner

l'erreur, persuadés suns dont»' <pi';in moyen du \éritii-

hle Rvanjîile ils trouveraient «redit auprès des clirétit'u^.

Cette conduite «le leur part pnuivt'.doin - «tue les P^ vaii-

jîiles étaient «^lyrand honneur. Aussi hien les ettorls

des hérétiques furent inutiles pan-e «pie le texte sat-ré

était trop connu. Et TertidliiMi j)rnt«-st«' contre Mar-
cioncpii avait v«)ulu faire passer son cvanKil»' pour celui

«le saint Luc. Sa proteslalion est d'autant nii«MiN

entendue cpie les fidèles coruiaissent parfaitement leur

saint Luc. Il n'a pas peur d'affirmer «pren « corrigeant

l'Évangile, ^hlr«'ion confirme deux points : Vaiiti'rioritr

du nôtre, car il n'a j)U corriger «pie <•«• «pii ««xistait ; ««t la

date postérieure «le cet Évangile «pi'il a fa<,()nn('. Évan-
gile de son nom, en altérant le n«')tre'.» Quand Mar-
eion a paru, le christianisme possé«lait «it'jà s«»n Évan-

gile ; c'était don«' au survenant «le pr«>uvcr ses titres.

4) La diffu.sioti des Krauf/iles. «) Ax premier siiele

' J^ les Évangîles_jimiL4niit«)iiX J[e(^us__«J__c«)innienlés «lans

'p -
i l'Êgliae. TFs jfMiîssent «l'une aut«>ritc inc«)ntestal)le,

\
ioiPflTîîîes «lu'ils sont avec les «)rigin«~s «]«' la foi ; «-t,

parce qu associés à ce passé vénérable, on les a en haute

estime. Dans ces conditions, peut-«)n suiipose r «pi'ils

aient été altérés sans réclamation aucune? h) An
deuxième .s ièele la foi prend beaucoup d'exten sion, «>t

naturellement, les Évangiles aussi. Au témoignage «le

saint JûstinTon les lit dans les assemblées à l'heure «lu

sacrifice, et saint Chrysostùme dit «pie cha<|ue inais«)n

était une église. D'après le docteur Nort«)n, à la fin du
second siècle, il devait y avoir (iO.OOO copies des É van-

1. IloLP.UN, ouv.cit,,49y.

B^m^—»
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à quelle ép^„e-?Ilr^l?Lp^^r-Vfi^jr^

'f
"=«• egSSSriTn ne touche de nl-^^^'f^^^'^"™"eût excité davantage leTZlf '^^ "!'' * '" '"' ™"

'"T-^SJ!a.teu«, fe ;,P a^dssJditeJesrisi,.
Quel ertlTlicTaire qui n'eûT^-^^^^^r^^^i*^"'"'»»-
Eontures. ancien^etX. 'v 7'^Ç5^™^^'» <i«
contreTnr^,„,î;^«- 'mes ^SSnniéiué,
"on sur un livre seulemen, • " *""'« <"> Porter
vu l'unité de doctrine'. '•

"*" '" ">"» * '« fois'"

sautit^n^rT^-rccT' '*' *™-*""- «n ne
Que le texte »ô:I"u .tc'Sl^rîrLÊvanX
' est .mpossible de l'^d^t^-^^^^^ÏHï™' -tact,
bre eonsidérable dg^ôsS,;, H f^^'^^^^îSS^^u nom-
-on augiWen <,.1^'^^~^^Emâek^mu.
eopjîto. Cependant, lCS^^V'^'^«'^«»« des
''°"°' '«««^Pai^ces^S:'*^
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« lo Le ntmabre des variantes ne doit ni nous éton-
ner nj^nous effrayera Elles portent pour la plupart
sur des points secondaires. Les omissions ou interpo-
lations sourde beaucoup les plus rares : très peu inté-
ressent la doctrine.

^

« 2o Ce qui frappera d'abord tout esprit non prévenu
c'est que parmi tant de divergences textnellps, l'iden-
tité substantielle ait existé, comme l'avouent ceux qui,
avec tant de patiencej^t_souvent quelque passion, ont
recensé les variantes. Cela ne^prouve-t-il pasavec quel
som ks fidèles se sont tnnjnnrg pr^orpjj^^Tjjj-;;^:^^^^^!.^,

original? et ne trouvons-nous pas dans cette préoccu-
pation évidente une preuve nouvelle de l'impossibilité

d'une_altératifla,substailtielle? La corruption dïTtêxte
devenait d'autant plus difficile que l'on s'en occupait
avec plus de diligence, les textes variés se faisant un
contrôle mutuel.

« 3o Nous possédons, dans les travaux parallèles des
écrivains catho'fîqnêsjraes ^écrivains protestants, une
double garantie scientifique, au-dessus du soupçon et
vraiment incomparable, de l'intégrité du texte sacré.
Nul ouvrage profane n'est muni d'égales réîérëîwès'^ .»

LECTURES

L'attidude des catholiques devant le texte sacré, A. Durand, Etudes

:
Richard Simon, H de Lacombf., Correspondant, 10 avril 100().
L'Evangile oral,J .Fontaine. Les infiltrations protestantes et l'eré-

giie du Nouveau testament, p. 228

1. A. DuKAND, Rev. prat. ApoL, IT) février 1911.

^i7^",'oo^"''
°"'- ''''•• »*»'• 502-5O;{. Cf. Mgr (îouraud, ouv. ciL.

pp. 1 / # -Jo^.

/



DIX-HUITIÊME LBÇOIV,

VP.RAC ITÊ DES ÉVANGILES

"'lelSr'^-
•'••-- '^ '" ^-"-^ 'les fiva„,i,es.-88. Oh-

87 Preuves de la véracité des Évangiles - Lavorac.te d'un I.vre ressortit plutôt à son
' Z Etdonc nous d.sons ,ue les ÊVan^n^Ti^i^T^i;:^"-^"" ^^^^

\ Tv« ]r '

^'^tta-dire la .vr^g/,cf et la sincérité.

Trois ans durant, sa.nVMSthSTT^^an-^^^
es

touche de ses n^ains (I fip.. ,, ,y Sain^ Luc et s in

rigoureusement ennuis « «....^ITTr ii_lP££l s être

(Lrv j-n^r
ISim^-l-aniiresi do ooux qui ont vu.»

i.J-1 (, I, l-loj. De son côté SMÎnt \fo-« ..
co +_» 1 •

aaint Jlarc pouvait aussi

, 2) // fiail Irh facile aur f,„„gclhl„ dWauMr la c„„

d un ense,«ne,nenti,ré..i.s, „rigi,„|, .,„e t^Tnn. Lent
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jf%^f '-'l

que la mauvaise foi essaie de dénaturer en l'opposant à
la Loi ;

— d'une série de ^a\ls miraculeux, notoires,

retentissants (multiplication des pains, marche sur les

eaux, guérispn de l'aveiigl^-né, changemÊiit.d'eau en
vin^ délivrancejles possédés) ; fâlrsnîçmhreuY dont la

re^mmée s'étend ; on en désire voir de pareils à Nai.^.

reth, on en parle à la cour d'Hérode pour exciter les

désirs du tétrarque ; Jérusalem en est pleine, surtout

de la résurrection de Lazare. N[er. c'est impossible
Lazare^est vivant il faut songer_A_s!en débarrasser.
De quoi s'agit-il enfin? d'un vaste mouvem eiif qui,

après la Résurrection gagne de proche en proche, et très

vite, bientôt avec l'appui inattendu de Paul, un con-

verti'.»

Les historiens profanes eux-mêmes n'ont pu
téresser"de_cej(3^astp mmwHnpnt ». T^ite (

15, n. 44), Flavius-Josèphe {Ant.jud. c. 3, n. 3) et Plirie-|*

le-Jfiune (x, 97) enîÔïxt tour à tour mentjon. Et les apô-j

très mêlés à tous ces faits notoires, pouvaient très facile/

ment en acquérir^iinp f'onnais«^flnf^ prant^ -^

B. Les RvAXnÉl.TSTF.S nvr ÉTÉ SINCÈRES. 1) Ils

n'allient aucun intérêt à ment ir. On ne ment pas sïmT^^Mt^rl
plement pour mentir, mais toujours dans un but in té- ^
cessé. Et quel intérêt aviiipnt tlnnc lpg^^ran|ir,^i;.,teq en

essayantde__tlQinper? Aucun.

se désin^ «a-r^^
Ann.\W.\j^

En effet la vie de

t'>«^*^

Jésus, ra^coi^ée dans les Evangiles, était « folie pour les

Gro^Br^can^îelîour les Juifs » (I Cor., 23). Et on
n'essaye pas Jînventer de toute pjèce, une vie et une
doctrinfc^dont l'étrangeté et le merveilleux ne doivent

attirer_àjeursjprédicateurs que colerp et représaillps

^ ^ La condition dex évangélistèti est une garantie de leur ^
sincérité. Hommes du peuple, .'.i tnples^ ignorants^ les /^'••C^
évangélistes ne pouvaientjnmginer ni écrire une doc-

1. RouPAiN, ouv. citl, p.431. «. . . /
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trine si élevée , si belle «î n,,.^ •
,

Plusétonnantqueleh^ror j7 ;' "^""*^"^ ^^ --t
cela ne veut pas dire q'r^e tnu^""'''-^^'

^^••*-

certains exemples de falsifiLT "'f'"^" "^"^««t^cr
ronnées de succès. Il y S^?^^-^?^^^^ cou-
entre l'oeuvre deyva^.t^^.'^f„:" " " -^«'^ ^^ --^e
grotesque, des pl^di^^^s Ly Ji^T^^^^

P"^"'« «'

^cren.£Ê_caûitâ]Ê_^c'est au. il ""^f
'^^'^tcurs, vjgedif.

P/- çrares résultaient 'de rai'
'"""^^^'^'^^*

écrivains sacrés pourTenK>ndeet""r '"'''^^'^^ ^^^
inipossible d'assLiler «u méf .T uf ''^^'^" J' -«t
d'un coquin le récit sLpleTutvt^'/^"^"* .—té
d'une doctrine dans Win.II ^ ' ''P^''*'''" ^^aire

^hera l'aliment de "s p us j ?« ^ "^"'^ ^"*'- -h--
V-n quotidien des grandes/e "T"" "^•'"^'^"^ '' '-

'a doctrine et l'oeuvre IW '

""^ '""'* ^""^ '«^"e'

intimement fondus^I'ul et S'™^"* ^^J^ -^ -nt
jours et se prêtant un mut!,!

' T confirmant tou-
drant l'action et l'actbn 1 7^"'' '" ^"•^^'''"^ ««gen-

-eparfaiteetsuLlTmllilérf"^ "^"^ '^ ^-*"- d-s

vent être qrna

, P^«>i^^ï~5H1îr^tT,lus'c„nv ^^-2^''^^'^lï2:nc une
;^véjadlS £^H^ H"l£?Bv«inc.,Ue en /iT^STd^leur

l y A'«rfM, 20 mai 1897
2. KoL.PAiv.ouv.cit..,,.430



r.Tiiiai'.'-'iR. i

. 1 iii.Li_i

. t'ij j. ji

liA RELIGION 125

les auteurs, manient ordinairement l'artifice et l'im-
posture. Peut-on rencontrer^récits plus simples, plus
candides^ plus naïfs que ceux deTEvTngiTes?^;Quand on
veut tromper^n ne va pas faire des aveux de ^^rTk
compromettre les meilleures causes Tor. c-VsTlëTas des
évangéhstes. Rappelons-nous la profession de"' saint
Matthieu, les imperfèçT^nsUngsTenleurs des apôtres,
la trahisoiLdeiudas. la chute de Pierre, la f^JUte^LlJsci-
ples les ignominiesJ[eJaPâSâion, la ruine de Jérusa-
lem, la réprobaUon^des Juifs, etc. Tout respire la sin-
cc-rïte. la candeur dans les Évangiles. Cek^quï liTsans
préjuge ce texte si clair, si ingénu, si simple, n'y trou-
vera jamais la moindre trace d'une « fiction concertée »
ou d'une « entente préalable ».

'-

i
^} ^^'JjmMe^diJ^Umiîes^l^lieux divers où ont écrit

les évangéhstes, démontrent encore leursvhcénié. ~Au lieu
d une seule histoire, nous en avons quatre, écrites en des
temps, et à des endroits dffférentsY '

et ce qu'il ya d'étonnant, c'est qu'ellessonttoutes les quatre d'ac-
cord sur la^^^rsonne d^^^rist, sur sa ^^^iono^y^^
mie, sur sa v^ sur sa <f^nf. Voilà une preuve nou-<^ "

velle de la sincérité de ic„ auteurs. Ceux-ci, s'ils

'^'
s étaient entendus pour raconter la même histoire.com-
ment expliquer la_djv<y^ejnce_de_leurjécjt? Ces diver-
gences^ qui ne^nt pas des contradictions,— car elles
ne portent que sur des points accessoires sans changer
en rien l'exactitude des faits,- démontrent suffisam-
ment que les évangélistes ne se sont point concertés,
«uand on veut tromper on est unanime. « îl n'y a
point de dépositions plus unanimes que celles des faux
témoins, lorsqu'ils ont pu s'aboucher'.»
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" ",, ^^ '^^"^^-riété des événement, raconté, dans les Évanai

neie en effet rendait impossible toute t^nt^t;,. "i
supercherie de la part des écrivains sacrés • c

W

"ne preuve de leur sincérit/ T ' "
^ ^^'^ «"^«'•«•

évangélistes éta enî t "T ^es contemporains des

des f«Jf« 1 r ^'^" renseignés sur la réalitéde. faits lesquels, parce qu'étranges et merveilleux

^^Hlement se trompe:':^'
1 ^ ^1^^:: "'^ ^^"

pour dire par exemple que tel f»ï. 7 ">" /^»'''"°"°".

turelle 0,1 „„„ il »! ^ ' " ""' ""«'M surna-

II. Les apôtres étaient des hallucinés. Leurs récits
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aux ahois'.)) L'hallucination est un phénomène mor-
hi<li\ piirenu'nt siihjfcfif rt (jui ne dure qutin temps.
Morhuh\ rhallucination se ])ro(lnit dans les imagina-
tions vives et lia!)itiiellemeiil surexcitées. Or, les apô-
tres, ;jens rol)nstes, calmes et froids, n'étaient certaine-
ment pas exposés à devenir la proie de cette maladie.
Au reste, comme le téj-.aigne l'Évangile, ils sont très
lents à croire, ils prennent pour des ri.sionriaire.-i les

saintes femmes (pii leur annoncent cpie Jésus est sorti

du toniheau. Phénomène subjectif, l'hallucination doit
varier avec les tem])éraments et les dispositions men-
tales de ceux (|ui en sont les victimes. Or tous les apô-
tres, tous les témoins des faits et j>estes de Notre-
Seifiueur, et ils sont très ncunhreux,— racontent les

mêmes choses, affirment hvs mêmes rrrités. S'ils sont
des hallucinés, comment exjjliciuen Viinijnrmité de leur
témoij^inafie? Knfin l'hallucination ne dure qunn temp.s.

Après vingt siècles, il est étrange (pie persiste encore,
toujours intangible, une doctrine sortie du cerveau sur-
chaurte de (piehpies visionnaires. Cette hypothèse ne
tient i)as debout. Au cours des âges, elle aurait dû
certainement succomber s( is les coups de la protesta-
lion du bon sens. Et donc si la doctrine évangélique
a duré, c'est qu'elle vient de Jésus-Chri.st lui-même, la

vérité immuable, doctrine connue telle quelle j)ar les

apôtres (pii recourent missicm de la prêcher au monde.

LK( TT lîKS

f-:r!str,iri- </cv qiritns ÊnM,,jilr.<, WvM.oN. 1): la rroiinnc' due à
I r.ritti'/ilt . I). 7').

ri tinii ! /,;),«.'„'.. \r,;i{ r;!:.:,.|'i.L. Origin,'. I. II, V. 3:J0.
l'i'rifi'-ations ti'ndadfu.tex, Lkpin. Jésus , Messie et Fils de Dieu,

• Tapro.; I -s Evangiles syn()pti(iues. Introd.

1 . Exp. du dogme calh., 1880, pp. 296-301.
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1

L'AFFIRMATION DE JÊSUS-CHRIST

leurderaffiirnationdeWChruf'"' ''^ d'v.ni.é.-91. Va-

christianisme - Les preuves de la divinité du chris-

«P«^*.
Les premières. e^p/n^^^raTTaôârinnhré-

1 i?^Jn °'^' '' '^•reonstances. et cettT^i^ion

(IV) toutes les pronhét.es Je l'ASTKù^iiHt annoncees à son suje^t a lui-^^à^e^rophétisé (Y)Les '^^^ondesjn^mmneskl^^^
chrétienne

\ peuvent se ramener à Quatre r« c^«* i

'-"^t^uenne,

^i,,;o+- •

^"^fd quatre, ^e sont la propagation du

^^trnr:^' „,onde fVI). sa conservation (Yl^
90 ï^ mil) et la constance des martyrs (IX)
90. Jesus-Christ a affirmé sa divinité- A Je.

un ». (Jean^ X. 30) ;
- « Mon Père est en moi et moidans mon Père », (Jean X '\H\ « n •

•

aussi mon Père ». (Jean, XIV 9) • « t T ^
le Père I^ PHc 1 , .

"' ^y ' y) .
— « Tout ce que faitle Père le Fils e fait également ». (Jean. V. 19) • -.

* Croi..tu au Fil» de Dieu?. dit-U à l'aveugle'né.^

(
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« Et qui est-ce, Seigneur, afin que je croie en lui?

—

Tu le vois, et celui qui te parle c'est lui-même », (Jean

IX 35, 36, 37).

2) Un jour Jésus-Christ demande à ses apôtres : « Et
vous qui croyez-vous que je suis?» Simon-Pierre

répond aussitôt : « Vous êtes le Christ Fils du Dieu

vivant ».— « Tu es bienheureux », répond Jésus,

« de ce que ni la chair ni le sang ne t'ont révélé cela,

mais mon Père qui est dans les cieux », (Matthieu,

XVI, 15, 16 17).

3) Les Juifs admettent aussi que le Sauveur a affirmé

sa divine. Quand Jésus leur demande pourquoi

ils veulent le lapider : « c'est parce que, étant homme,
tu te fais Dieu », lui répondent-ils, (Jean, IX, 33).

A Pilate ils disent : « Nous avons une loi, et, selon nous,

il doit mourir, parce qu'il s'est fait le Fils de Dieu »,

rjean, XIX, 7).

4) Caïphe, au jour de la Passion, interroge Jésus^et

lui dit : « Je t'adjure, par le Dieu vivant Hp nmif^^iro

si tu es le Christ, le Fils de Dieu ! » Jésus lui i^nond :

« Tu l'as dit ». (Matthieu, XXVI, 63 ; Marc, XIV,
61 ; Luc. XXII, 70).

B. Jésus-Christ réclame les at^fibuts mvins.

1) La puissance^ divine. « Tout ce que fait le l'ère le

Fils le fait également », (Jean, V. 19). Il iéelare qu 'il a

le poMfioir_^g_re?n£ft7;çlespéchés (Luc, V, 24). il exerce

ce prvnyoir e.n'son nom personnel, (Matthieu, IX,

12), il le transmet à ses disciples (Jean, XX, 23),

il dispose en maiVre du royaume du ciel : « Quiconque

quittera sa maison, ses frères, ses soeurs ... à cause

de mon nom, auid pour héritage la vie éternelle »,

(Matthieu, XIX, 29), il promet à Pierre les clefs de ce

royaume (Matthieu, XVI, 19), il se proclame en mille
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occasions le juge m,nrrain des viv.nts .f .\

<«"- viendra à la fi„ des te„,.s ^^n: eV ^'l''''^^'
•ses oeuvres, (Matthieu. XIIl!4I,.

'"'""

2) A« science et h rie fie Die, « i •
i .

d" "Hn,-<ïe-^r?j;:;;n^ïïnf
^^^^^^^

« ]:
•'"1 ''' '"""^•'•*"

tionet la vie «. (Jean \ 2" ) 'v I

""'
''î

'"'""•'••'*-

mations c,ui ne lais ent .n .

'
'

""""''' ^^' '" '•^'•-

vie.on,L,"L!;r:ud:::dS^''^'"^"'--''-

.^ __i"M^sE(i,. I) IJ vei^t que nous l'ai-

II" qui aime son nère <>„ ,„ „„•„ i
' '

P-<ii«ne de ,„„i , 7,^Z,ZZ """ ""',• "'""

,]^.. . * 1 • .
^'"' conserve sa vie a oor

M „,„„ e v„„, er„,e. en Oie,,, croye. en „,„i ., (Je','

en son'-no, "'fTrr,.e"'
"™- "

""I
''"' •""-"''

I»'
"^ **^ "^ VOUS ( einandere- .„1ère en nu>n nom. je vous l'ae^orderai . sï vo ."aiHlez quelque chose en n.on non, ê voû; '

"
ni. ». (Jean, XIV. Vi, 14).

•
' '*'• ''^^'-

3) Jl veut qu'on Vadore. Aussi bien se hisse f îladorer par les saintes fennnes et ses dil M '"'TT^- .'ado. en disant :^:;;.^,;^rj^^^^

d'avoir vu fJean,Tx 28)'
' "" ""' ^" "^""*

1. MorCoir^, .,.o..v.,.it.,pp. IW.iar,.
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:

(

par lo Sauveur, car les expressions dont il a fait usage,
« seraient d'un fou si elles n'étaient d'un Dieu », (Mgr
liouf^aud.)

•>i,. Valeur de Putririiiutioii de Jé^tiiH-ChriHl. M^
suflil pas (|ue le Sauveur ait atfiruié sa divinité. On

peut se demander ce ^\\wniut son affirnuition. Xotre-
Seifitneur a été accusé de iiien.soïKji' et iVimpnaturc par
une certaine é<<»le. Pour (piehpies-uns. il est uî7 hnl-

luvjjjXt_i\n uKui iaqKe, un visionna ire. *

A. .W:srs-('imisT n'kst m mkxtkik m imi'os-

TKiK. I) i^on enseigne

m

etit |)rouve sa jrrantle sincé-

rité. Il revi'Mir s(MÎvent^ir la droiture. A ses dis-

ciples, il dit : « Dites oui. dites non. n'ajoutez rien de
plus

;
si (pielcpu^ chose vient ensuite, c'est de trop . . »

2) La condiutfi (in'W tient vis-à-vis de ses apôtres est

loin d'être ceTled'un imposteur. Il ne .se sert pas de
ces ménagements auxcpiels ont ordinairement recours
les mystificateurs. Leurs faihles.ses il ne cesse de les

déimiamiCr et avec une franchise admirable il les

rej)rsu4j)our les moindres fa utes, et leur prêché laplus
haute perfection.

•i) Quand il s'adrrs.se a nx foules, il ne les flatte guère
et il n'a pas peur de leur dire : « Qui de vous me con-
vaincra de péché?» Et les doctrines qu'il leur prêclie.

au lieu de les séduire, sont plutôt d" nature à les rebu-
ter, tant elles ont un caractère difficile et austère.

4) La sainteté et VhumUité éminentes de Jésus ne
cadrent pas avec le mensonge et l'imposture. Cette
sainteté, ceux qui ont vécu avec lui, l'ont reconnue.
Saint Pierre s;.iuait en lui le Saint et le Juste, et Jean-
Baptiste rap[)elait VAiinean de Dieu. L'apôtre bien-
aimé, saint Jean l'évangéliste, .léclare que Jésus « n'a
jamais péché ». De son côté, saint Paul l'appelle le
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"f

:|:i i

"rivait 1 d";. N'en":.'",
"• """' '°""°' " '"i

5) i)««„. •-, .

' kumbles et aux pauvres,

le Sauveu ,,",'; '""'"?''"""». W fut encore

qualité, dl ,:;:.
; tn,:"

*""" ''^? '* '«

songe et la f.j ,rl„ . f
'"'"'' *>" '" "'"-

s'infposer à,.;:;',:„.?','" ""T""*""
"'"^™' "'

B. Jfau8---,,„ s
contemporains?

NAIBE. 1) L, ,„ J
", '

HALLUCINÉ, NI VISION-

fcu ne réussit i mL \,
' "" ^""""«''e- « Loi

* ''égareZ ,r. lit d'IlT "t
'"""^ '"'''""

la -arche de l'hul" ité . CW b'™
'"""" ''''

Scin^'
'"• -"--^---'^^^^^^^^

ouestions.i,';''i:t.u!;3::ré?urdî ;"'
"'"'"-

tre, pullulent les nln« fl T ^"*'"^^' P»'" ^^o^"

rens:igne.:l;7^^é,t'7TarTr'''^'"'^ ''''''

des grands problèmes qu intéCenn-l^r" '.°
'""™'

y trouvons de la cohésionm ' '"™°'"** ">"'

harmonie parfaite
~^""°' "" enchaînement et une

vers un seul et unique bu. VT' T ''.''-«'«PPe

place pour introduit Une, vnob7 1'" ?? '° ""'''"''*

3) y&«» ^i,.
, ,

-"^ ^"''"''''''eàlafolic.

tous t: gSnd '

Toml^'d" Pv ™?
'^"'^' "*«-"*

côté sa diS on oeuT^fR '""°"*- **"'"•"' d»

un phénomène de premtoH"""
''"'

T'"''
""''' ""

Nous e, avons pou' gTr't fTutE" h""'
''.

'"°'"'^-

« I*s systèmes de <5„i„!
'•,'"«"""e de sa doctrine.

y ternes de Spinoza n'ont pas survécu à leur
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maître. Le système de Hegel est mort et ruiné comme
toutes les oeuvres mimaines. T'ne seule philosophie
est debout

; dix-huit siècles l'ont si peu usée, que c'est

à peine si l'humanité commence à la comprendre.
C'est la doctrine de celui qui, seul, a pu dire aux hom-
mes : « Si vous tenez à ma parole, vous connaîtrez la
vérité, et la vérité vous affranchira'».

4) Les adversaires de Jhus reconnaissent qu'il n'es'
pas un visionnaire. « J'avoue écrit Jean-Jacques
Rous.seau, que la majesté des Ecritures m'étonne ; la

sainteté des Êvanpiles parle à mon coeur.

« Voyez les livres des philosophes avec toute leur
pompe... comme ils sont petits auprès de celui-là!

« Se peut-il qu'un livre à la fois si sublime et si sim-
ple soit l'ouvrage d'un homme? Se peut-il que celui
dont il raconte l'histoire ne soit qu'un homme lui-

même? Est-ce là le ton d'un ambitieux sectaire ou
d'un enthousiaste?» Ces paroles mémorables pour
être placées dans la bouche du vicaire savoyard, n'en
représentent pas moins les propres idées du philosophe
de Genève. Combien d'autres incrédules ont rendu
des témoignages semblables en faveur de Jésus et de sa
doctrine^!

5) L'influence de plus en plus grande qu'exerce le

Sauveur sur l'humanité prouve d'une façon péremp-
toire que son oeuvre n'est pas celle d'un fanatique ou
d'un halluciné. « Nous vivons du Christ : le Christ
a imprimé sur nos intelligences et sur nos coeur? sa
marque profonde, dont nous ne pourrions nous débar-
rasser ni nous séparer. Il a vaincu l'espace, et, d'un
bout du monde à l'autre, tout homme lettré qui se res-

1. Laboulaye, Etudes morales et phisilophiques, p. 56.
2. Cf. DuPLEasï, Apologistes laïques au XIXe siècle.
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pert.. ,l„i, connaître son non, et posrfder ,o„ Rvan^ilo
. n n,v„„ .,. s. ,,ih,i„„„-.,,„„, ,n,,l nn.snin.an'.'.n

repaire» ,!< I nnriurelé el ,lo loi,, les , rimes il -, „,.n„en,, .Iroi.e. à .raver, ,o„s les siè,.les, rafflr,;,a', 1 s, I
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.

."«-onn,, ,.„,np|,-.,en,ent .lésns-Cl.rist, re.-ar.l v-v . ^;i«n»
1 e,pr,t „„ dan,, le eoenr. L^^T^X:^

i'K( Ti i{i;s

J^r''''"
''"'''''''' ^'-' '«---<•• r..../, ,w/.,//..,w,
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W^///V«r.v. p. 520.
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VINGTIÈME LEÇON

LES MIRACLES DE JÊSTS-CHRIST

SoMMAiRK.—92. Différents mirHcles «.pérés y;\r J«'> us-Christ.

—

9'-i. Le.s miracles opérés par Jesus-Chrisf sont historiquement
vrais.— 1)4. Les prodijies opérés par Jésus-Christ sont de vrais
mirarles.— 9").Objections.— 9(i. (''onsécruence alisurde de ht

"position prise par les adversaires.— 1)7. Jésus-Clirist a opéré
des miracles pour démontrer la «Uvinité de sa niissifin.

92. Différents miracles opérés par Jésus-Christ.
Les miracles de Jésus-Christ peuvent se ramener à

deux groupes : les miracles oprrén sur les êtres privés de

raison et les m iracles opérés s tir les hom mes.
^"

—

A. MiRActîîs () KRÉS SUR LES ETRES PRIVES DE
RAISON. 1). L'eau changé en rit} amf nf»ffff tif^ Cnnu

(Jean, ii, 2-11) ; 2) les deux piches miraculeuses, la

: remière avant (Luc, v, 1-11), la Seconde après la ré-

surrection (Jean.xxi, 3-11) ; 3) ]a tempête.du lac apai-

sée (Matthieu, vni, 18-23-27) ; 4) 1^^ deux mnllipli-

catiûrm Hes jjain s (Marc, vi, 30-44 ; viii, 1-9) ; .')) la

marche de Jésus sur les eaux (Matthieu, xiv, 22-26) ;

6) \e figuier desséché (Matth'Si', xxi, 18-19).

B. Miracles opérés sur les hommes. I. Les
(iUÉRisoNs : 1) Le fils de l'officier roifa l (Jean, iv, 43-

54) : 2) In hellé-àhe de Simon (M.\rc, i, 31) : 3) le

lépreux (Luc, v, 13) ; 4) le paralytique de Capharuaum
(Luc, v, 17-24) ; 5) l'homme a la main desséchée (Luc.

VI, 6-10) ; 6) le fils rfw cenlenier (Matthieu, viii, 5-13)

7) le sourd-muet (Marc, vu, 32-36) ; 8) Vareugle-né

(Jean, IX, 13-16) ; 9) Vhydropique (Luc, xiv, 2-5) ;

10) les dix lépreux (Luc, xvii, 11-15) ;
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nnl' ^f^^^'l''''^''^^^^^^^ : 1) Le'possédé dans la syna-

dans .e p.,s des O^r^^^n^J'^Zi ™, ^'t

xm, 11-12) ^ °
-^'"""^ """''*'' (I""^'

<M!«m (Luc, vn, 12-15)
; 2) la^/fe dTjS^ZTa.E» .X, 18-25)

; 3)J^e (Je./xTTÎsT
_

93. Les miraeles opérés par Jésus-Christ sonth,s.o„,uemeot vrais.- Personne „e saurai e„ntester a bon dro.t la ,éri,é hùtorigue m) des miraZopères par Jésus-Christ. En effet! VeJenc7rîdlêt^fa.ts nnraeulen, dus au Sauveur sont attestés :

inèJZ ? .Î22f«'« dont les écrits, a!Mentù,„e,,
>^«, e^m^iSrTapportent les n,iracle7^p«fp.;

2) P^min^P^l, , de tous les écrivains le plus cirçon^P^^nSint;!' et le plus sensé',, qui, dans se"ep.tres aux Corinthiens (l ÉP., x„, 10; H^; xri2T
aaT-nHwu4g3 du Sauve ir

'^

a; Nombreux • Jpsus rhi-iof „ # •. —^r—'

**4ii:""-

oum.";;?^^ T r ,

^'"^ '^' miracles, puè/i.9Wn<.-3^ le temple, au milieu des-Tîîter^u-
leuses. en présence de i^jU^^uoïnhrenses qui proclament

n.a^^s.en:^;-S^
des hommes tn./na^eomme Nicodè^Taïre. le centunon, les sanhédHÎesT

centu-

^. VALVEKEN8,OUV.cit..p.342.
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4 ) Par les ennemis de Jésus-IUirùt. princes des prêtres,
scritTes, pnansiens, qui, contrairement à leurs propres
intérêts, n'ont jamais révoqué en doute la réalité de ces
faits prodigieux: « Que faisons-nous, disent-ils? C^t
hommeJait beaucoup de mirarlgs ! Si nous le laissons
faire, tout le monde croira en lui.» (Jean, xi, 47). Celse
lui-même ne nie pas la réalité historique des prodiges
attribués au Sauveur. On peut en dire autant des prin-
cipaux représentants de la critique moderne : ceux-ci,
comme le philosophe païen, interprètent les miracles du
Christ d'une façon naturaliste.

94. Les prodiges opérés par Jésus-Christ sont
de vrais miracles.— La vérité philosophique C66) des
prodiges opérés par le Sauveur doit être admise si la
définition du miracle (62) s'applique en tout point à ces
mêmes prodiges : la vérité philosophique d'un fait, ne
l'oublions pas, concerne sa nature et non son existence.
Or il en est ainsi.

^) Le miracle est un fait sensible, extraordinaire. Les
prodiges opérés par Jésus-Christ sont aussi des faits
sensibles et extraordinaires : faits sen. Me, puisqu'ils
sont produits au vu et au su de nombrei ses multitudes
(93) ; fait» extraordinaires : la résurrectica des morts,
les guérisons instantanées sortent certainement de l'or-

dinaire.

2) Le miracle déroge aux lois de la nature. Les pro-
diges racontes dans les Evangiles dérogent aussi aux lois
de la nature. En effet, que les sourds entendent, que les

boiteux marthent instantanément, etc. ; voilà certai-
nement des phénomènes qui ne sont pas conformes
l'ordre communément observé dans le monde.

3) Lemiracle a Dieu pour cause unique ou principale.
Les prTygiges opérés par le Kauveur doîvenrëtre aùSSi

-.
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attribues a D.eu seu Etant des dérogations aux lois
<ie la nature-, ces prv.iiges ne peuvent pas avoir une
autre <au.se que relui qui est l'auteur de ees mêmes lois
qui est au-dessus d'elles, c'est-à-dire Dieu, la toute-
puissance infinie.

95. Objections.- I. Les prodiges opérés par Jésus-
thnst ont pour cause soit les force,'^ inconnues de la
nature, soit les démons.

RÉPONSE.- 1) Pour ce qui est des forces inconnues
de la nature, on sait déjà ce qu'il faut en penser (66)
Ajo,itons encore qu'il n'est pas mV-essaire de connaître
toufes les forces de toute la nature créée pour constater
le miracle II suffit de savoir quelles sont les forces
mtcressces dans tel cas. Or. dans le cas de la résurrection
des morts, par exemple, nous .savons fort bien ciue la
nature ne peut pas produire ce phénomène, pui.squ'il
lui est impo.ssible de donner la vie à un cadavre.

2) Quant aux démons, ils ont un pouvoir limité su-
périeur il est vrai à celui de l'homme, mais ils ne peu-
vent s en .servir qu'avec la permis.nion de Dieu (66)Au reste se.aicnt-ils les auteurs des prodiges racontés
dans les Evi.n^iies, qu'ils auraient agi contre eux-mêmes
puisque les fats miraculeux dont parlent les livres saints
servent à prouver la divinité de Jésus-Christ !

II. Les prétendus miracles de Jésus-Christ peuvent
être assimilés aux guéri.sons extraordinaires obtenues
par ( harcot, célèbre médecin français, dans un hôpital
de Pans, la Salpêtrière. Or il ne vient à l'esprit de
personne de décerner le titre de thaumaturge à l'illus-
tre practicien.

Réi oxsE.— C'est ici plus que jamais le cas de dire •

toute comparaison cloche. Entre la manière de Charcot
et celle de Jésus-Christ il y a des différences qui sautent
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aux yeux de tout homme que n'aveugle pas le préjugé.
Les VOICI :

i-
j e

,,^vî^* "^ P^"* obtenir une guérison immédiate.
11 eét obligé de se plier à certains procédés successifs, d'o-
pérer graduellement sur ses malades. Jésus-Christ guérit
immédiatement. D'un mot. d'un geste, brusquement,
sans passes magnétiques, il met ses malades sur pieds.

2) Charcot choisit ses malades. Il lui faut des sujets
affaiblis, nerveux, neurasthéniques, des ratés, des gens
extraordinaires. Jésus ne fait pas de e^oiar. Sur son pas-
sage, sans préférence, tous sont guéris : les boiteux mar-
chent, les sourds entendent, les aveugles voient.

^
3) Charcot fait ses expériences des journées entières •

c est un travail pénible. Souvent déçu, il voit beaucoup
de ses malades, prétendus guéris, retomber, plus névro-
ses qu'auparavant. Que de soins à prendre avant, pen-
dant et après l'expérience ! C'est tout un apparat de
nature a décourager les plus tenaces. Jésus-Christ agit
beaucoup plus simplement. Et ce qui mieux est, ses
guerisons. obtenues le plus facilement du monde, sont
des miracles éblouissants dont les effets sont aussi du-
rables que rapides.

4) Charcot réussit à guérir seulement certaines mala-
dies nerveuses. La vertu de Jésus-Christ s'étend à
toutes les souffrances. A la Saîpetrière. on n a jamais
ressuscité les morts, jamais rendu la vue aux aveugles-nés,
etc. Tous ces miracles, Jésus les a accomplis.

5) Charcot n'a jamais opéré aucun miracle sur la
nature physique, sur les êtres privés de raison. Sur eux
la suggestion n'a pas de prise. Jésus a changé Veau en
vin. il a multiplié les pains, il a apaisé les flots, etc.

6) Charcot ne guérit pas à distance, jamais sur la
prière d autrui. Il a besoin d'avoir ses malades sous U

y

//A
//

>^-^ 'rv
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I'

main. Jésus guérit à distance, tel le fils du centurion
(Matthieu, viii, 5-13 ; Jean, iv, 52). Sur la prière
d'autrui, il guérit le serviteur du centenier et la fille de
la Chananéenne (Matthieu, viii, 5, 13 ; xv, 22, 28).

III. Jésus-Christ exigeait un acte de foi de ceux
qui voulaient être guéris. C'est donc à la confiance des
malades eux-mêmes et non à une cause divine que doi-
vent être attribuées leurs guéri.sons.

RÉPONSE.— 1) Sans doute, il est dit dans l'Évangile
que la foi était la condition requise pour obtenir des
guérisons, mais il ne s'ensuit pas qu'elle fut Vunique ou
yindispensable condition ; tout ce que l'on peut con-
clure, c'est que la foi fût ordinairement l'une des condi-
tions de la guérison. >

2) Si la foi est exigée dans certains cas (Matthieu,
viii, 5, 13 ; IX, 22, 28 ; Marc, x, 52 ; Luc, viii, 50),
souvent aussi Jésus guérit sans qu'il en soit question ;

et dans d'autres occasions il exige un acte de foi non
pas des malades eux-mêmes mais de ceux qui deman-
dent la guérison pour leurs patients, tel le cas du ser-
viteur du centenier, de la fille de la Chananéenne (Mat-
thieu, viii, 5, 13 ; XV, 22, 28). Jésus-Christ opère en-
core des miracles en faveur de ceux qui sont faibles dans
la foi, tel le miracle de la tempête apaisée (Matthieu,
VIII, 26 ; Jean, xi, 24 et suivants).

3) Que Jésus-Christ ait exigé la foi dans plusieurs
circonstances, il n'y a pas là de quoi s'étonner. Il avait
bien raison d'en agir ainsi puisqu'il voulait faire recon-
naître sa divinité. Et, comme le témoignent les textes
saints, la foi, il ne la veut comme condition qu'« autant
qu'il se propose une fin morale et religieuse, et qu'il ne
veut pas faire servir sa vertu miraculeuse à donner un
vain spectacle'.»

1. HETTINQEB.OUV.cit., pp.500-601.



LA REUGION 141

) Plus absurde encore est l'hypothèse de ceux qui
•-.ourent à la foi pour expliquer tous les miracles de
'Evangile. Les prodiges opérés sur les éléments, les
morts ressuscites, pour ne nommer que ceux-là, n'ont cer-
tainement pas pour cause cette prétendue foi qui guérit.

ly. Il semble plus conforme à la mentalité contem
poraine de recourir à une explication naturelle des pro-
diges opérés par Jésus-Christ. De notre temps, en
effet, c'est la science qui prévaut. Aussi bien, il est rai-
sonnable d'admettre avec Paulus a761-1851) que les
miracles de Jésus-Christ se ramènent à des « actes de
philanthropie ou d'habileté médicale, aidés par le
hasard et la bonne fortune )).— système naturaliste,—
ou bien, avec Strauss (1808-1874), que les récits mira-
culeux des évangélistes sont seulement des « symbo-
les .. . des :vythes ou fables, fabriqués par l'imagination
populaire ».— système mythique,— ou encore avec Re-
nan (1823-1892) que tous les miracles doivent être mis
« sur le compte de l'imposture et de l'exaltation des
disciples^))

RÉPONSE.— 1) Les systèmes de Paulus, de Strauss
et de Renan fussent-ils conformes à la mentalité con-
temporaine, cela ne prouve pas leur vérité.

2) La mentalité contemporaine est faussée. La scien-
ce qu'elle réclame, c'est la science sans Dieu. A priori,
on doit rejeter le surnaturel, c'est un procédé qui n'a'
rien de scientifique.

3) Les arguties de ces trois tenants de la libre-pensée
sont déjà réfutées par ce qui a été dit au sujet de Yau-
thenticité. de l'intégrité et de la véracité des Evangiles.

96. Conséquence absurde de la position prise
parles adversaires.— Pour n'avoir pas voulu admet-

1. GouRAUD.ouv. cit., pp. 201-203.
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tre le caractère surnaturel des prodiges opérés par
Jésus-Christ, les adversaires du christianisme ont été
amenés à accepter, à leur insu, la conclusion la plus
inattendue, la plus invraisemblable, la plus absurde. Pour
échapper au miracle ils ont créé Vhomme-miracle.

« Voilà un homme aux actes duquel on refuse un
caractère surnaturel, et, pour leur enlever ce caractère,
on ne sait qu'imaginer ; on en fait un thaumaturge,
un médecin, un spécialiste extraordinaire, qui a eu des
pouvoirs comme n'en aura jamais aucun médecin. II
a su les secrets de son temps, les secrets du passé, les
secrets de tous les avenirs ; il en a su plus long que tou-
tes les académies de la France et du monde ; il a résumé
dans sa tête encyclopédique, la science de toutes les
époques de tous les amphithéâtres de toutes les Sal-
pêtrières passées présentes et futures.

« Vous ne voyez donc pas que tandis que vous voulez
faire sortir le miracie par la porte il rentre par la fenê-
tre, et que vous nous faites là un homme impossible, un
homme qui n'est pas un homme, mais qui est l'huma-
nité toute entière, l'humanité de tous les temps ! C'est la
science d'aujourd'hui, c'est la science de deaaiii. Vous
créez un colosse de science, un génie. Vous faites entrer
l'infini des temps dans la solution d'une question qui se
posa il y a deux mille ans dans un coin de la Judée :

« C'est un naif villageois », dit Renan, et, pour échap-
per au miracle, il créé l'homme-miracle

; allons donc :

est-ce sérieux, une argumentation pareille» ?»

^^ Jésus-Christ a o^érA des miracies pou> i'.

qu il S^e^-jnt, pour le Sauveur, un argument péremp-
toire^ une arme favorite. Il répète sans cesse que ses

1. PoDUN et LoDTiL, ouv. cit.. pp. 157-158.



<A REUOION 143

prodiges ont été accomplis pour prouver sa divinité, sa
m^ssion^et la vérité de sa doctrine . C^t son affir^a-
tten incessante que l'on rencontre presque à toutes les
pages des Évangiles.

1) Les disciples de Jean-Baptiste lui demandent s'il

est j:éellementJe_Messie ; pour t6ute fèmmse. Jésus-
Christ se contente d'énumérer quelques-uns de ses
miracles : « Allez et rRppnrt^^

^ ,7^0,, ^^ ^,, ,,„ ^^^^
vuj^-Jes aveugles voient, les sourds entendent, les
lépreuxjQnt giifrjs » (Luc, VII, 22).

"

2) Les Juifs somment le Sauveur de répondre s'il est
le Christ ou non : « Il y a longtemps que je vous le dis,
reprend le Seigneur, et vous ne me croyez point quoique
les oeuvres que je fais, rendent témoignage de moi »

(Jkax, X, 25), et il continue :
" Si vous ne me croyez

pas, croyez du moins à cause de mes œuvres " (Jean.
X, 37, 38).

3) Avant de ressusciter Lazare, il déclare explidte-
mtnt qu'il accomplit ce miracle <f afin que le peuple
croie que c'est vous (Dieu, mon Père) qui m'avez en-
voyé » (Jean, xi, 41 et suiv.). Ajoutons qu'il fait ses
miracles, en sonnomĵ pre, et non au nonTÏe^ieM,
comme les saints pt les prophètes.

ï' "'y a don- aucun doute, les miracles de Jésus-
Christ rendent témoignage de lui, ils proclament sa divi-
nité et celle de la religion qu'il a fondée, c'est-à-dire du
christianisme.

LECTURES

ŒivrZ'rx"
''''jj^*"""''"*'^ P""" '^'' '« religion chrétienne, Card. Pie,

Forres inconnues, Muu d'IIulst. Cuférence N.-D., 1892.
Le Grappin

, Joseph vianney. le Bienheureux curé d'Ara, p. 69.



VINGT-UNIÈME LEÇON

LA RÉSURRECTION DE JÊSUS-CHRIST

Sommaire.- 98. Importance du miracle de la Résureetion.-
yj. I reuves directes de la mort de Jésus-Christ.— KK). preu-ves indirectes de la n.orl cV Jésiis-n rist,

^

98. Importance du miracle de la Résurrec-
tion.— La résurrection du Sauveur est le plus grand,
argument en faveur de la divinité du christianisme.
Elle est la preuve éclatante de la mission divine de Jésus-
Christ et en même temps de sa divinité. En effet, se res-
susciter soi-même est une oeuvre divine au premier chef.
Par sa résurrection Jésus-Christ apparaît comme le
Maître de la mort. Sa vie, le Fils de l'homme la dépose
quand il le veut et il la reprend quand il le veut (Jean,
X, 18). Peut-on exiger une preuve plus forte de sa divi-
nité et de celle de ses enseignements?

Jésus-Christ lui-même en appelle -.i^^^^r^r^^ rés^^^_
rection pour prouver U Hjv ;nit£j^^^^i„„i^„ '^^^
scribes et aux pharisiens qui luid^ï^T^HdiHt un signe
de sa mission, il riposte « Cette race méchante et adul-
tère réclame un prodige : on ne lui en donnera point
d autre que celui du prophète Jonas ; car comme celui-
ci fut trois jours et trois nuits dans le ventre d'un pois-
son, ainsi le Fils de l'homme sera trois jours et trois
nuits dans le sein de la terre » (Matthieu, xii, 39, 40.)
La résurrection a été aussi le grand argument de la

prédication de saint Paul. Dans un passage célèbre de
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la première Epitre aux Corinthiens (xv), le grand apA-
tre fait bien voir la relation qui existe entre la religion
et la résurrection de Jésus-Christ. Il y met en relief le
double caractère à la fois dogmatique et moral de ce
grand fait : dogmatique, la résurrection, en effet, est la
base de nos croyances, car comment ne pas croire sur
parole un tel témoin, moral, parce que la résurrection
du Christ devient le gage de la nôtre : « Si le Christ
n'est pas ressuscité, dit-il en résumé, la prédication apos-
tolique est vaine (sans consistance, comme une fable)

;

nous qui prions, qui souffrons, qui luttons dans l'at-
tente de la résurrection, nous sommes les plus malheu-
reux des hommes^»
Et saint Paul ne parle pas, comme le prétendent les

modernistes, d'une résurrection purement idéale, d'une
survie simplement métaphorique de Jésus-Christ en tant
que modèle de la nôtr^, car en s'adressant aux Thessa-
loniciens (I Ép., iv) pour les confirmer dans la foi en
la résurrection du corps, il tire argument de la résurrec-
tion du Sauveur comme d'un fait au-dessus de tout
conteste

: « Comment peut-on douter de la résurrec-
tion du corps, leur demande-t-il, quand on sait que
Jésus est ressuscité.»

Pour que la preuve de la Résnrrecfînn «m» .ra |oKi^ i\

faut démontrer que Jésus-Christ est réellement mort et
vraiment ressvsçité.

"""' *

99. Preuves directes delà mort de Jésus-Christ.—
1) L'attestation concordante di-a gnntr^ Ernrrsifft Ces
documents historiques de tout pommier ordre, et uni
l'autorité ne fait aucun doute, disent expliciteMei que
le Sauveur expira : « Et jetant un grand cri, juKira.»

579
^'•^''""° ** LouTiL. ouv. cit., p. 229 ; Roupain,
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2) yaUestationconcqrd^^^
^,-^„^^

de foi. "Un grand nombre de ces témoins entendirent
le cri du Sauveur expirant. Parmi eux quelques-uns
avaient tout intérêt de déclarer que le Christ n'était pas
mort

: tels le centurion et les soldats romams Leur
témoignage en faveur delà mort a donc d'autant plus
de force. On ne saurait aussi contester la valeur de
1 affirmation de Jean i:apôtre,_de Marie, mèic de Jésus,
de Marie Saolmé et^e Marl^ri^a^eî^ine, car il leur
importait beaucoup dèlavoîrsî TeSauveur avait réelle-
ment expiré ou non.

3) Le 4êmmgnageJujenturion. Celui-ci, sur l'ordre
de Pilate, devait bien s^S^^er de la mort de Jésus
Habitué aux exécutions capitales, le centurion n'était
pas exposé à prendre l'ombre pour la réalité ; c'est dire
que son témorgnage fait^âutorité.

4) La conduite des soldatsjomains. Envoyés par le
gouverneur surpris que Jésus Tùt déjà mort, les soldats
romains brisèrent les jambes des deux larrons qui
n avaient pas encore expiré

; et celles du Sauveur. « voy-
ant qu'il était déjà mort, ils ne les brisèrent pas» (Jean
XIX, 33).

^^ I^SL£2I^duite dejoseph d'Arimathie et de ses amis
Joseph d'ArmiïïEîrit ses amis-ë5?eloppèrent le corps
de Jésus dans les linges avec des aromates parce qu'ils
le voyaient bien mort. Au reste, ils ne le le déposèrent de
la croix que lorsque le soldat eût percé le côté avec une
lance, comme le raconte le texte sacré : « Un des sol-
dats perça le côté avec une lance, et il en sortit du
sang»|«é avec de l'eau » (Jean, xix, 34).

Ifl^fcreuves indirextes de la m«rt de Jésus-

të'Jésus^Jî^?!^"«
prouve indirectement là mo7t ue uesus-

Chnst en faisant voir que la survivance du Sauveur
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c

après le crucifiement est physiquemenl et moralement
impossible.

A
.

IM POSHI niUTK^ PHYSigUK Dtù LA SURVl VANCE
t)L CiiHisT APRÈS LR CRUCIFIEMENT. 1) Avant d'être

crucifié Jésus avait été cruellement flagellé, couronné
d'épines, accablé de coups, il était tellement épuisé
qu'on dut requérir l'aide d'un ])assant, Simon de Cy-
lène, pour le secourir.

2) Dans cet éiat^puUement il est resté trois et même
peut-être six heures surTa croix. En fallait-il plus pour
mourir?

3) Le coup de lance dans le oôté était suffisant pour
l'acheveK^en suppôsâiil qu'il <»ûl .onservé un S()u£9e de
vie.

4) Enfermé pendant quarmitchuit heures dans un
sépulcre, enveloppé depTusieurs suîurcsrïTgotté dans des
bandelettes avec cent livres de nard et de parfums, Jésus-
Christ, affaibli à l'excès, devait certainement rendre
l'âme dans ces conditions, en admettant même,— ce
qui est impossible,— qu'il ne fût pas mort après la des-
cente de la croix.

B. Impossibilité morale de la survivance du
Tj~Tl~~y auraitChrj[st APREar^LÈ~ crucifiement.

\ quelque çjjme d'incompréhensible dans cette hypotïîèse
du Sauveur, se survivant dans cet état misérable, et, à
moitîé mort, se traînant dans quelques localités voi-

sines, puis apparaissant à saint Paul par hasard, et

liant conversation avec lui.

2) Coinjjiexiij^eniommij^e survivant, usé par la dou-
leur, la santé ruinée, a-t-il pu convaincre se^isciples
qu'il était réeliemect le Dominateur dg, l^^^rt, le

Vainqueur du sépulcre, et le Pnnce de la vie? X)r, il ap-
paraît clairement, dans toûTTéW ministère apostolique.

^1

t* ~ t té
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que cette persuasion avait jeté chez *.i.v A^ t j
racines, (Act. IV. 33).

•'^'^
*^^^^ «"'^ de profondes

3) La^a^ô^^ persécution, voire le mar

lrrK7^^î^^"'-^"^^^P^«™«rtdrtout caché

sTbetxrLr^
quelque village, assistant 'rpas!

dans l'hypothèse de la s^^^anTe' th'::^\tls"Scrucifiement Peut-on imaginer quelque chose de pluscontraire au bon sens?
^ h ^ cnose ae plus

^)La,^iaineJesJuifs rend encore moralement im

Ces ennemis de Jés-^rVelii^ent avec un soin Tlouxa ce que leur victime ne pût leur échapper. Or la ha^ne

Aussi bien. Renan en convient-il lui-même car nn„r

hus-Chriat, t.i I,

LECTIRES

Le» objections de Celse, Muh Fréppel. Origine, t. II pp 050 "î.r

1. Cf.PouLiN et LouT,,., ouv. cit.. p,.. 2;«.240

355.

ua-
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LA RÉSURRECTION DE JÊSUS-CHRIST (suite)

'""^:^-Vï> ÎC^ *?'T»-'; •'^•« ---i- de Jésus-

Chris!:
'n.'..rec-les de résurrection ,1e Jésus-

101. Preuves directes de la résurrection de Jé-8U8-Chr,8t.- 1) Le t^mmma21_concordant_deH quatreemnge^es. Les quatre évanjH^i^TTIj;;;^;:!;^^^!^?^!!
de la Résurrection. Leur récit a d'autaïïTihis^dr va-
leur qu ils sont assez rapprochés de cet événement pouren ayau:.£teJesJémoinsoçuI^ ou pour avoir entendu
les temoiûsjraniédiats.

2) Les djgémiUs._a4miitiQm de Jémë£hrisL Le
Christ ressuscité apparaît plndeurUoiT^^^yxri^nd
nombre durant.les quarante jours qui suivirent sal^tiedu tombeau. Il est apparu a) à Marie-Madeleine etaux fe.ajBies_quM'accompagnaient (Mat"ÏÏÏ7Txviii
9, 10 ; Marc xvi, 9 : Jean, xx, M-17)

. 6) aux deux
disciples sur le chemin d'Emmaus (Luc, xxiv, 13 et
suiv.)

;
c) à Pierre et à Jean (Luc, xxiv, 34 ; I Cor

::v. 5 ;
Luc, xiv, 24) ; d) à tous les disciples. Thomas

excepte (Luc, xxiv, 36 et suiv. ; Jeax, xx, 19 et suiv •

Marc, xvi 14 ; I Cou., xv, 5) ; .) aux disciples, y'

compris Thomas (Jeav. xx, 20 et suiv.)
; /) aux d

ciples près du lac de Tihériade (Jean, xxi, 1 et ^iv ) •

g) a plus de cinq cents personnes et à Jacques ijlquels
vivaient encore en partie du temps de saint Paul qui

!
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11

invoque leur témoignage (I Cor..xv, 6. 7 ; Marc, xvi
14 et smv.; Luc xxiv. 30 et suiv.)

; h) avant l'As-
cension aux disciples à Jérusalem et sur le mont des
Oliviers (Marc, xvi, 19 ; Luc, xxiv, 50 ; Act i 3
et suiv.)'. ' '

Et ce que les témoins des apparitions voient ce n'est
pas un être fantastique et insaisissable mais bien unhomme ,|iran/^_jLuUzar^^^

c'est
vraiment un, corps que touchent, que palpent ces person-
nages différents, les moins crédules, l^moins enthou-
siastes du monde, et dont quelques-uns pour leur peu de
foi sont réprimandés par Jésus lui-même (Matthieu
VIII, 26 ; XIV.31

; Jeax, XI, 24).

102 Preuves ind^ectes de la résurrection de
Jesus-Christ.- Les preuves indirectes se ramènent
^\ invraisemblance, à Vimpossibilité morale des hypc-
th^^esjnv^tees pour expfi^^^J^^i^^^Htîi^^-^ïï^^
de-^réiïïsrOiTist. Ces hypothè^^^TIont au nombre dedeux:

\ enlèvement dv^corps et Vhallucination des
temxuns. *

A. Impossibilité de l'enlèvement du corpsOn suppose que le corps du Christ a été enlevé ou par
les apo^re2,iîa£arJes^«if.. Cette hypothèse n'a aucun
fondement. -

—

/Vrlr^^
Le corpsXa^as été enlevé par les apôtres

^Vl^i) La_nnçerttldes^ àT^^q^llTïëHdiHtlnrm^gni-
hque hommage nîfme les écrivains naUiralistes. prntes^contreime^emblab^ suppositio^. EusseiTt-
ils tçat^j)aredprojet, (ii?îirsèn-,tTen^ pluslï:^ds
imposte u^rs deTïïuma nité.

~~

2) L'intérêUes^a^ôtres devait toit naturellement les
detournSrrïïïïi semblable tentative. En effet, en

1. Cf Hkttinqeh, ouv. cit., p. 506.
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i

cachant le corps, du Christ pour faire croire ensuite à la

résurrection di leur Maitre. ils s'exposaient à toute
e.jpèce de_châ_ciments. II est certainement plus raison-

nable d'admettre que les apôtres, au Ueu de tout sacri-

fier à la gloire de celui qui les avait si odieusement
trompés, r^uraient démasqué son imposture. C'était plus
plus^oniorme à leur intérêt.

échec de leur audacieuse entreprise était facile à
voirT~^t, «ans doute, les apOlres ne songèrent pas

à u'i projet aussi aborde. En effet, quelles chances de
succès pouvaient-ils/espèrer? Le succès d'un complot
âép^d d'abord de Tabsolue discrétiôn~des cônjTirés, et

cette discrélîon es» chose extrêmement diffirile. sur-

Or,

plus ce

f -fprevon

discrélîon estf chose extrêmement difficile,

tout lorsque les conjurés sont assez nombreux.
à ce moment, apôtres et discîples'etaient en nombre res-

pectable ; alors, comment ne pas logiquement sup-
poser que d'aucuns, paru/ eux pour une raison ou pour
une autre, aiapt pu dévoiler le secret. Le succès d'un
complot dépend encore de Vassurance qu'ont les conju-
rés d'être^rus_gt dJn'être'pSs'cIecbuverts. Mais les

apôtres pouvaient-ils îvoTr cette assurance? Certaine-

ment non. Les Juifs qu'ils avaient l'intention de trom
per, avaient tout intérêt à savoir si le Christ était réelle-

ment ressuscité ou non. C'est dire qu'ils avaient pris

toutes leurs précautions et que les moyens d'arriver au
but étaient loin de leur manquer. Dans ces conditions,

il n'est certes pas raisonnable de croire à une tentative

de supercherie chez les disciples du Sauveur.

4) Des difficultés dp fnutj»^ «^^/^o r^nda'^nt impossible

l'exécutjon d'un^pareil projet. Une grosse pierre fer-

mait rentrée dujtombeau, elle était scellée et gardée par
les soldats. Tour enleverjaxprps, il fallait ôter la pierre

et le sceau ; tout cela demandait du travail. Comment
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se fait-il que les gardes ne s'en soient pas aperçus' II,

duit par renlèveme^TdTïr^ierpp m ^ ^ ?"

d«a,ent ose s emparer du corps du Christ à ,ÏÎ5ÎÏÏ^

lideles a^nserver lelècret» MoJo •
i

"
,
"^ "^ ^t«'

si facile^ii^^TcorrupIible
i est n

'•
!?

^^""^'^ ^*"'^"*

Juifs, leur offrant u^eu^ s aurr? T'" ^"^ '^^

à les acheter Pt ^ p'
t'

*"'^*'^"* «ans doute réussi

toute::!;:::- .e l'XZx^-^-'^ '^""r"""'

quo, wpe-ï3i-wi;4 à détach:. x:;,'':,":

!a co„„g„e, du reste, était très sévère On fi- 7que les .pôtres .vaiem pénétré .ZXl:Z tt
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souterraine. Une voie de ce genre ne se fait pas en un
jour et sans bruit. Et les gardes qui dormaient ! Et
d'ailleurs, romn^nt nVslUl-pgs resté aucune trace de
cette voie souterraine?J^nfin pourquoi les gardes n'ont

ils pas été punis pour avoir manqué gravement à

leur devoir?

6) Les rationalistes eux-mêmes ont abandonné et

réfuté l'hypothèse de l'enlèvement du corps par les apô-
tres. Renan, entre autres, « dit naïvement que l'on

ne saura jamais ce que devint le corps de Jésus parce

que les documents se taisent. En vérité, ce monsieur
est bien bon ; il y a dix ou douze pages des Évangiles qui

disent clairement ce qu'est devenu le corps de Jésus^»
II. Le corps n'a pas été enlevé par les Juifs.

« Cette hypothèse est ridicùTe de la part^ de l'incrédu-

lité. Les Juifs auraient ainsi fourni des armes contre

eux-mémesr~TTs détru1^«nt~râ~seo ie pièce à convic-

tion qui pouvait anéantir le témoignage apostolique.

Quand les apôtres prêchaient, les Juifs n'avaient qu'à
les appréhender au collet, à leur faire voir et à^montrer

à tous lê~cadayre dejeur Maître. S'ils ne l'ont pas
fait, s'ils n'ont pas dépersuadé les apôtres, c'est qu'ils

ne le pouvaient pas. irTalâit mieux faire toucher aux
apotr^le corps de Jésus que de les battre de verges.

C'était un moyen LTen^îIïïs sûr d^rrêtërjeur j)rédica-

tion et de r_yfroldir Jenr^gnlhousiasme'.

»

Strauss prétend que le corps du Christ a été jeté à la

voirie. C'est une supposition que contredisent le texte

oacré, celui de la loi romaine et celui de la loi juive.

Dans sa première Epitre aux Corinthiens (xv, 4), saint

Paul, parlant de Jésus-Christ, s'exprime en ces termes :

1. Poui.iNet LouTii, ouv. cit., p. 248.
2. Abbé Picakd, Chrétien ou Apnostique, pp. 396-397.
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'Il

« Il a e e enseveli.» D après la loi romaine, le cadavre
devart être livré dès qu'il était réclamé (Ûlpien T
vni, 24, 1) De son coté, la loi juive statuait expr;sse':ment que le cadavre du supplicié devait être enseveli
avant le coucher du soleil (Deut., xxi. 23). Et donc,
toutes les hypothèses de l'enlèvement du corps deJésus sont impossibles. Sa sortie du tombeau, seule la
Kesurrection peut en rendre compte.
B. Impossibilité de l'hallucination des té-moins L hallucination est un phénomène morbide,

subjectif rare, rntermittant, qui se produit c^^zde^i^ns
nm-li^ar^eès. Il lui faut un terrain to^iT^réfaréChez les hallucinés, à cause d'un^^randefaLblesse ner-
veuse. les .mages_s^.combinentJes.idées s'associent,
sans que la volon4é^puisse£xerçer_spn_c_pntrôle:^ C'estpourquoi ces malades prennent pour la réalité les fan-tomes de leur imagination vagabonde *"

Les témoins de la-Ré^ïiPi^^^teTait une certaine école,
étaient des enthousiastes tellement convaincus, qu'ils pri-rent

1 or« fer. du Christ pour sa réalité. Ils étaient des
sujets on ne peut mieux préparés à croire aux racontars
inventes par imagination populaire, puisque eux-mêmes, subissant l'influence du milieu, avaient une
confiance inébranlable en la survivance du Sauveur.Or SI I on consulte les textes évangéliques on acquiert
Vite la certitude que les témoins de la Résurrection sont

dl ^^*îf;fûliL^.sei^^ „al^d^^^ ^^^^._
aats a l hallucination !

—

Celf^^''''^ ces témoins, ce sont \^s saintes femmes,
Celles-c

.
lorsqu elles viennent au sépîFrTiriFel^ier

jour de la semaine, ne pensent qu' à une^ose -.jefaire

'^'^' Marie-Madeleine, vWtïï^i^iil^u v.r^ pense

!
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quelecorps a été enlevé . Elle s'attend si peu à la Résurrec-

tion qïï'êlTiBaemaiâae à Jésus lui apparaissant où est le

corpsde^Notre-Seigneu r. Elle l'avait pris pour le jardinier.

2) Ce sont ensuite les disciples d'Emmaiis. Quand
Jésus leur apparaît, ils avaient perdu toute espérance :

« Nous espérions qu'il serait le Rédempteur d'Israël ;

et cependant aprês~tout c^a voici le troisième jour

que ces chôsês'se sont passées», disaient-ils (Luc, xxiv,

21). Tls a'attendaient, sijieii à la Réanrrpftinn qu'U fallût

que le Sauveur leur jdît^ce^ui s'était passé.

3) Ce sont enïïnles apôtreset^ les disciples. Eux aussi

étaient loin d'attendre la Résurrection. Abattus, dé-

couragés, ils n'avaient plus aucun espoir. Qïïând les

saintes femmea. vj^ennentjeur annoncer que le Sauveur
était sorti du tombeau, jls ^le venler^ t pas Ipg r»rnirp, tant

cette noif££[Z£^îeMrj£m6^Mn£jro/ie. Ils ne croient même
pas les disciples d'Emmaiis (Marc, xvi, 13, 14).

4) Saint Thomas estjoin d'être un crédule. Il re-

fuse de croire avant dVvoir touché les plaies du Sau-
veur. Jésus lui dit : « Porte ici ton doigt, et considère

mes mains ; approche aussi ta main, et mets-la dans
mon côté ; et ne sois point incrédule, mais fidèle »

(Jean, xx, 27).

5) Il est impossible qu'un si grand nombre de témoins,

comme ceux de la Résurrection, puissent avoir à la fois

le rneMe rêve, la même vision creuse. Phénomène ««6-

jectif, l'hallucination doit carter* avec les individus (88)

6) Chez les hallucinés, jeudsion est confuje, passagère
;

dans la Résurrection, c'est une vision claire, longue et

souvent réjpétée. Ce n'est pas un fantôme qui apparaît,

mais un corps que l'on palpe, que l'on toiiçfi^^. avec les

mains, Il s'agit d'apparitions dont les moindres cir-

constances sont relatées avec la plus grande précision.
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I^s nomE
, ax témoÎDs de la Résurrection n'étaient

LECTURES

PpS"30T"'"''
^^'"••^«^««^" ^'--'.on ./„ ,oyme catholiçue. 1880.

ÎT7on/l''7''"'
"•• ^' ''^''°"»^- ^--/'-'/«"'. 10 avril 1906J^ond ,le la ,uesUon. Bot.KD.u,... Sennon pour pIçJ^Ter

eol>?„„;^'-*-'Sr'; a "ïorTTr"'"'
''^ •^""'•- I^-^OHDAXHE 40e
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LES PROPHÉTIES DE L'ANCIEN TESTAMENT
Sommaire — 103. Prophéties de l'Amien Testahient concernant

le Messie.— 104. Jésus-Christ a pleinement réalisé toutes les
prophéties de l'AncienTestament concernant de Messie.

—

105. Ia's prophéties de l'Ancien Testament réalisées en Jésus-
Christ 3ont vérédiques.

103. Propli^ti«.q ^f. rAnfiffi Tcgtnmcnt concer-
nqjoLif Mgagie.^ 1) Le lieu de sa naissance. Il est

annoncé par le prohète Michée (v. 2) : « Et toi Beth-
léem Ephrata, tu ne seras plus appelée la plus petite
d'entre les villes de Juda, car c'est de toi que sortira
le chef qui gouvernera mon peuple d'Israël.»

2) Mode et époque de sa naissance. Il naîtra d'une
vierge (Is , vu, 14) quand Juda aura perdu le pouvoir
(Gen., ix) avant la destruction du second temple de
Jérusalem par les Romains (Aggée, ii), après 69 se-

maines d'années, c'est-à-dire 483 ans après l'édit porté
par Artaxerxès Longue-Main pour la reédification de
Jérusalem (Dan., ix).

3) Sa race et sa descendance. Le Messie sera de la race
d'Abraham (Gen., ix, xii), dTsaac (Gén., xxvi), de
Jacob (Gen., xxvii), de la famille de David (II Roi,
VII ; Ps., 88 ; Is., xi ; Jérém., xxiii).

4) Son caractère. Il brillera par sa douceur et sa man-
suétude (Ps., 42 ; EzÉcH., 34) ; .soumis à la volonté de
Dieu (Ps., 39), méconnu et méprisé (Is., 52 ; Ps., 87)
il mènera une existence pauvre et laborieuse (ibid).
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...f Xt
'''"

f"""""- " ^"* *»"o°<^é par un pré-cur eu (Mal., m) et prêchera lui-même au peuple deGai lee (Is.. ,x) amsi qu'à tout l'univers ris. 49^ unedytr.ne de pa.x et de salut (Is.. 42) qu'il confirmera par

fen Ps n T '""^'\*'"«»^' '' abandonné par leslens (Ps 11 ; Zach.. xni), vendu pour trente deniers

Zn ho • ï ,?"*" ''"'P' **^P°'^ ^^"^ '« Sépultured un homme nchc (Is.. 53) ne sera pas livré A la iorrup-
tion (^ XV

; JÈR.. „,), mais il ressuscitera le troisièmeour (OsÉK v;) et porté sur les nuées il montera au cfelDan., vu ou .1 ,ra s asseoir à la droite de Dieu (Ps..
109) en attendant le Jour de sa colère contre les méchants (Is., xi„). H sera le Rédempteur du genre hu-

SX T"- r- "^"^' ^*' P""^ ^^'^' " -^a 'appelé ldénrédes natrons Afin de continuer son oeuvre ré-
demptrice. .1 fondera une Église (la.. 49 ; JÉbém.. 31)qui se propagera merveilleusement (Is.. 60). Cette
Egl,se. elle sera visible, catholique, sainte, une. aposto-hque. indéfectible, perpétuelle (Is.. n). Elle seVa in-ves le d un pouvoir infaillible résidant non dans les
fidèles, mais dans son chef (Is.. 49 ; 9 ; 61 ; 49. etc.)

U8.. 25) Cette Église fera rayonner sur la terre l'in-fluence bienfaisante de ce roi (Ps.. 2. 44, 109 • Danmi; Is.. IX) pacifique (Is.. ix ; Mien, c),' dont laroyauté spirituelle (Is., 49. 60 ; Zach.. 29) n'aura pa Z
iT Ps

^
inô T

' ir^ ^^^' ^' ^^ P'-^*- incompara-
ble (Ps., 109; Is 52, 53). de ce grand Prophète (Deu-TÉRONOME. 18 ; Is.. 61) que sera le Messie'.

PP^'42?463^''''=''^'"''
°"^- "** PP- =*7«-378

; Hettingeb. ouv. cit..
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104. Jésus-Christ a pleioejneolréalisé toutes le^
prophéties de l'AïK^ien T«.»f«.^«.»» ^.«^g^mpy i^

M'ssic— 1) Jésus-Christ est né à Vendrait désigné par
lesfrâpiètes L'évangéliste saint Luc (ii, 1-7) dit que
Jésus est né a Bethléem de Juda.

2) Jésus est né de la manière et à Vépoque prédite par
ha prophètes. Au témoignage de saint Luc (i, 34-35) il

naquit d'une vierge. A sa naissance Juda avait perdu
le sceptre, le second temple n'avait pas encore été dé-
truit. De plus, entre le commencement de la vie pu-
blique du Sauveur et la délivrance des Juifs par Ar-
taxerxès LongueMain s'écoule l'espace de 483 ans,

qui sont les 69 semaines annoncées par Daniel.

3) Jésus-Christ est de la race d'Abraham, d'Isaac, de
Jacob et de la famille de David. C'est ce que prouvent
les *ableaux généalogiques tracés par saint Matthieu
I, 1) et saint Luc (m, 33), le voyage de Joseph à Beth-
léem pour se fil ire enregistrer conformément à l'édit de
César Vuguste.

4) Jésus-Christ a réalisé dans sa personne tous les

traits dti Messie Dans les Évangiles le Sauveur nous
est représenté tour à tour comme un tendre père (Luc
XV, 11, 32), un bon pasteur (Jean x 1-18 ; Luc, xv,
4, 0), un charitable Samaritain (Luc, x, 30-37), un^

parfait obéissant, soumis à la volonté de Dieu (Jean,
IV, 34), un pauvre n'ayant pas " où reposer la tête

"

(Matthieu, viii, 20), an abandonné, méconnu et mé-
prisé de ses compatriotes (Marc, vi, 3).

5) La vie et l'oeuvre de Jésus-Christ ont été la vie et

l'oeuvre du Messie annoncées par les prophètes. La prédi-
cation de Jean-Baptiste le Précurseur racontée par l'a-

pôtre saint Jean (i, 23) et le baptême de Jésus que rap-

porte saint Luc (m, 21-23) marquent le début de la vie

— /
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publique du Sauveur. Soit nar Im' «,â
ap*.r«, il a prêché nn.éJtZlTXZtT '"
b néfider tout r„„i.e. (M„™:.t xt.',.' 1™'

II a eu auss, tou» les pouvoirs inhérents à Ja ^^aué l

'« pomoir judiciaire (JsAt) v 221 I. „„
™yaute .

s (HiB
•

V 7> r """'r <^"'- •»). saint

".ér/sur fa\e;rekrfrrn:'"f"' " " ""' P""' '"'-ur m lerre rôirf) et pour les autres (Jean xvii

no.sf„l: r'U '"rat™^'^"""^"^-»"p-V «., yii, Z4;. II a ete aussi un grand vronh^ucomme nous le verrons dans la leçon sufvante'^
'^

'

liiêa et^éCrlIi-'
'*' ^''""'''" Testament réa-usées en Jesus-Christ sont véridinno. r

Phéties. en effet, ont ^o.,.^^^r^::-^::iZ
être de véntahles prophéties : 1) elles onf ^l' '!i??
événements annoncés 2^

' \ -^^^-^^S^î^^'
& ''

""""t-es
, ^) ces eveneroentsi?ôrrr7ri.

être prévus naturellement • "i) l'o •• " - ^^
ces prophéties Veif pS^Vetl Wd.'""''--!'''

du ve Irv^srr "-•'''t""- <-"' «« cosposi,

Jli. 1
" '™"' Jraus-fhrist, objet d'un
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pour que les prophéties fussent mises dans ce canon, il

fallait nécessairement que le geiiple juif les reconnût
comme authentique.f ; h) Vexintence de IcT'vêfHwrr'des

Sejptante : les Juifs lui ont toujours reconnu une auto-

rité incontestable avant que les chrétiens ne s'en ser-

vissent ; c) Vinsertion du canon juif dans le canon chré-

tien \ les Juifs n'ont jamais protesté contre cefte^inser-

tion : si les livres d'où les chrétiens tiraient leurs pro-

phéties n'avaient pas été authentiques , les Juifs auraient

certainement blâmé cette manoeuvre qui, après tout,

était loin dç^leur être favorable.

Au reste, comment supposer raisonnablement que les

prophéties messianiques aient été^ incorporées au' texte

sacré? Il faudrait admettre alors que le peuple juif ne

s'est pas aperçu^de la fraude ou qu'il en a_été_le^ rom-
plice^ On voit tout de suite l'absurdité de semblables

hypothèses : en agissajit ainsi le peuple juif eût tra-

vaillé contre^lui-même. De plusTâT diffusion des livres

de l'Ancien Testament rendait impossible toute tenta-

tive d'interpolation.

2) Les événemer\ts nnnl pii êfrp. j^rÂrua nntur^Jffijfffnf

Ces événements ne pouvaient être prévug^ni en eux-

mêmes ni danajeurs causas. Pas en eux-mêmes, puis-

qu'ils n'existaient pas encore, car ils n ont été réalisés

que bien longtemps après leur prédiction ; pas dans
leurs causes, celles-ci ont été la libre volonté de Dieu ou
le /(^•gchoix^es hommes qui y furent mêlés. Et d'ail-

leurs, une intelligence humaine est incapable de prévoir

tous ces détails de lieux, ^^gïBrps^e t^fet-sonnës , qui

sont mentionnés si clairement dans kn pr"phéti fis mea-

sianiques et qui ont été si exarten^ent réalisés.

3) La réalisation des prophéties messianigues n[est pas

l'efifet du hasard. Il est puéril 3e prétendre que la réali-



1C2 LEÇONS d'apologétique

sation des prophéties messianiques est l'eff^duhagard

le tiasard — n expliqueront jamais rmité^trlârn^rZ;

,

des-^^nementy^^ ,.^^'0^^^'

1 or4,^du_rnonde. Lldû^hlT^ure de Jésus-St son

s r r::r"''r''^' .^^-^ ^'^^p^^^èse du hasard. «:

art Vt I"l'"^%''*^^^^^S^Sl^^^imil^ plus
^^^IfLfLJîi-^l^^JË^Etra^^ Autaat_^udraitdire que des caractères d'imprimerie je^TSZlllpeuvent arnWTà con^merlejA^^,,,,^^^

Il est donc permis de conclure quelesp^^hétirmes
siamques sont de véritables prophéties.«et^S

-

qu elles ont Dieu pour auteur. Il en résu te^î^usChnst en qui elles se sont plerirBment- réalisées raUune m.ss.on divine, et que la religion, fondée par kest également divine'. ^ "'•

LECTURES

Le Verbe Incarné, Th C m mpi» F.>^^ •; i

1. *^i. GoCHAUD, OUV. cit ni> 99(1 O'JI «
546-562. ' P*"- *^^" 231 ; Roi pai.n, «uv. cit.. pp.



VINGT-QUATRIÈME LEÇON

LES PROPHETIES DE JESUS-CHRIST

Sommaire.— 106. Jésus-Christ a prophétisé.— 107. Les prédic-

tions d>' Jésus-Christ sont de véritaliles prophéties.— 108. Los
prophéties de Jésus-Christ ont été exactement accomplies.

—

109. Les prophéties de Jésus-Chri.st ont été faites en confir-

mation de SB doctrine.

106. Jésus-Christ a prophétisé. — I. Jésus-

Christ a prédit sa Passion à maintes reprises et dans le

délail : le rUe duTSânhédrin (Matth., xvi, 21 ; xvii,

12 ; XX, 17, 181TÏARC, viii, 31 ; x, 33 ; Luc, ix, 22) ;

la trahison deJudas (Jean, vi, 71 ; xiii, 21 ; Matth.,

XXVI, 23 ; Marc, xiv, 18 ; Luc, xxii, 21 ) ; Vahandon

des apôtres (Matth., xxvi, 31 ; Marc, xiv, 27; Jean,

XVI, 32) le reniement de saint Pierre (Matth., xxvi,

34 ; Marc, xiv, 30 ; Luc, xxii, 34 ; Jean, xiii, 38,

sa comparution personnelle devant les Gentils (les Ro-

mains), les outrages, les tourments, la flagellation qu'il

aurait à endurer (Matth., xx, 18 ; Marc, x, 33 ;

Luc, XVII, 25 ; xviii, 32) • «a mort sur une croix (Mat-
thieu, XVI, 21 ; XVII, 22 , -X, 19 ; xxi, 39 ; Marc,
VIII, 31 ; IX, 30 ; X, 34 ; Luc, ix, 22 ; xviii, 33 ; Jean,

m, 14 ; VIII, 28).

II. Jésus-Christ a prédit sa Résurrection (Jean, ii, 21
;

Matth., xii, 40 ; Luc, xi, 29y7^

III. Jésus-Christ a prédit son Ascension (Jean, vu,

34)
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^1

i
i

XVI, 7).
• '*"• ""'• '" '• ^'- 26 ;

XXVI 2 ; Luc, XIX, 43 ; XX^^ÏTS^JT^
VI. Jlsu>-ChriM a prédit lajrédkmion de l'Evanaile

(MxTTinrviII, 11 ; XXIV, 14 ; XXVIII, 19 ; Je«-, x,i,

perpétu e de son œuvre tMÂiTBnxTr-re-r—vi
XVI, 1.5 ; Mattii., xxvi, iSJ* ^««i<Jty

' ' *'*'"'

vémables^raphétie,.- La prophétie e.t la prj"t.on oertame d'un événement futur qui „e peut «.reprévu naurelenient. Or le,, prophéties fait" parWChnst réahsent admirablement es deux eo"

1 j- —: '^'^"ipur. t^; >>aî.'?rJ?an qui a écrit anrPB

prophétie de «:!:chris: c^rîrtTaXrtirJ:
Jérusalem a été eertainement faite avant cet Ivé»;!

2) £« Mnem'evt, _grédll, par Jêsus-Chrùt n'ont nu
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Jésus-C'hrisl sont très variés et (dépendent d'un grand

nombre ^e rolontê.s lihres.J Or les événements de cëtt

sorte ne peuvent pas être prévus naturellement. E
effet, pour être prévu naturellement, il faut qu'un évé

nement soit produit nécessairement par sa cause connue

Il répugne donc d'admettre la prévision naturelle de

faits annoncés par Jésus-Christ, puisque ces faits ne

sont pas pToduits^jiécessairement, leurs causes étant des

volontés libi£.s . b) Plujdeursaès événements prédits par

Jésus-Christ (i^gagj^fl/_/^fn~""r cxrcc". c'est pourquoi iTs

ne peuvent pas être prévue naturellement. Ces événe-

ments, en effet, parce que véritables miracles, relèvent

uiiiqueraent de la libre volonté de Dieu qui seul aussi

peut les connaitre^ i-»-*'"'^'*-**^^-^-

108. Les prophéties de Jésus-Christ ont été

exactement accomplies.— 1) En parcourant les Évan-
giles on se convainc facilement que les prophéties de

Jésus-Christ se sont râftliséps à 1» l^ttrp, surtout celles

qui ont trait à sa Passion, à sa Résurrection, à son

Ascension, à la descente du Saint-Esprit, etc. Trente ans

ne s'étaient pas encore écoulés que la prophétie concer-

nant la destruction de Jérusalem reçut son plein

accomplissement ; vains ont été les efforts de Julien

l'Apostat qui, pour faire mentir la prédiction de Jësus,

tenta de relevëFlëTémple! Pàrmée de Titus, après un

siège dont tous les d<^tails avaient été annoncés par

Jésus-Christ, détruisit l'opulente • ité de fond en comble.

2) L'historien paJien Tacite atteste presque dans les

mêmes termes : « odio yeneris humani convicti sunt ; ils

sont en haine au genre humain », la prophétie dans

laquelle le Sauveur, quelques années auparavant annon-

v^.

1 CM4e Leçon.
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çait que ses disciples seraient un objet de haine pour le
genre humain.

,
^^ ^y^^^^^de rÉglise est une yervétuelh rAnli>nUr.„

y PWïnesses de survivance que lui a faitesl^onda-
teur.

« Vingt fois elle aurait dû périr, et par suite de
'nevitable caducité des institutions humaines, et par
effet de ses propres souillures, quand la simonie et la
uxure ont tenté de prévaloir dans son sein, et par l'ac-
tion dissolvante des hérésies acharnées à altérer sa foi
et par la violence des attaques dont elle a été et dont
elle reste I objet de la part des puissants et des sages
en ce monde

; vingt fois elle a tenu bon ; et chaque nou-
vel assaut se trouve être pour elle l'occasion et le moyen
d une nouvelle victoire'.,. C'est donc avec raison quesamt Augustin met sur les lèvres de Jésus les paroles
suivantes

: Je l'ai annoncé et je l'a^' fait^.
109. Les proehéties de Jésus-Christ ont été

t^,?"" ''*'''4^^^:^:É::^^îfi^^^^^T^ textes™^ehques deii^^ent que Tgsus-Christ a fait ses
prédictions comme toutes ses oeuvres merveilleuses, en
confirmation d'une doctrine divine et d'une mission
d en haut. « Si je n'accomplis pas les oeuvres de mon
l'ère, ne croyez pas en moi. Mais si je les accomplis
et si vous ne voulez pas me croire, croyez aux oeuvres.
afin que vous sachiez et reconnaissiez que le Père est enmoi et que je suis en lui » (Jean. x. 37). « Je vous le
dis a présent fqu un de vous me trahira) avant que cela
arrive, afin que lorsque ce sera arrivé, vous croyiez
en moi » rque c'est moi. c'est-à-dire que je suis bien ceque

j ai prétendu être). (Jean. xni. 19 ; xiv. 29).

1. RouPAiN. ouv. cit., pp. .572-573.
^. GOUHAHD, OUV. cit., pp. 218-219.
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Il n'y a donc aucun doute, Notre-Seigneur fait appel

à ses prophéties pom__démontrer qu'il est réellement

l'envoyé de Dieu.

Au i^pste. pouvons-nous suppospr giif Dieu
,
ait

annnrA&.U Hnn Hp prophétie à un imposteur'? Jéaus-

ChriaL-Cgt donc Dieu,**er" partantr'^sa doctrine est

divinfii.

LECTURES

Toig prophéties, Monsabré, Conf. Noire-Dame. 1 180

Rutte de Jérusalem, E. Janvier 4e Conf. N.-D., 1911.

Le ligne de Jonas.U. Leroy, Jfsus-Christ, sa vie ,fin tempn, le

leçon. 1900.

1. Cf. Leçon 14c.

2. Cf. GouRAUD, ouv. cit., pp. 214-219 ; Roip.^is ouv cit . ii).

570 573.



VINGT-CINQUIÈME LEÇON

LA PROPAGATION DU CHRISTIANISME

.
Dieu. 112. O»,jè,',îons.^ '

""' 'nterventioa spéciale de

un fau_mdé„,able.- Nous en avons pour preuves •

se convertissent fAcTFSR ^. in ^.^

/'"/'

"

£g"CQ"P

du'^«7Z~v:-
^^^^^*^' "' •^-11)- 6) Apres le martyreau diacre Etienne, vers l'an 14 « ,.«« j: .'!» ^" M*' * une grande oerspon

,; ,
*, f'^'P""" «i" aP«tres, furent dispersés dans

foi „.;
<l'»P""on n'aboutit qu'à étendre lafo, parce que . eeux qui avaient été dispersés s'en

u (ACTES, m, 4). c) Sotn( P,Vre. invité par

de Cr-ZV""""'' "" '^ ^'""™" C°™-"^. vi-de Joppe a Cesaree, et commence à prêcher la foi

sT.rrr';,
"" ''"' "" Saint-Esprit se r^andsur les Gentils .. et ils sont baptisés" (Actes xT

lu°W^- i:r- ?̂"--""-"^ P°n.virSj^l-

""" ™s'emdm^premiersMe:7S"3V^a.
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ges ap^ stoliques qui lui font v-ourir, en quinze ans. tout

le versant occidental de l'Asie-Mineure, Cilit ie, Lycao-
nie, Pisidie, Isaurie, Phrygie, Mésie, Asie p Honsu-
laire, les iles de Chypre, de Salamine et de Paphos, la

Macédoine, l'Achaïe, peut-être l'IUyrie'.» En un mot,

trente ans à peine après la mort de Jésus-Christ, vers

l'an 64, à l'époque où Néron va persécuter ouvertement
les chrétiens, l'Évangile a été prêché dans presque tout

l'Empire.

2) Le lémnignage de.s aiifeuru fHé.sia.s1iq ue.s. a) Selon

«aiut Clément (^91-100), un des successeurs de saint

Pierre, quelques années après la mort du chef des apô-
tres, le nombre des chrétiens surr assait celui des Juifs.

6) Dans son Dialogue arec Tryph.jn, saint Justin, au Ile

siècle, déclare « qu'il n'y a aucune sorte d'hommes.
Grecs ou barbares, et de quelques noms qu'ils .«-oient ap-

pelés, parmi lesquels il ne soit offert des prières et des

actions de grâces à Dieu le Père au nom de Jésus-Christ

crucifié.» c) Vers l'an 208, Tpriullipp écrivait dans son

Apologéti'^ •
: » Nous ne sommes que d'hier, et nous

rpmpUggnnc
.
f>i]

|^ vr>c villcc
,

^.r>g t\^e^ XHSl^J^I^^VK, VOS

boutgadgs, vos_£onseils,^ vos cam£s, vos tribus vos

décuries, le palais, le sénat, la place publique ; nous ne

laissons que vos temples ... Si nous nous séparions de

vous, vous frémiriez dans votre solitude.» d) Au Ille

siècle Arnobe prouvait déjà la divinité du christianisme

par la rapide diffusion de l'Évangile (Livre II Contre les

Gentils, n. 5). e) Les cinquante conciles qui furent tenus

dans les différentes parties du monde avar la conver-

sion de Constantin sont encore une preuve irrécusable

1. All.^rd, Dixlecon.1 siirh A/a'/yre, pp. 11-12.
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I

4

de la propagation rapide du Christianisme pendant les
trois premiers siècles'.

3) Le témoignage des auteurs profanes, a) AuJire de
Tj^fiiiS^iAnnales, xv, 44), sous Néron ^54-68) il TSltT
Rome ujiSUliande_ multitude de chrétiena g..]j::::;;;!

lyf^* ^tf^upplicfia^ il compare Igir y PTPXirabk^pers-
tition » à « un torrent qui a rnmpn ses d igues.» 6) La
Lettre de Pline-le-,ïeune à Trajan (Lettre x, 97) surtout
<îst des plus significatives. Envoyé vers l'an 112 com-
me léjat impérial en Bithynie, Pline est surpris d'y ren-
contrer un si grand nombre de chrétiens. Il fait part de
ses impressions à Trajah. dans les termes suivants •

« La chose m'a paru mériter une consultation, à cause
surtout du nombre des accusés. Car beaucoup de per-
sonnes de tout âge. de tout rang, de tout sexe même sont
accusés et le seront à l'avenir. Et ce n'est pas les villes
seulement, mais encore les bourgs et les campagnes que
cette superstition contagieuse a envahis».»

111. La diffusion rapide H., çhrtsUanigme dans
le mondcnes'explique pag^anT^gia^ervention
spéciag^jg^Pteu.—

C

ette dîff5iî5n présentait des
ohsïm^rhumainement insurmontables : obstacles du
coté de la doctrine, obstacles du côté de ceux à qui elle était
prêchée, obstacUs du côté de ceux qui avaient mission de
l enseigner.

A. Obstacles du cAt^. nv. ta n^o^pj^TF a) Tout
sublime qu'il est. le christianisme n'avait rien pour se
duire les peuples aussi corrompus que les peuples pa
Ses rfoyme^ immuables, difficiles à compreri^rp, ou même
au^ssus^e^portéedesjnte'ligences. n'étaient pas de

1. (îouRACD. ouv. cit.. pp.234-23fi

del^k^^^STsT'
°"" "* ' P''- ''''' '"-LoniE.. Nos raisons
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naturejjejaire agréer facilement ..... „
" ^ï^I^ sens, toutes les passions tous les intér»Ms (

171

f)ar un mon»!»- «jù

un-

é

battaient pour l'idolâtrie ». où « les divertissen.ei.ts
les speetarles. et enfin la licence même, y faisaient par-
tie du culte païen '»

b) hamorale gévèiy du christi^iuiisme qui demande à
la volontede se renoncer sans ("^se ef de f«ir^ taire
toutes les passions se heurte de front à la rnrn.pf»»
du Efliïaoïsme. « Voyez dit saint Jean Clirvs tome
cornbien difficile était le changement (demande

, ar les
apôtres)

: ils venaient appeler les hommes des plaisirs
voluptueux à la chasteté

; de l'ivresse à la tempérance
;

de I avarice au détachement des biens de la terre • d'une
sécurité tranquille aux dan«ers de la persécution. Ils
venaient interdire jusqu'aux paroles et jusqu'aux désirs
déshonnétes. Et c'était à des hommes plongés dans
tous les vices qu'ils venaient proposer ces austères pré-
ceptes, à des hommes accoutumés dès K ur enfance à se
livrer à tous les instincts de leurs brutales passions^»

PREÇHEE. Les Juifs comme les païens n'étaient pas
prêts à accepter d'emblée la nouvelle religion.

a) Les Juifs. Après tout, les Juifs avaient une reli-
gion dont la divinité était démontrée pi, r plusieurs mira-
cles et prophéties dûment constatés. Aussi hien~S>x-
plique-t-on pourquoi ils montraient un si vif attache-
ment à leur culte. De plus, ils attendaient un Messie
puissant ^ glorieux, et celui qu'on leur proposeTomi^
tel, est un homme pauvr », crucifié, condamné par le
conseil supreme~arîêurs prêtres et de leurs docteurs.
Ajoutons qu'en faisant ar te de foien Jésus-Christ.ils

1. Bos^VF.T, Discours.lur l'histoire unirer.i"!!e lie Par
2. 7e Hôm.. I. Ep aux Cor., No 3.
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11

P

s'avouaient par le fait même coupables de déicide,
puisque le Sauveur était vraiment Dieu.

6) Les_Paimis. Ils « s'étaient fait une longue habi-
tude d'une religion facile, où les dieux mênï^Ts^àccôm-
modaient à leurs passions ; c était la religion de leurs
pères, de leur patrie, de l'autorité publique et du monde
civilisé, et voilà que les Juifs méprisés viennent abolir
leur culte, leurs fêtes, pour leur" proposer une religion
toute spirituelle^ des vérités difficiles ou tcribles. pour
leur faire adorer un personnage mis à mort dans la
JudéerapBdamné par un magistrat romain

; quoi déplus
révoltant à leurs yeuiç*?»

C. Obstacles du côté de ceux qui avaient
JiissioN DE l'enseigner. A l'époque où fut prêché
le christianisme, ceux qui avaient reçu mission de l'en-
seigner devaient, pour réussir, faire montre de qualités
plus qu'ordinaires. Il n'appartenait pas à qui que ce
soit de renverser l'omnipotence des Césars, de triom-
pher de l'astuce des Juifs, de l'orgueil des païens et de
la vanité des philosophes.

| Or les apôtres, obs^n r^ de
naissf<,nrf, ifrnornntf^. méprisés, "étaient loin de^i^Tn,-,
^outes

.

^^^^- ---- —p~->^ t'^iA,. it aui;t-cs u une sem-
^labJeentreprise.^ij:ncorer^i ra i4lmllAu!i£ileleur eût
Wte fSv?în'aljtercomm^_elleJeJu^ tard au maho-
1
metisme et au protestantiim^^Wpôûrrait jusqu'à un

/ certain point se rendre compte de la rapide diffusion
I de la doctrine chiétienne

; mais, ^»n-4e-sait,JaJutte a

/ ^*^ t^rjble du côté des pouvoirs"^bli^ir~Tgr-Svoyé«
/ de Jésus-Christ ont cependant terr"Sssé la puissance des
I Césars, vaincu tous les obstacles et triomphé des pas-
l. sions. Le Crucifié du Golgotha, hier honni de tous,

1. LooiEL, ouv. cit., p. 147j
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ils ont réssi à le faire adorer. Est-il possible d'expli-

quer humainement semblable phénomène?
L'établissement du christianisme est certainement

opposé aux lois morales du monde, c'est-à-dire aux cours

ordinaire des choses humaines ; il est donc un miracle

de l'ordre moral, et de ce chef, il prouve la divinité de la

religion en faveur de laquelle il a été opéré.

112. Objections.— I Cette expansion rapide du
christianisme ne paraît pas si merveilleuse, quand on
songe à l'extrême facilité des communications qu'offrait

alors le vaste empire romain unifié sous les Césars.

Réponse. — Uunité romaine avait contribué à la

préparation matérielle, voire providentielle, mais nulle-

ment à la préparation morale, c'est-à-dire à Vacceptation
et à la diffusion des doctrines chrétiennes. Rome n'a

jamais aidé à cette diffusion des idées chrétiennes par un
appui moral. Au contraire, loin de servir le christia-

nisme, elle l'a toujours combattu avec acharnement.

L'unité de l'empire romain explique donc bien que tou-

tes les facilités aient été offertes aux évangélisateurs

pour se répandre un peu partout, mais nullement que
leurs idées aient pu se frayer un chemin vers les esprits

et se faire universellement acceptera

II. Le plus^rand nombre tics adhérents au chris-

tianisme lui vinrent du peuple (I Cor., i, 26). La pro
pagande chrétienne a donc eu pour cause un mouvement
démocratique où les petits, fraternellement associés, fini-

rent par triompher de la dure opposition des puissants.

Réponse.— L'histoire du christianisme prouve qu'il

n'eut pas moins à souffrir de la résistance du peuple que
de l'aristocratie, que la persécution populaire prévint la

1. ADHéuAR D'.\LÉa, Lumen vi'al, pp, 334. P Mesnages, Ro-
manitation de V Afrique.

i 3
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persécution légale. Saint Paul a connu l'hostilité bru

C est par le peuple qu'il fut chassé d'Antioche de P si

.'

die (Actes vm M^ ,i't • /
irisi-

(xvij ,3), <i £ph^^^ (^j^ 23, 24). Et quand NéronS rT'''"^''' i"™P-<ie„oe ron,aT„e la proh"

Zy.r .
"•"' '^P"""*'^ auVaésirs de l'opi» „„

gagneHuirr-' ''
'"i""'^'

'' "'''^' '-'-»"
dfté et e^^/n^ .'"î""' '""' ''" '"8''^''' '•"• '^"Pi-

beaucoup de répugnance pour un enseignement ouicomme e chnsti.nisme. leur recommande le rrcri6cé'la soumission et l'obéissance.
acrinte,

III. N'estK^e pas une loi de l'histoire que « nartoi.lune re ,g,on opprimée s'accroit et grand^salrtsT

RWrT'°r' "" *"" °'°^™ "^ P^PagandX:-KÏPONst; - Un bon nombre de faits historiquesdémentent cette assertion de M. Harnack. « Il estCvra. que le sang des martyrs est une semence de ch^"

seurs de la fo, a décide beaucoup de conversions
; mais

a i"é ut on'î-r t "'T * """^ -traordinat

converti T ""'
J'

"P""»'' q-'-^'k ne fait de

Xr^r.,! "^Z"'"
^!.""1"-"i<'" ont fait dispa-

rtque de rp'
o"" "

T."*'
''' '" ^™"«' " '«» Mau-

tlnu r»,! ^^-T^'- L'oppression musulmane a ob-tenu
1 apostasie de toute l'Afrique du nord-ouest etde nombrcu.se, populations orientales

; et on sait ouel,dommages „„t fait aux missions, les persécution itt.hine et du Japon au XVIIIe et XIXe siècle P„..!que la persécution soit un moyen de propa^t^:. iH^t
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I

qu'il y ait chez les persécutés une force surnaturelle que
Dieu n'assure même pas à son Eglise en tout temps et en
tout lieu. Il l'a donnée largement pour assurer la crois-
sance de la chrétienté à ses débuts ; comment expliquer
autrement ses progrès'?»

LECTURES

•
^ "'

"?oo*'
^''"^''«'«^ naturellement, Hugueny, Critique et caiho-

Vn argument d'Origène, Mgr Fhei'fki., Origène, t. II, 35e Leçon.

i.i^^iTi' '^'i.V'"' ''^^lî
"== BRoaLiE. Les fondements intellec-

tuels de lafoi chrétienne, p . 135.

1. E. HuGNExr, Critique et catholique,pp. 12tî-127 ; Abbé Brols-
aoLLE.ouv. cit., pp. 190-194

t «kuls
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VINGT-SIXIÈME LEÇON

LA CONSERVATION DU CHRISTIANISME

SoMMAiRK.— li:i. Le témoignage de l'histoire.— 114. Les nom-
breux et puissants obstacles à la conservation du christianisme
dans le monde.

113. Le témoignage de l'histoire.— L'histoire
impartiale, depuis le commencement du monde jusqu'à
nos jours, enseigne que toutes les religions, le christia-
nisme excepté, ont subi la loi gcnéraleja loi de_la cadu-
citéetjlejajaûît. En eflFëtTlTsSHeîsme ou le cuÏÏe des
aatfes-ebea-les Chaldéens, la religion de Zoroastre chez
les Persans, le paganisme des Grecs et des Romains ont
disparu. Le judaïsme est en décadence, le mahomé-
tisme ne vit plus comme religion. Ce phénomène n'a
pas d'autre cause que la loi commune, d'après laquelle
tout ce qui est humain cjanyg, s'use etjléteint.

Or, après deux mille ans Ie~ christianisme reste
debout. Sa survivance ne peut pas s'expliquer nSTu-
rettement : pour s'en convaincre il suffit de faire l'énumé-
ration des multiples et puissants obstacles dont il a
triomphé au cours des siècles. Aussi bien, devrons-nous
conclure, avoir vaincu toutes ces difficultés est sans con-
teste une dérogation au cours ordinaire des choses
humaines et constitue un miracle de Perdre moral, preuve
nouvelle en faveur de la divinité du christianisme. Car
les difficultés, d'où qu'elles vinssent, ou de la religion

à
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chrétienne elle-même, ou de Vextérieur, étaient plus que

suffisantes pour amener la décadence du nouveau culte ;

et donc seule l'intervention spéciale de Dieu nous donne

le pourquoi de sa conservation dans le monde.

114. Les nombreux et puissants obstacles à la

conservàlion diTchrlHtlttniani fe du iia le nmnïTe.—

Ces "obstacles viennent du chnstiamsme Tui-même ou

de Vextérieur.

A. Obstacles du côté du

La .doctrine chrétien ne, avecises

CHUISTIANISME. 1)

dogmes et^es pré-^f^^/ts^

c^*/^ tu4^

ceptes immuables, était une Drémi£re~diflrR'uUé- à sa j/^^f^L^

conservation. L'homme aime le changement. ImposeEOrlU^^^^

à son Inlêlligence et à sa volonté des vérités et des lois

qu'il ne peut modifier à sa guise, c'est se buter à un obs-

tacle quasi infranchissable. De plus, l'homme aime à

tout comprendre, et il n'accepte de bonne grâce que ce

qui flatte son orgueil. Or le christianisme est le contre-

pied de l'orgueil ; sa morale, loin de flatter les passions,

leur faÀi: If. g^prre e.t les conJ:rarie.

2) La diffusion du christianisme dans le monde s'op-

posait AUSSI à sî^ conservation. Il est d'expérience en

eflfet que les doctrines subissent les influences des diffé-

rents milieux où elles se trouvent. Aussi, après nombre

d'années, cessent-elles d'être ce qu'elles étaient à leur

début ; à preuve, le protestantiime aux Etats-Unis.

Si le christianisme étaient une dcctrne humaine, il aurait

certainement ^ubi le mAme snrt que les aiit,rpgj_ ' -ns.

Or l'histoirt^rouve gn^il «a'pst rnngprvA ifipntujM jnt

le même à travers les'siècles ; malgré la diversité des cli-

mats, des moeurs et des institutions avec lesquels il est

venu en contact, il a ganlé son individualité et loin de

subir les changements, il sTSm contraire transforme tout

ce qu'il a touché. ^
141
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3) Les ff̂ ute, de, chrétms de tout âge. de tout se::e,
de tout rang. sQûUoiit.d^«r«*^»v«S5ÇtosnslEStion
du d^ns^imsmedansje^^

Il ne faut pas confon-
dre.

1
est vrai, une doctrine avec cwixiiuiJa^rofessent

mais lorsque ceux qui s_e_ disenlj^hrétiens n'ont pas une
conduite conforme àjfiiua-ciûyaucea^ils n^léiSBîgiTent
pas en faveur de laj:eligion dont ils se réclament Et
SI a certaines époques, le'diriiikiii^ïiiiriïït eu que les
vertus.de_ElusieurAiÊ^çâ^deEtes4i2ui^^

il ya longtemps qu'iKuraiLdjsS^iZÏilfSrde la terreAvojr résiste, r-Vst
j
mg^gj^gg;^^^f—gg-^

^ vie^ivine. ^ _^uiic

(Uu^-uct^^Ji;:^- QaSIAÇL£S_E5TÉHifiURS. 1) Les ^KifiMstes des
pranu^r^^les. Celse, au Ile siècle. Poiph^^P^T^
llle. lancèrent contre le christianisme naissant les flè-
ches empoisonnées de leurs sophismes et de leurs sar-
casmes. A la fin du IVe siè: :e, Julien l'Apostat, se fiant

r^? ff^-^ ?
''''' ^^°'^' ''°"'"* «"^«'^t''- ^'oeuvre du

Christ. Mais il se vit forcé d'avouer que le Galiléen
avait vaincu.

^\ ^''J^résies, du IVe a» VTTTejieçle, viennent suc-
cessivement battre en brèche lelhriïïîSnisme. Arius
ouvre la lutte r319) en niant la divinité de Jésus-Christ •

on ne pourra jamais dire tout le mal que l'Arianismè
a fait au christianisme naissant. Vient ensuite le Pélagia-
msme^ r4l8) dont le dogme fondamental est la négationdu pèche originel, et. par suite, de la nécessité de la
grâce. Peu après apparaît le Nestorianisme qui admetdeux personnes en Jésus-Christ et refuse à la sainte
Vierge son titre de Mère de Dieu, tandis que VEuty-
chtamsme confond, en Jésus-Christ, les deux natures
divine et humaine. Au Ville et au IXe siècle on voit
naître 1 heresie des Iconoclaste,, ou briseurs d'images
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qui s'attaquent aux statues des saints, aux images et à
tous les emblèmes du culte Mais le christianisme
résiste à toutes ces erreurs, et il affirme sa vie et sa vic-
toire dans les différents conciles où ces hérésies sont
solennellement condamnées : à Nicée (325), condamna-
tion de l'Arianisme

; à Constantinople (381), condam-
nation du Nestcianisme ; à Chalcédonine (451), con-
damnation de l'Eutychianisme ; au 2e Concile de
Nicée f789), condamnation des Iconoclastes.

3) Les^ inranîons des barbares. Attila, appelé le fléau

de Dieu, se ^te sur lesOâules, avec ses Huns, détrui-
sant tout sur son passage. Arrêté dans les plaines de
Châlons, il fond sur l'Italie, menaçant Rome et l'Em-
pire. Grâce à saint Léon, pape, l'Europe est sauvée.
Genséric et ses Vandales font encore plus de dégâts :

et après avoir ravagé toute l'Italie, il fonde un puissant
empire en Afrique. Chose étonnante, ^e christianisme

a survécu, et transformant les barbares par la grâce
divine, il en fait ses fidèles enfants.

4) IjeMahomêlisme apparaît en Orient au Vile siècle.

Mahomet, son fondateur, soutenu par la force et le plus
ardent fanatisme, veut à tout prix anéantir les chieriê

de chrétiens. Mais Charles Martel arrête à Poitiers

(742) la marche triompha^^te de l'Islam ; les croisades
sauvent la chrétienté, le croissant recule devant la

croix, et l'Évangile triomphe du Coran.

5) Les^diismes et les luttes intestines de toutes sortes

mirent souventTe christianisme a deux doigts de sa
perte. Le schisme (frec, commencé par Photius (831)
et consommé par Michel Cérulaire (1043), sépara toute
la chrétienté d'Orient de l'Eglise Romaine. Au Ville
siècle commence la Intie du sacerdoce et de VEmpire.
Rome avait été d'abord affranchie de l'empereur de
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i

\ ï:

Constant inople par Grégoire II ; Pépin le Bref, en 755,
et Charlemagne, en 774, avaient définitivement fondé
la souveraineté temporelle des papes, gardienne de leur
indépendance spirituelle. A la paix qui suivit naturelle-
ment les grandes largesses des rois de France, succédè-
rent de nouvelles luttes suscitées par Henri IV d'Alle-
magne (1075) contre Grégoire VII et la papauté, et
continuées par Frédéric Barberousse, Frédéric II et
Louis de Bavière, etc. Au milieu de cette guerre sans
cesse renaissante, les antipapes se succèdent . . . C'est le

désarroi général ! Le grnnd schisme d'Occident (1378-
1419), une des plus redoutables épreuves qu'eut à subir
le christianisme, suivit le séjour de soixante-dix années
des papes à Avignon ; et, durant toute cette période, le

christianisme fut tour à tour battu en brèche par les

Albigeois, en France
; par Arnould deDrescia et Marcile

de Padoue, en Italie
; par Wiclef, en Angleterre; par

Jean Hus, en Bohème.

6) Lajtéforme, commencée en Allemagne avec Lu-
ther, fut introduite dans le nord de l'Europe par Gxis-
tave Wasa

; en Suisse, par Zwingle et Calvin ; en Ecosse,
par Hamiltot, Buchanan et Jean Knox ; en Angleterre,
par Henri VIII. La Réforme, qui sapait le christia-
nisme par ses bases mêmes, donna naissance aux guerres
de religion qui mirent à feu et à sang la moitié de
l'Europe. Le christianisme sortit encore victorieuse-
ment de l'épreuve. Un concile réuni à Trente (1545)
condamna solennellement toutes ces erreurs et fit voir
une fois de plus aux ennemis de Jésus-Christ que ja-xiais

les portes de Vcnfer ne prévaudront contre sa doctrine.

7) Lej^hilosophisme du XVIIle siècle rejetait en bloc
le christianisme! Le mensonge et la raillerie, appuyés
sur une fausse science, telles étaient ses armes favorites.
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Avec des parrains comme Voltaire, Jean-Jacques Rous-

seau, Diderot ot d'ilembctt, avec un appui aussi puis-

sant (}ue celui de Frédéric H de Prusse et de Joseph II

d'Autriche, l'incrédulité pouvait se vanter d'enterrer à

jamais le christianisme. Quoiqu'elle ait triompher un

moment, elle n'en fut pas n oins définitivement vain-

eue, et le christianisme est de plus en plus vivante

8) La^Franc-Maconnerie, au XIXe siècle, poursuit

son oeuvre de déchristianisat'.on: "TlUe n'a pas encore

réussi à tuer Vinfâme (le christianisme), selon l'expres-

sion de Voltaire. Malgré ses attaques nombreuses,

savantes la religion chrétienne lui résiste noblement

comme eue a résisté à tous les autres assauts.

Toujours combattu, le christianisme reste toujours

debout, triomphant, au milieu de la fragUité des insti-

tutions humaines.

Ce phénomène reste inexplicable sans l'intervention

spéciale de Dieu.

Les siècles « sont venus, ils sont venus tour à tour à

la poite du Vatican ; ils ont frappé du cothurne ou de

la botte ; la dof! iae est sortie sous la forme frêle et

usée do queKiue septuagénaire, elle a die : « Que vou-

lez-vous? — Du changement.— Je ne change pas.—

Mais <:^ut est changé dans le monde, l'astronomie s

changé, la chimie a changé, la philosophie a changé ;

t)Oiirquoi êtes-vous toujours le même?— Parce que je

viens de Dieu, et que Dieu est toujours le même.—

Mais sachez que nous sommes les maîtres, nous avons

un million d'hommes sous les armes, nous tirerons

l'épée ; l'épée qui brise les trônes pourra bien couper la

tête d'un vieUlard et déchirer le* feuiUets d'un livre !

Cf. Mgr CAUbT. Rêckerekê dé la frow rdi^tm. pp. 317-224.
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rajeunie.- Eh bien ! voici la moitié de ma pourpreaccorde un sacrifice à la nnîv «* « *
pourpre,

ta DonrnrP A r ,^^ ^ * Paartageons.- Gardeta pourpre, ô César ! demain on t'enterrera dedans etnous chanterons sur toi VAlléluia et le De profundù ^une changent jamais^.» ^

LECTURES

xm';! xîr '' '''""'"'• '-''-« A—". ^-- - prison, pp. x„.

_^;oçat.o„,. MOMTA.EMBKRT. Moines d'Occident, t. V. J^^/ul^on.

1. La^^jordairb, 2i)e Conf V .n 4=»^ d
pp. 194-201. LomEL.ouv.cit. p.?44:^"'"^ Broussolle. ouv. cit..



VINGT-SEPTIÈME LEÇON

LE TÉMOIGNAGE DES MARTYRS

Sommaire.— 115. L'œuvre des persécutions.— 111». Circons-fan

ces du" martyre chrétien. - 117. Le martyre |)rouve lu di-

nité du chrisuanisne.

115. L'oeuvre des persécu tions.^ liôV ^i>eiCécu- ^
fions s'étendent de Néron, an 64. date «les premiers

massaçres^à 313, date du dernier "dit de tolérance, soit

sur un espace de 249 ans, mais avec des périodes même

assez longues d'accalmie, oti de repos relatif-

. « Si la statistique que j'ai essayé de faire est exacte,

dit M. Paul Allard, l'EgHse aurait traversé six années

de souffrances au premier siècle, <|uatre-vinKt-six au

second, vingt-quatre au troisième, treize au commen-

cement dti quatrième ; elle aurait donc été persécutée

en tout pendant cent vingt netif ans. et aurait goûté

cent vingt années de paix relative, dont vingt-huit au

1er siècle, quinze au Ile, soixante-seize au troisième'.»

Les persécutions firent périr des millions de chrétiens

appelés martyrs, parce qu'en mourant, ils rendaient

témoignage à la doctrine de Jésn.s-Christ. Et quand les

empereurs romains poursuivaient de letir haine sangui-

nalï-e les disciples du Christ, ils fournissaient, à leur

insu, une arme puissante aux futurs défenseurs du

christianisme. En effet, « de tous les arguments mis en

l. Dix Leçons sur le Martyre, p. 86.



184 USONS D'APOLOoiTIQUE

i'

oeuvre p.r le. apologistes chértien,. il n'en est m. ,.„,dou e de plu, cl.s,i,„„ .,„„ l'argument d,r,r
Il est, d une part, s, f.,i|e à établir, et, d'autre Z7t
. vo« du »„g » p„ elle-même une efficacité ,1^,:au.s,ve ,u',l se„,blc qu'on puis,. difficilenLItrXr
:;L';ireTptrtî'r-' "- "-">-- * •">^

nou. que le, martyr, prouvent la divinité de ûrt Z
.ZZu:T "-l^iT"-' ^

i'.a^^ensTul
•ui, ic aei supplice pour soiUen r l'erreur et

KvX^^-'^ttiànisrp!:'™^^

le^nt di^ïïïSlir^ni^SSnÉrdS^^^
116. Circonstances du martyre chrétien P»,

circonstan«;es sont • l) T^ «^ jS
*"*'*"^"-— Ces

martvrs • 9^ J^T '- ^ ^""'^^ considérable des^<i!^rs. 2)aduneexcc^nnelle derferséS^ns

1) Z« now6re considérable dex martyrs iJ .
constituent véritablement ZTi ^""^'^f*- .

^« martyrs

témoins » dont parle sa^nt P. 1 'T"" ""P°^""*^ ^^

Hébreu- (Xii ir A' . i
^""^ '°" ^P'*''^ ^"^

thlnf- I

^' ^P"""'^ ^^' documents les plus au

^nrdf;rr:--i;^i.^^

pii;i-^iix^C°L"°iïSSoJ;.^?/^^^^^^^ t. i pp. 407-448.
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2) La djirêe exceptionnelle de la persécution : près de

trois siècles ! PendanFce long espace de temps, « on

peut dire ([n'en somme la iiersécution n'a jamais cessé

dans la vaste étendue de l'empire ; elle ne s'éteignait

ici que pour se ranimer un peu plus loin'.» I^s dix per-

sécutions marquées dans cette continuité d'épreuves,

indiquent « les périodes où la violence r-:c!oul)lait d'in-

tensité : points plus noirs qui se Jéiochent sur un fond

de teinte déjà sombre-».

3) L' universalité de la persécution. La_i)erséçution

s'étendait à tout l^mpire romain, c'est-à-dire à «tout

le monde connu » des ancîensT" Elle sema le sang et la

mort sous tous les climats et parmi toutes les races.

4) Le condition des martyrs. On rencontre parmi eux

des jtatjdcieB«-^ommt Flavius ClemMis, des plébéiens

comme Théodote, des esèlaves~comme Blandine. des

philoso£iies comme Justin, des soldats comme Sébas-

tien, des vierges comme CécUe, des repenties comme

Aïra, des enfants co^mme Agnes.

5) La manière dont les martyrs ont souffert. Ils ont

souffert tolo^çùrement, courageusement et joyeusement.

Condamnés aux supplices les plus affreux, ils couraient

à la mort d'eux-mêmos, avec une remarquable spon-

tanéité. Malgré les promesses les plus alléchantes, ils

préféraient volontiers les_tourments^et renonçaient

ioyemëmeTÎfsTioni^ ^n\ pcuvail leur rendre plus cher

rpmôïïFTïé la vie, si naturel au coeur de l'homme. Le

calme, la sérénité, avec lesquels non seulement des hom-

mes dans la force de l'âge, mais aussi des vieillards, des

femmes, des enfants enduraient les plus horribles pei-

nes, sont une preuve incontestable du courage des mar-
—

1

,

BnirtHiF.H, ouv. cit., p. 43.

2. Gaston Sortais, ouv. cit., p. 2t>. .

^
'\
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[S .

ks -

nous extr21 T "^T!'
^' '^^ ""•^' ^^•"-- --uae

larmes. Mais leur joie toute surnaturelle touchait par-fois les coeurs des bourreaux et des tyrans et produisa tde conversions parmi les témoins de leurs soufFrane"

ZaTe ~Ett r^^^"" "'\ essentiellement un iémoi-gnage. Et ce temor<,na<,e. dans les circonstances où il a

2
^'eu

,
en d autres termes, le martyre est un miraclede

1
ordre moral, et pour cette raison, «ne excellentepreuve de la divinité de la religion chrétienne

^n«f/ ^""'l' [ ^^ i^lL^L^^PPlic^es aussi variés et

période d eiflHous.asiiiecontagieux. mais pendant prèsde trois siècles, par d^^mm^S^},,^^^, fermesmem^d^nfants^ t,„^^^ ,,, conditions lerplu^diverses,- auxquels^ sriWsart-d^un^^
signe cle^onté pour repousser toutes cis" souffrancese qui par conséquent les acceptèrent résolument etlPlein^e.

.

.
est un fait extraordinaire. u^W^u 1

Ltrr '"r"'^"^^'"'^' exphq:::- la c^n t nl^admirable des martyrs sont lelfamU^sme, la prétendu!

eune de c-^T^^^^ii^Tlirp^ïir^ndre compte de ce mal"courage dont ont fait preuve les héro5 chrétiens

1. Paul Ai.lard. Di. leçon, sur le Martyre, pp. 306-307.



LA RELIGION 187

I. Le fanatisme. Ler^au^tisme est une surexcita-

tion passagère, une exaltati^ locale, un échaufiFement

momentajié.dgl'iniâgination. Qu'iPréussisse parfois à

aveugler certaiiisTnnïHnes, à les pousser à des actes in-

sensés, personne ne le conteste. Mais est-il raisonnable

d'admettre que cette surexcitation passagère soit ca-

pable, pendant près de trois cents ans, d'être le motif

d'agir de millions d'hommes, de situation, d'âges, de ca-

ractères différents? Au reste, le calme et la possession

d'eux-mêmes que les martyrs onttoujours montrés, ré-

pondent clairement h ceux qui crient au fanatisme ;

inutile d'insister.

II. Le prétendu noviciat du martyre. Certes, le

matryre n'était pas l'acte d'un jour mais d'une vie. Ce-

lui qui embrassait la religion chrétienne .devait être prêt

à tous les sacrifices, et surtout au sacrifice de sa vie.

On se préparait donc au martyre. Mais cette prépara-

tion, ce noviciat, ils consistaient dans le rude apprentis-

sage du combat suprême, apprentissage qui tous les

jours exigeâîl lê renoncement jusqu'à l'héroïsme»

Mais étant données les tendances de la nature humaine,

ce renoncement -quotidien jusqu'à l'héroïsme nécessi-

tait dans le « candidat ay. marh^re» une force divine.

Et donc la prj2arstion, Yetiiraînement des chrétiens, leur

noviciat, sans le secours d'en haut, resi^jinexplicablc.

III. La philosophie grecque. Cette philosophie a

produit tout au plus l'orgueilleux stoïcien, raidi dans un

effort qu'il
<;;roit .sublime, loin d'être resseurtbfent à

l'humble et paisible victime de l'arène. Les c préceptes

des plus grands sages », d'un Marc-Aurèle, d'un Épic-

tète, n'ont abouti qu'à des résultats dérisoires. Aux
meilleures d'entre les païens, ils inspiraient quelques

plaintes éloquentes eT"pîrrfois le dégoût de la vie jus-
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qu'à les pousser à se donner pompeusement la mort.De belles déclamations et le suicide solennel, voilà le
plus noble effort de la vertu antique.

IV. La persécution. On serait tenté de comparer
* •*"JÎ^^!!P5£5écuUoniaiLtr^^
en effelTêFëmondant l'arbreiouffu^ le fortifie. I^û est
de même des persécuteurs; en envoyàiïf^u supplice ungrand nombK^Içfimiens, ils émondai^^r^reÏÏ^on
chrétienne ils la /oJ:f^y^•at>n^) et^1;5^i^;nrïr!;7rent, sans
e sajoir. les mspirateurs de l'héroïsme des martyrs.
« Cette comparaison n'est pàrseulementT^oliilïïe toute
comparaison, boiteuse

; elle ne marche pas du tout.L emondeur procède avec, tact et mesure, en temps op-
portun, tandis que le persécuteur frappe à coups redou-
bles, tranche dans le vif sans merci et sans trêve. D'un
cote, c est une taille intelligemment ménagée qui débar-
rasse le tronc des branches encombrantes

; de l'autre
c est un abattis brutal qui décapite ou déracine^)) Et
donc, n eût été la grâce divine, le travail des persécu-
teurs, au heu de donner une vigueur nouvelle à la reli-
gion chrétienne, devait nécessairement l'anémier et la
conduire à la mort.

Quant aux autres causes, comme Vespoi^u gain la
vamejloire, etc., on connaît assez le caiactèi^l^mar-
tyrs, pouTles rejeter. Aussi bien, il serait oiseux d'y
attacher une trop grande importance^
Depuis les persécutions des trois remiers siècles

« des rigueurs ont été exercées contre des hérésies très
vivaces et très répandues, et ces hérésies ont disparu •

des rigueurs ont été exercées contre des églises tom-
bées dans le relâchement, et ces églises ont apostasie

;

1. Oaston Sortais, ouv. dl.. p. 41.
^. Cf.Paul Allard, Dix Leçons sur le Martyre, p,,. 304-340.
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des rigueurs ont été exercées contre des chrétientés en

pleine ferveur, et, malgré l'héroïsme de leurs fidèles, ces

chrétientés ont été noy-'-es dans une mer de sang. Une
fois, une seule, la persécrtion violente n'a pas réussi ;

et pourtant elle s'est déployée avec une fureur inouie,

dans des conditions exceptionnellement favorables au

succès ; elle a duré plus de trois siècles ; elle a eu pour

théâtre le monde entier ; elle a entassé les victimes par

centaines de mille ; elle a été conduite avec une persé-

vérance diabolique par les forces réunies du plus colos-

sal empire : et cependant de « pauvres gens » sans autre

arme que leur credo or" fini par triompher de cette

formidable ligue où les empereurs, les grands, les lettrés

et le peuple aient uni leur haine, et ils n'ont cessé de

croître et de grandir sous le fer sanglant de leurs bour-

reaux ! Bien aveugle qui ne reconnaît pas là l'inter-

vention divine : Et infirma mundi elegit Deus, ut corim

fîindat fortia (I Cor., i. 27).

« Depuis lors Dieu n'a pas renouvelé cette merveille

avec le même éclat, car la première épreuve était assez

concluante pour les âmes de bonne volonté^»

LECTURES

Les épreuves morale des martyrs, Paul àllard. Dix Leçons sur
le Martyre, pp. 189-233.

Len procès des martyrs, Paul All.\bd, ï6!</., pp. 233-273

Le témoignage des martyrs, Paul Allard, ibid., pp. 309-341

1. G. Sortais, ouv. cit., pp. 43-44.
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VINCT-HUITIÊME LEÇON

LE TÉMOIGXAGE DES MARTYRS (,„i,e)

< -""<• '=55sg?ïSi;ïï;;;ùT?iinis;i.re des „,ar vis ;„"

™!-.i;r^
' d™.„e„t comSilïiifiHT-Ih vont

aus
,, ,|s es suppriment d'un trait de plume Ce' ^o'cède qu, fa,t un peu songer au lit de Procite n'I Jde bien xienlifique.

rrocuste n a rien



LA RELIGION 101

2) Mais pour renverser l'opinion traditionnelle

d'après laquelle des millions de martyrs firent le sacrifice

de leur vie en faveur de la doctrine clirétienne, nos
adversaires se voient forcés d'entasser suppositions sur

suppositions qui ne tiennent pas debout. I^s voici :

a) Il faut supposer que les Pères de l'Eglise et les

écrivains ecclésiastiques se sont donné le mot pour men-
tir effrontément.

6) Il faut supposer qu'ils ont pu fabriquer des docu-
ments et les faire passer pour authentiques.

c) Il faut supposer qu'ils ont pu glisser furtivement
leurs inventions dans les ouvrages connus des historiens

profanes.

d) Il fau* supposer que cette longue conspiration

du mensonge, dans une matière d'intérêt général, a si

bien réussi, qu'elle n'a pas laissé la plus légère trace ni

soulevé la moindre protestation.

Ne répugne-t-il pas plus d'accepter toutes ces hypo-
thèses que d'admettre l'opinion traditionnelle?

19. Deuxième objection : exagération des
cruautés exercées envers les chrétiens.— Com-
m^ croire aux prétendues cruailtcs exercées envers les

chrétiens, en pleine civilisation romaine, sous des prin-

ces débonnaires comme Trajan et Marc-Aurèle? Cela
est impossible, ou du moins, invraisemolable.

RÉPONSE.— 1) Un siècle à peine après la Révolu tion

française on se prend parfois à se demander si les mas-

sacres^e septembre et les infamies du tribunal révo-

lutionnaire n ont pas été exagérées. Ces abominations
de la Terreur, dans cettè"Pfance polie, malgré quatorze
siècles de christianisme, sont pourtant bien une lamen-
table réalité. Plaçons maintenant les événements de la

Révolution française à l'époque des persécut ons, et

^

I i
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stns iTh ' 'm^"
'' '-^^^ ^^ ''"'^''' P- -'t- <i éva-sions barbares, ,1 ne reste plus qu'un nombre restreintd documents sur les méfaits des révolutionnairere"

<t que leurs actes de barbarie ne nous paraitront n^sencore b,en plus exagérés et invraisemblable'? Ecependant, tout ce que l'on sait est la pure vérfté.

Ces a^^ïi^'î^-ïî-ï^ P"^*^ àjouLsimpHfier :e est la P^îli^TTTTinHânl^F-FaTiïïinT^ I^^^huma,n. qu. embrasse à grand'peine. distinctement Tnvaste ensemble et de menus détails. On oublie quedans tout homme la bête sommeille, et que, dânsTes

lir "T '''°^^'^^^' ^^^ ^"^^^-^« sauvag s aigu"

le .^^ • ! I
^'^^^'•««tes peuvent se rencontrer danse même md.v.du, .t plus forte raison dans une société

toutes les races, dans une ville qui est, comme Romeau confluent de tous les vices'.»
'

3) Il est vrai que quelques écrivains de ce temos-là
assa.sonnent leurs ouvrages d maximes ver^uX ?Le malheureux est une chose sacrée. Res sacra miser écri

tour^J^n I ''If •' "" ''"'' '''^''' ' ^'-^-^' ^' - -n
Is ne sont

.^^"f^^^^-^'g'^-'^ents. si beaux soient-

L^'dTvin P.r "^"'^ ^"" P"'" "" S^«"P^ ^'^« restreint.

bUaueidéfl r,"'
^^^^'""'«"^«^-t-il Pa-s dans sa répu-

abominahfT' '" '"^'"*^ '"«^ '^'*^- ^t ces théoriesabommables, les espnts délicats les suivaient sans sour-

tence de^T'"'
''

'"'^T'^'''
d'admiration sur cette sen-

wl-« «
"'"

:
"^^ '"'* ''"'"'"^' '' '''^ d' '^ ^^i est

aZZ-
'^''' éirar^yr,- Homo sum, humard rtihUa me alienum puto.

1. G SoàiAi», ouv. cit., pp. 11-12.
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4) Au reste, resclavage. Cette plaie hideuse du paga-
nisme, explique à son tour la possibilité des mauvais
traitements infliges aux chrétiens. I^es esclaves for-

maient la grande majorité, et « les gens de cette espècee

ne pouvaient guère compter sur la pitié des Romains'^)

qui, corrompus et corrupteurs, étaient prêts à toutes les

cruautés, car la volupté endurcit le coeur et rend impi-

toyable.

5) Les immenses amphithéâtres, ouverts par les gou-

vernants pour amuser la foule, étaient des « écoles

publiques de cruauté », où les Romains, témoins d'ef-

froyables tueries, parfaitement légales, contractaient

cette soif insatiable de carnage et de sang versé.

^22^20. TroLsièiTieohjeolJQn: beaucoup de chré tiens
étaient condamnes pour délits politiques.

—

Les 'nombreux chrétiens condamnés pour déhts poli-

tiques ne sont pas de véritables martyrs, puisque la

cause du martyre est la mort pour l'une des ^'érités

ou des vertus chrétiennes.

Réponse.— Les documents historiques les plus au-

thentiques et surtout les Actes de-, Marti/ra réfutent cette

assertion. « A part l'incenùie de Rome qui fut l'oeuvre

de Néron et qui fut calomnieusement attriV)ué aux
chrétiens, toutes les autres accusations ne visent que la

religion. Leur superstition consistait dans le seul rejet

des pratiques païennes. La haine du genre humain
n'était que le mépris des fêtes immorales du paganisme.

La Icse-majesté, c'était le refus de reconnaître l'empe-

reur, non comme chef civil de l'État, mais comme pon-

tife suprême dans l'ordre religieux. Les accusations

d'infanticide, de repas de Thycste, etc., étaient basées sur

1. BoTssiER, ouv. ci!.,ïp. 413.
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lii

une connaissance erronée des réunions chrétiennes surune fausse .nterprétation de la sainte EuchaHstTe
« xNous consentons donc à admettre que les chré-tiens furent poursuivis pour d-s crimes pontiques pourvu quon

,,^ ce^uâeiUndLk^ue cecrmK£pol^q^^ ces

criniÊ_d£_xeiifiion'.»
_^_^iaiyse, au

121. Quatrième objection : toutes les reliiriona

P,m^ue toute. ,e, „«gioo, se vantent d'iTC
Réponse - 1) Il n^esi eertes pas juste de rejeter enMoc le témoignage de ge«, quio^vilCjZ'our

«i-Safl2_lei-autieâ_reJiaons, souvent ellS-ïonl uneebauehe ou une eontrefaçon du ohr-iStîïBtJnre CWpourquoi le, martyrs de. autres religions, s'ilslTnt ,„or

ieur inspirait cet hêmUmt^ \ • u-
""«'"«•me qui

dire Que LIT
^^'°'^'™^- ^^"ssi bien, pouvons-nousaire que, dans ces conditions, leur mort apporte « unhommage et un appoint, implicite et lointain peut-êtrea 1 esprit du christianisme^ »

^ '

de'iln^'ni m''"'r
''"'"^^' ^^ " es_y>as le fait_

contt&proprement le ma;:î??ini;^ird; nfour'dandes CHro2»te2c^2JgW^que pour expliquer ce att

"

'^^;^^-c^^
à l'intervention spéci^e de

Z. VAIVÏMNB, ouv. cit., p. 451.
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Dieu, laquelle est appelée un miracle de l'ordre moral.

Or ce sont ces circonstances (llfi) qui font du martyre

chrétien une preuve de la divinité du christianisme.

Que certaines religions se vantent d'avoir leurs mar-
tyrs, jamais elles ne pourront se prévaloir à la fois :

« 1) d^un si grand nombre de martyrs ; 2) d'une du-

rée si longue de persécutions ; 3) d'une cfrnrnT? si

inouïe en des tortures nullement méritées et cependant

endurées avec un bonheur si grand, une joie si pure ;

4) d'urie_constance si admirable et si manifestement sur-

humainer~T7) de'^odiges évidemment divins éclatant

à l'occasion de ces supplices et 6) de fruits si nombreux
et si incontestables que ceux que nous avons constatés

pour nos martyrs^»

122. Cinquième objection te courage des

soldats vaut bien l'héroïsme des martyrs.— Le
courageïncomparable devaTTflë^u de l'ennemi vaut

bien l'héroïsme des mavtyrs. Et pourtant, jamais on

n'osera attribuer à une cause surhumaine ce mépris du
danger dont font preuve ceux qui combattent pour leur

patrie.

Réponse.— 1) Les^soldats si intrépides soint-ils

devant l'ennemi^ ne pp"vpTi» pas rpvpnf^iqnpr 1p fjtrp de

trazs rnart^rs. Trois conditions sont requises pour le

martyre : a) la cause, b) la peine, c) Vacceptafion

volontaire. '
^

a) La cause : l'une des vérités ou des vertus chré-

tiennes par exemple, un dogme de foi, un droit de Dieu

ou de l'Église, la fidélité au serment, à la justice, à la

charité, à la chasteté.

6) La vein e : la mort subie dans l'acte du supplice,

ou causée d'une manière prochaine par le supplice.

1. Valvekenb, ouv. cit., p. 452
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11;!-

c)L acceptaUon volontaire
: libre acquiescement à lamort que 1 on accepte plutôt que de trahir un devoiî

IdIT ''• '" '' '"' "'"^' ^""^ ^^"^- *^--«-«"

Pour établir une comparaison entre le soldat et lemartyr ,1 faut nécessairement que la cause de la guer e

corn^. /.//« par le soldat; il faut encore q.e le soldat ac-cepte généreusement et volontairement l'éventualité deverser son sang pour accomplir tout son devoir, et nonpar nesessué passive et par pnre contrainte

..n.VT^''^"'
''' "''''* ^" ^«'^^*' t«"t en n'étant pas

ZleZ T *'"'
f'' ^" "^^*^ ^' -* -P-d«nt d^fnautre can.ctere que l'acte des héros chrétiens. Les deuxdiffèrent surtout quant à la cause et Vacceptation voZ

rît?«^! T''
•' " ^'^ "^""'^y' '•^"^ témoignage à la vé-

pÏftôt ou! T" ^'^'^^^""^ ^" Préférant'sul'
r la mirt

Snetiur '""r"*""
" ^°™"^-"re une apostasie,une injustice ou quelque autre péché. Il oppose aux in

Tue sa ft
1''^^'^ "" ^^^'«^^- " -'- P- d'autre arme

rém/' r ^
."' '^ ^*^"'^^>*^"«e et son droit. L'au-réole particulière du martyre provient du caractère e".

la justice d&armée oppose, jusqu'à l'effusion du saL
« une contrainte monstrueuse.

^'

désamé'^'t! h'f
''^"' "^^ Prélend pas être un témoin

ntstTasd'offn. ""-"'"f^'
^^ '^ "^'^''-^ ^- -W-t

LZrr ^^''" ^^ ""-'P"^' ^" d^«it, et d'exiger, ^sarme, à la main, une paix conforme à la justice.' TeUe

il

il
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est la vraie acceptation du droit de guerre sur laquelle

s'accordent théologiens, philosophes et jurisconsultes' »

h) I/acceptation volontaire : « Le soldat, par le fait

même cpi'il est soldat et combattant, porte Tépéc pour

le service du droit. Certes, il court nécessairement un

risque terrible et glorieux ; mais il cherche avant

tout, à résister et à vaincre par l'épée. Il ne succombera

que si la fortune de la guerre lui devient contraire, et

après avoir fait lui-même subir à l'ennemi un dommage
aussi redoutable que possi?.le. Bref, le soldat en armes

ne prétend pas être une victime, mais un justicier^, »

2) En génér<a! les dispositions du solda* sur le champ
de bataille sont loin d'être celles des martyrs i liant au

supplice. Les soldats courent à une mort incertaine,

poussés souvent par l'appât da butin, de la gloire, ou
la honte du recul. Les martyrs au contraire marchent

allègrement à un trépas certain, entraînés certes non

par la honte du recul, puisque l'apostasie les conduirait

aux honneurs, ni par l'espoir du gain. La gloire les at-

tend, il est vrai, mais la gloire du ciel, gloire certes

bien cachée dans les mystères de l'éternité, et donc, pas

du tout de nature à flatter la vanité.

LECTURES

Une scène de martyre, Bahbier, /,e.s origines du christianisme (Mgr
Freppel),t.ii, p.364.

Les martyrs de l'Ouganda, Mc;n d'Hulst, Conf, N.-D., 1892

Saint Paul et ses dernières années, ch. vi, vu, AnnÉ Fouard.

1. Yves de la Brière, Luttes présentes de l'Eglise, .3e série pp.
366-367.

2. Yves de la Brière, ouv. cit., p. 367. Cf. Card, Mercier,
Patriotisme et Endurance. a,]
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LES BIENFAITS DU CHRISTIANISME

Rtat de la familt ta„t ]S &^Nr•^2^ P^'^^T ^^ô.

<iéféavantJé«us-Christ.
•'*^'""* ^"""f- '-ÎS. Etat de la so-

ohl-f.-^^
''"*' »ramformation« opérées par lechri«t,a„,sme.- Le christianisme a exercé son influ^nc l.enfa,sante .sur Virull̂ , Ig fg^gU e, T, ;:.

^ne ^:t'''"'''^?''^^''^^ opi;érpar la do^tîmè-chré-

durâ' V c":
' -I-fi-e"e mais bien radicale etdura ... Certes nous ne voulons pas dire c,ue le chan-

rnr:riu '"'^^r ''^ ^^ '^ ^'-tia'nLnTeféré

bel rr ^ '"' '* •• ^^ ""'•^ *«"J""^« des cœurs re-belles a ses enseignements. Aussi parmi ceux qui nro

b^re m^e^ f '^--^'•-*' ^ ^^P «-ï^n

Seté des
,?P'"'^^"*' ^^"^ ^^-«tance des uns et cettei.ichete des autres ne sont pas un argument contre l'influenee moralisatrice ^u christianisme, elles la dél"

XTtpou"rr'";"' ^"7"^ -directement. puiTque

San! Cal ^""^"^ ''' '^ ^^"^'^ ^^ ^'^ ^^^ Plongé

darsTminV^î'^r ''' '""'^^*^ ^" christianisme

l7fT n T ,
' •' ^'*"* connaître l'état de l'individu dela amdle de la société, arant et après Jésus-Chris '

124. Rtat de l'individu avant Jésus-ChristOn peut difficilei^ent se faire «ne^du sort d^
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l'individu avant la venue de Jésus-Christ. Au point de
vue intellectuel, nutral et physique son état était des plus

lamentables.

A. Au POINT DE VIE iXTELLECTUEi.. ll^isait dans
ri^norap«e et IVrrpnr. Les vérités les plus essentielles,

comme celles de notre cri: ine ctde notre fin, il n'en

avait pas le moindreWu^çon . Certes les arts et les

sciences n'étaient pas éVungers à Rome et à Athènes,
mais ils n'étaient le partage <iue d'un petit nombre de
citoyens ; et à côté de <(uel(iues vérités, combien d'er-

reuri monstrueuses les philosophes du temps ensei-

gnaient et propagaient.

B. Au POINT DE VI E MOK.^L. C'était la dégrada-
tion la plus complète. Tous les vices étaient divinisés.

Le Grec et le Romain adoraient un Jupiter incestueux,

un Mars dissolu, une Vénus impudique. La divinité du
Persan était le soleil et les astres ; celle de l' Égyptien,
le bœuf Apis. Le Germain, le Gaulois comme l'In-

dien rendaient un culte superstitieux aux idoles. Les
principales fêtes en l'honneur «les dieux, telles qi'c les

Saturnales, les Bacchanales, les Lupercales, n'étaient

que des excès de débauches. Les plus honteuses turpi-

tudes se dissimulaient à peine dans les temples d'Ado-
nis de Priape, de Junon, de Cybèle et des autres divi-

nités païennes. Cette dépravation de l'individu expli-

que bien l'insensibilitéHu cœur, le mépris de l'humanité,

la haine des pauvres, l'horreur des malheureux, le goût
du sang, du meurtre, des infamies de toutes sortes, en-

fin toutes ces mo^jstruosités qui étaient l'apanage de
l'antiquité païenne.

~~

La vivante peinture que saint Paul fait des Romains
s'applique aussi très bien aux individus des autres na-
tions. Vous êtes sans affection, écrit -il aux habitants de
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Rome, sans fidélité, sans commisération, .sine affectione.
ahsque fœdere, .nve vnsericordia ; ren.plis de toutes
sortes d injust.ce. de méchanceté, de fornication, d ava-nce

;
pleins d'envie, de meurtre et d'iniquité

; renletosomm tnujuUate, malitia, fomicatione, avarUia, inùn^Uia,
plenos mdiindia, homicidio, inù,uitate, : haïssants et
ftaissables, odihiles, odientes inricem (Rom., i, 29 31 •

liv., m, 3).

C Au POINT DE VUE PHYSIQUE. L'individu était
quantité négligeable

; toute son éducation physique
««vait tçiidrÊ_aumétieiLiles armes. En dehors de celaaucun respect pouHe^orps

: les coup«.4eU*k,««:esJes
mutia^n^^aienlj^rmises,^
souslo^paterne^_desjég.islateurs. T^ITSi^Tctcésar,
;es Gaumis se vendaient pour payer leur dette ; d'après
iacite, les Germains en faisaient autant. L^suiçide
etaUenhonneyr

: des écrivains comme CicéroïïTdes
pifiîesophes comme Sénèque ne craignaient pas d'en
fai^Upolcgie. Platon et Aristote, il est vrai, l'ont con-damnéTéT^a, non pas à cause de sa malice intrinsèque

socTétï'
"''''' ^^'""^ '^"*" ^""'^^ ''"*''"*^ ^"'^ '^'^'*' ^^^ '^

125. État de la famille avant Jésus-Christ.-
l.n.£n:^est une espèce de p.^ntat dont la puissance

LTT^r'^- /^" f^^^^^SOeS-^ants sont sacAo£^n U peut disposer à son gré. Aussi la poly-

H^r>.t^;^''"r^"^''"^ ^"^ ^^^^'^ priacijiakV plaiesde laTafifilT^dans l'antiquité païenne
^ P «s

Jf^ ^''^^Y'^^MH^.^J^jloWe.co^ de l'homme,mais sonesclave
; propriété de son n7ari, elle pouvait

êtry;endue, prêtée, abandonnée. Elle n'avait aucun

1. Cf. Valvkkens, ouv. cit., p. 426.
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1,'xufant était à la nierci dii rlief de la famille. Les

lois romaines, comme celle des autres nations autori-

saient le meurtre^jj^nouyeau-né : « Tuer un enfant

dit Quintillien, est souvent un crime, m*;!, tur'- ses pro-

pres enfants est souvent une belle aci \.n ». .V «a i ais-

sance, l'enfant était déposé aux pied d son pèr . Si

celui-ci le prenait dans ses bras, l'en, ;^'i*^ dorait *^ivre,

sinon, on devait le tuer ou s'en débarasser par un
moyen quelconque. A ce jjropos, le jrrave Sénèque ne
craint point d'écrire que «rien n'est j)lus raisonnable que
d'écarter de la maison des choses inutiles. » L'exposi-

tion des enfants, dans certains cas obligatoire, l'imlno-

lation, la vente, et encore bien d'autres abominations,

tout cela était permis dans le monde ptiïen où, cepen-

dant, l'on se croyait être arrivé au plus haut degré de
culture rt de civilisation.

126. État de la société avant Jésus-Christ.

—

Nous pouvons partager la société païenne en deux
camps : les çxjAvitnirs et les cxploHén : ceux-ci beau-
coup plus nombreux t^ue ceûx^ÏÏrr~~fn7s uns^les autres

étaient fatalenient^yoïics-au JDfieu-Étrt qi i pouvait leur

demfnder à toute heure le sacrifice i ,• ! ar fortune,de
leuriamille^e leuriikejl4_Yiar£3ë" le.

« L'État considérait le corps et l'âme de chaque ci-

toyen comme lai.aj)partenant ; aussi voulait-il fa(.on-

ner ce corps et cette âme de manière à en tirer le meil-

lerr parti... La viede l'homme n'était garantie par
rien, dès qu'il s'ugTssa it de 1 intérê t deja cité. . . On
pensait que le droit, la justice, la morale, tout devait

céder davant^ntérf' t de lu ji atrie. . . Le Gouverne-
ment s'appela tour a tour monarchie, aristocratie, dé-
mocratie, mais aucune de ces révolutions donna aux
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était ,1
Ro-ains r&idait en Cfaar : César

j[
'" '" "™"'« «^t " véritable divinité de la ^1^»

mZ?S^2^^1îiZSitTWl^;;e'de,

aux^p..io„. br„.a,e. et .an^utoat!T^i^rT

me, ae ,5U a 40 piastres la femme. Entre 4'nrb x^ »f

*- i-Liui qui <i tué un esclave ou une hAte H^

iZZC"" ""'"","" ""»'<""' ••"'*- "n?™al %f;
S«:îLr™'V''r* '« '^^ '--,.„„ sentait ne

non, de pa.v,
: le « Madédonien, leT^'rien »" ""

nom Tni-*ii,>i« •
v«.

^ ^> rien », tantôt unoni mjthologuiue
: « firos, Diomède ». tantôt simplement un nom d'animal • « o„r« r« jrp ,

"«iiiurti
. « ours, renard ».lont citoyen riche possédait des esclave, ti«,enr.de^clavcs teinturiers, des esclaves tai^^^S:

Ml . fi



I-.A RELIGION 2a3

o aves cordonniers, des esclaves cultivateurs, des es-
claves boulangers, etc.

. . il n'avaa^donçjjesomderien
acheter. -Non seulement il n'achetait rien, nijùTT^^^iT^e
ses nombreux esclaves i)roduisuient au delà des besoins
de S.O 'amille, il vendait le f^mjûtx^. Non seulement il

n achetait rien et vendait ses produits, mais il i^uait les
services de ses esclaves à ceux qui en avaient momenta-
nément !)esoin.

Avec un pareil état de choses, les prolétaires, au nom-
bre de 300,000 à 400,000 à Rome, ces citovens non es-
claves qu, n'avaient que leurs bras pour gapner le pain
de chaque jour, étaient inévitablement condamnés à
1 oisiveté C'est l'État (,„i les nourrissait gratuitement
et, pour les distraire, il leur donnait en spectacle les jeux
du cirque et les combats ries gladiateurs ; il leur four-
nissait du pain et des amusements, « panem et circen-
ses ».

LetravaiUihre n'cxistaU_doncpas ou pres(iue pas
dans I antiquité, et le traYajriîbTrr— .T^TTTèn.P,. f ma-
nmel^mais encoreje travail intcllcv •

. arce qu'il yavait lVscWj)éd.'.-(;;?;;;7Tv5S^n .ccin, cto ([Ul
prenait la plac^Hù professeur et du médecin tels ,n,e
nous les concevons aujourd'hui. Et comme l'esclave
seul travaillait, le t ra.vail était tombé dans lepluspro-
foçdjttégris.

~-

« L.-r^^stitution parfaite, avait écrit Aristote, n'ad-
mettra jamais l'artisan parmi les citovens. » Et Cicé-
ron de reprendre cette thèse : « Jamai^s rien de noble ne
pourra sortir d'une boutique ou d'un atelier Le
travail des artisans est ignoble. Rien de libre ne peut
tenir la boutique. » « N„us admirons une belle tuni-
que de pourpre, écrit Plutarque, mais nous considérons
Je teinturier comme un vil artisan. » y,
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Et dans cette société si disparate il y avait comme une
cloisonjtanchg fintrf Ips différratfgjelgpses. On n'avait
aucune estime les un s pour les autres : c'était le ràp e
du mépris et de la haine. Les mjets obéissaient à l'au-
torité, mais ce n'était pas par esprit de_soumission

;

aussi cherchaient-ils la moindre occasion de .,'y sous-
traire, ou le moment favoruble de s'insurger contre les
tyrans ^

"^ ~—-—-^

£«^ relations internationales étaient celles qui exis-
tent entre les peuples habituellement à l'état de guerre.
Vœtictis, malheur ausjmmus, telle était la devise uni-
verselle. Aussi bien, hommes, femmes et enfants deve-
naient la proie du vainqueur qui avait le droit de les
faire passer au fil del'épée, de les vendre comme escla-
ves, de les immoler aux divinités ou de les livrer aux
sanglants spectacles des amphithéâtres. Pour dé-
clarej: jaguerre à une nation n'importe quel motif suffi-
sait.JVenaii-iTa 1 esprii a un potentat de faire des
captifs, de conquérir du butin ou d'asservir ses voisins
c était plus qu'il n'en fallait pour prendre les armes.

LECTURES

Ue^7,pp:3A7''"^''^"'"' " ^''''^"'"Se, Pau. A..,.aru. E.clanschn'-

Les maîtres. Pan. Aliaud, ibid., pp. 112-148.

^Le^sdaves, Pau. Ai.i.ard. ihid., pp. 148-187.

1. Cf. Paul Allabd, Les esclaves chrétiens
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LES BIENFAITS DU CHRISTIANISME (suite)

Sommaire — 127. État de l'individu après Jésus-Christ. - 128.
Etat de la famille après Jésus-Christ.— 129. État de la société
après Jésus-Christ.— 130. Quelques remarques.

127. État de l'individu après Jésus-Christ.

—

Le christianisme a transformé l'individu au point de
yue^nidl£ciud^.a^lJ^ointde vue moral et au point de vue
vhvsique .

' '

/ ^. Au POINT DE VUE INTELLECTUEL. Le christia-

nisme a mis l'individus en possession des grandes \;éri-

tés qui sont la base de^toiite vie morale : l'existence

de Dieu^la providence , les attributs divins, la liberté,

la spirituaJit4L4e l'âme hjjjnaine. son immortaÏÏti, etc.

Au problème angoissant de nos origines et dtTnos des-
tinés, il a donné^une solution r»lfl.irp, nptfp

, satisfai-

saçte^ Bien plus, en révélant à l'homme des vérités

que celui-ci n
'

aurait jamais pu connaftre,~Te~christia-

nisme a singulièremenFagrandi le champ des connais-
sances humaineS-éTsâtisfaitTes plus légitimes aspirations
de la créature raisonnaîïïè: CârThomme est tourmenté
par l'infini, iTsfent qu'au-delà de ce qu'il est possible de
comprendre, il y a une région de mystères où il veut je-

ter les yeux.
j

B. Au POINT DE VUE MOKAL. Avec Jésus ChrisU«/tI^
le culte des passions disparaît.et ce qui triomphe, c es l \a.^^^^^}^
lutte acharnée contre les mauvais penchants de la natv-
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re humaine ju.sqvù leur complète soumission. Le
chnstiarnsme prêche l aholition de l'fr|Hf,trr "^ deshommages d.vms rendus à la eréature. Il condamne le
v'£e^ous_toutes^esJorm^^ veut substitueiJa pra-
tique de to^^ç^J^T^HEinr La piété, lalhasïeté. la
probité le désintéressement, l'équité, la justice, l'a-mour du procham, en un mot, tout ce qui purifie, en-
noblit et perfectionne l'âme humaine, voilà ce que la
rehgion chrétienne a mis à la place des aberrations
païennes, voila ce qu'elle a fait pénétrer dans le cœur de
I individu

;
aussi, c'est grâce à elle si l'homme a pu re-

fouler le courant de tout ce qui corrompt et avilit et

lis^tlor'
'"""*^"'^' avantages de la véritable civi-

C. Au POINT nE VUE PHYSIQUE. Le christianisme
a inculqué a 1 iwlv du un L'rand r*.cr.«^t ^
T, , . ^ .

^^'^i^^^aiLun Krana respecLpaurjon corps.
II lui a enseigne (^ue ce corps^est un biendc^^ parDieii^en inaliénable, et qu'il a le S^FîTdT^onser-

J^t- A Ta":
'
l'.""î"^e^ a donc pas le d^^jtdilTmu-

tilerm^d_eje détruire. Uni à l'âme ici-basT^TiF^ il
—«— ;^:^-— ^"1 « j aille ici-oas, avec elle ilconcourt a rendre à Dieu les hommages qui lui sontdus Toujours 11 doit rester assujetti à l'esprit, et. àcette fin, sont permises dans une^e mesure les m^r-

tificatignsetjespénitences corporeneT"^
oin^fiM^ *" ^"'"'"•^ "P'-^^ Jé«us-Christ.-

fami 1.

^^"^tiamsmeyie^mariage, fondement de la
fianillie. est, un safTanmr.i- n 7 TT^—

.

,.
I Li ,,

^^ren t<?f r 11 est dcsormais l'union in-d..so ubie d'un s^.|,a„u^ ,, H'..,.. ....,, , „^modelée .ur cdlàje jS:;[rri;t avec sonTglL^

femme n est plus l'esclave de son amri ; elle est so no-
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I

ble compagne et tient au foyer la place d'honneur qui
|ui revient .j^enfant, réhatulit é. est l'oh iet «les iilu s ts'u-

ircs égards. AuîTyëux du christianisme, en effet, V»-
l'bandon èl l'ininmlation des enfants sont des crimes.
[Ces-7J(etitr^tTC9 t rèéa-«-4Hwa^-de-4>itHKAQiit dij;^nt»< de
toutesies.ati«ntio»*^e4«j>his délicate charité, l.a reli-

f-'ion chrétienne a encore contribué au boniieur de la

,

faniille en enseignant aux parents et aux enfants leurs
devoirsj-eciim)quesr Avec le~christianis^e l'autorité
et l'oTieîssance ne sont plus livrées au caprice de cha-
cun, elles s'imposent et commandent le respect puis-
qu'elles viennent toutes deux de Dieu, le Maître ab-
solu, source de toute obligation.

129. État d e la société après Jésus-Christ.—
La religion chrétienne proclame que toute au torité

vient de Dieu ; elle est donc précisément le^ontre-pieH
de 'la théorie antiqtie dont le dogme principal est
l'omnipotence de l'État. Ce n'est plus le despotisme du
Dieu-Ëtat ((ui règne^iais une souveraineté ([ui a en
viie'feTîen'de tous, une souverâînëtFïïonJToriTé l'am-
bition est de récompenser et de punir chacun selon ses

mérites.^*[ri~^ÏÏH?tianisme adm?t que tous lesihqmiBes
sont égaux devant la nature, que tpuâ. en ce monde,
ont droit de prendre les moyens légitimes pour améliorer
leur condition^ afin de jouir de cet̂ e part de bori}iëû"r,

prélude^ celui du ciel. , Mais, d'àutrTpârTr TlTùsei-
gne l'inégalité des classes. Celle-ci est voi-lutide Dieu
comme ï'inéga]ité~~dcs talents et des forces chez les in-
dividus. DanSlë'plan providentiel, les différentes" clas-
ses de la société doivent coopérer au bien commun, et
non se copibattre et se détruire Tes unes les autreT; non,
il n'y a plus ni exploités, ni exploiteurs, mais seulement
des enfants d'un même père qui, dans leur sphère respec-
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tive, travaillent chacun de son mieux à l'accomplisse-
-ment de son devoir et au bien commun.
U—I-e christianisme a ençare^holi l'esclavage. Certes il

( a pris bien du temps pour mener à bonne fin cette en-
treprise hérissée de difficultés quasi insurmontables.
Aussi bien ce n'est que progressivement, lentement,
qu'il a opéré, non pas en s'attaciuant directement à l'es-
clavage lui-mCme, mais en réhabilitant le travail ma-
nuel, en en faisant voir toute la noblesse. Ainsi il a re-
levé petit à petit ces malheureux esclaves de leur état
de honte et de dégradation et a fait tomber bientôt
leurs chaînes.

ip^ De plus, en faisaht péuétrer chez les peuples cette-- idée que tous les hommes ont été rachetés par le sang
d'un Dieu fait homme, le christianisme leur persuada
qu'ils ne devaient plus désormais .se traiter en ennemis
et en barbares. ^C'était changer du tout au tout les re-
lations internationales

. Lejroit desgens, méconnu dans
l'antiquité, prit naissance avec la religion chrétienne
qui a réglé les conditions de la guerre et substitué le
principe de la justice au droit de la force brutale.

130. Quelques remarques.— Pour conclure cette
leçon, ajoutons les remarques suivantes :

« 1) Partout où le chri.stianisme a paru, il a traflsfor-
mé les hommes^tj;étaiy[entre eux les rapports naturels
que le Mganismeayait vioTés

.~

« 2) Partout où iTii^ pas pénétré, le même état an-
*^'*^" de^upgrsnnôn~èr^tgl5êrTërsiôn~iï^ ïïliïbsisté
sans aucune modiiication. ~

'

«3J Certaines régions. aut'refois^élivrées des ténè-
bres de l'idôlatriepà:

dans leur ancien
SHanisme, sont retombées

ïïîsiëmëî quand ont
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cessé dejuivre les lois chrétiennes : c'est de cette ma-
nière qu'on ; vu l'Afrique et l'Asie rétrograder vers
toutes les erreurs antiques, en abandonnant la religion
véritable.

« I.a conséquence nécessaire de ces faits, c'est qu'il
exi^e dans lejJTristianisme un princij>e^jl«e_Aie,et. de
force que rhumanTtCn'a lâmars pu se donner^ elle-

mérnë, et qiiiimpjlique forcément l'intervention de l'au-
teur m.*'mc de l'humanité. Car11 n^'à q^ie celui qui a
fait le monde qui peut le refaire ainsi^ »

LECTURES

Une page de Taine, Mcn Raunard, Un siècle tir l'Eqlise de France,
p. 296.

Les misniotis catholiques an XIXe siècle. Etudes, IT) mai 189.')

L'argument morale dans la prédication. Longhaye, i^a prédication
pp. ^42-',VF.

1. GOURAUD, ouv. cit., p. 261.
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TRENTE-ITNIÊME LEÇON

\ LES DIVERSES RELKilONS

SoMMMRK --^i;|l. T,„„,., ,p, relirions n'^nl p«s In ni.-n.r inirort,,,,-

131. Toi,' s les religions n'ont pas la m^nie
importance.— Depuis le conimenreinent du monde
nombreux et variés ont été les cultes qui sollicitent les
adhésions de l'humanité. Entre le fétichisme et le
christianisme s'éc-hclonne une le., rae série de religions
dont chacune naturellement .e udique p.nir elle la
vente. Toutes certes n'ont pas la même importance

^
est pourquoi, dans cette leçon, nous n'avons pas l'in-

tention de les examiner les unes après les autres, sans
en laisser aucune. Nous nous contenterons d'exposer
hnevement celles qui, par le sérieux de leur doc-
trine et le nombre de leurs adeptes, ont su s'imposer à
1 attention du philosophe et du chercheur. Te sont le
lasanisme, le Boudhisme, le Mahométisme et le Ju-
daïsme.

132. Le Paganisme. ~ Faganisme est pris pres-que toujours dans le .sens de polythéisme, culte de phi-
sieurs dieux, ou d'idolâtrie, culte des idoles, des images
dans les(iuelles on croit voir un dieu. Et comme ces
deux cultes ont été surtout florissants à Rome et à Athè-
nes, il ne sera question ici que du païjanisme grec et ro-
main. Nous l'envisagerons d'abord tourà tour au point
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de vu.- (logmatiiup et au point i\v. vue mnrnl. Nous ver-
rons ensuite ce (lu'il rattt réellement et eoninieut If eliris-

tiiiiiisine n"eii est pjis une imifafion,

A. Al l'oiVT i)K viK I)0(;matiqi;k. Il n'est |)jis exa-
géré d'affirincr que le paganisme a été ahsoliiment nul
au point de vue dogmatitiue. Chez lui, en effet, aucune
théologie, aucune doctrine précise, aucun enseignement
doctrinal, aucune autorité chargée de nuiintenir la foi
Rien de plus incohérent et de i>lus contradictoire que
ridée de la divinité pour les païens. Même en son plein
épanouissement, la religion polythéiste était un amas
d'absurdités, où la poésie et l'art pouvaient puiser des
thèmes intéressants, mais qui était dépourvu de toute
valeur vraiment religieuse.

H. Ar l'OiXT DE vcE MOKAL. Le paganisme ne
viiu guère mieux au point de vue moial. Pour qu'une
religion ait de l'influence sur la conduite morale de
riiomme, il faut qu'elle lui impose une règle très i,ré-
c{,'<c, très rccentuée et immuable. Or (luelle efficacité
jiouvait avoir su- '- âmes une religion sans enseigne-
ment «ioctrinal

, ^ui, dans ses légendes mythologi-
(lue, offrait des levons de corruption ? « Sans parler
des bacchanales, des orgies des prêtres de C'ybèle. sans
parler du culte de Vénus, il y avait certaines cérénumies
religieuses, certaines processions où figuraient les pieu-
ses matrones et les jeunes filles des confréries, qui se-
raient aujourd'hui et en l'état de nos mœurs impossi-
bles à tolérer, et que la police si facile de nos grandes vil-
les ne pourrait tolérer'. »

C. Ce que vaut le pagaxisme. On ne peut pas
du^e^ue le paganisme était une religion vaine et sans

1. De BnoGLiE, Prohlémv.s et Conrlysions de VHiMoirv rf... Reli.
y^on.'i, p. 113. DoM Cabkol, Origine, liturgi-ues. p. 6n.
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force. Ktant à la fois une thâurf/ie et une magie, il avait
une prise puissante sur l'imagination et l'âme populaires,
et, à cause de cela, il correspondait à ce besoin irrésis-

tible, besoin de la cToyancc ù l'invisible, ! esoin de rela-

tions avec ce (|ui dépasse l'horizon borné de cette terre.

De là cette émotion religieuse (ju'il produisait chez ses
adeptes, cet enthousiamse d'autant plus fort «pi'il n'exi-
geait pas de contrainte morale, ni d'efforts contre les

passions.

Le paganisme était au plus haut point une institution

nationale. Personnification de l'égoïsme antique, cha-
cun le regardait comme une portion essentielle de la \ ie

publique et sociale.

Sans doctrine précise, sans morale exigeante, il n'était

une gêne ni pour rarl)itraire de l'autorité, ni pour les

caprices de la foule : il pouvait donc compter sur l'appui
de l'un et de l'autre. C'a été là incontestablement l'une
des plus puissantes causes de son succès et de sa durée.
Aussi, il n'est pas besoin de recourir à une force surnatu-
relle pour expliquer l'expansion du paganisme dans le

monde. Son élasticité, labsence de dogmes précis, de
morale, son mysticisme, qui n'est ({ue l'alliance de l'é-

motion religieuse avec les pires passions, la protection
des gouvernants, voilà qui rend suffisamment rumpte
de la propagation de la religion païenne.

D. Le christianisme n'est pas une imitation
DU PAGANISME. Certains auteurs accusent le christia-

nisme d'avoir fait des emprunts au paganisme. L'abbé
de Broglie leur répond de la manière suivante : « Les
premiers chrétiens auraient considéré comme souil-

lure tout usage, toute pratique, provenant directement
du culte réprouvé. Si. plus tard , il s'est rencontré
entre le christianisme et le paganisme des ressemblances

:>'. JOTtli
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extérieures, si nos temples contiennent des statues

comme les temples païens, si les cérémonies du culte

les processions, les encensements ont une certaine res-

semblance dans les deux religions, il ne faut point voir

dans ces faits une imitation du culte maudit (piand il

existait, et oublié depuis qn'û a «lisparu. Il ne faut y
voir que la ressemblance nécessaire entre toutes les reli-

gions, provenant des instincts et du besoin de la na-

ture ; ce sont les formes qui conviennent à toutes les

doctrines, vraies ou fausses, divines ou terrestres, com-
me les habits sont faits pour tous les hommes, sages ou
sots, vertueux ou méchants'. »

133. le Boudhisme.— Boudha, le fondateur de

cette religion, naquit vers l'an ôf)? avant .Iésus-(!hrist.

Après s'être livré durant quelques années à la contem-

plation et aux pratiques de la vie ascéticpie, — d'où le

nom de Çakya-Mouni, ou solitaires' des (,'akyas, — il

conimen<,'a à prêcher de tous côtés sa doctrine. Voyons
ce que vaut cette doctrine au joint de vue dogmatique et

vioral i)our bien nous convaincre (pi'elle est inférieure

au christianisme.

A. \v POINT DE vi;k dogmatiqik. Le boudhisme
est athée : car pour lui l'existence de l'être suprême et

éternel reste une question oiseuse et insoluble. Il pro-

clame que la vie humaine est une souffrance, et le moyen
de s'en affranchir c'est le Nirrâttà, c'est-à-dire l'anéan-

tissement de la personne. F>ncore, l'homme n'arrive-

t il à ce Nirvana ([u'après une série indéfinie «l'existen-

ces inférieures, jnissées aux corf)s des animaux, en vertu

de la inéten'psychose. Il n'admet pas le secours de la

prière, puisqu'il ne fait aucune place à Dieu ; au con-

I. De Buut.l-IE, uu\ . eil., p. 1 13. Cf. BuuLissuH,!;, ouv. cil., pp.
78-86. VVei8 ' ^ologiedu Ch,-iiitianisme,p.li32.
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traire, il veut apprendre aux hommes les moyens d'ar-rner an bonheur sans le secours d'aucun culte par lesen effort de leur pensée et de leur volonté^Z;^^:
\ est dire c.ue le boudhisn.e primitif n'est pas une rel

SeTelilt'^'
"^'^

""'T "" ''^'"^'^'^ ^estrueteurttm te rehgion
: impossible, en effet, de concevoir unereligion sans Dieu et sans prière

Cependant le boudhisme a subi une corruption fon-

^l^J^^t^^^l ^tsonfondate.r„uiLaU:H
es dieux et la prière dut monter en statue sur les autels

boi^hi.me devint donc religieux, et, ainsi, il a dA a"

religieux. C est pouniuo,. dans la suite, il y eut autant
«^ espèces de houhisme que de pays différents, rnrdei-ovinces. Au Japon, on en compte plus de six sëctet

iî. Ai point de vue moral. L'idéal austère do U
n,orale l.o„dhi„„e MM .,„„t parienttr:ipaKsanee ks e„„<,„.,s du christianisme, est prono,é aûvmenés et nullement «p„,^ aux l.,,,ues. uTÔudWsme nmderdisaitaux Iat<,ues "ni la polyRam è ni la

a'ute'tr'l'a'd ,t'°'"™"""'
'" '•"™" ^*<** ^^^ " »

.m'exërli, ,

^"P""'"'"- l« «'«fele, à l'attrait<|U exerçait sur les âmes de l'Extrême-Orient l„ „^e^op Vécu des .uatresgrandeHS^l^
liisme, sa metaphysicpie imiginative, la bonté passive

ffi..n. mal lSl!ru„'e"amtml"deTA„?e'!^.'ir'"''"* P"'"l'""- ""^' --^'i-
f>!omp religieux. H „ne attihull L fa s„nneuse en face ,1„ pro-
f....s. s'en déclare «rgeuill^u 'men,^ ^U^ir- ,/" '"'"^'^'^t^- ^oute-
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et résignée de sa langoureuse pitié, la poésie de ses lé-
gendes indiennes, et la prédication de parole et d'exem-
ple de ses moines mendiants, dont la vie était générale-
ment d'apparence fort austère et souvent vertueuse'. »

Au reste, la morale du Boudha est une morale sans Dieu.
une morale indépendante. Peut-on raisonnablement
comparer cette morale à celle de l'Évancile '

C INFEKIOHITÉ DU BoUDHISME COMPARÉ AU
Christianisme. Sorti de l'Inde, le houdhisme s'est
répandu dans la Tartarie, la Chine, le Japon, l'Indo-
Chine et quelques-unes des Iles de la Sonde. Il compte
environ trois cent cinquante millions de sectateurs.
Cette expansion, il n'est pas nécessaire de recourir à
une force surnaturelle pour l'expliquer. Elle est due
d'abord à la profonde transformation qu'il a subie à tra-
vers les âges, transformation qui résulte de sa plastici-
té, c'est-à-dire, de cette aptitude à recueillir toutes les
divinités, toutes les superstitions des peuples auxcjuels
il s'adressait. Ce n'est pas l'immutabilité intransi-
geante du christianisme ! Son expansion, le boud-
hisme la doit ensuite à l'accord de sa doctrine avec les
plus chères aspirations de l'Ame orientale, avec ses vices
et son idolâtrie. « Les moines de la Congrégation de
Çakya-Mouni n'avaient besoin ])our triompher que de
la force de leur association aidée du pouvoir civil qui
assura leur succès au Thibet. en ("hine et au Japon.
Cette force nf Ht pas à les maintenir dans l'Inde, le
seul pays où 1. manqua l'appui séculier, où ils furent
persécutés, et où ils rencontrèrent d'autres congréga-

(l)le chemin qui mène à la suppression de la aouleur. Cf. lli cii eny
( nhque et catholique,^. 181'

1. HuGUENY, ouv, cit., pp. 189-190.
me, I. P., pp. 31.34.

Abbé Thomas, Le boudhit-
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tions monacales pourvues de moyens d'influence ana
logues'. »

Comme nous l'avons vu ,1e christianisme n'a jamaiseu
1 appui du pouvoir civil, celui-ci. au contraire l'a

toujours persécuté. Son dogme, sa morale, son Dieu
crucifié n avaient aussi rien qui pût satisfaire les capri-
ces de la nature humaine. Aussi bien,- et c'est déjà
prouvé, - sa propagation dans le monde est un miracle,
tandis que celle du boudhism.e ne sort pas du cercle desévénements ordinaires^.

« Si le boudhisme n'a pas pris des leçons du christia-
nisme. ce serait une erreur bien plus grande encore desupposer qu il puisse lui en donner. Le boudhisme estfort intéressant a connaître, je l'avoue.

. . Mais hors decela 11 n a rien à nous apprendre, et son école serait dé
sastreuse pour nous. Malgré les apparences parfois
spécieuses il n'est qu'uni ong tissu de contradictions
et ce n est pas le calomnier que de dire qu'à le bien re-garder c est un spiritualisme sans âme. une vertu sansdevoir, une morale sans liberté, une charité sans amour!

1. HUGUENY. ouv. cit., p. 190.

lirions. \n.'^ll.SrDLu?s?eZ'^^^^^^^^ UlT{,tr
^^j;^< Boudhisme.tchrisliani.me, pp. 326.S "' P' '^^- ^'^

vus dMo^"te rurhe^iS'r t!trJ:i^l
'""'''^*^^ ^'-» ^^p«-

de plusieurs siècles aux événemênUn^V''
rapportent, postérieurs

qui nous permette dTajouterToT Le, fZ"-'''"* T""" P""^"^^
eulaires manquent dono^absolument n*fT'"' T" "'•'" ^* «"••'-

comme miraculeux sont tron m^n^ï »

Bailleurs les faits racontés
œuvres de Dieu U^Ur ^no"rd ron^n"' 5J!^"''^

,P''"^ ^'^^ «l^"

tre contre un serpent monstrue^f/ôLn'
°"*^*" '"'"'''" '"'"^at-

autre fois, il parcoumTes aï se„LnÏ!nf!f T ''""P.'î "" '-"• ï'"*"

évangéIique,.iIn>apa3Umoindre"r«1ogre !«« -".racles
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un monde sans nature et sans Dieu. Que pourrions-nous

tirer de pareils enseignements ? Et que de choses il fau-

drait oublier pour en devenir les aveugles disciples !

Que de degrés il nous faudrait descendre dans l'échelle

des peuples et de la civilisation !Le seul, mais im-

mense service que le boudhisme puisse nous rendre,

c'est par son triste contraste de nous faire apprécier

mieux la valeur inestimable de nos croyances, en nous

montrant tout ce qui coûte à l'humanité qui ne les par-

tage point'».

134. Le Mahométisme.— L'auteur de cette reli-

gion, Mahomet, naquit en 570 à la Mecque, vieille cité

centre de toute la vie industrielle, intellectuelle et com-

merciale de l'Arabie. A l'en croire, il avait reçu mission

de purifier le christianisme du polythéisme et de l'ido-

lâtrie, et de le ramener au monothéisme d'Abraham,

L'archange Gabriel lui serait apparu plusieurs fois.

Ses communications avec l'envoyé céleste sont consi-

gnées dans le Coran, regardé dans le monde mulsunian

comme un livi*e divinement inspiré. Comme pour le

pajïanisme et le boudhisme, étudions brièvement cette

religion au point de vue dogmatique et moral ; nous

pourrons ensuite conclure à son infériorité vis-a-vis du

Christianisme.

A. Au POINT DE VUE DooMATiQUE. Tout le Conte-

nu doctrinal du mahométisme se ramène à ce simple

symbole : Dieu est Dieu, et Mahomet est son phrphète !

Vunité de Dieu, Mahomet la prêcha toujours avec une

conviction qui ne s'est jamais démentie. Il a aussi en-

seigné la survivance des âmes dans la vie future, la résur-

rection des corps, un jugement général, mais après la

résurection le corps reste matérial. Uenfer avec ses

1. Barthélémy Saint-Hilaire, le Boudha et la religion, p. 182.
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supplices le purgatoire, le paradis avec des fruits succu-
lents et ilenjornssance, senmelles, voilà encore quelques-
uns des <loKnies admis par le fondateur de l'Islam

'
. t. • ''V''T\''\

'''*' '"*'*^^- ^'^ "^«'•^^^ J« l'Islam
est loin d égaler le dogme. Le Coran impose à chaque
musulman cnci préceptes appelés les « cinq piliers de
1 Islamisme ». Le premier consiste pour le fidèle à ré-
citer au moins une fois dans sa vie le Kalimah ou Credo
dont la formule est extrêmement simple : « Il n'y a de
Dieu que Dieu, et Mahomet est son prophète • » Le
deuxième est relatif à la prière : tout bon musulman
doit prier cinq fois par jour. Le troisième concerne le
jeûne du Ramadan, lecjuel dure ving-neuf jours

; pen-
dant ce temi)s on m doit rien manger depuis le matin
jusqu au coucher du soleil. Le quatrième a pour objet
I aumône, Enhn h .-inquième est relatif au pèlerinage
a Ja Mecque, que rout bon muisuman doit faire au
moins une fois dans sa vie.

Mais la plupart de ces préceptes ne concernent que
les mulsumans entre eux

; ils en sont libérés ou presque
quand ils ont quelques rapports avec les « chiens de
chrétiens ».

La pureté n'est qu'un mot dans le mahométisme •

une corruption effrénée y règne un peu partout. La
polygamie est maintenue et amplifiée. xMahomet épousa
lui-même quatorze femmes, et chaque musulman a le
droit de posséder quatre épouses et, en dehors de ces
quatres femmes légitimes, il peut avoir autant de concu-
nines qu il voudra.

C. IlNFÉHIOHlTK DU MahoMÉTISME VIS-A-VIS DU
Christianisme. 1) L'extension prodigieuse de l'Is-
lamisme est due d'abord à la valeur exceptionnelle de
Mahomet. Cet homme eut du génie ; il fut un orateur
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puissant et un guerrier incomparable. Il sut exalter

l'orgueil de ce peuple arabe, jeune, ambitieux et coura-
geux'.

2) Ensuite son Coran- avait tout ce qu'il fallait pour
plaire aux juifs, aux chrétiens, voire à l'humanité toute
entière. Aux juifs il emprunta la circoncision qu'il im-
posa à tous les musulmans ; il interdit, conformément
aux anciens préceptes de la loi de Moïse, l'usage delà
chair de certains animaux impurs, il exalta Abraham
et toutes les vieilles traditions. En reconnaissant la

mission divine de Jésus, en le rangeant parmi les pro-
phètes précurseurs de rtslamisme, il faisait naturelle-

ment plaisir aux chrétiens ; aussi, quelques populations
chrétiennes décadentes tombèrent dans ce piège.

3) Enfin la doctrine du Coran s'est ménagé des alliés

dans l'ensemble de l'humanité en donnant aux passions
humaines le plus étrange et le plus merveilleux assem-
blage de satisfactions élevées et de basses jouissfinces

que l'esprit de l'homme ait jamais pu rêver. «La doctrine
mulsumane est une combinaison à doses bien graduées
de religion et de morale, avec la satisfaction des pas-
sions sensuelles et de l'orgeuil. On pourrait la compa-
rer à un sel neutre particulièrement stable " les élé-

ments opposés, rationalisme et fanatisme, règle i.. aie

et passion, soumission à la force et orgueil, sont unis

d'une manière tellement jiuissante (ju'aucune force na-
turelle ou humaine ne peut les séparer^. »

1. Cf. GoNDAi,. Islamiutte et chrixiianismr, p. 12H. Cara de
Vaux, Doctrine de i Lilam.

2. Sur les liienfaits rtlilifs et sur les impuissan'-es du Cor.-n. on
lira avec intérêt : Petf.k Dahmen, " /.s/am in India ; its exteniiil
injjltience." dans la revue : The Irisfi Quatcrly, juillet, U)l t,

3. De Broome, De i Hia'oire des Rdifiionn. Bn()r8.soLi.E, ouv rit
p. 292. Ht cïUENY, ouv. fit

, pp. 190-204.
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4) Et lorsqu'on songe aux désordres que tolère lemahomet.sme,aux désirs sensuels qu'il prom'et au de Ide

ciule et de « pni.mnce religien^e, on en a asse. pour se

etsiTrr ';t'^^ *^"^ ""'"-^' *-^ ^-« «lie son expansion dans le monde.
En faut-il davantage pour conelure à son inférioritév>s-a-v,s du ehristianisme ? Celui-ci, avec sesCSsqu, déconcertent la raison, avec ses lois morales qui dlfient les passions avec son idéal de charité et d'abaé-

contr^.p cd du mahoméfsme ? C'est en cela précisé-ment qu'est sa supériorité.
precise-

135. Le Judaïsme.- Par p^aismi:. nous enten-

véi":Ter r ;§"" "'•^^">"'' ^'''8'"» v^im^" ri

aIT',^
l'Évangile, préparation à la religiondéfinitive qui est le christianisme, mais les croyantset e culte des uifs depuis la mort de Jésus-ChrlsT

1) Aujourd hui les juifs, du moins en général n'«ttendent plus le Alessie. Il en est résulté Te sorte de

tien lente d un esprit libéral qui grandit, qui pénètredans le sanctuaire et que l'on n= peut plus enrayer.

.„„ T """ '*''"''"' '""»• «fin <!= repeupler lessynagogues désertes, ont conçu le rêve d'une rdigio"de
1 avenir avec très peu de dogmes, peu de précep es.mperatifs, presque plu. de lois positives. C^ést ? ^vasion de plus en plus menaçante de l'esprit Kbéral decette tendance à mettre sur le même pi^d la vérité eterreur, qu. mène le judaïsme à sa ruine, clê leJuifs modernes il existe un parti légaliste, attaché à la

ma.s en dehors de toute foi définie. D'autres deman-
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dent, au point de vue du dogme, le libre examen ; ils

prétendent laisser chacun libre d'adopter ce qu'il croira
bon.

3) Aussi le protestantisme, et surtout le rationalisme
envahissent d'une façon alarmante le judaïsme. La
nation juive est actuellement au point de vue relij,'ieux

ce qu'elle est au point de vue politi(|ue. Elle a perdu
depuis longtemps la protection spéciale de Dieu ; sans
souverain, sans patrie, elle n'est pas à proprement parler
un peuple. C'est une agglomération qui disparait com-
me unité. Dans le domaine des croyances, c'est le même
phénomène qui se produit

, plus de vérités immual)les,
plus d'autorité officiellement reconnue, encore quelques
lambeaux de lois, de préceptes scrupuleusement gardés
par un certain nombre, mais qui diminue de jour en jour,
voilà à peu près tout. Il est évident que le judaïsme
contemporain n'est pas la vérité révélée que nous cher-
chons*.

LECTIRES

Enface du fait religieux, L. Roube, pp. 86-87

Orpkeus et l'Evangile, Mgr Batitfol.

Christianisme et Boiidhisme, colloc. Srirncc rf Religion, nos, 14. 15

onl' ,n.[ 'li^'"^'
^* LouTii., Conférences de suini-Roch, IV vol., pp

^U.J-2W). Broissolie, la Religion, pp. l.S()-145. Le pevplf mi'f
Art. Dict. Apol. de la Foi lath. fasc.Xl. Ibid., fascXII, Juifs et
l/iretitns. Kevue partique d'Apolofeélique, 1013, t. XVI MfiR
Leroy, Religion des Primitifs ;A. Bros, Religion des peuples non-
cmlises. F.AiKEN Boudhisme et christianisme, trad., L. Collin
pp. 326-331.

Il
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RKNTE DEUXIÈME LEÇON

LA TRANSCENDANCE DU CHRISTIANISME

Sommaire.— l.m Ce qui donne la transcendance au christianis-ne. i.i/. I ranscendanee du christianisme au point de vue
doffm:,t.que,- 138. Transcendance d.. -hristianisme au point

'n''"%"'T'- TV^^- ''* transcen.iaace de Jésus-Christ.-
1 ". Conclusion de la première partie.

136. Ce qui donne la transcendance au chris-
tianisme.— Dans une exposition de tableaux, les
toiles de réelle valeur ne sont pas tout d'abord appré-
ciées comme elles le méritent. Mais les vrais connais-
seurs finissent toujours par les faires émerger peu à peu,
soit en montrant toutes leurs beautés qu'un trop grand
nombre ne savent pas voir, soit en les comparant aux
autres, qui s'étalent complaisamment aux regards d'un
public souvent mal informé.
Le monde est comme un* vaste salon où les fonda-

teurs de religion, artistes en leur genre, exposent les
produits de leurs longs et pénibles lal.eurs. Chacun fait
valoir son œuvre à qui mieux mieux. Selon les goûts et
les tendances des époques, celui-ci se voit au zénith de la
gloire, pendant que celui-là esta jamais enseveli sous
l'oubli

;
ici on est admirateur de Boudha, là on vénère

Mahomet.
Et les cultes se multiplient au point qu'on ne les

compte plus portant tous leur marque de fabrique
et signés de noms pour la plupart disparus ! Les peu-
ples, ondoyants et divers, en se promenant parmi cet
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amas d'ohjets aux couleurs chatoyantes, se laissent sou-

vent et longtemps séduire. Aux charmes plus appa-
rents (jue réels de certaines doctrines, il ne savent résis-

ter, comme le cède d'ailleurs l'admiration par troj)

facile du vulgaire devant une toile aux teintes brillan-

tes, mais en somme grossièrement brossée.

Il y a ])rès de deux siècles, au fond de la Judée, appa-
rut un homme. grand artiste celui-là ! Du coup il

s'imposa. Son œuvre, malgré de nombreitx et puissants

obstacles, sut commander l'admiration de tous. Cet
homme qui était aussi un Dieu, c'est Jésus-Christ, .son

œuvre, c'est le christianisme.

Comme les peintures des grands maîtres, la religion

chrétienne n'a pas le faux éclat (|ui éblouit et émeut ;

elle brille par la proprotion et l'harmonie. Les éléments
qui la constituent, telles les lignes et les couleurs dp.ns le

travail de l'artiste, s'adaptent admirablement les uns
aux autres, s'uni.s.sent, forment un tout d'une richesse

incomparable, où l'ordre resplendit et règne l'éciuilibre.

C'est dire que la transcendance du christianisme lui

vient de sa valeur doctrinale et de la .wrhiimairte .supério-

rité de son fondateur.

137. Transcendance du christianisme au point
de vue dogmatique.— 1) Contrairement aux au-

tres religions qui se sont souvent grossièrement trom-
pées, ou qui ont été pour le moins incomplètes au sujet

de Dieu, contrairement même à la belle religion de
Moïse qui se contente de dire (jue Dieu est unique, su-

prême, éternel, créateur, la doctrine de l'Évangile nous
fait voir en Dieu un as])ect nouveau, et combien satis-

faisant, aspect (jui a échappé aux religions antiques.

En Dieu elle nous montre « le Père » miséricordieux

et très tendre qui a aimé le monde au i îint qu'il lui a
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envoyé son Fils unique. « Cette doctrine nous fait pé-
nétrer dans les profondeurs de l'être divin ; elle nous
explique le miracle éternel qui est au sein de Dieu, mi-
racle d'intelligence et d'amour : cette magnifique pro-
cession du Saint-Esprit, si grandiose' » qu'elle nous ra-
vit d'étonnement.

Cette doctrine agrandit notablement le champ de
nos connaissances, augmente le trésor de notre esprit
puisqu'elle lui apporte des vérités inaccessibles à la rai-
son, dues à une révélation surnaturellt , mais qui n'en
sont pas moins consolantes pour le ccpur, lumineuses
pour 1 intelligence et fortifiantes pour la volonté. Peut-
on imaginer doctrine plus suhlime\

2) Transcendant par sa sublimité, le dogme chrétien
est encore par son universalité. Certes, nous ne vou-

lons pas dire qu'il a pour lui la majorité numérique,
mais au point de vue géographique et historique, il est
a la tête d'immenses et importantes conquêtes. Il a
pour lui toutes les races civilisées, toutes les grandes
nations. Il conduit le mouvement intellectuel, il est le
foyer de la civilisation, il a la clé de l'avenir.
Qu'une religion ne puisse satisfaire que tempora'.e-

ment, qu'elle réponde aux aspirations d'un ou de quel-
ques peuples seulement, c'est là une marque incontes-
table de son infériorité, et partant, de sa fausseté. Car
la venté est une, et, où qu'elle soit, elle porte en elle ce
qu il faut pour contenter les intelligences les plus éle-
vées comme les esprits les plus vulgaires. Or c'est là le
propre du christianisme, lui seul répond aux besoins de
1 intelligence et du cœur humains. . . et tout êtie rai-
sonnable, quelles que soient la grandeur ou la petitesse de

1. PouuN et LocTiL, ouv. cit., p. 289
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son esprit, trouve en lui de quoi satisfaire ses plus légi-

times tenH-'nces.

Ce caractère d'universalité est absent des autres re-

ligions. Le niahométjsme est parlicvlariste : il n'y a

de fraternité qu'entre les musulmans ; le boudhisme
exclut la femme de son salut', et il n'a pas dépassé
l'inde. Jésus-Christ s'adresse indistinctivement à totis

les peuples : plus de Juifs, plus de Gentils, plus de cir-

concis, plus d'incirconcis ; toutes les barrières tombeut.

Toutes les autres religions n'ont eu qu'un temps, qu'une
époque ; le christianisme est de tous les siècles.

3) Transcendant par sa sublimité et son universalitét

le dogme chrétien l'est encore par son originalité. Les
vérités du christianismes sont nouvelles, encore que quel-

ques-unes d'entre elles soient parfois celles des autres

religion^, IVIais faire sien tout ce que contient de beau
et de bon les autres cultes, rassembler dans une syn-

thèse incomparable tous les traits épars de la beauté

morale, toutes les grandes lignes des dogmes impres-

criptibles qui se trouvent un peu dans les différentes

religions mélangés de beaucoup d'erreurs, réunir tout

cela, l'harmoniser, le fondre ensemble avec un cachet

définitif, de fa'^on à éclairer pleinement l'intelligence de
l'homme et à satisfaire entièrement son cœur, n'est-ce

pas la marque d'une intelligence supérieure, d'une ori-

ginalité sans égale' ?

Ainsi « cette délivrance attendue des vieux boudhistes,

le christianisme nous l'offre, mais avec une splendeur,

une élévation qui laisse bien loin en arrière la pâle et

1. Cf. PouLiN et LouTiL, ouv. cit., p. 276. Le monacat est obli
gatoire pour tout boudhiste qui veut arriver au nirvana. Or
II» monacat est exclusivement réservé aux hommes. Les femmes sont
donc exclues du paradis boudhique.

2. Cf. Sebtillanqes, l'Eglise, t. 1. p. 12i.
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î te théolo-

t le iiiys-

iN'ante du
u, et de

pousse

morte rédemption de Boudha. (^es .nliques traces
dune chute pnmilive que nous cun.»-' w.ns dans le
/end-Avesta ou dans la légende do Pro,.<tlMv> nous ai>-
paraissent autrement claires dans la puis
gie d'un saint Paul. Nous y touchons . .

tére de la déchéance primitive, et la : it

bien et du mal, du bien qui nous élè- • r-
la concupiscence, foyer du «lésordre. .ui
sans cesse au péché' »

Aussi bien les plus belles pages Je : ^:^ . r»
religions se sont donné rendez-vous ',

l'on y retrouve les grandes vérités phii . ()î>]ji . t
ligieuses de tous les temps présentées lans
admirable, dans une suite unique.

138. Transcendance du christianisme au point
de vue moral.- 1) La morale chrétienne est basce
sur

1 ajr.our de Dieu et sur lumoux du prochain. I/a-
mour du prochain, ^oiIà i.ien le commandement nou-
veau négligé par Boudha. voire par Aloise. Ce mot
triomphant, « aimez-vous les uns les a, très », se ren-
contre lour la première fois dans l'Évangile. L'amour
du prochain en qui nous devons aimer Dieu a été le i)rin-
cipe de tous les dévouements sublimes dont font foi les
annales de la religion chrétienne. Et les huit béatitu-
des, et le sermon sur la montagne ! Qui a transformé la
famille et la société, qui a fait disparaître l'esclavaL^e
qui a vaincu la tyrannie de l'État .' C'est la morale
chrétienne.

2) Le christianisme, s'il impose à la volonté des pré-
ceptes parfois difficiles, ne manque pas de donner des
moyens de les accomplir. En effet, lui seul, le premier,

<o/;;£rrW.;L!'pï"7^68-"9"^;'*' P" ^^^ Ckristu., Manuel .IMs-
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K trouva de quoi obvier aux faiblesses de la nature hu-

maine : Vautnrifé doctrinale extérieure et la grâce interne.

Cet élément nouveau, absolument neuf, inconnu des

autres religio?is, dénote une connaissance oute divine

du cœur humain.

3) Quant à l'hypothèse des emprunts faits par Jésus

aux autres cultes, elle ne tient pas debout. En effet,

lorsque Jésus-Christ fit son apparition en Jmlée, on ne se

préoccupait pas à Jérusalem de ce qu'avaient dit Con-
fucius ou nou«:lia. Mahomet devait naître quelques

centaines d'années plus tard. Dans ce milieu où vécut

Jésus, on i^jnorait toutes les religions étrangères. Au
reste, est-il raisonnable de supposer Jésus et ses apôtres

en corresj)(>ndance avec les prêtres grecs et romains,

consulter les bibliothèques, discuter. . , Pourquoi l'his-

toire se tait-elle sur ce point ?

Sans faire de grandes théories, tout simplement, d'une

fa(,'on on ne peut plus ,>ersonnelle, Jésus a enseigné un
dogme et une morale qui contiennent les plus hautes

vérités que l'homme ait connues^ Nous avons là toute

la preuve de la transcendance de sa doctrine.

139. La transcendance de Jésus-Christ.— JjC

fondateur du christianisme est Dieu. Il possède en

effet l'élément constitutif de la divinité, qui est Vinfini,

Quel que soit l'aspect sous lequel nous le considérons,

Jésus-Christ est un être surhumain. Il est « le stul mor-

tel dont l'éloge ne puisse être exagéré- ». Et po^r bien

nous convaincre qu'il est plus qu'un homme, nous al-

lons le comparer avec celui-ci ; ce sera encore un ex-

cellent moyen de voir combien grande est la distance

qui les sépare.

1. Cf. Poi!i.iN et LouTU., V vol.. Le Chri.sitianiume, pp. 263-511.
2 B. P. CiiSHETTr, Lr /•.o?! ,«/«•; ijr h foi, î vol., p. ,302
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1) La durée de l'homme n'est que dans le présent,
celle de Jésus était autrefois et sera dans les siècles •

Chnstus heri, hodie et in sœcula. « L'homme ordinaire
placé entre une veille où il n'était pas encore, et un len-
demain où il ne sera plus, n'occupe qu'un point dans la
série des temps. L'Homme-Dieu, seul, a préexisté dans
tout le passé, et se survivra dans tout l'avenir, en teUe
façon que. pour lui, ce n'est jamais ni hier, ni demain,
c est toujours et ce sera à jamais aujourd'hui. »

2) La sagesse de l'homme, toujours bornée, si haute
soit-elle chez quelques-uns, porte l'empreinte du sol qui
lui a donné le jour. Mahomet est exclusivement arabe,
Boudha n'est qu'indien. La sagesse de Jésus ne res-
semble à aucune autre

; n'ayant aucun caractère local,
elle est cosmopolite et exprime un idéal de perfection
qui est de tous les pays et de tous les temps.

3) La puissance de l'homme est très limitée, et les
moindres obstacles la mettent en échec. Celle de Jésus
ne connaît pas de bornes, et ici-bas, comme l'atteste
l'Evangile, elle s'est exercée sur la nature physique en
opérant des miracles, sur le monde moral en transfor-
mant l'humanité, et sur les futurs contingents en faisant
main mise sur l'avanir.

4) La sainteté de l'homme a toujours quelques points
faibles

;
chez lui il y a une vertu saillante qui domine et

éclipse les autres. Dans Jésus il n'y a aucune lacune
morale, la plénitude de sa sainteté le met hors de paral-
lèle avec tous les saints de l'humanité. « Aussi, comme
l'a si bien dit M. Nicolas, imaginez un sage quelconque,
vous lui découvrirez des traits de famille avec un autre

;

mais cherchez une physionomie que l'on puisse élever
à côté de la Sainte-Faoe, sans blesser la morale, vous ne
la trouverez pas. Toujours Socrate pourra être compa-
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ré à Platon, le Boudha à Confucius, Mahomet à Zoroas-

tre ; seul le Christ n'est semblable qu'à lui-même, et,

détaché de la terre par une sorte de piédestal mystique,

il ne peut être comparé à personne de la terre, parce que

ses seuls égaux sont le Père céleste et le Saint-Esprit'. »

Ces quelques comparaisons suflBsent à faire voir que

Jésus-Christ dépasse infiniment l'homme. Surhumain

dans sa durée, surhumain dans sa sagesse, surhumain

dans sa puissance, surhumain dans sa sainteté, le fonda-

teur de la religion chrétienne est un être transcendant

devant lequel pâlissent tous les grands bienfaiteurs de

l'humanité^.

140. Conclusion de la Première Partie.— Toute

la première partie peut se ramener à la proposition sui-

vante : il est raisonable et même obligatoire de pro-

fesser le christianisme. En effet, après avoir démontré

que Dieu existe et qu'entre lui et la créature raison-

nable il y a des relations fondées sur la nature de l'un et

de l'autre, lesquelles doivent se manifester par un

ensemble d'actes intérieurs et extérieurs (le- IXe

Leçon), nous avons établi que ces relations, appelées

religion naturelle, ne suffisent pas, et que, par consé-

quent, il en faut d'autres d'un ordre supérieur ; cel-

les-ci sont connues sous le nom de religion surnatu-

relle ou Révélation, elles sont possibles, voire nécessairen

(Xe-XIe Leçon). Les signes principaux de la Révéla-

tion sont le miracle et la prophétie (XlIe-XIIIe Leçon).

La Révélation faite par Dieu à l'homme a passé par

trois phases successives dont les deux premières n'é-

taient que la préparation de la troisième, qui est défi-

1. Caubbette, ouv. cit., p. 328. Jésus-Christ, art. Dict. Apol.

de la Foi cath. Fasc. XI., Broussolle, La Religion, pp. 160-166

2. Cf. L'abbé Picarp, La Tranitcendanre de Jéaus-Chr'a
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nitive
: ce sont la Révélation primitive, la Révélation

mosaïque, et la Révélation chrétienne Celle-ci est con-
tenue dans les documents historiques de première va-
leur, dont l'autorité ne fait pas de doute ((XlVe-XVIIIe
Leçon). La religion chrétienne, supérieure à tous les
autres cultes, est vraiment divine, et vraiment transcen-
dante (XIXe-XXXIIe Legon). C'est pourquoi nous
sommes en droit de conclure : il est raisonnable et même
obligataire de professer le christianisme.

tea* LECTURES

L'homme toujours aimé. Lacordaire, aOe conf., 184G
"Exaltation ", Lepin. Jésus, Messie et Fils de Dieu. p. ICO.
Sv^rioriti du Christianisme, P. Couhbet. coll. Scien,. ,p. 194 relig

FIN DE LA PREMIÈHK PAUTIi:
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DEUXIÈME PARTIE

L'ÉGLISE

141. Divisions de la deuxième partie.— Jésus-

Christ a fondé une Église, véritable société doctrinale,

douée d'une autorité infaillible, capable de commander
le respect et l'obéissance des fidèles à qui elle a mission
d'enseigner le christianisme. Cette Église distincte de
toutes les sectes religieuses qui, en ce monde, se préten-
dent divines, est vraiment l'Église Romaine. Celle-ci

continue l'œuvre de Jésus-Chà-ist ici-bas. Tout en
ayant pour but spécial de conduire les fidèJês^UL salut
éternel, elle est loin de se désintéresser complètement
de leurs intérêts temporels. Aussi encourage-t-elle

toute entreprise de nature à favoriser le véritable pro-
grès de l'humanité. On l'a souvent accusée de certains

méfaits
; mais l'histoire impartiale démontre que les

objections que lui font les adversaires ne résistent pas
à un examen tant soit peu sérieux. Telle est la matiè-
re des trente leçons que comprend cette deuxième partie.
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EXISTENCE DE L'ÉGLISE
Sommaire.—142. Défiiîition de TÉplise.— 143. Jésus-Christ a

véritablement fondé une société religieu.se appelée Église.

142. Définition de l'Église.— Le mot Église vient
du grec e^XT^q-ta et signifie : assemblée yar convocation.
Dans le Nouveau Testament il désigne la société des

/ Mêles , c'est-à-dire de ceux qui croient en Dieu et en
( Jésus-Christ, ou même le lieu de leur réunion (Gai.,

\i, 18 ; I Cor., xi, 22).

VLa société des fidèles peut avoir une double significa-

tion : ou bien elle comprend/tg»;? les fidèles, qu'iU^ent
a^j^del, dans le purgatoire et sur la t^fie. ou bien elle

comprend seulement les fidplps gui annt ^p ce mnndft
La société des élus s'appelle ÊgliseJiiQjaiibante ; celle

des âmes du purgatoire. Église souffrante ; celle des
fidèles de ce monde. Église militante.

\̂ \Eglis7 militante se dit, ou bien des fidèle»} de VAn-

cien Têïïaymt>nt qui ont attendu la venue du Messie et

ont vécu de cette espérance, et de ceux du Ijpueauu tes-
tament qui, nés depuis, ont professé ou professeront sa
doctrine jusqu'à la fin des temps, ou encore, des seuls
fidèles ^u Nouveau Testamen t, c'est-à-dire de ceux qui
appartiennent à la Société institMéêvmJ^jèsm-Christ.

C'est VÉglise militante prise en ce dernier sens qui
nous occupe ici. Comme toute société^ ell^ a de.s ch^fa
et des sujets. Les cjjefs constituent l'É̂ se enseignante.

et les sujets, l'Église enseignée . Avec Bellarmin, on
, /peut la définir : « La société des vivants <:|ui professent

j^k^ 4^^~ même foi chrétienne, participent aux mêmes sacre-
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y f
mefl^ts et sont gouvernés par ('es pasteurs lécitimes sous

jP^ 1 autorité du Pontife Ronuiin' »
~

•t'y

143. Jésus-Christ a véritablement fondé une so-
ciété religieuse appelée Église.— Jésus-Christ a»

grojipé ses disciples en vue de leur faire poursuivre unel
fin cor^mune sous la dirp^fion H'nnP

^ifjoritr ^tahlîë par]
lui : voilà ce que nous voulons dire quand nous affir/

mons qu'il a fondé une société religieuse.

Les rationalistes, rejetant toute révélation, n'admet-
tent pas l'existence de l'Église ; ou, du moins, dans ce

groUpeq^ent religieux, ils ne voient rion rtp «iirni»i.iir<^1 ,A»
et, pour expliquer son origine, sa longue durée, ils font J^
appel à des causes nat^EelleSj_tÊllesJes lois générales de
l'histoire. Contre leurs arguties nous soutenons que
l'existence^de l'Église est un f«^' t 'jgiLCjm/ju:g/ . qu£. cette

société a él^é divinement iiintituée.
^^^^^s

Jésus-Christ a certainement fondé une société reli-

gieuse, car il l'a déclaré formellement finn.i len^Êvnn giles

et l£3 Actes des Apôttçi ; de plus, c'esÛ̂ iseiqnement de
saint Pa ul ; enfin, c'était \e^ioven de conserrer intarte "Vt^
sa doctrine et de^épondre aux exigences de la nature hu- \g^r7*y
maine.

W^**^^

A. L'^^8TITrTION d'une SOCIKTÉ KELIOIErSK EST
AFFIRMÉE DANS LES EvANGILES ET LES AcTES DES ,.
Ap^TRÇS. 1) .Iph^lh Chri <it n p, , u, ,,\ -J^ fn,i,fff .if,p ^jj/

,'-

^«I^JJ^*^
se, dont Pierre-dûJLêtr^ la piprre fondamentale : « T]u "^^^^^^jp.
es Pierre et. sur cpUf p'**'-'-*' j» >^"Hnn mon Église

et les portes de l'enfer ne prévaudront jamais contre

elle. Et je te donnerai les clefs du rovaume-des^cieux
et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi dans
les cieux et tout ce que lu-tléliei terre sera

aussi délié dans les cieux » (Matth., xvi. 18, 19, 20).

1. Cf. MouLART et Vincent, ouv. cit., pp. 246-247 ; Vai.ve-
kENB, ouv. cit., p. 458.
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'iff-î^
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I

lui-m^me aouze apotres ; « C'est moLgiiivous ai chois».
,
et vousai établis » (Jeax, xv, 16). h) Il leur donne

' auturné^pour gouverner lesjdèles, les envoyant oomm^
;
son Përe l'a envoyé : « La p^ soit avec vous . Com-

^ me mQn^ère_m;a3ivoxé2;Ê^^^^^5|_même »

,

(Jlan, XX. 21). c) CeitiJuLQtii établit Pierrç_çh£j;,..
pr^7W£_des fidèles et des ap/>tres : « Paisjues^gneaux,
i^paisjnes hreois » (Jean, xxi, 16,17)*.

nj^i*yO% ^^ é l'origine les fidèles forment une socitéê ou Église,^^_^ /"constTtuéè comMè ceTïë
'

témoignage des Actes des

UllJUUPiUilii. Au

, T> -,- -.
.

pâtres (II. 41. Ib); Je jour de
la Pentecôte il y eu^ « envjron^is mille per.sonnP^ „,-

se ^o\s^ïàj(^nt_aujc_Mach)ïes7 Ils perslycraieni JanTla
loctrine Hpq nnAfroa J<>»« 1doctring_qes apétres. dans la communion de la fr^tinn
du paintëtaans les prières. » Or la « Anctrlnp A^. npA-
tiaai », c eiait g abord la néiiessiU du ha-nlf^mp. imjptT.A^
par J^iia=Qrist,_pout£nt^ilans PfînSc : (rEn vé-
rité, en vérité, ie te le A\^ si ri,io1^..>..» „o ,^;rr?r^^

1 eau et de IT^nritri^niint il Tif nei.t on{?gX;rw^»...
ms^ûeDjeu «(Jean. m. 5) ; c'était ensuite la souZis-
ston_aJjiutçrjiç tfg^gAg^^omV (Jean, xxi.TBfT?)
I^s^ap55e£ëtTjin-e étaient chargés par Jésus-Christ

gardeL_ga,.flu£-kl-jnême avait commandé (Matth.,
20). Or il en est de même de nos jours. En
)nimes rentrent dans l'Ëglise par le baptême

.
s'exerco- l'autorité des évloues. snnpg...-;;;;^

**^^ *P«*i:3Eiul211lJa^uprên^ du Pape, succes-
seur de Herre. ~

^' V^^^simmoN^DW: soci^r ^: religieuse est
AFFIRMÉE PANS^gg^pïraËsl^^rA IvTpTTTT

les'irl^r"'
"*°'^'°' ''• '^^^" ' ^^^ *^«°«nt les prêtres et
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1 . Témoignage
RAINES. Ce

DES ÉPITRES APPELEES PASTO-*^^
B^n» l'^pitrp ^ Y\if^, et les deux épitres

Elles ont été écrites vers l'an 66, à la fin de
la vie de saint Paul. 1) Les recommandations de saint

Paul à Tite et à Timothceé ne nous laissent aucun doute

sûr l'existence d'une véritable Eglise à la fin du 1er sFècle.

Thimotli?e et Tite^nt eux-mêmes ûes sortes de vicaires

apostolCues^argés, l'un à Éphèse, l'autre en Crète,
d'organiser les oDmmunautés de Crète et d'Asie A[iny) i-

rg*. ^ïîï^essoiis d'eux, ils ôllt Aes anciens qui président,

qui enseignent et a qui Timothée a imposé les mains.
Saint Paul leur recommande de gar^ejijuiiJe-dfipMJes^
saines 'nstructions qu'il leur ,l données sur 1;^ fft^ ^T TlM.,
VI, 20) ; d^£adjoindre des hommes sûrs, capables d'ins-

truire les autres de ces mompc ^^^rif^ (TTTt« y| 2) ;

d'établir dans chaque ville des prêtres et des évênues. ^

doht une des qualités.gera ii'êlrefermement attachés

à lajioctring^qu'il leur a inculquée, afin qu'ils puissent
exhorter selon la sain^ doc'crine et réfuter ceux qui y
contredisent (I TiM.,iii., Tit.I). Comme on le.voit,

dans ces premiers tenJps les fidèles ri^nt r4,,pU ^y, so

ciété, sous une autoritté constiiiiée-^a-bon_ne et due for
me ; ils sont les sujets 3\in gouvernement bien orga-
nisé. Nous sommes loins d'une Église invisible, —
c'est ce que prétendent les protestants libéraux, — dont
les membres n'obéissent qu'k la seule inspiration privée.

2) La conduite de sgrnt Paul, à cette époque, prouve
Vexistence d'unJv^itaSte'b^glise. Saint Paul command&»<jt<V.

:}

enn ^e>.^yrggfeOTg Tite et Thimothée d'en faire au
auta ; Hymenée et Alexandre ne s'en sont pas tenus
aux enseignements de l'Apôtre. (5elui-ci les livre à Sa-
tan, c'est-à-dire les excommunie, afin de leur apprendre
à ne point blasphémer (I Tim., i, 20). D'autres font
des schismes et sèment la division : saint Paul recom-

-^
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IIKS KPITMFS pi.- l.'iV- ÔO .^
III. TÉMOIGNAGE

I'an 58. 1) Au témoignage de Véintrr aux ^Iiomajnit

et surtout de la première aux Corinthiens (xiv, 27-33),
saint Paul est intervena d'autorité, a édicté llesjèj,'les

à observer dans les assemblées chrétiennes où l'usajîe

des charismes^ pouvait donner lieu à certaines confu-
sions. L'apôtre avait ré>,'lé. tout auparavant, l'ordre

à obser5er_danshi célél)ration des aj,'apes et de l'Eu-
clîâristie

; ilavait~nïPme ordonne~que les fetmnes au-
raient, dans l'assemblée, la tête voilée, et nu'ellcs n'y

prendraieniy)ointJa_Eaiple : et cela nesuftit pas à son
esprit dediscipline :

" Je rèplerai, conclut-il, les autres
choses quand je serai arrivé chez vous » (I Cor., xi.

34). Cette autorité, il l'exerce à Corinthe, comme à
Êphèse et à Colosse. Les fidèles de Corinthe, comme
ceux de Thessalonique, comme ceux de Galutie. for-

ment donc une Église, non pas une Église en idée, mais
une société concrète et visible, un corp moral d'où
l'autorité n'est pas absente.

2) Dans VépUre aux Galatcs (i, 1) saint Paul m craint
pas d'affirmer sa mission contre les prétentions de cer-
tains docteurs judaïsants et des ennemis personnels qui
ont osé contester son titre d'apôtre et contredire son
enseignement

: « Paul apô^e, nojt de la uart des-hom-
mes ni P.ara'intermérfî^ir<ail5l^gllfa>«tf^^
Clxnst et Dieu, lacère . » C'est donc de Jésus-Christ
^" " » reçu ses pouvoirs ; sa mission est avantTôîTt de
prêcher et d'enseigner l'Évangile, et non pas de démon-
trer, d'expliquer, de disserter scientifiquement sur les
conditions du salut, mais d'enseigner et d'exhorter (I
Cor., I, 12-14 ; xv, .3.5 ; Rom., xvi, 17 : II Thewsai..,

1. En vertu des charisme ou dons du Saint-Esprit, il v avait
des apôtres, des évangélistes. des docteurs, des prophètes, "des in-
terprètes, etc.
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II. 14 ; Gal., I, 8-9 ; il Cor., x, 5 ; xiii, 2-3). Il n'est
donc pas un professeur qui cherche à convaincre,
mais un ap«'.lrc ([ui parle d*aiilt)rité à des sujets formant
un groupe vraiment sot-ial'.

Si les églises uuqi-elles écrivait saint Paul sont de
vraies sociétés religieuses, visibles, on peut en dire au-
tant de rfiglise toute primitive, qui n'existait que de-
puis une vingtaine d'années lorsque l'apôtre écrivait
ses premières épîtres. C'est ce que nous enseignent
d'ailleurs les Actes den Apôtres, comme nous l'avons vu
plus haut.

C. I/lXSTITLTION d'uXE SOCIÉTÉ RELIGIEXISE É-
TAIT LE MOYEN DE COMWERVElt IVTACTF. j,^- tÉvÉLA -

TioN. Jésus-Christ pouvait bien se mettre en rapport
immédiat avec chaQunJe nous et ne pas fonder d' Église,
mais il ne l'a pas fait, car en ayiss^ÏÏ^T^ pp|^p .»,.fo

ji

feût multiplié inu tilement les miraclesgfavorisé notre or-

gUeil ef-^fvpn^ ^ ^^Ipjp^ -, f^pf„^^^^^o^j^,^,^^„tî»n.
Il devai^donc plutôt instituer une au torité doctrinale,
seule gardienne de la foi et de la morale, à qui il confia
la charge de sauvegarder la transmission de sa doc-
trine. V Un doute se présente-t-il, ce n'esipas aux
individus qu^a^partient/de le résoudre.^is^^î^efi

e

n^
tqirité qui a reçu la missioijld'internrétfr |ps /»uv« ou sont
contenus en résumé la vie et lesixaseignemsiits du Sau-
veur. Auprès des fidèles, cette autorité /sera le docteur
qui les éclgir^ et les défend contre les attaques des en-
nejnisglcjymrfg qui les dirige dans la voie du salut, le

^ ministre qui lem;_assure tous les trésors de grâces <^esti-

né€s, de par la volonté de Jésus-Christ, à leur procurer
lebonheur et la vie éternelle.

1. Cf. Conférances Apologétiques données aux Facultés catholi-
ques de Lyon, 1910, pp. 346-369.
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D. L'iNSTiTUTION d'uNE SOCliTÉ KEUGIKIHE RÉ-

PONDAIT AUX EXIGENCES J>E LA NATURK HLM AI NE.

L'hoinme est un être socinfle. ("et instinct de sociabi-

lité qui est un des traits caractéristiques <le sa nature,

il en rencontre une première satisfaction dans la famille

d'abord, et ensuite dans la société ci vile. Mais ces deux

sociétés ne lui soiii_Pi«'S_suffisantcs. Car, à part les in-

térêts temporels que lui procurent la famille et la cité,

il y a encore les intérêts spifit ijels. de beaucoup les plus

imçoitants. Et donc, pour répondre aux exi»»en(«s <le

la nautre humaime toute entière, Jésus-Cli rist devait éta-

blir ici-bas une société^non seulement des corp>, ^>l;li•^

aussi des âmes, oii les aspirations, les seMiments, les

pensées eussent le même_pbjet^ c'e&t-à-dire Dieu. S'il

en Mail autrement, le Créateur se serait mociué des

hommes, parce qu'après avoir déposé en eux le besoin

impérieux da^'omir, — besoin de plus en plus exploité

de nos jours "par certains idéologues qui rêvent la fra-

ternité universelle des peuples, — il les aurait mis dans

rimpQgsibilité de le satisfaire. Or l'union de tous, du

moins dans le monde des corps, est une chimère. Il

reste donc la fraternité dès âmes qui trouve sa parfaite

réalisation <ïàns la société religieuse.

LECTURES

Besson, L'Église, Ile etIIIe Conf.

Jitus Christ et 1'Église,HvGVEsr, Critique et Catholique, p. 87.

Mgr BATTiroL, L'Église naissante et le catholicisme, ch. il, £'x-

cursuM A : l'Église dans l'Evangile, valeur de Matth., xvi, 18-10

-pp. 99-113 — Ch, m Excvrsus B Eramen critique des théories pro-

estante de la formation du catholicisme, pp. 172-193.

i'<
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EXISTENCE DE L'ÉGLISE {suite)

SoMMA.RK --
144, J,^sus-(;hrist na fondé qu'une seule ÉKlise.--

H.ri> r Conimm il faut expliquer Taxioine : " Horsde I Eglise pas de saluf.

144. Jésns-Christ'n'a fondé qu'une seule Église.
^ ^^ ^>^< l'enseignement de» Sa iniefi KcrUur^» a) En

ffet, Jésus-Christ exclut formeilement l'idée de plura-
lité dpns les termes mêmes dont il se sert pour annoncer
son Eglise :f « Je bâtirai n,nn PaV...

., dit-il '^a^^y
pasteur. » jj 6) Il

^

vgftl que rEvan^ili s«^ r^r^j^^'Houte. .r^«f„.» q^e
Itojitcs les nations soient enseignées. Et donc, pas de
/créatures, pas de nations qui reçoivent un enseigne-
ment autre qu^,gaa,^^angile, et conséquemment il n'y

la pas d'autre Eglise queja sienne, c) I l désire auss i

^
quelles liommes ne forment qu'un corps bign uni ^( Je

i^pne non seulement ^^ol^;^euMles_ai)4t^^)^ enc^^e
iarolèpouriaus^qurEaMeur paro[çjrniro;iti6nn{5r^!î^ils

/l.« A ^T""^
^""^^ ""^ ""^"^^ cliosCWne vnn«, n,»» Père.

\f y^et̂ un en moi et moi en vous )r7jKAN, xviii, 20-'2r-23)
(J-» Pnere^de IN'otre Seigneur a drt Mr. ^vo»»a^ Au
reste, comment pourraient-ils être « une même chose »

^/ r- fV^^
'^ ^^^••^"Sent en plusieurs Églises opposées ?

&PI^\ «) Les apôtres, bien au courant des intentions de leur
9

J
Maître, n'ont cessé de prêcher Vunitê de l'Église •

m^-'t
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^ ^ /« Qu'il n'y ait entre vous qu'un corps et qu'un psprîf,

v4f comme vous êtes appelés à une seule et mOnie espé-
'—-^ançe », écrivait saint Paul aux Éphésiens (iv, 4) ; et

il ajoutait :J^ Il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi, e t

qu'un baptême » (iv, .•>)!

""

/t l J a! l^à^unart âes^ ç^nnc.i\^^^^ nui se ccuillssaient dans les

^y^TTremiers temps du christianisme avait pour })ut la

'^ défense de l'unité de l' Église.

3) T.fl vérité fifm nyide une seul Église . La vérité ^st

une, « elle n'a qu'un visage et qu'une forme iKécrivait

Sénèque. On ne peut donc pas supposer quele5au-*
veur, la vérité même, ait fondé plusieurs Églises oppo-
sées. Au reste, il n'y a qu'un seul Jésus-Chris t, il ne

saurait y avoir qu'une seule croyance .

4) Notre nature exige une sènîeEglise. Pour faire

cesser nos inquiétudes intellectuelles, nos hésitations,

il fallait une seul^^çtrine, une seule autorité . La mul-

tiplicité des Egnse^iurait donc ete cause d'ennuis et

dp troublfi&ilg_toutes sortes.

Obligation~iïe faire partie de l'Église fon-

par Jésus-Christ.— 1) C'est l'enseignement des

'saintes Écritures. Nous y trouvonstlëslexfës comme
les suivants: « Qiii_mus écoute m'écoute et qui voua mé-

prise me méprigg » (Luc, x, 6) ; «

avec g»oi est contre mo i » (Matth., y

qui ne croira^ pas sera comlamné » (Makc, xvi, 1G)

Ces textes nWtZpLis-dÊ^ensjiLJmJîonïuies ne sont pas

tenus^e faire gartie de l'Église instituée par .TeTus-

Christ.

2) Le seul moyen donné aux hommes pour faire leur sa-
y

lut est l'Éjjlisp df -Té^iis-C^irUt Ceux-ci sont donc obli-
/

gés d'en de^ enir membres, puisqu'ils sont tenus de se
'

sauver.

't^-^<
'- —

^



244 LEÇONS d'apologétique

il

li',

3) // est injurieux à la sagesse du Sauveur de dire que
les hommesTie sont pas tenus d'entrer dans son lîlglise.

En effet, pourquoi avoir fondé une_Ëglise. l'uvoir pré-

sentée aux hommes comme Vuniqus^ moyen de salut,

s'il les voit d un^œil indifièrent prendre ou ne prendre
pas le chemin qu'il leur a tracé ? Dans ce cas, le Sau-
veur aurait agi en insensé.

4) C'est une impiété d'affirmer que Dieu se contente
indifféremment de îâ~vérité et de l'erreur. Si l'homme
était lihre Ae^ ehm|jr-eatreles diverses Églises aui.en
ce ^monde. sollicitent SQn-aJhSonT'vorm eé*nii|il fau-

draiÇfidmettre. Peut-on soutenir ahsurdrtS^pîus mons-
trueuse et plus blesphaniatoire ?

5) C'est une conséquence de la fausseté deJHindifféren-

ce en matière de religion. Si riyn^nif ne pe^i f paa res-

ter indifférent à l'égard de Ja religion (53) , il s'ensuit

logiquement qu'il est obligé de faycejartie de l'Église

fondée par Jésus-Christ, et dont la mission e¥t d*ensei-

gner cette xeligioti unique, lai' sèW^ vraie, qu'il est tenu
dëi>l'UllllUMf! "

' -II'
comment il faut expliquer raxiome : «Hors

de l'Église pas de salut».— I. L'explication la plus

communément acceptée est celle des théologiens qui,

comparant l'Église à l'homme, distinguent en elle deux
parties : ï'âtae et le corps. Le corps de VÉglise, c ?st la

société__ïiidhle, l'organisme hiérarchique établi par
Jésus-Christ pour y incorporer la religion qu'il venait

de fonder ; en d'autres, termes, le corps S^c VÉglise, c'est

la société des fidèles professant la méme^oi, co^iLQîuniant

aux mêmes sacrements, soïïmisaux mêmes pasteurs légi-

times^goiir_servir Dieu en employant tous les^oyens
prescrits par Notre Seigneur Jésus-Christ, le divin Fon-
dateur de l'Église.
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Par âme de r ^ffZVaig^_on_entend la grâc.; sanctifianfèV^-i^-^L/

Drincme premier^c"vîe surnaturelle aans les mem-

.

\\

f -.' f— —^-1 rr-rr-\- )
br'is «ie-rfllrâncl corps social appelé hgl'se. '

Cette distinction faite, on ajjplique l'axiome à l'Ame

de l'Église. En effet, pour être sauvé, il faut la grâce

sanctifiante : celle-ci. Dieu la donne soit par les moyens

ordinaires institués à cette fin, entre autres, les sacre-

ments, soit par des moyens extraordinaires. Et « hors

de l'Église pas de salut » vjut dire tout simplement

que pour aller au ciel, il faui; appartenir kSnme et non

au çorp» de l^glise.

II. D'autres théologiens, reprennent cette dis-

tinction entre l'âme yt le corps de l'Église, la com-

plètent par une deuxième. Ils distinguent entre nécm-

aité de moyen et néjes.ntc de précepte. La nécQssitê de

moyen, on le sait, ne^souffre pas d'exception : Jiui ne

prend pas le_mr/en, que ce soit sa faute ou non, nlob-

tiendrajiâs la lin. Il en est autrement de la nécessité de

précepte : ceîie-ci admet exception Rappelons, en pas-

sant, que \a différence entre ces deax nécessités vient de

ce que dans la nécasltéde "^t)?/g3_l'^_ggygfL ^ ""^ '" '

flnence^go^ïïn'g.j?rec<e. sur" ^obtention de la fin ; ainsi

la nourriture pour la conservation de la vie ; dans la

nécessité de précepte, l'acte commandé ou défendu peut

être enlui-m^mem.at'te indifférent à la fin, ou du moins, ^
sans7âÊjlort<yreçtjA^eçefle . Or, disent-ils, appartenir /

à l'/f^ff /^^ l'ï^fflifff est nécessaire de nécess ité de moyen ; {

mais appartenir au Çor^sds^l' Église n'es t nécessaire que •

d'une néctasULde précepte. Dès Jors nuljiJeiLsauvé

s'il n'appartient :BM_à rfime de l' Église, mais on peut

être sauvé >.aos appartenir au corps de l'ÊgUse^

l. Cf, R. P. Hugon, 0. P. Bcfi d$ Vt^iat yoira d$ talxd.



246 LErONS D'Al'OLOGÉTIQrE

iffi III. In théolopien de marque», dans un petit opus-
<nile publié en 1913^ propose une troisième solution à
ce prohlè-mc. « Selon le dofîme catholique, écrit l'émi-
nent auteur, nul ne peut être sauvé s'il T.'»pj^rt^t en
queUiue fa(.on au corps de rfidise

; cette appartenance
est pour tous, depuis l'institution de l'Église par le

^j^ une née^ssité demoyen. D'autre part, la foi et
fo «>h»«téj<uffi^nt au salut ; et il faut rec^nnaître^que
ieaucmîrroTir>n filT, que beaucoup peuvent avoir,
d après la volonté salvifique de Die.i, la foi et la cha-
rité, sans appartenir au corps de l'Église, sans même la
connaître eyèàfHnfiUispouyoirJuiaDpartenit^)) « / <

1) I>'ap/èrî^d::^^31ïSfrqae^f^s^'^^^
faut donc appartenir « en quelque façon au corps de
1 Eghse )., et cette appartenance est pour tous une
« "egessité de mQygn ». D'un autre côté, selon l'ensei-
gnement de l'Église, « la foi et la charité suffisent au
salut », et ces deux vertus beaU^'OUp l

'

ftnt ou peuvent
lavoir, «sans apparUînir au corps de l'Église, sansmême la connaître ».

2) Il paraît y avoir contradiction
; mais en réalité il

n y en a pas. La contradiction serait réelle s'il n'exis-
tait qu'un moyen d'appartenir au corps de l'Église-
apt)artenmiL<i.mi6Zg.a^ tous, ou du moins,

! appartenance consciente au reg^F^ de l'âme Mais'
outre cettrappartenance visible, il y a l'appartenance
i nmiide^jhLrnlonté, de^œur, implicite. C'est cette der-
nière qui est né<'essaire de néixmlçdsjiumn-

3) Il est manifeste que le Sauveur veuille que nous
appartemons au moins implicitement au corps de l'É-

Paris^'
^ ^'"^'^='" S. J.. professeur a l'Institut catholique de

2. '*Hori de l'Eglite pat de tcUut."
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glise, puisqu'il a voulu que « l'arficii mystérieuse de sou

esprit dans les Ames ue s'exergât (^ue dans son corjjs

mystique et n'atteif^nît les âmes ([u'eii tant (juVlles

feraient partie en
(i; elque sorte de ee eor])s mysti((ue,

de l'Église. »

Beaucoup d'âmes font partie de ee « {•orj)s mysticpie »

sans le savoir. Elles lui ajipartiennent par des liens

invisibles, e'est-à-dire par le cnnr, par un «lésir impli-

cite que I)ieu veut bien tenir pttpfLrrSulit é.

4) Mais comment ceux (pii ne connaissent j)as l'É-

glise peuvent-ils la dési'-er ? On ne désire pas ce ((ue

l'on ignore. Ceux qui vivent de l'Église sans le savoir,

n'ont (pj'un désir : « connaître la volonté (le Dieu , pour
l'accomplir. Ce désir, on le voit, est inhérent à l'acte

même dé la charité.

« Or, dans le cas présent, ce désir implicpie celui d'ap-

partenirti rËgfise dans la mesure du ])ossible. I/âme
qui veut vivre delà vie divine veut vivre par là même
dans le milieu normal où circule celte vie divine, là où

s'exerce, comme dans sa sphère propre d'action, l'in-

fluence du Saint-Esprit. Elle veut dom; im]»1icitement

appartenir au corps même de l' Eglise. »

5) Que Dieu tienne ce désir implicite pour une réa-

lité, on le comprend facilement lorsiiu'on se rappelle

que pour Dieu « les Ames sont ce ()u'elles sont au de-

dans, ce (|u*elles sont i)ar la disposition intime et j)ar

le yenlair. L'acte extérieur lui-même, tcnit en comp-

tant beaucouj) à ses yeux, ne com])te cependant que par

la volonté et i intention (pii l'animent, ({ue par ce ([u'il

y trouve d'âme et de cœur. On com])rcnd donc ([ue

d'appartenir ou de n'appartenir ])as par les liens visi-

bles, par la communion extérieure, à l'Église du Christ,

soit pour lui quelque chose de secondaire, si l'on peut
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If .

parler ainsi. La distinction du visible et de l'invisible
ne vaut que par rapport à nous

; pour lui tout est visi-
ble'. »

Loin de s'exclure l'une l'autre, ces trois solutions
8 harmonisent et se complètent. En résumé, il est vrai
de dire que personne ne peut se sauver s'il ne prend les
moyens institués par Jésus-Christ pour arriver à cette finD où il suit que :

1) L'Ëglise^ne^grononce jamais que quelqu'un estd^^é. C est le secret de Dieu seul?
2) Verrearjnvolontaire ne rend pas une âme coupa-

bl£, en fait fiPfioremôî^rune révoltée.
^^ Seront^damn^us ceux- et ceux-là seulement.

~"
^."' ^aiIg5LÊn]^OLsJieXgiIise volontairement et

par leur faute, - —=^

LECTURES
^^Dc la place de VÉglise dan, le plan divin, Dom Ghéa. De l'Église.

août' 1863)
" ^'""' ''' ^'^^"''- ^'^ ^^ «"»• «'«"»"' conficiamus (10

1. Bainvel, ouv. cit., pp. 33-33

\
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LES PROPRIÉTÉS DE L'ÉGLISE

SOMMAIRE.— 147. L'Eglise fondée par Jésus-Christ est une véri-

table société.— 148. Une objection.— 149. l'Église fondée

par Jésus-Christ est une société parfaite,— 150. L'Êgli-se fon-

dée par Jésus-Christ est une société spirituelle.— 151 l'ne

objection.— 152. L'Église fondée par Jesus-Christ est une
société nécessaire.— 163. L'Éplise fondée par Jesus-Christ

est une société visible.

i^ 147. I/Êglise fondée par Jésus-Christ est une
véritable société.— L'Église fondée par Jésus-Christ

réalise a merveille les quatres conditions nécessaires à

tout groupement pour mériter le non de société véri-

^ table :

fi!»*^*
1) ^Jvralitf^ ^^ jji^mhrfio Les fidèles sont nombreux,

^ voire très nombreux. De plus tous les hommes sont

appelés "à faire partie de l'Église de Jésus-Christ

(Matth., XXVIII, 18).

2) Unitédefin : laj|mctifi«;'{^\inn des Ames, et nar 1^

le salut flerneL Jésus est venu pour sauver le monde
(Matth., xviii, 11 ; Jean, vi, 40), et les apôtres ont

reçu l'ordre de continuer sa mission (Jean, xx, 21).

Au reste, l'histoire prouve que l'Église ne s'est jamais

attribué d'autre fin que le salut éternel de .ses membres.

Si, dans le cours des âges, elle s'est parfois interressée à

leur bory^ieiir temporel, ce n'était qu' indirectement, tou-

jours en vue de leur salut éternel.

3) llnitéd'autorité. Cette autorité est celle du pape,

vicaire deJésus-Uhrist sur cette terre, chef visible de
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rÉgJise. Nous verrons plus loin (191) que JésusChnst a conféré à Pierre ,.„/ à 1 exelusionTs au reapôtres. la pnmauté de pouvoir qui se transmet à sesuccesseurs, c'est-à-dire aux papes.
4) UnitédemoijeT,s.CeH moyens sont pour les chefs •

Matth.. xxvm. 18-20
; Mahc. xvi. 16 ; L^ x

xxMii, Luc, xxn. 19; Jean, xx. 22-23) ; celui de
f^^ZiàesJois (Matth.. xxviii. 18 ; xvii 15 mponrTès^,/,

: ]^,, cvI^kc, xvi. 16), la réce'ption des'sacrements, le bavtême (Iv^^r t„ Q^ i
»
^'"^ «es

(Jean vi \d^ ,-^'".f
^''^^^' ï"' 3), lasommunion

l'T?.ir' .T^'i
^' ^ P'""^'"' Vobiùsanceaux chefs de

1 tiglise (Matth x-vth 17^ i» u 7r-^~~T-~ '

IiZ^Ia"*
objection.- Au dire de «rlain» ration»-

*iB.. Jésus n est pas le fondateur de cette soeiété an-

d.so,ples sous une seule autorité en vue d'obteTunêfin unuiue par des moyens communs. Le Sauveur sW
de

1
iglise n est que le résultat d'une entente eonelu"après un «èele et demi de discussions, entre le, na ti

reTainuCfr''"" 'Y"'""'"
"" P*'™'-''-) et

"j
de saint 1 aul (umversalistes ou paulinistes).
RÉPONSE.-)) Us Évangiles rapportent que .Jésusa cho,.„ ses apôtres e„ les séparant du reste de se dU

e Tq*"?;,;;;,,"'--
""'",=" " .iéclaréperso::*.

»voyés^r«w,j5^3^„, ^.j- ,;rqVi"r;r^;i:
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et conféré à saint Pierre la primauté sur tous les autrea**"*^^
'

apôtres (Matth., xvi, 18-19 ; Jean, xxi, 16-17) ;

c'est lui encore qui impose à tous les membres de l'É-

glise les moyens de sanctification. Qu'est-ce que cela',

sinon fonder une société ? Jésus a donc donné à l'É-

glise la forme sociale, il a vraiement /fiini ses dispiplea,

2) Les différentes paraboles employées par le Sau-
veur montrent bien lê^aractère social ,collertif du
« royaume de Dieu » qu'il est venu lui-même établir.

Ce « royaume », c'est le champ du père de famille où
poussent à la fois l'ivraie et le boiigrain (Matth., xiii,

24-30, 36-43), \^-filet dji pêcheur, où se confondent les

bons et les mauvais poissons (Matth., xiii, 47-50), le

gflrtëge miptial où marchent côte à côte les vierges sa-

ges et les vierges folles. ^^o*,*-^^ «^ ^l^^^cm.
• 3) D'après les épîtres de saint Paul rapportées plus^^
haut (143), nous avons démontré qu'au milieu du pre-2)
mier siècle existait une véritable-.^aciété religieuse,

visjble, fondée jpar Jésus-Christ, bien avant les discus-

sions des pétrinistes et des paulinistes. Au reste, ces

prétendues divisions entre saint rierre et saint Paul
et leurs disciples, « elles n'existent que dans l'imagina-

tion des docteurs de Tubinge ; les Épîtres apostoliques

n'fcû portent pas la moindre trace, et les .nemimieniÊûts
des Saint TÀrrps Jnvpntés par Baur pour étayer son
système, ne sont justifiées par aucun document, mais
contredits par la tradition tout entière'. » ^^ ^ /

4) Sans doute l'Église, « telle que nous la connais- "^ ^
sons avec son ^ape et ses évêques », n'a pas fonctionné
tant que le Sauveur vivalF âû millieu de ses disciples ;

lui-même était alors le chef nécessaire et unique. En
ce sens on peut dire que l'Éghse n'est pas formellement

1. Valvekenb, ouv, cit.,p.466.



252 LEÇONS D'APOLOOÉTIQtfi

dans l'Évangile ; elle a procédé de 1* Évangile « par
uno. évolution nécessaire », si l'on veut entendre par là

une évolution décrîTè^et déterminée.par-Jéwis -Christ

luijaême. Mais Jiésus-Christ n'en reste pas moins le

fondateur dirgfit^Jmmérfiaf. ê cette véritable société

appelée Église^

.

149. I/Égliae fondée par Jésus-Christ est une
ciété parfaite.— La société parfaite « est celle dont

la fin immédiate egt un bien complet et universel en son
genre ; qui est munie de tous les moyens nécessaires

et suflSsants pour atteindre cette fin ; qui est indépen-
dante de toute autre dans l'ordre qui se rapporte A sa

nature_£t pnur tout ce r^ui regarde sa mission*
l'Eglise fol' Eglise fondée par Jéi .réalise toutes ces^con-

di^ions :

1) Sa JJTi^immédiate est un bien complet et unlvp.rspl an

son genre. Cette fin, qm est le bonheur éternel , en son

genre, c'est-à-dire, dans son ordre, l'ordre spirituel, est

un bien comylet^ et universel, puisqu'il est la fin dernière

vers laquelle tout doit tendre, et à laquelle tout est su-

bordonné.

2) E^Ueaious les moyens nécessaires et suffisants pour
atteindre sa^ fi

n

. Ce sont les saicrements institués par
Jésus-Christ son fondateur et tous les autres moyens
ordinaires et extraordinaires qui procurent la grâce né-

cessaiç^ au salut. Ces moyens, elle les possècie actuelîe-

menUMARc, XVI, 16 ; Jean, m, 3 . vi, S^T^Matth.,
XVIII, 17 ; XIX, 17). Quant à certains autres, comme
le concours de l'État, il suffit qu'elle les ait virtueliement.

1. Lepin, Les théories de M Loisy, p. 10 ; Fukmont, Essai sur le

problème des destinés de l'homme ; Éncvc I. Fasrnidi dominiri (Iregis ;

Battifol, L'Eglise naissante ; Conf. Apol., 1910, Fac. rath. «le I-yon.
2. Valton, Droit social, p. 105.
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c'est-à-dire (lu'ollc ait le droit de les exiger quand les

circonstances se présentent.

3) FAle eut indcvendante vij-a-iix de toute autre .^œi^é

dans l'ordre qui se rapporte ù su n vUire. En effet ce

qiiTlïï>iin[rtêTiracteré à uno so<jété, c'es t sa fi n. Or 1

fin immédiate de 1' Église, est \r. t.ieiLsuprf'nie, le bmi-

heur éternel, bien complet, nnirerKcl, a\i«^uel tout eai su-

bordonnéet de qui tout dépend. Dans gon ordre ,
dans

l'ordre^spirituel, rÈgRs.- est donc indépendante de

toute autre société. C'est du resteTènSCTgïîéînent de

l'Évangile (Matth., xviii, 17) : « Que s'il ne les écoute

pas non plus, dites-le <à l'Étrlise ; et s'il n'écoute pas

l'Église même, qu'il soit à votre égard comme un iiaïen

et un publicain, » Dans ce passage au sujet de le cor-

rection fraternelle, Jésus fait voir Vindépendance de

l'Église. 11 ne dit pas de recourir à une autre autorité,

si « votre frère » n'écoute pas l'Églis* -. mais de le consi-

dérer coinme un « païen » et un « puiflir"^'" »• c'est-à-

dire comme exclu delà sôciét< religieuse.

150. L'Église fondée par Jésus-Christ est une

société spirituelle.— Une sociétéspirituellc est celle

dont la fin imin^HmtP est le ^||7CTrtfpîTf-^ternel oilIc ciel,

célBHÎ!!r?1ffierSsë spécialement au salut des âffifis-

La fin, en effet, est ce qui donne à une société son carac-

tère distinctif. Or l'Église, — l'Évangile et l'histoire le

prouvent,—a pour but premier la sanctification des âmes^

et par suite, leur^alujMernel. lillie'est donc, k hon droit,

,^ appelée société syintuelle, ou encore, surnaturelle.

/ -'w , A151. Une objection. — Au dire des adversaires,

^^
^^1^gUafc.esLplut6t une socjété humaine ; car, selon eux,

l'h^gtoire enseigne que les passions, les intérêts mes»

quinsjjes ambitions" 8^agiient_enjoni^^ dans

toute autre société.

té j

la—/^

1^
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RÉPONSK. — 1) L'élément humain, l'Aow/neriV^ com-
me dit Montaigne, existe toujours dans T'Egïise : ^le-
ci est la première à le reconnaître.

2) Le royaume de Dieu, tout en n'étant pas dj ce
monde, egt en ce monde. C'est pourquoi, dans la pour-
suite de sa fin ici-bas, l'Église est nécessairement en
contact avec l'hiimanité. Les biegs terrestres, elle en a
besoin

; ellèles veut, non pas pour le^nesguin plaisir
de posséder, mais afin de jooMtwr être fidèleji__s,a.mi.«^-

sion.

3) Au reste, jamais Notre_Sfiigneur_n!a-condamné les
bien terrestres. Il avait lui-même unjLEtiLpésiile pour
l'entretien de^es disciples. Ce qu'il condamne, c'est

l'attaci^mént^xagéréàçesmêiîies biens.

4) Les membres de l'Ëglisegardentjouioursieur na-
ture^ La grïce est là pour les perfectionner, mais ils n'y
correspondent pas toujours parfaitement. Aussi bien,
il ne faudrait pas mettre au crédit de l'Église les ambi-
tions de certains hommes d' Église. Et c'est précisément
parce qu'ils ne sont pas fidèles à ses enseignements, que
quelques membres de l'Église agissent parfois d'une
façon peu édifiante. Mais ces exceptions, on ne peut en
rendre l'Église responsable.

5) Si la société fondée par Jésus-Chsist était pure-
ment humaine, il y a longtemps qu'elle serait disparue.
Avoir résisté aux multiples attaques auxquelles ont
tour à tour succombé les autres sociétés est sans con-
teste pour l'Église de Jésus-Christ une des meilleures
reuves de son caractère surnaturel.

ondée par Jésus-Christ est une
re.— 1) Nous avons jjéjq nr^jiy^

(145) qu'il y a obligation de fair«> pftrtj? ^? V ^^\LiL

fpndéeijar Jésus-Christ. Or cette société, c'est l'ËfflisP^
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Celle-ci^ est donc néce&aaiLe, c'est-à-dire que pour
arriver au salut il faut en être membre.

2) De plus, au témoignage du Sauveur lui-même^
pour être sauvé, il faut croire, il faut recevoir le haptê-
™^'

J* ^^ PJ^g^r A l'autorité constitu,é (Matth., x, 14
;

XV, 40 ; xviii, 17 — Marc, xvi, 15 — Luc, x, 16 —
Jean, m, 5). Or ceux qui ont la foi, qui ont reçu le

baptênie et qui obéissent à la véritable autorité appar- /'

tiennent à l'Église. "^

3) « Hors ê l'Église pas de salut ». Il s'agit

de l'Église de Jésus-Christ. Les différentes interpréta-

tions de cet axiome ont été données plus haut (146)
153. L'Eglise fondée par Jésus-Christ est une

société visible.— Il y a deux espèces de visibilité _
matérielle et formelle . La vi.«ibilité matérielle est cette
propriété qui fait voir l'Église comme un organisme
socidT dorit, Vexistence peut être facilem^ ^ti^fiLi'^.'Por ]

ht>^\

.ifpgfatous sur la terre . La visibilité Ip rmellr jn

gl;a£XQIlim^^rai'g société rpliçiirus^étgM
Cbrist. ^'"BWBWBi^

1) Que l'Église jouisse de la visibilité matérielle , on ne
saurait le contester à bon droit, car ceux qui v exercent
l'autorité sont visihles.^t leurs actes son t &nss,\ visibles,

soit qu ils precnent comme docteurs, soit qu'ils admi-
nistrent les sacremciils ^HUimm prêtréA, soit qu'ils fas-

sent des ordonriTrnc(Bs*c()mme pasteurs

.

Il en est de même des actes par lesquels les fidèles

écoutent la parole de Dieu reçoivent les sacrements et

se soumettent^àja^direction de leurs chefs! Suivant la

comparaison du Sauveur, l' Église' est donc vraiment
une ville bâtie sur une montagne, une lumière qu'on met
non sous le'boisseau, mais sur le chandelier.

2) Quant à la visibilité'7^TnBZSZrSle_8(Bj;amène aux
notes distinetive* de l'Église fondée par Jéaus-Chriat. et

v.*-.-^
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dont il sera question dans la leçon suivante.

Cette distinction entre Église visible et invisible re-

monte à la Réforme. Comme on demandait aux paru-
sans de Luther oîi était l'Église de Jésus-Christ avant
eux, ils répondaient, pour se tirer d'embarras, qu'il y
a deux Église ; l'une visible, l'Église des appelés,

et l'autre 'invisible, l'Église des élus. La première est

l'assemblée de ceux qui font profession de la même foi

et participent aux mêmes sacrements ; elle peut errer,

tomber dans l'idolâtrie et cesser pour un temps d'exis-

ter. L'Église des élus, l'Église invisible, est la seule

Église véritable à qui sont promises Yindéfectibilitê et

Vinfaillibilité.

LECTURES

Des rapporta de l'Église arec la société angilique et la société humaine
issue d'Addm, Dom Gréa, De l'Église, ch. ii.

La mission de l'Église, Godefroid KvnrH, L' Église au tournan
de l'histoire, ch.i.

L'Église truvre de VHomme-Dieu, Mgr Besbon.
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154. Ce que l'on entend par notes de PÉglise.
'—Les notés'"Si)iil des caractères sensibles/essentie ls./^

exclusivement propres à la véritable Église^ aëJésus-

ChrisTT'pairiésquels tous peuven* la reconnaître sans

crainte Je^e tromper. Comme, en ce monde, il y a

plusieurs communions qui revendiquent le titre d'É-

glise de Jésus-Christ, le Sauveur a dû donner un moyen
de discerner, parmi tous les gro' ^es religieux, celui à

qui il a confié la mission de le représenter ici-bas et de

continuer son œuvre. « Dieu, — dit Pascal dans ses

Pensées, — a mis des marques sensibles dans l'Église

pour se faire reconnaître à ceux qui le chercheraient

sincèrement et il les a couvertes néanmoins de telle

sorte qu'elle ne sera perçue que de ceux qui la cherchent

de tout leur cœur. » Ce sont ces « marques sensibles »

qu'on appelle notes ou caractères de la véritable Église.

Elles sont au nombre de quatre : Vjmité, Vapostolicitc

la catholicité et la sainteté. L'Église qui possède ces

caractères essentiels est la vraie société fondée par Jésus-

Christ.
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I

155. La véritable Église de Jésus-Christ est une.
^mULe est la subordination de tous les fidèles à un

même magistère enseignant et à unTmeme juruïïcnon
spirituelle^ ITy a donc une double iirntéTuml^^deJoc-
trwe^etum^^ Sousmis au même magia-
tèrTëmeignant, les fidèles professent la même foi : c'est

Vunjié-dejoçtinf : obéissant à lan^meJunS^Qn syi-

rituelle, les fidèles dépendent de la niême^ autorité :

c'est YnmtcJ^ejnnvernement. L'Ëgjise de,Jésus-Christ,

de parJajvolonte de^oï^fond^teur, doitjpQaaéder cette
doublç_unité.

A. La véritable Église de Jésus-Christ doit
P088ÉDER~î7tmiTÉ DE* DOCTRINE 1) Jésus-Christ veut
cette unité pour son Église quand il condarnnêcëTui
qui ne croira pas ce qu'il a enseigné : « lî}nsPÎ£^p.7

*^'*-'' à ses apôtres^ toiUcejqueJe_\^sji[_m^
v-^^V confié. Celui oui ne croira pas sera condamné »

JKÎ^Matth., xxviii, 19). Il ne veut donc nn'M^g^^g^/.
doctrine, la .sten?t£^ celle des apôtres ; les autres sont con-
damnées.

2) Saint^̂Miil dnnlnwn ty^'W nf ^nit y fi
voir « gii'iin*.

tHefmet quWseul baptême » (Eph., iv, 6).

3) Les apoTres et leurs successeurs ont toujours prê-
V ché c^tteunité. Cêîîe union parfaite de foi et de disci-

pline qui a toujours régné parmi ses disciples est, au
dire du Sauveur lui-même, la note par excellence pour
faire connaître ^on_^Église : « Qu'jls soient nn^^comme
^9ilg igPBJïPg^JXCUJgoi eu-eiuLet vous en moi et qa'aipl i

le iT^ide^crait o ue c'est vous "gui m'avpg: Pn^rr>v^
,,

j(Jean, xvii, 21).
"

~ - —
conciles des nrptnjprs «JÀ^l^ij avaient tous pour
Jendre cetjlijiiiité si souvent attaquée, par les

hérétiques.
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5) Jésus-Christ ne pouvait pus ^•"'^ser îo.s membres de
son Église libres d'ûccepTer ou de rejelir, en tout ou
en narne. la aocnne on il nvait ai^portee fi»i nel. A
tous il devait imposer les m g ?nc.v croyances ; autrement
sa ttpvAlntinn git p^tAjniit?î^

|^^
^^i?g???7lse.

B. La véritable Eglise dk Jéhus-Chhimt doit
PosrÊDER l'unité DE GorvERNEMEXT. 1) Sans l'uni-

té de gouvernement l'unité deid««ttciiie aurait été impos-
sible. Comment, en effet, ir^poaei^ la ntêuie doctrine

lorsqu'il n'y a pas d'unité dans le commandement ?

2) Il n'y aura fi ciu'un seul bercail et qr.'un sei^l nas-

^/-/teur ». enseigne le Sauveur (Jeax, x.' 16), et, â cette"\
m ./f~ Tin il onniGil- *Kf\-\\tck or^Aff^oc on ^Ia<?4:!iic> ^^..•^.«^K' \\ -,!« 1n, il choisit douze apôtres au dessus desquels il place 1

Pierre, chef unique ;^« Tujrs^ Pierre^et^ur cette pierre /

je bât^irai mon Église et le: portes d l'enfer ne prévau- \ f^l^
drontpas coptre elle » (Matth., xvi, 18) ; de plus, il or- i

(/ '

donne à Pierre d'être le pasteur des fidèles et des évê-
ques :.t-« Pais mes agneaux, nais mes brebis » (Jean,
XXI, 15-16). Et, pour montrer qu'il ne veut pas d'au-
tre pouvoir, il déclare anathème celui qui refusera

obéissance à ses apôtres ^« S'il n'écoute pas l'Église,

qu'iLsoit regardé comme un païen et un publicain »/
(MaTTii., XVIII, 17).

3) Les ^pôtres eii;i{-tnAmP^ par leur conduite con-
firme l'existence de Vuniié de gouvernement. Ils sup-
plient les fidèles d'être soumis_à. leur chefs : « Qu'il n'

.^it ei>ti:£_yous^ mes frères, écrit saint Paul ai

^%*f^
^^^^^ ^^^' ^' ^^' ^"-""-Sgg^ f^ qu'un esprit comme vou s l

'

.

^^•^êtgâ4gaaeapp£lé5l,ime Sguic et même^sp^rjinrp 1> ^t J
f»^ « qulil^n^ ait pas de schisme parmi vous », demande-
J^ t-ii aux Corinthiens ^I. ch. i. 1Q.^.

i ,

i

156. La véritable Église de Jésus-Christ est
apostolique.—L'anostolicité est la succession conti-
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nuejie£uis^les_apôtres_dii_^onvoir de gouverner ei du
pojtvoird'enseigner dans l'Église, — ou encore, — cette

propriété vTsible qu'a l'Église de pouvoir remonter aux
apôtres et à Jésus-ChristJu i-même par une si^<^

yf|ssinn

ininterrompue de pasteurs leaitinieset la profession in-

I
«It^éral^Te d'une D^^g ^]|ftctrine. Et donc, être apostoli-

Vque, I
«ur une société, c'est s'identifier avec celle qu'a

fondée Jésus>-(1:r)st lui-même.
~

1) îésns-dtt à sejmprtres : « Comme mon père m.'

a

eqvoyé, ainsi je voiis_giLYflie » CJean, xx, 21). 11 cbn-

fie donc aux apotrès, et à cw^nd^ sa mission ensei-

gante, laquelle, d'après sai^Taul (Héb., i, 12), il

l'avait reçue de son Père. Mais qu'en.seigneront-ils, les

apôtres ? ' Uniouement ce qu'il leur a appris : « Ensei-

gnez les nations, apprenez-leur à observer ce qu^ je vous

ai pr "scflt'F(1CTÀfTH. , xviii, 20) . Et cette mission sera

perpétuellement transmise d'apôtres en apôtres, puis-

que Jésus-Christ leur a promis d'être avec eux (^us-

l'ù la con ommation des t ;les » (MaTTH., xviii, 20).

]i) tJontre les novateursqut se donnaient comipe les

a veniabïe orthodoxie, on a toujours eu

urr, g^l'a^gostoHcité . Votre doctrine, leur disait-on,

iffofe de celle des apôtres, elle est donc fausse et dan-

gereu^! «NÔns^ snmmps pn pn^fjpl^^fnmn aven les P.-

glises^agg^tgli^^ . disait Tertullien. nous croyons^ ce
qu'ellesCToiTOt^Kms sommes sûrs de ne pas nong.trom-
per » (J)e la Prescription, ch. xxi).

3) Et d'cTilleurs, la simple raison exip;p l'apostnlif^it^

En effet, une société fondée sur les apôtr^ doit tou-

jours se rattacheTa eux par la doctrine qu'il professe et

les chefs qui la gouvernent. Au surplus, l'adhésion des
fidèïesjêstj)iujy[erme lorsque l'Église à laquelle ils ap-

partiènnent remonte jusou'aug^lBB'ft'griians sa doc-

trine et son gouvernement.
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157. La véritable Église de Jésus-Christ est ra-

tholia^e.— La catholicité est lu diffusion relative-

ment et morjlement universelle de lu meme soçjfi^é vi-

sible à travers les nations. I^e concept de catholicité,

comme celui apostolicité, est identiipie à ceKi^^'uni-

verjalité. La eatholicité esiVunircrKalité dans Venyace ;

ll^^olicité. o%t_Vuri.iii'rmliic dmis le temvs : toutes

deux sont le rayonnement de l'unité.

\ La catholicité est une diftusion relative et non nlm)-

jMe^c'est-à-dire qae l'Église de Jésus-Christ doit ren-

fermer en son sein un frr^wYf nnmhre d'hommes, mais non

pas tous les hommes. JLplle est encore une diffusion mo-

rale et non physique, c'est-à-dire que la catholicité de

r F.frlise est providentiellement subordonnéeli^cerla\nes

conditions, comme, par exemple, aux connaissances géo-

graphiaiii^s, ain^TPoyens de pénétration, et surtout à la

voïqntélibrede ceux à qui elle est prêchée

.

Ajoutons qu'il n'est pas seulement question de k ca-

tholicité virtuelle , qui résultedejrap<t<«t/f g l'a l'Ëglise

de pouvoir s'étendre à la plus^fanaZlpartie du monde,

appelée catholicîté_deJroit, mais auss i de la catholicité

nMiiM^jYiî^fTait^ présentement existante.

A. La véritable Ëglise__de Jésus-Christ doit

PossÉDBR LA CATHOLICITÉ. 1) Daus l'AncieiiJTesta-

ment~Dîëu avait promis à Abraham que sa race. — les

fidèles de Jésus-Christ, — pos.sèderait toutgfcjamations

/ de la t^'-r*' • « Jp te ftnnnprfti toutes lesnatlÔns^nJiéri-

TP pt Ifts ext.|ff)i't^ -^^ ^ ^r"^ en p^^session ». di t -il

à son"fiïs'par la bouche de David (Ps.. ii). Or ce fils est

le chef de cette Église dont fera partie la r. e d'Abra-

ham.

2) Au dire du Prophète Malachie (i. 2), « 4u lever

du soleil à son couchant, le nonTdu Seigneur sera grand
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parmi les nati^ms et en tout lieu unjoffrim et on sacri

fiera en son nom une ohlation pure ». Or c'est dans
r Eglise de Jésu-' «lue cette c ithhitiifn \^\\\i- » sera

offerte et sacrifiée Cette Église -eva duuc « en tou t

lieu », c est -à-dire. unirera^'Ile on cniii^ifup.

3) Jésus' lui-niême a i)rédit la catholicité de son Ê-

glise. Il dit à ses apôtres :/w MJgj^niseijme^outesl]^
nations » (m ATTH., xviii, 19) .i_(( rarcourezTejaonde

f
. et preçïlêz rP^vanmle k toute préatiire » (MaR( . XVI,

J s 5) 3« Vous serez mes témoins à Jérusalem, dans toute

^j la Judée, à Samarie. et iusfm'.iiiY extrémités de la

terre » (Actes, i, 8) ;-y« L' Évangile du royaume (de

Dieu doit être aunonifé A. T^pivera er^ tier. à toi^^ ^les

peuples » (M ATTH., XXIV, 14).

4) Cette religion unique (lu'a fondée Jésus-Christ

est obligatoire i)Our tous les hommes. Il faut donc que
l'organisme social nui a pour mission de la prgpager
s'étende à tout l'univers, en d'autres termes, .suit catholi-

qyê mrersel . «Dieu, ciit saint Paul? veut le salut des

hommes et la venue de tous à la connaissance de la lu-

mière » (I TiRi., II, 4)

B. La véritable Église de Jésus-Christ doit
POSSÉDER LA CATHOLICITÉ nutr^Hn^ n'. Jamais le Sau-
veur p'â'dit que tous les hommes a^*^-»

f̂icfvtion entre-

raient dans la communauté de ses fidèles. Au contraire,

il a souvent fait co:nprendre qu'une partie du genre hu
main serait réîractaire à la prédication de l'Évangile,

et que Ta société chrétienne suHiràît des persécutions

même du dehors, non moins que des dissensions qui se

produiraient dans son sein. L catholicité de l'Église

n'est donc pas absolue mais relative (Marc, xiii, 9-13
;

XVI, 16 ; MatthTx, lV-31 ; XXIII 9-14 ; Luc, X,
10-16

; XXI, 12-19 ; Jean, xvi, 23 ; xvii, 9-23).
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C. La vkritable ÊtiUsE di: Christ doit pohsk-

DEB LA CATHOLICITE: MOHALE. Jésiis-Clirisl lui iiif'me

a indiqué comment s'opérerait la «iilHsion deson ftplise

à travers le monde (Li ( , xxiv, 17-10 ; A «tes, i,

8). La chrétienlé s'établira, d'abord, à Jériisalem :

f)uis en JiuLâ4»r en Samarie, en Païenne ; puis, d(H""o-

che en proche, dans les diverses provinces de l'un^ivers

gré<'0-f()niain ; et l'afjostolp' devra tou'ours travailler

à étendre, de plus en |lus, les concpiéU s «le IfinUse. La

diffusion du christianisme sera donc moralemejit, et non

pas phijsùiufment, universelle ; car, dans chiKpie pé-

riode ldstori(iue, l'Église "couvrira toutes les régions

de la terre ", selon la mesure où elles seront géo^jr-vphi-

quement_cojftiiue.s des contemporains, ei selon la me-

sure où elle seront pratitpiement abordables pour les

peuples qui, les premiers, auront bénérîcTede l'Evangile.

A coup sûr la catholicité morale comprendra des terri-

toires beaucoup plus vastes au XIXe siècle et XXe
siècle qu'au XlIIeet XlVe'.

158. La véritable Église de Jésus-Christ est

sainte.— La Moutel^. en tant que note de l'Église,

est la transcendance de la vertu innrîilp existant d'une

manière continue dam; ^'l-'f*'"' de Jési^s-Christ. auj^om

des principes que cettt £gli»v fofe> -e'

La transcenda nce de ht rert, norale est l'existence des

vejtns •v'yyrt^j^rfift chez nu b***L ftp^Lre "t des vertus

hrrnimipii r|^^g fj|
iipl.fii«s-iins *. donc, ii» sainteté , note

de l'Église, n'est-paiLJietU

à l'honnêteté, et qui consis t»

lions extérieures et courante^ u

aux uevoirs de Camille ei^ux pr-

1. Dict., Apol., de la Foi cathoUqur, fn

2. Ibid., fasf. IV, eol 1279.

ommun t identique

ia fidélité aux obliga-

la morale, notamment
'ptes de justice. La

n.l. r2H()-r2K7
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\ertu commune, tout en n'étant pas sans un rapport

étr(»1l avec la prati(iue du s'-hristinnisme, ne peut

cependant rentrer en ligue de compie lorsciu'il s'a-

git de la sainteté de l'Église, car elle n'est pas une
chose qui défasse avec évidence les forces morales e la

nature humaine et tiui accuse au dehors une intcjvefltion

extradfctîndire de Dieu .

/ Et lorsque nous disons que l'Église de J<' us-Chrict

^ /^ test^jjjainte . nous entendons (lue ses eflîiçig|j£ment| jnis

^ /en pratique sont capables de produive des Aertus suvé-

^"^i rieurès cfféz Un bon nonibre et des . ^rtus hérdiuues chez

^,.»>a quelques-uns à yHat contimi. Ce pliénomène, aux yeux
de tout observateur équitable, au jugement de toute

conscience droite, dépasse les (prces morales de la

nature humaine et constitue la transcendance que l'on

appelle la sainteté.

1) Jésus-Clîrîst a voulu que son Église, fût sainte,

jcar. audire <le saint Paul : " ||,i ftj"'^
°"" Figlixj^* *1

'estjuaà A la mn»-* p^u'' ftHe. afin de la sanctifier
"

ÉphTvTST}.
'-

2) Son Église, le Sauveur a encore voulu qu'elle fût

un fnvpr fie sftjptftté puisqu'w il a fait les uns anôtres.

les autres prophètes , d'autres pasteurs et docteny!
;^
nonr

la perfection des saints » (Éph., iv, 11-12).

3) Cette sainteté, il la veut éminente : « Styez t^^r-

faits comme mon Père céleste est parfait » (Matth.,

4) Tous sans doute ne répondent pas au désir du
divin Maître, il y a de l'ivraie mêlée au bon grain ;

mais Jésus-Christ ayant promis une assistance spé-

ciale à son Église, il est impossible qu'elle ne réussisse

pas à atteindre pleinement dans certains de ses mem-
bres le but que s'est proposé le Sauveur en l'instituant.

,VtL.
„>' yy^
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Il doit donc y "voir dans la \éritul)le fifrlisc dos mem-

bres d'une ém. .ente .«.i ut» té ; et «ette sainteté doit se

manifester par de^ «T-in ros sensibles et par des si rues

évidents : « Celui qui croira on moi fera les «nivres que

je fais et il en rera-d" pbis prrantlps .ncore » (Jkax, xiv,

12') : et ailleurs : « Voici les prodiges (|ui accompapne-

pt CEUX qui auront cru : ils chasseront les ciemons en

. m nom, ils parleront d< langues nouvelles, ils pren-

. lôntjes serpents et s'ils boivent (|uel(tue poiao ' m or-

tel, il ne leur nuira point ; ils imuoseront les mains sur

lo. m^l^d**? "t il^ hf'-"''^ pnéris » (Marc, xvi, 17-18).

159. Force probanle d« s quatre notes.— I/_existen-

cç simultanée des (tual rc notes constitue un fait qui dé-

passe .manifestement les forces. morales de la nature hu-

maine, et qui accuse l'intervention extraordinaire de

Dieu.

« Tant de vertus supérieures ou héroïques, produites

Xec tan t de continuité, tant de tccondité7 alors que la

nature humaine est si facilement porjée h Ijvniour pro-

pre, à_la mensualité, aux vices t^xi en résultent (sain-

teté) ; -iune continuité aiissi durable et i ?rsistanteji

à travers les siècles, àTôrs^que les sociétés !u..iiaijics su

bissenT^èsBdtrfe^'ëfsemcnts si radicaux, ('/s transfor-

mations si profondes (aj^osifllicité) ; —^une autorité

gouvernante et enseignante qui détermine constam^^^

ment l'unité la plus intime de conduite et de croyances 1

parmi lésâmes', alors que la nature humaine est si facile- ^
t^t^

ment portée a la révolte, à l'indépendance de l'action
J

et surtout de Ta i)ensée (unité) ;
— une diffusion aussi

large et puissante à travers le monde entier, malgré la"

rigueur de l'unité qu'il faut maintenir, et cela en vertr

d'une force toute iuotale_£Lspiritùelle, alors que la divi-

sion et le morcellement sont la loi des sociétés humai-

C^
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nés, dès gue^ la force ne_garanti^lua la cohésion (ca-
tholicité)

;
-- vraiment n'y a^ïïllpas là nn prodige dé-

concertant, un multiple miracle moral, dont la trans-
cendance et la bienfaisance nous obligent à reconnaître
.dans la loyauté de notre conscience que Le Doigt De
Dieu Est Là'.» ^

LECTURES

La notion de catholicité, S. Gilikt, O. P.. Rcvm de la Jcuneser, 25mars lylO.

De l'intégrité et unité indirinihle de l'Eglise. Dom (;rka, L'Eglise, v.

.
i'^P'»**' de Jésvs-Christ. Sir Adolphe llorTiUKR, De l'Hommea Uieu. p. znl.

1. Dict., Ai)ol.,dela Foi catholique, fasc. V, ml. 1287-12{}8

l^ jUa^/^'O IL)
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LE PROTESTANTISME N'A PAS LES NOTES
DE LA VÉRITABLE fXJLlSE

'^""n^^^n'", ''îJ'^'r
.''" ''-t-!"""^-- -s prin,.ipal..s for-mes.— Itjl. Le Proteslant.sn..- na pas r„„i|é. ic,2 i ,. 1^,,.testant.sme na pas rap„sl„Iinlé. - ItW. I,o l'rot..slanti.m •

n a pas 1., ratholu.té.-KM.Le Pn.tcw.untisnu- na pas la sâi.ltè^é

160. Origine du Protostantismr. ses principales
formes. -A. Ori(;ixe Dr Pkotkstavtismk Les
auteurs protestants écrivent avec une certaine com-
plaisance que la Réforme rdij^ieuse du XVIe siècle ne
fut que le soulèvement spontané de l'esprit chrétien
contre la corruption de l' Église romaine. « La réforme
protestante n'a pas été une révolte .spontanée de la con-
science chrétienne, ou du noins elle ne l'a clé iyne très
partiellement, dans un petit nombre d'âmes, et très
passagèrement là où elle l'a été ; elle a été ,,réparée de
longue date par une série d'événements très graves •

elle a été,- ainsi que l'ont établi Dœllinger, J»Mssen'
et plus récemment Evers, - la congé(,ucncc tl'un niou-
vemen£j)olitique eJb,jnational, ^-ore plus que d'un
mouvement religieux ))K

'

Certes, bien que le mouvement religieux soit insuffi-
sant à exfûïmSL^LojiUnd l'origin. du Protestantisme
cela^e veut pas dire qu'au XVIe siècle l'Église catho-

10
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lique n'avait besoin d^aucune réforme. Plusieurs ca-

tholiques de marque, entre autres le pape Adrien VI

et Bossuet, ne font pas difficulté de le reconnaître, au

besoin, de le proclamer. A la faveur du grand schisme

d'Occident et de démêlés nombreux que l'Église avait

eus depuis deux siècles avec des princes férus d'orgueil

et préoccupés avant tout de leurs intérêts personnels, de

graves abus s'étaient introduits dans son sein, lesquels

avaient peu à peu enlevé du prestige à son autorité.

Cependant là n'est pas la cause principale de la Ré-

forme protestante. En Allemagne, où elle éclata d'a-

bord, elle fut la conséquence toute naturelle d'une

révolution sociale résultant du mécontentement des pe-

tits, des pauvres pressurés outre mesure par quelques

protentats cupides et jouisseurs. Tout d'abord social,

cette révolution devint religùuse ^mrce-qu'iin moine,

Luthex, arriva juste à point pour être le porte^drapeau

des revendications populaires.

« La force de Luther et celle du mouvement luthé-

rien sont venues de la satisfaction même qu'elles don-

naient aux tendances contemporaines. Luther en fut la

personnification vivante «^ Mais triomphant d'abord

parce qu'il donnait satisfaction aux « tendances contem-

poraines », le Protestantisme ne se maintint ensuite

que par la force^.

B. Principales formes du Protestantisme. Le
Protestantisme revêt trois formes principales : le_LM-

théranisvie, qui eut pour auteur Luther, le Qahiriisme

fondé par Calvin, et l'^wg^îçaaiame, institué par Henri

VIII, et qui, de nos jours, se divise en trois parties : la

Haute Église ou l' Église rihialiste, la plus "approchée
— I

!.. Baidrim.abt, ouv. cit
, pp. ]24-12.\

2. Cf. MocLART et Vincent, ouv. vit., p. 324.
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T
1

des catholiques, la Basse Église qui penche vers le Cal-
vjnisme^ et VÊçiUse Large ou libérale qui tourne au ra-
tionalisme^

'j^v Le Protestantisme n'a pas Tunité.— A. Le
ESTANTISME n'a PAS l'uNITÉ DE DOCTRINE. 1)

Avec le principe du l^u[£_exavien. il ne peut y avoir unitépJL
j^^^de doctrine_ çhezjea_4ûï)testants. En effet, quoiqu'ils —^^-

^ I I proclament la sainte Écriture comme XunxQue règle de

//V / M^ceite règle n'assure pas l'unité de cfOfitrîne du ^îS-
•f^f*^'

meîit que son interprétation est laissée au libre ca-
price de chacun. Aussi bien, le libre examen a-t-il

été appelé un "repaire d'hérésies". Dira-t-on que
chez certains protestants la règle de foi est la sainte
Écriture interprétée soas l'inspiration de l'Esprit-Saiat,
ce qui établit l'unité de doctrine ? Qu'il suffise de ré-
pondre que cette règle de foi ouvre aussi la porte à tou-
tes les erreurs. Dans ce cas,— et c'est ce qui arrive de
fait,— chacun est exposé à prendre ses pro .a illu-
sions pourj'inspiration du Saint-Esprit.

2) Les faits démontrën t l'absence d'unité de doctrine^JL^
chez les protestants. Déjà du temps de JaOhfir-sesjiis-^^^'
*^*P^^S-_?'?nseignent plus la même doctrine que lui. *-'*'CC<
Munzer, Carîostadt, Zwingle, Œcolampade sont des '^^**<^'j^

dissidents. ^^^t^^
3) Les chefs eux-mêmes ne sont pas d'accord. Lu-

ther admet trois sacrements : le baptême, la cène et la

pénitence. Cah-in nNen veut riuedeux : le baptême et
la cène. Luther met T'ÉglTse sous la dépendance' de
l'État. Calvin l'en déclare absolument indépendante.

4) L£a-S£cte.i. iiflmhreusea afifties du Luthérianisme,
du Calvinisme et de rAngUcanisinê,^demonfrent encore -luJCLm
que les nrotftst^,nt^ r.'or^^

p^,^ XvmàJLiLÂsdl'^n^ ;"ils ne

1. Cf. Saltbt, tfwtoire de i'Êy/we.pp. 211-23.S.

il

'lit
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d

sontunis que dans leurs
|
)i;o|

,

estations contre ll fttïlise

catholique. Dans cet amas do se<'tes séparées, il est im-

possible de trouver le bercail unhfjiie conduit vi^Vu ni-

gît^nii^teaix, tel que Jésus-Christ a voulu le fonder,

yff Clii^ lgimj«)testaiits (rAUtMna^Mie, le ro/trmffZ/^t»;

eete^^mmeur. Poiir (iuel» )ues-uhiJ Hl^HltfTesus^fjnrm

est un nivthc. On \)ev{i''en ll\rê'''ÂulànT 'iie'Tk'^Large

^g/(ye" cTièz~res Anglicans

.

La Hunie EpTlse se_ram)ro-

che de plus en plus du c-atholicisme. Quant à la Ba^e
EgT^g^èlie rest e figée dans son protestantisme. « Dans
l' Eglise anglicane, il ne reste plus aucun poînt'de là révé-

lation clirétienne, qui soit matière de certitude. Cha-

que article de foi est devenu un sujet de controverse

sur lequel on discute en chaire, dans la presse, dans les

conférences publiques, et au foyer domestique. La Ba-

bel des langues est la seule voix vivante qu'on enten-

de dans r Église d'Angleter j, cette c«/^ de confusion} .))

B. Le Photestaxtisme n'a pas l unité de gou-

ERNEMEXT. 1) Le lib re examen est en opposition

flagrante _.iiYec_l'wajl£ de^ gouvernement. Si la seule

règle de foi est l'Ecriture sainte interprétée au gré

de chaciHi, comment supposer l'existence d'une au-

torité qui ait le droit d'imposer à (piiconque tel ensei-

gnement j)lut(' f que tel autre ?

2) L'histoire prouve (|ue les grandes sectes protes-

tantes sôiil tombées aux mains des souverains tempo-

rels sans Fâppui desfjuels elles n'auraient pu subsister.

C'est pourc^uoi il y a autant d'Ê^^ protestantes dis-

tinctes qd'il y a de nations protestai. tes.

QL>La confession dWuijshourg des Luvhériens et les

XXXIX articles des Anglicans ])rouvent amplement
l'absence d'unité de (fouvernement chez les protestants.

t. Chahman-, f-'ànir angli(\in(, \y.2ii~.
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Ail reste, cette cow/c.ï.vjoH et ces articles ne sont (j ne de

simples formalaires de foi uni ne j>èsent pas bcuuooiip

au >^iix des uns f t dtf^ autres

v^En 1800 un pasteur anglicar, (iorham, niait \ni-

bliquement la vertu du haptéiuo . L'évêciue d'Exeter.

l'archevêque de Cantorbéry, le condamnèrent ; mais le

tribunal de lu Reine cassa le jugement, et maintint (ior-

ham en fonctions. Où est donc l'unité de gouvernement
dans r Église anglicane ? L'autorité royale <iui est celle

de l'Anglicanisme juge d'une fa(.<)n et les évê(iucs de

l'autre.

Il y a une tendance de plus en plus prononcée chez
les ritualistes à s'unir à Rome. Dans une réunion de
ritualistcs. Lord Halifax s'exprimait en ces termes :

« Ne craignons pas de le dire franchement, l'union avec
Rome est possible, elle est désirable . . . Déclarons-le

sans détour, nous désirons la paix .avec Rome de tout

notre cœur.» •

Au congrès de Yarmouth, en 1907, quelques person-

nages en vue de l'Église ritualiste ont parlé à peu près

-V /^® '^ même façon'. làm^iÀ
'^ J^^' Le Protestantisme n'a pas l'apostolicité.— J - ''

iuy^f-'C^e^X véh fait incontestable que le Protestantisme /

date du XVIe siècle. Il ne remonte pas par une
succession ininterrompueJusqu'aux apôtres. En d'au-

tres

2

est urde. Peut-on raisonnablement supposer (^ue

Jésus-Christ, venu pour sauver les hommes, des êtres

composés d'un corps et d'une âme, chez qui toute con-

naissance a pour principe les facultés sensibles, ait tenu

w

il

• j

V**

^cession inTnterrompueJusqu'aux apôtres. En d'au- y,
s termes, il n'a pas Vçtpostolicité d'origine. X^/*^A'^ 6<*J.'V
î]

' 'hypothèse d'une Église i^isibJe avant Luther ^^^*u^

1. Cf. Revvc du clergé français, 15
linme ,p. 40.

von, 1907. UAt.t,\, 7,t' Riiua-



272 LEÇONS D APOLOGETIQUE

/^/

z

caché, seize cents ans durant, le seul moyen d'arriver

au ciel, c'est-à-dire, T Église?

3) liCs variations tlans les croyances prcîcstantes nous

font voir encore clairement que leur doctrine ne vient

pas directement des aj; j'.res. Ils n'ont donc pas non
plus Vapostolicité dam la foi.

4) ^our(^uoi les réformateurs n'ont-ils pas prouvé

par des miracles qu'ils avaient re(;u mission directe de

Dieu ? C'est ce nu a fait Jésus-Christ. Nous sommes
donc en droit de dire d'eux ce i^ue saint Cyprien aflSr-

mait autrefpis^ de l'hérétique, Novatien : « Ce Nova-
tien qui dogmatise, n'est ni membre de l'Église, ni évê-

que, parce que, méprisant la tradition évangélique et

apostolique, il ne succède à personne et est né de lui-

même.»

X&i. Le Protestantisme n'a pas la catholicité.

—

1) La catholicité suppose Vunité : elle est la diffusion

de l'Église, une, toujours la même. Or le Protestantis-

me n.'apâsTTùnité (161).

d) A proprement parler il n'y a pas d̂ ^glise protes-

tante, mais des églises protestantes. Ainsi il y a l'Eglise

de Suède, de Norvège, de Danemark, etc.

<S) La communion anglicane elle-même est circons-

crite aux région s, d'ailleurs très vastes, de domination.

11 fFînfliienoe hritqjfjLiiiue.de |g.ngvt

'4^) Remontant au XVIe siècle, le Protestantisme n'a

asTuniversalité dans la durée ; et fractionné en une

ouïe de groupes qui s'émiëttent, il n'a pas davantage

'universalité dans l'espace (152). Les Églises^rotes-

tantes §ont purement nationales.

5) En fait, très peu nombreux en France, en Turquie,

en Grèce, en Russie, les protestants ne comptent pour
ainsi dire pQUi^Sn. Italie, en Espagne et en Autriche.

'M

II
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Et, à part les Ëtats-Unis, et les Indes anglaises, nous ne

les trouvons guère en dehors de l'Europe.

6) Au t4mo 'gnageae^)rotestânts eux-m^mes, leur

religion n'a pas la catholicité. Il manque à ses prédi-

canfaTesprit d'apostolat et d'év'ingélisaT\on. « Je" le

décTareT quoique à regret, disait l'évêque anglican de
Salisbury, dans un rapport officiel, nos missionnaires

n'ont aucun succès.» Car, au dire d'Alexandre Dumas,
« ils n'officient sur l'autel du vxai Dieu qiie pour officier

simultanément sur l'autel da veau d'or ».

Le Protestantisme n'a pas la sainteté.-^
rïïe rencontre pas dans le Protestantisme cette pratique

continue des vert;»? supérieures par un ^çrand noinbre,

des vertus héroïques par quelques-uns, liuiuelle ne peut

êtrej'effet des doctrines professées par cette figlise,

et nous oblige à reconnaître l'intervention spéciale de
Dieii. En d'autres termes, le Protestantisme n'a pas

lës^moyens de produire la sainteté, et de fait, cette trans-

cendance morale n'existe pas en son sein.

1) Le Protestantisme détourne les fidèles de la pra-

tique des vertus supérieures et des vertus héroïques

dans la mesure où ceux-ci acceptent ou r».tiennent l'une

de ses doctrines capitales : ]a,justi£çqiion par la foi sans

les "fuvres. « Certes, si on l'entend correctement, la doc-

trine protestante de la foi sans les (rnvres ne supprime
nullement la loi morale ni tout devoir chrétien. On ne
doit pas prendre au pied de la lettre le paradoxe fameiix :

Pecca fortiter, crede fortius (pèche fortement, mais crois

plus fortement encore). Mais, ind.ibitablement, la

doctrine de la foi sans les antres déclare inutiles, sinon

même nuisibles, toutes les œuvres surêrogatoires, toutes

les pratiques de sacrifice et de renoncement inspirées

par les conseils de l'Évangile. C'est au nom même du

. A /»v

^^.t^-'V*-^ ''•'V-<-»-»^WV-f^^-
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principe de la foi sans les œuvres que les instituts reli-

gieux d'hommes et de femmes disparurent partout où
triompha le protestantisme, et, du même coup, tom-
bèrent en désuétude et en discrédit le» plus hautes ver-

tus chrétiennes. De nos jours, lorsque certains protes-

tants reprennent quelque chose des a-urres snrèroga-

toires, notamment la profession des conseils évangéli-

ques par la « vie religieuse », ils le font malgré les princi-

pes, malgré les coutumes, malgré les réclamations de leur

propre Église, ils le font par adoption manifeste des

principes et par imitation avouée des exemples de
l'Église catholique romaine^»

2) Les Églises protestantes ne possèdent pas non
plus leur

^j
rouronne de sain ts qui aient consvamment re-

présenté parmi les « réformés » la vertu héroïque, ni

leurs légions d'hommes et de femmes qui se soient voués
de tout temps aux vertus les plus hante» et les plus aus-

tères de l'Évangile^ « La grande majorité de ceux qui

se sont attachés à la réforme, dit un écrivain protestant,

ne s'est proposé que ue se soustraire à la tyrannie du
Pape et des évoques, de secouer le joug de la pénitence,

pour s'abandonner librement à l'entraînement de leurs

passions chamelles.» « Non, disait Leibnitz, toutes

les larmes des hommes ne suffiraient pas pour pleurer le

schisme du XVie siècle. » La révolte de la raison contre
la Révélation chrétienne, l'émancipation de toutes les

passions, voilà ce à quoi a abouti le Protestantisme.
Pour s'en convaincre, il suffit de constater le bon ac-

cueil que lui font le rationalisme et la libre-pensée.

Assurément, on ne peut pas le nier, il y a chez quel-

ques protestants l'étal permanent sinon de vertu hé-
roïque, du moins de vertu supérieure. 11 y a aussi

1. Dict., Apol. de la Foi cath., ."asc. V, col. 12S0
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beaucoup d'actes de dhouement et d'fiéro'inme. Tout
cela, cependant, n'est 7>àM feffet de \i\ dinctrine qu'ils

prQfessent_comme protestants, mais j I itôt le résultat

d'une heureuse inconsëgùënce dans leur conduite qui, à

leuy insu, est "onforme^ux principes de l' Église catho-
lique. Au reste, le mèuiejphénomèûft_ge passe en sens

inverse chez ceLtaii.s catholiques. En effet, si, parfois,

on trouve l'irrél igion .etrimmoralité parmi les membres
de r Egliâc romaine, c'est que ceux-ci sont en contradic-

tion avec les principes de la doctrine qu'ils professent.

On ne peut conclure de là que le niveau moral et reli-

gieux des protestants soit_plus élevé que celui des catho-

liques. Nous parlerons plus loin des nations catho-

liques comparées aux nations protestantes (2()2). En
atténuant, conVntons-nous d'affirmer, avec certains

auteurs qui font autorité en la matière, tiue le niveau

moral et religieux des pays ])rotestants n'est pas à ei>

vier. Ainsi, selon M. « .>yau', dans le nord de l'Alle-

njagne, « les villes et leurs périmètres sont devenus des

cimetières spirituels». C'est la même cirose en Angle-

terre. « La population de Londres,— écrivait M. Léon
Faucher,— apparaît à la fois plus violente et plus dé-

pravée ([ue celle de Paris . . . Tous les excès qui suppo-

sent les passions sans frein, y ont libre carrière^.» Dans
ses Étais Unis contemporains (T. H, ch. XXT), ]\L Clau-

dio Janet nous trace un i)ortrait i)eu flatteur de la société

américaine.
LECTURES

Du Protestantisme à l'Église catholique, X. Revue de la Jeunesse,
10 mars 1014.

Retour a la sainte Église, Dr Al'ïert von Ri- ville, Introdurtion.

Prstcstantisitif, La Kt-poiiKe, année 1908. pi>. 7, Kî, 78, 120, ',Và2,

349, 364.

1. L' Allemagne religieuse,^. 39.

2.Cf, MouLART et Vincent, oiv. cit., p. 338
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ISE GRECQUE N'A PAS LES NOTES DE
LA VÉRITABLE ÉGLISE

Sommaire.— 165. OriKine de iKulise grecque: ses principale*)
formes.— 16(). rÊ){lise precruie n'a pas l'unit»'.— 167. LÊ-
glise

.
.ecque n'a p.ns l'uposfdlicilé. — KiS. I/Église (trecque

n'a pas la catholicité.— KiU. L'ÉfliH' prec(|uc n'a pas la sainteté

165. OrigiAe de rÊi^lise grecque : ses principa-
les formes. —A. Okioine de i/Êouse grecque.
L'Église gr<«c(iue remonte au grand schisme d'Orient
commencé on 857 par Photius, patriarche de Constanti-

nople, et consommé au milieu du XIo siècle par Michel
Cérulaire. On peut lui assigner trois cau.ses : cause
générale, cause spéciale, cause auxiliaire.

1) Cause générale. La première cause, la cause géné-

rah de celte séparation définitive entre l'Orient et l'Oc-

cident, fut la rivalité séculaire entre les deux influences,

grecque et^o^'f. qui, depuis le Ille siècle avant Jésus-

Christ, partageaient le monde en deux camps bien dis-

tincts. Celte rivalité a continué d'exister iuéme quand
Rome efit absorbé l'univers.

2) Cause spéciale. La seconde cause, la cause spé-

ciale du schisme, ont été Vorgueil et Vambition des éyè-

ques orientaux. Ceux-ci habitant Constantinople,

résidence de l'Empereur, ne pouvaient plus suppor-
ter la domination de l'Église romaine. Ije prestige

de Byzance augmentait de J7rar-Bîi jour et avec lui l'or-

gueil des chefs de l'Église oiientale. Au reste, ne comp-
taient-ils pas parmi eux des savants et de» saints qui
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pouvaient en imposer au Pape de Rome? Saint Ath -

nase, saint Cyrille, saint Jean-Chrysostonie, saint (ir«-

jiçoîre, et Xaziance, saint Itasile étonnaient le monde
par leur seience et leur vertu, ("était plus (lu'il n\'!i

fallait pour se séj)arer «le Rome et vivre indépeiuium-
nient d'elle.

3) Cautie auxiliaire. La troisième eause. la eau.se

auxiliaire, fut Vappui donné .uuxéi:Û4Uca_i>ri'it'tix P"r
les empereurs de Constantinople jaloux de

'

^té «le

l'Évoque de Rome. En diminuant le

Rome, les empereurs de Byzanoe au^mei

puissance ; et, rêvant d'être en même teni!

pontife», ils choisissaient des évêc^ues i>armi

tures : c'était un bon moyen d'arriver à leur

On sait ce qui arriva, l'ne j)remière t» tativt «ic

schisme faite en Soi par Phoiius échoua. Mais 1" #«•

faisait son chemin, et, en 10'^4, Michel C«iulair<- .n

sommait définitivement la rupture.

B. Pravci PALES louMKs DE l' Église ' nr.< q\ a. ~

Au moment de la division, les chefs de 1' 1- irlis«' ^r '•«((**•

étaient les quatre jatriarches de C<>' inti^'opl

Jérusalem, d'Antioche et d'.Mexandrie. i'elui '«> «

tantinople avait la jjrimauté d'honnc.îr et ])**-'

nom de Patriarche acuménitiue. A l' Ëglise gro

plus tard s'unir 1' Église de Russie qui, ai)rès s'être

rée de Rome, se détacha également de 1 Églis*- ert^:-

que pour se déclarer indépendante vers 14(39. /au-
torité de l'Église russe appartient au l^aint-Sjjjipfle

composé de sept membres : les trois métrojwlitains de
Saint-Pétersbourg, de Kiew et de Moscou, dcvx arche-

vêques et deux archiprêtres. Les délibérations du
Saint-Synode sont surveillées par un représentan* laïque

de l'erapereur, le procureur-fjénéral du Saint-Synode, et

les résolutions sont soumises à son contrôle. En réalité.
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rflpli.se russe est une é^tiM' nationale entre les mains

du Tsur'.

En 1833, VÊijlixe <iti royaume de Grèce se sépara du
l'ntrian'îit de Constiintinople. L'administration de
r Ej^liso du royaunu' do fîrèce est calquée sur celle de la

Kussie. Il y a un Synode de cinq évê(iues soumis au
gouvernement royal.

Sous le nom X ri«;li>îe grecque, on place le Patriarcat de

('nn.stnn''noplr, VEijIi.ie Runne et V Église de Grèce.

166. I/Êglise «recque n'a pas Tunitc. — A. L'Ê-

".LISE GRErgi E .\*A PAS l'tNITÉ DE DOCTRINE. 1) Elle

rejette plusieurs dogmes qu'elle admettait avant

PHotius. entre autres, la primauté des pontifes romains.

2y"I'ratiquement, dans l'Église grecque, le magistère

enseignant, source de l'uni* é, n'existe pas. Pour les

Orientaux, ce magistère est le Concile Œcuménique. Or,

le septième Concile Œcuménique, le dernier (lui soit re-

connu par les Églises orientales, date de l'an 787. De-
puis lors il n'y en a pas eu ; et, pour bien des causes,

l'impossibilité de réunir un concile oecuménique paraît

irrfmeÏÏiaUlè. Et donc, il y a 1133 ans que h magistère

enseignant n'a pu s'exercer en Orient. Après celft .a

peut se demander où est l'unité dansai' Êgiise grecciue.

3) Il y a bien un magistère propre à chaque évèque
qui exerce une pojice spiri^.nelle. Q|.îf prohibe les ^iy i'es

jugés périlleux , mais ce magis tère n'a pa«^ \f. j^mit de

définir la foi et de trancher les nouvelles controverses théo-

logiqties, par des sentences doctrinales dont la vérité

s'impose d'une manière absolue à Vadhésion intime^ de
tous les jToyaJits. Celte autorité, pour les orientaux,

est le privilège exclusif du Concile Œcuménique. Ce-

1. Depuis 1» guerre. U République étant proclamée en Russie, le

contrôle des matières religieuses a passé aux mains du gouverne-
ment.

i
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Iiii-ci, nous l'avons vu, ne peut p'is >ie rt'Minir «lepuis près

de douze sièeles.

3 ) I'' ^.cUse gre«-([ue <'(>ntpreii(l plu-rieurs ser t es

.

Au témoignage (PEIi-ée Re«-lu'^. îl y a en Russie plus de

cp^ii riiint »frfp^
^
m^\f»(lunLui cl ptwvt'tlniit ( [u^ ^iiie ><oii

credo. Un les di vise en trois groupes l " \^'*_y<'"x

rîtïïàTTstes oui admettent les <lo{rP'es fi>m|anientHiiv

de V Eglise orthodoxe ; les mctaireH dui rejettent la

plupart des sacrements ; et enfin \v^fannti(iue.'* prati-

qnnnt les mutilations, les siii< ides, le meurtre^ des en-

fanlg . .
.'.»

B. L'Église

N'EVERMEXT. 1

t orité de différents natri itrches htdcyeridant

x

les uns <tês

autres.

2) Se partageant en diverses Églises nationale^, l'É-

glise grec(iue, en définitive, déi)end «les pouvoirs civiles

qui sont loiji d'être subordonnés les um aux Hutr<vs.

Le gouvernement grec et le gouvernement russe

sont des p.utorités absolument distinctes et iiulépen-

dantes.

167. L'Église grecque n'a pas ra|Mmtolicilé.—

1) Elle ne remonte pas j^ir une si?«cession ininterrom-

pue jusqu'aux apôtres ; elle date du X^e ^lèvXa^ié^^^^^U

2) En vain les évOques de 1' Église orthodoxe se di-"^

sent-ils les successeurs des Chrysostome, des Ba-^Me,

des Grégoire de Nazianze. Ces grands saints et les îm-

tre -ïrands évé(iues de l'Orient étaient en communion

avec les Poi tifs romains^ c'est d'eux qu^lslenaient le-irs

sièges, et ils les reconnaissaient comme les successeurs

légitimes de saint Pie-^re. Nous connaissons bien lày/-

gine de l'Église orientale depuis le Xle sjède ; nous

1. La Croix de Paris, 12 mai 190.5. Cf. Mocl-^rt et Vincent,

ouv. cit., p. 345.

V
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savons le nom de son autvur, les circonstances qui ont
déterminé sa séparation et le lieu où elle a surgi ; tout
cela nous prouve que ses cFefrne descendent pas de
apôtres.

3) Il est vrai que les évéques de l'Église grecque
sont de vrais évéques ; le sacerdoce existe réellement
chez eux, ils onf le pouvoir d'ordre. Mais ce qui leur
manque toujours c'est le pouvoir de juridiction, c'est-à-
dire la faculté d'exercer licitement les pouvoirs reçus à
leur consécration épiscopale. Cette faculté, c'est le
pape,-4<»-*.é!4t«ble successeur de Jésus-Chist, quila
dQ»«e.^ Et ils ne recoimaisafiat pas fautoFîté du pape.

^) I^'ajpostoliÊJIé,— succession ininterrompue depuis
les apôtres du pouvoir de gouverner et d'enseigner
dans l'Eglise,— suppose nécessairement la profession
maltérable d'une même doctrine, et part^aL-i^/îîïé.
Or, l'Égljsegrecque n esTpâs'irne, ni dans sa~3o^rine
ni dansjon_^uvernementr 'Xux schismatiques d'au-
jourd'hui, nous "pouvons adresser les mêmes paroles
dont saint Hilaire se servait pour réfuter ceux de son
temps

: " Vous êtes venus trop tard ; nous savions
longtemps avant vous ce qu'on doit croire de Jésus-
Christ, de l'Église et des sacrements. Votre appari-
tion tardive est votre condamnation. Le bon grain a été
semé et il a poussé avant l'ivraie» (Trinité, Liv. IV).

168. L'Église grecque n'a pas la catholicité.—
1) Cantonnée seulement dans quelques pays, formée
d'égligeg_nationale .s qui n'ont aucun lien entre elles,
l'Eglise grecque n*^ donc pas Wmité dans l'espace ou la
catholic ité.

^~~
" -—

2) Soumise aux pouvoirs civils, spécialement eu Rus-
sie elle n'a d'autres extensions que les progrès politi-
ques de la domination grecque ou russe. Elle est donc
privée du caractère de la catholicité.
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J^ Dii;a-t-on que l'Église grecque, toute nationale

etelhniyue qu'elle est , fait~partie de la clirét ienté un i-

refselle -jt^, avec elle, comprend TËglise romaine et

l' Église anglicane. C'e^^JbiJM^^de^rm^rmiche^
Cette conception, pour étTemgenuuse^^^reH^^^^
moins fictive. La catholicité n'est pas constituée par

J

a

réunion idéale de plusieurs sociétés distinctes, indé-

pendantes et rivales les jines iles-auljes ; mais unique-

ment ^ar la diffusion relativement et moralement uni-

verselle de la même société rhiple a travers les nations.

Or cette diffuslbiFne peut pa^ s^^ai)]>]i^uer_à_ l' Église

grecqueT Celle-ci n'est-donc pas calllûlique.
^

V "^rX^Éjsi^ise gyecque n'a pas l'esprit d'aj)ostolat, «

ne voit paschez elle cet esprit de prosélytisme généreux

et dévoué qui, par des travaux mcessants, cherche à

communiquerHia foi aux peuples '(lui en sont encore

privés. Où sont ses missionnaires et sesjqjôtres ? Où
vont-ils chercher les âmes à sauver {hTprix de leurs

sueurs et de leur sang? En fait de prosélytisme le

schisme grec ne connaît que celui qui s'exerce par la vio-

lence et l'oppression, qui force les peuples à l'aposta-

sie par lex vexations les plus ini(iues, les déportât! iis

les plus barbares, la persécution la plus i)erfide et la plus

implacable^))

169. L'Église grecque n'a pas la sainteté.

—

1) On ne saurait le contester, V Église grecque offre une

certaine supériorité sur les Églises protestantes. En
effet, sauf quelques points spéciaux, elle a conservé

presque tous les mq^ens de sanctification qui sont

dans r Église romaine : les sacrements y sont les mêmes,

c'est le même sacrifice de la mes^e, le même culte voué

à la sainte Vierge. Cependant, on ne peut pas dire,

1. RuTTEN, Cours élémentaires d' ApologHique, cité par Valve-
KExa, p. 567.
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pour cela, que l'Église grecque a râritablement la

sainteté àrs principes ou active. Les sacrements, le

saint sacrifice de fa messe, et les autres moyens de sanc-
tification,_ elle ne les possède «lue matériellement, c'est-

à-dire comme un bien étranger, dont elle fait un usage
illégitime, car la minteté des principes, active, formelle,
ce sont les moyens de sanctifications légitimement
possédés et employés de la manière décrétée et' voul
par l'autorité légitime, qui est Jésus-Christ lui-mi-

le fondateur de l' Église véritable.

^ Or l'Église grecque, comme le rameau séparé du
cep de la v' ne, se dessèchent ne donne plus de fruits.

Aussi bien est-elle vouée à une absolue stérilité^ Elle
produit pas, \lans (luelques-uns de ses membres ni

^ans un grand nombre, ces vertus héroïques et supé-
rieures qui, continuellement pratiquées, constituent la

sainteté. En d'autres termes, il lui manque aussj^ la

saijiteté passive.(fi^ea Églises orientales ont bien cano-
nisè quelques personnages depuis la séparation, mais
ils ne sont qu'un \.o\\i4ietiJuumJtufe, et dans leurs procès
de canonisation, il n y a guère d'enquête rigoureuse et
méthodique sur le fait iiiêmtLquLsprait cap»t«trau point
de vue_quijious_oceiipe : Vhéroïcité dessertus.
^Les vertus sKpéricnrcs i[ue l'esprit des conseils

évangéliques doit multiplier dans la véritiiMe Église du
Christ, comme son bicu.jsucioL.fion trésor de famille,
l'Église grecque en offre des exemples peu nombreux
et plutôt espacés.

(S^ La vie sacerdotale et la vie monastique n'y repré-
sentent généralement pas une ferveur spirituelle, une
excellence morale qui déjjasse de beaucoup l'honnêteté
commune.

2. Card. Billot, de Evdesia Chrigti, p. 174.

L BBi
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jlP Les œuvres religieuses, apostoUques, charitables

qui manifestent la fécondité surnaturelle de la vérita-

ble Église y sont plutôt rares pour ne pas dire com-

plètement absentes.

È) Les fondateurs de l'Église grecque n'ont pas

brillé par Ta sainteté. Photius était un hypocrite plein

d'astlïce, et "Michel Cérulaire un ambitieux ignorant.

Pour ce qui est de l'Église russe, Joseph de Maistre

l'appelait « un cadavre congelé dont le froid a conservé

les formes'». Louis Veuillot'' emprunte au grand

philosophe la citation suivante qui nous fait bien voir

tout l'asujettissement de l'Église russe au pouvoir iu

Tsar. « Ayons les yeux sur la Russie. La Sainte

Russie ! Il y a des prêtres, des évêques, des moines,

des sacrements, des églises ; on y dit la messe, on chante

on prêche : et rien de gênant pour personne. C'est

l'idéal ! Un service pour le nettoyage des âmes, comme
il y a un service pour le nettoyage des rues. . . tous

deux dans les attributions de la police.»

Qu'il y ait dans l'Église grecque des membres ([ui

arrivent à une certaine perfection, nous ne pouvons pas

le nier. Cette perfection, cependant, n'est pas la florai-

son naturelle de ses enseignements, mais bien le fruit

des croyances chrétiennes que les sujets ont conser

/i'

i
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Le problème apologétique souleré par l'eiistence de VEgUite Grecqve,

Joseph Botsqi'ET, L'unité de l'Église et le .icliisme grée, ch. i.

La rie rrligieune dan.i les différentes parties de l'ancienne Eglise

Grecqve, ibid., ch.ix.

Une question toujours actucUe : La réunion des Eglises, ibid., ch. x.

1

.

Cité par Mgh Mislin', Les saints /iVmx.I V.

2. Les Parfum» de Rome, t, I

3. Cf. Conférences publiques données à l'Université Laval, Qué-
bec, 1900-1901, pp. 1-16.
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L'ÉGLISE^lROINIAINE A LES NOTES DE LA
VÉRITABLE ÉGLISE
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Sommaire.— 170. Ce ((ue l'on entend par Eglise Roiiiuine.

—

171. L'ftfîlise Romaine possède riinité.— 172. L'Éf;lise Ro-
maine possède l'apostolirité.- - 173. L'Église Romaine possède
la eatholieité.

/
170. Ce que l'on entenri par I'ÊkHsc Romaine.—
'Église romaine est celle dui a pour chef l'évêque de

Rome, le Pape^ successeur légitime de sâînt Pierre.

Depuis que le chef des apôtres a fixé le siège de son au-

torité à Rome, le Vicaire de Jésus-Christ réside de droit

dans cette_}'ille. Cette Église est la véritable parce

qu'elle possède les quatre_notes que Jésus-ChrisTa don-
nées àja société fondée par lui, commr marques dis-

rinctes de son^ origine divine. Il y a dans le monde
trois églises'qui se réclainent de Jésus-Christ comme de

leur fondateur : TÉg^'^e protestante, l'Église grergne

et l'ÉgUse romaine. Dans les deux leçons précédentes

nous avons déili6ntré que les différentes sectes protes-

tantes et les Églises orientales nj).nt pas l'miité, l'apos-

tolicité, la catholicité "êria sainteté. Ou peut donc
immédiatement conclure que ces gnatrejurtres sg tron-

vent dansja seuje ÉgTîse roniainy^ A la rigueur cette

démonstration toute négative suffirait. Cependant, à

cause de l'importance dusïïjef. prouvons directement

que l'Église romaine possède en réalité ces quatre
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marciues distinotives ciui la font reconnaître comme 'a

véritat )lc Fplise de Jésus-('hrist.

171. L'Eglise Romaine possède l'unité.— A.

L'ÉOLIHK ROMAINE POSSÈDK i/iiNITK 1)K DOCTItINK.

1) Les fidèles de l'Église romaine sont soumis au mè- n^ ^

mg magistère enseigiiant i\n\ aujourd'hui comme autre-^^^^^J^"'

fois leur a toujours iro|)osé les mêmes vérités à crjure ^
>».

^lilfyAy^Xj£iul£e eô^B^y^^'*^^^.

2) Sousjoutes lesJatH ''^.
ue soient le" climat et la langue, les fidèles de l' Église

oninine professent le mfme credo.
^

,Tétte unité de doctrine, l'Église romaine a tou-4 -ff**^

jours été soucieuse de la conserver. Aussi bien con- ,f^J^
damne-t-elle impitoi^abTementJoute nouveauté dange- '

reuse et retrancji e-t-elle de sonsein l'hérétiiuie ijui ne

put pas se soumettre.
^^ i.n^ définition}! no7ircUe^_n[oiiLi'ait que

r
;
pLici, . . . ai était t^ijlcimé'dans le irèsor de la kevé-

! lationT^ Eglise ncDeut rien chan̂ çit jien_inv^"ter

-' car tout a été révélé aux apôtnes soit par Jésus-Christ

,

Isoit uar le Samt-Egprit (Matth^, xxviïi, 20 ; Jeax,

v,'~^6).

5) Les passions, les propositions liirétimies osent

parfois pénétrer dans l' Église romaine ; mais son unité

reste inébranlable, parce que le magistère infaillible
^

surveille toujours. Ce magistère, il est vrai, n'a pas
|

pour rôle de supprimer la liberté dontj'abus entraîne au
j

schisme et à l'hérésie ; il doit cependant conduire sûre-
;

ment au salut ceux ([ui suivent sa direction et constituer

en état de damnation et de rébellion ceux qui s'en sépa-

rent volontairement. '\ê-ImT^
G) En dehors des points essentiels d ^ la foi et de la vie^ t'M^

chrétienne . l'unîTé de 1' Églisé~dè ^ome "n'est pas

opposée i lu liberté des intelligences et à la variété des
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m

ni^eurs. La multiplicité des opinions et des écoles ne
l'efFniye pas. Au contraire, 1' Ëglise admet que cette
multiplicité doit exister.

B. L'Église komaine possède l'l'unité de gou-
''/ VERXE.MEXT. 1) L'autorité réside dt.ns le Pape éta-
Jbli par Jésus-Christ, comme lë~ pasteur"eTle guide de
) tout le troupeau . le,gouvernemèril central

.

2) Au Pape se rattachejrit.JtûUs_LÉisjQdèles par leurs
prêtres, <'eux-ci ])a r le irs évêgues, lesquels sont unis
immédiatement uuTontife Suprême.

3) On ne peut pas imaginer an lien plus solide que
celui qui unit les différents degrés de la hiérarchie catho-
lique. Et Disraeli avait bien raison de dire au parle-
ment anglais en 1874 que « la religion catholique est
un organisme puissant ... le plus puissant qui existe
aujourd'hui.»

^^
'ÎI1Î1*^Î

^^ .gouvernement a toujours existé dans
l'Église roniame" maTgrë Te 'sblusmjê (TOçcîdent qui a
duré de 1378 à 1417. Durant ces trente-neuiF ans, les
catholiciues étaient séparés non sur la question ^ <

^
pr in.

\ ^i£f.^^"'s ^^^^l^^V^?^S}9^.^!^Jpersonne. Tous étaient
««3l(»lPà" A admettre ^ qu'il n'y a qu'ww .sei// Pape
légitime dans l' figiisê? maîs"ïïs elàfent £D (fggorcon/ lors-

qu'il s'agissait de savoir îM{jl.éi§it. Que l'unité ait pu
se rétablir malgré ces divisions scandaleuses, cela prouve
que le trône de Pierre est inébranlable.

5) Comme Notre Seigneur a indiqué surtout l'unité
comme la marque distinctive par excellence de son
Église (155), ainsi c'est par l'unité que brille tout parti-
culièrement l'Église de Rome. En effet, ce qu i frappe
davantage les Protestants, les schismatiques, les infidè-
les, c'est cette admirable unité de foi et de discipliae^ui
existe au sein de l'Église romaine.
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172. L'Église Romaine possède Tapostolicité.—
1) Le Pape actuellement régnant, Benoît XV, est le

2Gèe successeur de saint Pierre. Par une succession

mJro/c'wc«"niiînterrompue il remonte jusqu'au Chef des

apôtres. On dit succession viwalement ininterromi)ue.

parce /|»ywn//ji-;^^//>Tn<'M/ parlant, il V si. eu nueWiucs in-

terruptions, quelques interrègnes, mais cela n'a pas

empêché la transmission des pouvoir i)ontificaux, car

ces interruptions ne durèrent que le temps d'élire un

nouveau Pape.

'

9 Quant au schisme d'Occident, nous

Pavons dit, il n'est pas unte objection contre l'unité, ni

coi.tre l'apostolicité. Il y eut toujours un Pape ^égi-

time. On ne s'entendait pas sur la questipii_iie _j)sr-

sonjje : voilà tout.

2) L'apostolicité de TËglise romaine est fondée sur

le voyage de saint Pierre à Rome. Quelques savants

allemands, pour nier plus facilement cette note à

l'Église romaine, ont prétendu que saint Pierre n'est

jamais venu à Rome. Selon Renan, il était « très admis-

sible que saint Pierre fût venu à Rome », et « très

probable » le séjour du chef des apôtres dans cette

ville. Le témoignage d'un prêtre romain Caïus vers l'an

200, celui de saint Irénée, de saint Ignace, de sp'.t Clé-

ment et de saint Pierre lui-même, démontrent d'une

façon indubitable que le Chef des ai)ôtres est venu fcn-

der son Église à Rome et (lu'il y a souffert le martyre. Kt

môme, s'il n'y avait pas établi sa demeure, celui qui 1'.-^

remplacé était réellement son successeur, et la succes-

sion s'est faite ainsi de pontife eu pontife juscpi'au

Pape actuel '.

Benoît XV est donc bien le successeur <le saint Pierve.

Au sujet de cette admirable succession des chefs de

1. Mgr Duchebne, Histoire ancienne de l'Église, t. I, p. 61.
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1

l'Église romaine, le cardinal Wiseman a écrit ce qui

Tl ''

'.^f^"^*'^'
'•^S*'' disparaissent de la surface du

globe
: 1 Orient et l'Afri.iue ont perdu les plus illustres •

seul e siège de Pierre subsiste toujours. Toujours le
pontife succède au pontife, en dépit de tous les obsta-
cles. Le conclave est quebiuefois tenu en des provinces
éloignées de 1 Italie, tantôt en France, en Allemagne •

toujours un successeur est légitimement élu et reconnu'
et tous les efforts que l'on a faits pour briser cette
chaîne continue demeurent vains et sans effets'.»

173. L'Église Romaine possède la catholicité^
Cette note lui appartient avec une telle évidence qC
partout on l'appelle communément V Eglise catholique

1) L Eglise romaine n est l' Église d^aS^ïïHè-pfovinco
,

daucuûÊ„natiqn, d'aucune ei^nlisation particulière.
Elle existe et elle prospère chez les peuples latins, chez
les peuples germaniques, chez les peuples anglo-saxons.'

^

chez les peuples slaves et orientaux.

/ ^^ ,^-%^'"^ romaine se répand petit à petit chez les
RSup^^cunej^jjtuaatm^t asiatique: che. les peupla-
d*^s africaines et océani^Tinff, ft irs succès, en extension
et en solidité, sont bien supérieurs à ceux des

.
antre. .o-

cietesj^igieuses qui ont A Unr A'^.^^.u;^^ i. ^^^^^^
ressources maténfiUf,^ ^t df TinTTihranif movens humains^e propagande.

; 3) Cotte diffusion rclatintnenf et mornlevie^ ' univer-
selle de l'Eglise romaine est d'autant plus admirable
que c est toujours la même .nc\é^i^ ri.,-U.^ ..,. ^^
Itjme, qui .s est répandue dans lunivers. Le fract-oTr-
ment est signe de décadence, et par lui on explique corn-mer^ certaines églises ont pu pénétrer dans plusieurs

t^f^f^^t.
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endroits. Mais après quelques années, elles sont mé-

connaissables, puisqu'elles ne sont plus qu'u»-«!wem-

blage de sectes disliijjcteâ et souvent opposées. Te' est

le* cas des~églises prolestantes et des églises orientales.

4) Outre> r.i.iVinlirité locfile. l'Ëplisc romaine pos-

sède encôf*' la fiath n'jfjt^ n^f,,t Ariane A l'heure ac-

tiipllp Ifl. population catholi^jue_jépasse en nombre

chacune des sectes héritiques et schismatinues consi-

dérées isoléincnT Mênic, selon (pielques-uns, les ca-

tholiques sont plus nombreux que tous les chrétiens

non-catholiques réunis. Qimi qu'il en soil, traprés

les plus récentes statistiques, les chrétiens forment les

35.7% de la population totale du globe, soit .')49 millions :

c^ Je beaucoup lej^roupe religieux le plus considé-

rable! Eés chréticnsse divisent en cinci groupes ou

confessions de la manière suivante : Catholi<iues, 264,

616,000 (48.1%) — Protestants, 166,987,000 (30.4%) —
Grecs orthodoxes, (109,173,000 (19.9%) — Schismatlques

orientaux, 6,555,000 (1.27o) — 'Sf<'^<;« russes, 2,173,000

(0.4%) — Jansénistes d'Utrecht, 10,082'.

Parmi les protestants il y a environ 56 millions de

Luthériens et 111 millions de Réformés (se réclamant de

Calvin ou de Zwingle,réformateur suisse).

Le groupe principal des tatholiciues est en Europe,

(178 millions). Dans les divers États, leur proportion

par rapport au chiffre de la population totale est la

suivante : Us sont plus des en ^/lo Italie, Espagne, Por-

tugal, France, Belgique et Autriche (moins la Hongrie) ;

les ^ en Irlande ; les | en Hongrie ; les | en Suisse ;

plus d'un tiers en Allemagne et en Hollande ; i eu

} D'ai>rè<! lo Carrière ddla S-'-'f rralii....qii;-) elle Journal de Cent

ve (protestant^du 2 octobre 1917. il y a 32.'J millions de catholiques

répandus dans le monde entier.
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Russie.— Ils sont deux militons en Angleterre et en
Ecosse

; 870,000 dans les pa.vs balkani,iues ; 10,000
dans Içs pays Scandinaves, et 10,000 dans les divers
petits États. > Il y a 25 millions de catholiques dans
les Etats-Unis d'Américiue, trois juillions au Canada,
et-Hs forment la grosse majorité dans les États de
l'Amérique du Sud.

5) Il faut tenir compte de la Hberté des individus
aux(iuels est prf'clié rÉvangiir""?Vsl parcTTiÙ'îTs-ré.
sistent-à la giAL'fdu Dieu que plu.sieurs n'emhrassent
pas le catholicisme, c'est j,arce qu'ils n'y sont pas fidèles
que quelques-uiis l'abandonnent. Mais souvenons-nous
que l'adhésion à la foi, et surtout à la foi catholique, t-st
une iidhésionlibre. Certes, .e fondateur de l'Église
catholique esTD-eu

; toutefois, sa doctrine qu'il a com-
mandé de prêcher à toute créature, il veut (ju'on l'ac-
cepte librement. Remarquons-le bien, il a ordonné de
PJ|f£kLet_noii_dejwaTrf/r, sachant bien que la conver-
sion, tout en étant la comcquenre de la prédication, n'en
-st pas Veffet nécessaire.

'

u reste, comme le dit la définition, la catholi-
é esf une diffusion relativement etjnoralement uni-

ver«ene. Elle échappe donc aux étroiTes exigences des
sciences mathématiques, elle ne^ramèiîê pas à un
problème de statistique. Nous l'avons vu, l'Église
romaine réalise parfaitement les conditions de la
catholicité telle qu'elle doit être définie. Sans doute il

peut arriver et il arrive que l'Église romaine perde
certains pays, mais les faits prouvent qu'elle ne les perd
jamais complètement. Elle y compte toujours quel-
ques fidèles, semences des moissons futures.

1 Cf. Saltet, ouv. cit.. p. 334.
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7) Dans l'Église romaino, existent <le pins en j lus

forts, de i)lus en plus jréiiéreux, cette forée d'expansion et

cet esprit d'évangéiisation, dont la catholicité locale

et MtlWffltiur W! I Mflcl Tout naturel, ("est ce souffle

divin (lui lui assure cette ""Yjjsn.lil ^dans l'espace et

le temps, cette splendeur. <iuc ne possèdent pas les au-

tres Églises.

I.KCTl UKS

L'unité de iÉjlinf, I). SKKTiiXAMiKs, Un iw ih la Jcuiiritue, 10 déc.

1911.

La catholirili' tir l'Êglim', ihiil.. 2') janvier, U) févrit-r, 10 murs, 1912.

l'apoMtolicitr de l'Egliiie, ihid., 25 avril 1912.



QUARANTIÈME LEÇON

;

r/ËGUSE ROMAINE A LES NOTES DE LA
VÉRITABLE ÉGLISE (suite)

SoMMAIBB.— 174 L'ÉgJise romaine possède la sainteté.— irr) Ourl-quts objections.— 170. OljIiua»i<.n .1.. fnir» ..,..4:„
'^

se Honiaine.1"ÏL°3Î:'Î.'°"'*'~^"**-
^''''«a»'"" di- faire partie de lÈ^li-

174. I/Ét;li8e Rqmainc possède la sainteté.—
1) Elle po.ssède évidemment la sainteté des priq^^ipes
ou actire. Tout dans sa dôdrine excité éf encourage
au zèle et au sacrifice, aux œuvres suréogatoires, aux
vertus supérieures et même héroïques.

2) Elle possède encore la sainteté des membres ou
^assire. \ toutes les époques de son histoire, elle a
compté des hommes et des femmes qui ont glorifié Dieu
parla pratique des vertus héroïques. Et depuis le siècle
où les protestants sous prétexte de " réforme "

et de
••retour à l'Évangile de Jésus-Christ ". se .sont séparés
d elle, l'Eglise romaine a vu s'allonger considérable-
ment la liste de .ses saints et de ses saintes.

,
^^ I^s vertus suyérieures . inspirées par les conseils

évangélfques, .se manifestent avec une sorte de profu-
sion au .sein de l'Église romaine. Et la pratique con-
tinue de ces vertus,"jusqu'à la mort, est un prodige qui
dépasse les forces morales de la nature humaine.

4) Les nombreux Jnstituts d'hommes et de femmes
qui se consacrent à l'assistance des pauvres et des ma-
lades, à l'éducation de l'enfance et de la jeunesse, aux
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diverses formes de Tapustulut, notumtiient aux missi )ns

lointaines, le tout, dans les conditions de renomenient

total (pie comportent les vœux de religion, montrent

bien «lue l' Rglise romaine possède le secret de la sanc-

tification.

5) Les personnes laïtiues et séculières qui mènent au

sein du cathoncismc une vie sainte, austère, aposto-

li<j[ue, et participent activement aux (euvrcs religieuses

de zèle et de charité, ne sont-elles pas aussi une preuve

de la sainteté des doctrines de 1" Église roniaine ?

6) Les dons extraordinaires du Saint-Esprit, celui

des miracles en particulier, - signes manifestes de la

sainteté, — sont en permanence dans l'oglise romaine.

Qu'on lise les comptes-rendus des i)rocès de canonisa-

tion, on pourra s'en convaincre. D'ailleurs les sanc-

tuaires célèbres où Dieu se plaît à multiplier les mira-

cles en faveur de son Église, — l'Église romaine.

—

sont connus de tout le monde'.

175. Quelques objections.— L L'Église romaine,

l/dit-on, renferme certaines do<trines opposées à la sain-

été : 1) la rémission des peines par la confession, les

indulgences, voilà un enseignement de nature à favo-

riser le vice ; 2) le célibat ecclésiasti(iue entraîne des

désordres ; 3) la culte catholi(iue en général est la cau-

se de bien des troubles.

A. RÉPONSE GÉNÉRALE. Mal interprétée, la doc-

trine de l'Église catholiciue peut être Voccasion de cer-

tains abus. Mais il est faux de dire (lue la doctrine en-

seignée par l'Église romaine est iVellc-même la cause

des scandales qui sont arrivés. Les hommes sont tou-

jours libres, et si parfois, ils commettent le mal, c'est

i^

1. Cf. Dict., Apologétique de la Foi catholique, col, 12'Jl.
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parce qu'ils ne sont pas fidèles aux doctrines de l'É-
glise. Comment une cause <,ui natureUement devrait
produire de mauvais fruits

; -.ur^-ait-elle en produire
d une fac^on continue de si .(cllenis .

B. Réponses HAKTKw.MUKs \. La confession
est tout a la fois un remèc . :-, rn.i! et un stinmlant au
bien. Llle répond aussi à un l)esou. <le la nature hu-
maine, et a une véritable portée sociale, comme nous
le verrons j)lus loin (22")).

2) Le célibat est la grande inspiratrice du dévoue-
ment et du sacrifice

; il est Thonneur du prêtre et la
raison de son prestige moral. Il en est de même
des vœux monasti(iUes (242).

3) Quant aux désordres mis au crédit du culte ca-
tholique, c'est une calomnie. Il en est de même de
I accusation de vénalité qu'on lance à la face du clergé
« Il serait mieux assurément que les ministres du culte
catholique pussent se passer de tout subside et même
de tous bénéfices ecclésiastiques, à la manière des anges
II serait fort désirable aussi que les ressources néces-
saires à leur entretien fussent toujours recueillies avec
une grande délicatesse, et que même les employés les
plus infimes de nos églises fussent des modèles de bon
ton et de distinction. Mais quant à prétendre que tout
est vénal, corrompu et affadi dans le catholicisme, on
ne le peut affirmer sans une criante injustice. L'admi-
nistration des sacrements les plus fréquents, la péni-
tence et l'eucharistie, exclut tout honoraire

; il en est
de même pour les soins donnés aux enfants, aux ma-
lades, pour le catéchisme et la prédication. Si le bap-
tême et le mariage (et en certains endroits, la com-
munion pascale et les derniers sacrements) sont ordi-
nairement accompagnés d'une offrande faite au curé
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c'est ù raison des solennités accessoires. Les <ierni«Tes

prières ne sont jamais refusées aux indi^rents. Que si

des tarifs sérieusement étudiés j)rescrivent, i)our tel

ou tel de^ré de solennité, pour telle ou telle cérémonie

accessoire, poiu" tel ou tel ohjet du culte, une ohlation

ou une indemnité, rien de ])lus rationnel ; ù moins (pi'on

pe commence j)ar doter suffisamment les éfrliscs, '»u par

ollijrer les ])rctres et leurs serviteurs à vivre sans aucun

revenu. Le bon sens, comme l'enseignement formel

du Christ et des Apôtres, mnis <lit «lue les fidèles doivent

entretenir par leurs subsides, ceux (pii sont <Hmsacrés

à leur service spirituel'. ».

IL II y a en et il y a des scandales dans rf'glise ro-

maine. Ces scandales, ils ont été donnés j)ar des prê-

tres, des évédues, voire par des papes.

A. RÉPONSE (JKNKHALK. La sainteté de l'ftglise

n'exifîe jjas que tou.i les membres aient praticpié ou pra-

tiquent les vertus liéroïcpies. Qu'il y ait eu, <iu'il y ait

encore au sein de l'Kglise romaine des membres in-

dignes, nous l'admettons. Mais qu'est-ce (jue cela

prouve ? Cela ne jjrouve qu'une chose, c'est (jue ceux

qui font partie de l'Ëglise restent toujours libres de

suivre ou de violer leurs engagements. Et les vices, et

les erreurs ([ui persistent dans le monde sont une con-

séquence de cette liberté et la contradiction de la doc-

trine catholique, car, plus un homme en délaisse la i)ra-

tique, plus il devient mauvais. Au reste, qu'on veuille

bien, comme le renuinpie saint Augustin, ne pas exagé-

rer ees fautes, et ne pas fermer Va il snr tout le bien </«/ .se

fait (ta ns V Eglise

.

IL Rkih)\hkh paktk ILIF.HKS. 1) Il ne faut pas

confondre la vocation ou l'état avec celui (lui l'embrasse.

1. JAUCiEY. Dicl. A poloyvlique, arl. Ëj/lim'.
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L état religieux, le sacerdoce, est saint, mais le prêtre,
le religieux, est un homme, et peut faillir. S'il tombe
c est parce qu'il est infidèle à sa vocation. On peut
dire la même chose des évoques.

2) De saint Pierre à Benoît X\ il y a eu deur nt
soixante-cinq papes qui se sont succédé sur le tnrnc on-
tifical. Parmi eux soixante-douze sont saints, et la
plupart des autres ont laissé à la postérité le souvenir
d une science et d'une vertu dignes d'admiration. Il

y en a eu un très petit nombre dont la conduite mérite le
blâme. On cite Etienne VI et Jean XII au Xe siècle,
Benoit IX au Xle ,et Alexandre VI à la fin du XVe
Mais ces quelques papes incriminés n'ont jamais porté
de décret contraire à la pureté de la doctrine chrétienne
De plus, beaucoup de faits allégués contre certains pa-
pes n'ont pas résisté à la critique historique. C'est ain-
si que le conte absurde de la papesse Jeanne a été re-
connu comme un grossier mensonge historique, par
des protestants tels Blondel, Casaubon. Bayle'
Juneu. Aux papes . ;omme le disait Joseph de
Maistre, «on doit la .enté et ils n'ont besoin que
d elle' ».

*

176. Obligation de faire partie de l'Église Ro-
maine.— L'Église romaine est donc la véritable Église,
puisqu elle possède les quatres notes distîïïHh^ de la

Vne conclu-
société rehgieu^seJondéejparJ^T^^ me conclu
sion s'impose. ^^i;rqirîîyr^577^f,o„ d'en faire partie,
^.n efïet. cette Église esUemo^en.i4iiÊi>igu a donné aux
hommes pmiiLSfi^uver. Il faut donc prendre le moveu
institue a cet effet.

Mo, yAV'?v^'''
""'• ''^- '* •'^*^

=
(io.R.uD, o„v. .-it , n -SS •

pp. 88-91.
:
Abbk Léon Dck..ot. Apolog/tiqur Chrétienne, pp 228-
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Pour ne pas répéter ce que nous avons déjà dit dans

les leçons précédentes (144, 145), nous y renvoyons le

lecteur.

Qu'il suffise d'ajouter, en terminant cette leçon, que
tout homme lojial et bien disposé peut s'apercevoir fa-

cilement où est la véritable Église en ce monde. Le
Protestantisme avec ses sectes multiples, l'Êgl'se grec-

que avec son caractère par trop nat onal, n'ont pas

cette universalité propre à l'Église de Jésus-Christ ;

autrement dit, ces Églises ne sont pas catholiques.

La véritable Église, c'est l'Église Romaine. Elle

seule possède l'unité, la sainteté, la catholicité et l'apos-

tolicité.

Tout ce que nous allons dire dans les leçons suivantes

concerne l'Église romaine, la véritable Église fondée

par Jésus Christ.

LIXTIHKS

La sainteté de l'Église, D. SKFiTiLi.ANf:KK, Renie dr la Jeiinente,

25déc. 1911.

Conférences sur VÉglise, Besson.

MoNSABBÉ, Carême 1881.
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AUTORITÉ DE L'ÉGLI'^E ROMAINE

So^tMAiRK.— 177. Les trois pouvoirs qui constitue l'autorité de Vf,-
plise Uomaine.— 178. L'Ej;lise Romaine possède le pouvoir (fen-
seij;ner. — 17!). Comment et sur (juci l'f.jjli.se Uomaine
exerce son pouvoir d'enseigner.— ISO. L'Ê>.'lise Romaine pos-
sède le pouvoir de sacerdoce ou l'administration des sacre-
ments.— 181. L'Ëalise Romaine possède le pouvoir de gou-
verner.

77. Les trois pouvoirs qui constituent l'auto-

té de l'Église Romaine.— L'Éjjlise roniait e fon-

par Jésus-Christ étant une véritable société, doit

avoir une autorité. Or Jésu.s-Christ fut à la fois'Z>or-

teurX^unicificateur eÙJ^astFuf'^s âmes que le Père Cé-

lesteTui avait confiées, Comme Docteur, il a été investi

du drÔîT^VH^e/j/nfr, comme Sanctificatevr, du droit

de procurer la grâce, et comme Pasteur, du droit de r/ou-

verner. La société qui continue .son œuvre ici-bas doit

donc avoir les mêmes pouvoirs. Aussi c'est pour cela

que l'autorité de l'Éfïlise romaine comprend un triple

pouvoi r ; | le poiuoir d'enseignerf'ie pouvoir d'adminis-

trer l^ sacrements <

!.glTse

le fouvoir de gouverner.

y

oniaine possède le pouvoir d'en-
seigner.— Le pouvoir, d'enseiiyier ou le pouvoir doc-

trinal consiste à conserver et à propager la doctrine de

Jésu^Qkrist. Et comme cette doctrine est contenue

dans les saints Évangiles et la Tradition, ce pouvoir

comporte aussi pour l'Église le droit d'interpréter îe

';t

;/- Vi-X?

y .y
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créature.

sens des ficritures, de se prononcer sur la valeur des
traditions et de décider sur toutes les questions oon-
cernantla foi, la morale oiijeçiilte,

]) Jésus-Christ déclare "formeUement dans les Ëran-/
giles qu'il a institué un ( .,ips de docteurs chargés d en-

^
seipner tous les hommes, et avec un autorité telle que
celui qui ne voudra pas les écouter sera condamné :

" Allez dans le monde entier, prêcher l'Rvangile à tout

J^^V^J^^^^^ôîmTTsera baptisé ^ca.saavé.
- "g qroira pas sera condamné » (INIarc xvlj

IT, 161. ' » Tcilîîr'pTîtsWn^nra^ré donnée at, ciel et
sur la terre, allez donc, enseignez toutes les nations,
leur apprenant à onserver tout ce que je vous ai com-
mandé. Je suis avec vous, tous les jours, jus(iu'à \r

con.sommation des siècles, » (Matth., xxviii, 18, 20).
« Qui vous écoute, m'écoute, » (Lrc, x. 10). « Je vous
envoie de la même manière que mon père m'a envoyé, »)

(Jean, XX, 21).

Ces textes prouvent jusqu'à l'évidence que les apô-^
très ont r^u un druit^bsohi, venant du ponvoirjjj^iame
et s^mblaMe_àlni^d'en^^ à touiles hommes, dans J
tow£7^J^?p5, les doctrines dèfl^vangile." ^

2) La conduite des apôtres montre bien (iu'ils.^nt t"où?V^-i
i"*^^^ ooiisulêre le pouvou- dense.pn^^mont .-^'^.y^^ unr-f^
de leurs pj;erogatives et de leurs fonctions principales.'/^
« Si je prêche r Évangile, dit saint Paul, ce n'est point \^Z>
î'^-i5^.?,s''<^'''e, puisque je suis obligé nccecsairement \

'''j-<:^
.'jj

h ce minrstère
; eCmalheur à moi, si je ne prêche pas '

""^

l'Evangile, )) (I Cor., ix, 16). Et, lomme le porte le''
texte saint, les apôtres se mirent à annoncer \^ bonne
nouv^le du moment gu TlTS reçuiflnt l'ordVe. (Marc,
xyi,"^), et « ils ne cessaient point, de tout le jour, d en-
seigner et d'annoncer Jésus-Christ dans le temple et
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dans les maisons » (Actes, v, 42). A ceux qui veulent

les empêcher ils^déçUrent qu' « il vaut mieux obéir à

nîpii mi'giÎY hnm mps. » (AcTES, IV, 19). N'est-ce pas

larron ver qu'ils ont reçu le pouvoir d'enseigner ?

3) Le pouvoir doctrinal étant nécessaire à VÉglise, Jé-

' ' ^ sus-Christ le lui a donc conféré. En effet, pour que sa

doctrine se conservât jusqu'à la fin des temps, le fonda-

teur du christianisme dut choisir le moyen le plus effi-

cace. Or, ce moyen, c'est une autorité enseigname dont

la mission est de garder intactes les vérités révélées et

d'éloigner d'elles tout ce qui pourrait les contaminer.

Et l'histoire démontre que là où cette autorité manque,

c'est l'erreur et les doctrines les plus disparates qui

triomphent. Le libre examen du protestantisme a favo-

risé on ne peut plus ces variations doctrinales d'où sont

sorties les multiples sectes qui existent en son sein.

\ { 179. Comment et sur quoi l'Église Romaine
^^^T^xerce son pouvoir d'enseigner.— 1) L'Église ex-

tf erce son pouvoir doctrinal de deux façons : l'une, ordi-

naire, l'autre, extroQîi^naire. La façon ordinaire, elle

l'emploie quotidiennement. Tous les jours, le Pape

les évêques, lès théologiens, les prêtres de parois-

ses, au moyen de lettre, d'encycliques, de mandements,

de traités dogmatiques ou moraux, d'homélies et de ca-

téchismes, donnent et commentent aux fidèles les en-

seignements de Jésus-Christ.

2) La façon extraordinaire est plus rare. Elle se ma-

nifeste par les conciles généraux, lesquels n'ont lieu que

dans les grandes cîrcoîistances. Le dernier concile gé-

néral fut celui du Vatican (1870).

3) Quant à l'objet auquel s'étand le pouvoir doctri-

nal de l'Église, il est aussi de deux soices : la science re-

ligieuse et la scie^cejprgfane. Le droit deJlEgUse ro-
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maine à renseignement de la science religieuse est

divia^ absolu, exclusif. Il comporte aussi nécessairement
le pouvoir de fonder <les écoles pour enseigner la doc-
trine chrétienne. Dans l'enseignement de la science

profane, l'Église a un double rôle : l'un, négatif. Vau-
tre, positif. Le premier (négatif)consiste dans un droit

de repression et de contrôle sur tout/^a. leijçoles et sur
toutes les branches de l'enseignement qui s'y donne. Le
deuxième (positif) s'étend à la matière des programmes
d'éducation, au choix des maîtres et à la qualité des li-

vres^.

180. L'Eglise Romaine a le pouvoir de sacerdoce
ou d'administration des sacrements.— 1) Jésus-

Christ a donné ce pouvoir aux apôtres : a) le pouvoir
de baptiser, « Baptisez-les au nom du PèrCj dv«vFils et

du S-int-Esprit. » Matth., xxviii, 19) ; 6) de célébrer

la messe, « Faites ceci en mémoire de moi, » (Luc, xxii,

19) ; c) de remettre les_ péchés, « Recevez le Saint-Es
prit, les péchés seront remis à ceux à qui vous les remet-
trez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-

drez, » (Jean, xx, 22, 23).

2) Les apôtres administrent les sacrements : a) ils

baptisent (Actes, ii, 38, 41 ; Rom., vi, 3 ; G al., m,
17 ; Eph., v, 25) ; ils confirment (Actes, vin, 17 ;

XIX, 16) ; c) ils offrent le saint sacrifice (I Cor., ix,

13 ; XI, 23) ; d) ils ordonnent des prêtres et des évêques

(TiT., I, 5) ; e) ils administrent les sacrements (Jac,
V, 14, 15) Aussi bien, les apôtres s'appellent « les

dispensateurs des mystères de Dieu, » ( I Cor., iv, 1)*.

3) Lejoouvoir de sacerdoce était nécessaire à V Église.

En eflFëtrEglise a pour but de conduIreTêTB^eTês au

1. Cf. Leçons de Morale,pp. 95-96.
2. Valvekexs, ouv. cit., p. 478

y m
il
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les moyens d'arriver^à cette fin sontjajgrftce,

Hes vertus, la vie dela~*foî. Et les sacre-

ih

salut . Or les

la pratique

mentP-donnent la grâce, ilfrasîmrent la pratique'^e?rver-
tus, ils entretiennent la vie de la foi. Il faut donc dans
l'Église une autorité investie du pouvoir de sacerdoce
et chargée de régler tous les détails du culte divin.

181. L^Eglise Romaine possède le pouvoir de
ouverner.— Le ^touvoir de gouverner consiste dans
; droit de faire des lojs qui obligent en conscience et

de voi^Tëur.ohsfirvAtuw -en jugeant et en punissant
les délinquants. Autrement dit, le pouvoir de gou-
vernêrtmplique le pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire
et le pouvoir réprensif ou coactif.

A. L'ÉGLISE Romaine possèoe le pouvoir Lér.ia-

LATiF. 1) Les paroles du Sauveur aux apôtres : «Tout
Çg q'|g vous lierez sur la terre sera lié au ciel"«7^-
gniliênt proprement Je pouvoir cl'Smposer des lois à la

conscience.

J 2) Saint Pierre re<^oit les clefs et la charge de paître
'/les brebis et les agneaux. Or les clefs sont le symbole
J de la direction et de l'exercice de l'autorité. Et l'autorité
» ne peut s'exercer saii> le droit de faire des lois. Com-

ment aussi .saint Pierre pouvait-il paître, c'est-à-dire
conduire ses brebis et ses agneaux sans le pouvoir de

i légiférer .'*

^^,.••3) Les apôtres ont usé effectivement du poxtvoir légis-

latif. Dans leurs_épîtj?es, il est souvent question des
lois ecclésiastiques concernant la régie de la commu-
nauté chrétfenne (I Cor., xi, 2, 34, etc.)

^^ ^^£f.*V^?f*:!!','* ^^^ apôtres n'agirent pas autrement,
et étendirent conformément aux besoins de l'Église le

cercle du pouvoir législatif. La tradition et la pratique
constante de l'Église en sont la preuve.
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" 5) SosdHê varlaite. rfiglise ne peut exister sans une
autorité législative, latiuelle a pour mission de diriger
les membres d'une faf.cm conforme à la fin ((u'ils veu-
lent ohit-nir.

U. T/kolise romaine possède le POUVOIK JlUI-
(lAiRE. ^T VÊmigîTe dFîiwnïrêTêxiittence de cT~p^)u-
roir

. « Si ton frère a péché contre toi, va, reprends-le
n^eJjMet lui seu l. S'il t 'écoute, tu aTiîTis gagheTo'n

frere. Mais s'il ne t'écoute pas, prends avec toi une oa
deux personnes, afin que touce l'affaire soit réglée par
Tautorité de deux ou trois témoins. S'il ne t'écoute pas
dis-le à l'église, et s'il n'écoute pas l'Église, qu'il soit
pour toi comme un païen et un puhlicain. En vérité,
je vous le dis, tout ce que vous lierez sur la terre, sera
aussi lié dans le ciel, et tout ce {[ue vous délierez sjir la
terre, sera aussi délié dans le ciel » (Matth., xviii,
15, 17). Dans ces paroles, n'est-il pas vrai (pie nous
trouvons tous les éléments essentiels du jugement :

la cause ou le litige, l'accusé , ou l'accusateur, le juge et
la sentence ? Il suit de là que 1" Église pos.sède incontesta-
Itffînent le pouvoi.- de repi:exnl£e, de juger, de condamner.

2) Uapôtrejaint Po»/ à son tour^l^ mention de ce
pouvoir dânTièrÉpîTFes où il rec'ommande'dé ne point
admettre en jugement contre un prêtre une accusation
qui ne puisse être î>P<iuvée par deux ou_truis témoins.
D'ailleurs, lui-même a exèi=i?ê Të"pouvoir judiciaire con-
tre l'incgstueux de Corinthe que « par la puissance du
Seigneur Jésus », il livra à Satan poîïTqïïeT^uPci « le
-Mrm dans son coprs, » (i Tim., 19 ; I Cor., v, 3, 5).

canoniuue .constitué depuis les premiers

^^-^-^--^ïi^.......;,,...^^ allesteque le

Pi'";2>Uu<SciaSrrrwSîp^ dans Ta dis-
ciplme de l'Eglise.

/// a ses

' .V
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I,

4) Le pouroir judiciaire eut néeesiaire à VEglise, parce-

que celle-rî est une société ]>arfaite, et, surtout, parce-

qi:e sans lui, le jiouvoir législatif serait inutile. A quoi
servirait en effet à.l'Église le pouvoir de fpJre des lois

si elle n'a pas le droit de les appliquer ?

C. I/EtJLISE ROMAINE POSSEDE LE POUVOIR CO-
ACTIF. 1) Les Saintes Écritures enseignent que l'É-

glise a le droit d'infliger des peines. En effet, si qucl-

qu'un ne l'écoute pas, qu'il soit pour elle, « comme un
p^ffin^eTun pjirhUcain . » Or les païens et les publicaHis

étaient exclus de latahle et delà synagogue des Juifs.

Ce sprit «fês reheUèsT\\ie: l'Église chasse de sou .sein.

r
^ ^^'^ apôtres uni fait usage du pouvoir coactij. Rap-

elons-nous saint Paul sévissant « au nom de Notre-
Seigneur » contre l'incestueux de Corinthe, (I Cor.,. .

v,3,5).

3) A toxdes les époques de l'histoire, l'Église a en re-

cours aux peines spirituelles les plus graves, tels l'in-

terdit et l'excommunication, pour punir les délinquants
et les pécheurs publiques.

i^Le pouvoir.

c

oactif est la sauvegarde du pouvoir lé-

gislatif et du pouvoir judiciaire. Inutiles seraient ces

deux pouvoirs si l'autorité ne pouvait infliger des peines

à ceux qui ne veulent pas obéir.

^I. L'Église peut-elle infliger des peines i:or-
EL^Es ? Puissance -spiritudle, elle n'a pas ce droit,

pensent quelques-uns. Il est vrai qu'elle est une société

spirituelle, mais ses membres ne sont pas de purs es-

prjJL»T- C'est pourquoi, afin d'arriver à son but, l'Église

a le droit d'infliger des peines temporelles à des hommes
pervers et charnels que des châtiments exclusivement
spirituels ne suffiraient pas toujours à maintenir dans
l'observation régulière des lois. En effet « tout homme
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de sens comprendra que les hommes ne sauraient 6tre
conduits, corrigés c^ contenus dans le devoir, en un
mot dirigés vers une fin Vnielconciuc, fftt-elle même spi-

rituelle, par des moyens purement spirituels^ » .

J^tJ^^^- ^'^ POUVOIR COA(TIF DK l'kOLIHE s'KTF.NIi-l L

I
jusqu'à la peine de MOUT ?

SuivantsJ^pinion la plus probahle le pouvoir coactif
de l'Église ne va pas jusqu'à la peine capitale. Et voici

les riasons qui militent en faveur de cette manière de

/^ i) i^' Hlglise n'^a Jamais jfrononct par elle-même une
sentence de mort. Or est-il raisonnable de suppo-
ser que l'autorité religieuse ait entre ses mains un
pouvoir dont elle n'ait jamais usé et dont elle n'usera

vraisemblablement jamais? L'Église a toujours eu
horreur du sang : Ecclesia ahfiorret n sanguine.

?' En pratique, ce droit ne lui serait d'aucime utilité.

Ou l'Église est en parfaite concorde avec l'État, ou
celui-ci lui est hostile. Dans la première hypothèse,
le droit d'infliger la peine de mort n'est pas nécessaire

à l'Église, puisqu'il lui suffit de remettre le coupable
au bras séculier pour être assurée que justice sera faite.

Dans le second hypothèse, l'État ne permettra jamais
à l'Église de disposer seule de la vie des citoyens et se

réservera toujours le droit de porter les condamnations
capitales.

STSi cependant l'État était tombé dans l'anarchie
au point que l'Église nepût en attendre aucun con-
cours et que l'ordre public fut pour ainsi dire laissé à
l'abandon, l'Église aurait peut-être alors le droit et

même le devoir dé suppléer à l'État, dans le rôle jus-

ticier pour la peine de mort, mais dans ce cas l'Église

1. Tarqcini, Les principes du droit public de l'Église, n. 47.

! I
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agirait commejutoriié civile, et au nom de l' État plutôt

qu en son propre nom'.

4) Mais, dira-t-on, l'Église est une soriéfé parfjiite ;

elle a donc le droit d'infliger la peine le nîorr ~ Oui elle

est une sociéTe^parfaite, indépendante en son ordre,

mais on peut raisonnablement prétendre et soutenir

ciue la jjerfec t ion , a~ eïte donnée i)ar son fondateur,

l'exempte de recourir au olaire, — petit moyen aprcs
tout — pour al teindre sÏÏrënîênt et efficacement su

fin.

LKCTIRKS
!

Le caractère dogmatique d V Église Skktillange.s, W«Ti/f rfc /a
Jeunne»xe, 10 juill.t 1<.)12.

Le caractère gouvernemental de l'Eglise, ihid., 2.5 juillet 1912

Le magixtère de i Église. Hku kny, Revue de la Jeunesse, 10. 25
août 1912.

1. ('.\VAGM«, liistitutiones juris canonici. P.\yi kt. Droit public
de l'Éjlise ; principes généraur,\ip, l.'A-\^'y.

n
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AlTOHITf; DE I/ÉCÎMSE ROMAINE {suite)

SuMMAiHK. -1.S2. Los <lép(.silair.'s ,\v raiitoriU- <i«iis l'^JiM- Ilo-
niiiino. is;? L». pap,. „ une vi-ritublc priinaiift- di- pouvoir
sur toute rR^'lise.- 1S4. Les évêqn.-s sont .le .Iroit <livin
suprruurs aux pr.-tres.^ ISÔ. La hiérarchie dans l' Église Ko-
maine.— ISO L'administration dans ifinlise Romaine. • //

182. Les dépoHitaires de Tautorité dans rÉglisc
Romaine.— Les dépositaires de l'autorité dans l'Eff^-^^^
gli.ic romaine sont leTnipë et Tes Ëvf'ciuos. L^fl^lise
romaine, nou.* le savons, est la véritable société fondée
par Jésus-Christ. / Or l'autorité de cette société a été
donnée par sonjondateur aux apôtrcs.^oii à titre per-
soQjiel, mais uo^ la transmetJLre.àJpur successeurs lé-

grtîme.«^lui_soiiUeP§pe^les _ÉvêQjies.

A. C'est aux .apôtres que Jésus-Christ a con-
féré l'autorité de sox ÊtiLisE. 1) Vommc le rap-
porte rÉranyile, Jésus sépare les apôtres du reste des dis-

ciples et leur adresse les paroles suivantes : « Tout ce.
que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tou t' /^
<"e qu8 vou.s délitR A .«,m ' la terre sera délié dans le ciel . »

Ce texte signifie sans l'ombre d'un doute que Jésus-
Christ a conféré l'autorité aux seuls apôtres, et non à
la masse, comme le croient ({uelques-uns.

2) C'est encore aux apôtres seuls que Jésus-Christ
dit : « Comme mon Père m'a envoyé, ainsi je vous en-
voie. »

—

—



308 LEÇONS d'apologétique

eu

?^T sa

c

(

3) La tradition prowre que dès le commencement les

apôtres seuls ont exercéj'autorité. Cela_démontre en-

core que cette autorité, Jésus l'avait confiée aux apôtres

eux-mêmes, et non ùla communauté des fidèlesT*

4) La communauifchrètienne a" pris naissance au

ur de la Pentecôte, après la première prédication de

saint Pierre. Le chef des apôtres a donc reçu directe-

ment son autorité de Jésus-Christ, et non de la commu-

nauté d e-s fidèles, puisque celle-ci n'existait pas lorsqu'il

a commencé a exercer le pouvoir.

B. Les apôtres ont reçu l'autorité non a titre

PERSONNEL, MAIS POUR LA TRANSMETTRE A LEURS

suQcassBURs. 1) Jésus-Christ a promis d*être &\ec les

ii,pfitrpg «
j
^«jiqii'à la consomation des siècles ». Or

ceux-ci sont mortels, ils sont disparus. La promesse du

Sauveur n'â^plus de sens si elle ne s'adresse pas aussi

aux successeurs des_apptres formant avec ceux-ci une

seule 'per!>nnnp yi^n^ale.

'^2)Lê^pGtre.s ont établi partout des évêques destinés

à Igsremplacer (Actes, xiv, 23 ; II TimITTÎ, 2 ; Tite,

I, 57 etc.). Comment expliquer cette conduite s'ils

avaient reçu leur autorité à titre personnel et non pas

pour la transmettre ?

3) De par la promesse du Sauveur, l'^ËfiHse doit être

perpétueTTe CMÀTIii., xviTi, 20). Or l' Enlise, étant une

-ocîH^parfaite, ne peut pas exister sai^_autorité. Celle-

i doit donc se çëryétiier dans le monde, et^^^f^^^^^-

quence, les apôtres^ ont^reçuJa^mUsioJa d§ K transmet-

tre^

4) C*est dans l'^ije seule, teller^ue Jj^gjjgjjP^^
^'^

fondéeTgue léS KoÊômes t^uvent le moyen de se sauver.

Il faut^ donc que l"
i^^gitff ^^f

^e^<[Me aor^g^^mjjïifla^dai

qu'il y aura des hommes a sauver,Sauveur dure tant qu'
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c'est-à-dire jusqu'à la fin du monde. Or cette Église a

une autorité études"mèihl)rès ((ui obéissent. Il faut

donc quë'^ttè aûlorité, dévolue primitivement aux

apôtres se transmette _.aux. auccesseurs légitimes des

apôtjgs'.

TT. Le pape et les évêques sont les légitimes

8UCCE8SEUB8 DES APÔTRES. I. Le PaPE. 1) Sof/j/

Pierre a établi son siège à Rome où il a été martyrisé :

son tomBëàu, le 'témoignage d'écrivains ecclésiastiques

et protestants le démontrent. L'évêque de Rome, le

pape, est donc le successeur de saint Pierre dans la char-

ge épiscopale.

_5^2) On a toujours regardé le pape comme le légitiraé"/7

(Successeur de Pierre. C'est l'enseignement des écri-

vains ecclésiastiques, des saints Pères et des conciles :

saint Optât, saint Augustin saint Cyprien, saint Irénée

saint Prosper, saint Avite, saint Théodoret, le concile

de Chalcédoine et les autres.

3) PattouLoïi a'pjpclle le pape le vicaire de Jésus-Christ.

Or, le vicaire de Jésus-Christ, c'était l'apôtre Pierre.

I<e pape est donc son successeur.

^ 4) Depuis le commencement de V Église les papes ont

i' toujours exercé la suprême autorité sans conteste. A
toutes les époques de rhisloire, nous le voyons partout

agir comme docteurs et pasteurs suprêmes.

II. Les évÊqxtes. 1) Jésus-Christ a promis à ses

apôtres d'être avec eux « juscpi'à la consommation des

siècles ». Ils devaient donc être dans la personne de

leurs successeurs jusqu'à la fin des temps.

2) En fait, les apôtres ont établi partout des évêques

pour conTînlier leur œuvre. « Soyez attentifs, leur di-

-;..

1. Valvkkbns, ouv. cit., pp. 4!5i-4S4.



310 LEÇONS D APOLOGETIQUE

t

sait saint Paul, soyez attentifs à vous et à tout le trou-

peau sur lequel le Saint-Esprit vous a établis évéques,
pour gouverner l'Église de Dieu, ))(II Tni., iv).

3) Partout et dans tous les temps, les évêques ensei-

gnent au nom de Jésus-Chnsr, ils condamnent l'erreur

et obligent les fidèles à observer les lois. On reconnaît
et l'on accepte leur autorité.

4) Les hérétiques eux-mêmes témoignent en faveur de
la transmissfon" du pouvoTr'des apôtres aux évêques,
puisqu'ils en appellent de leur condamnation au juge-

ment définitif du concile.

Nous pouvons donc conclure que le pape et les évé-

ques, successeurs légitimes des apôtres, sont investis

de la même autorité. Cependant, le pape, en tant que
successeur de saint Pierre, jouit d'une primauté de pou-
voir sur toute l'Église. Les évèques lui doivent être sou-
mis.

183. Le pape a une véritable primauté de pou-
voir sur toute l'Êtilise.— Le pape êst~vraîment le

sucpesseiir de saint Pierre. Or le chef des apôtres a reçu
une véritable primauté de pouvoir, laquelle doit passer

à ses successeurs.

A. Saint pierre a reçu de Jésus-Christ une
VÉRITABLE PRIMAUTÉ DE POUVOIR SUR TOUTE l' É-
GLTSE. I, Promesse de la primauté. 1) A saint

^erre qui a proclamé la divinité de Jésus-Christ, le

Sauveur dit : « Et moi je te dis : Tu es Pierre, et sur
cette pierre je bâtirâTmon égïïsej Çt [es jiortes ^e^ l'en-

fer ne PjévaudrwiJ;j)mj}lxQUtlÊ. 6^^^^^ » (Mattii., xvi,

18). Fuis il ajoute : « Je te donnerai le3i:lpf« H^ foyau-

me des cieux. Et tout ce que tu lieras sur la terre.sera

aussi lié dans les cieux, et tout ce que tu délieraa.*sur

la têfrrsèfa aussi délié «fins lf>g pj^pii- » (Matth., xvi,
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19). Par ces paroles, Jésus-Christ promet trois choses

à Pierre : a) il lui promet qu'il sera appelé à être la

pierreji2igulaire, \efondement sur le(|uel il construira son

ËglLse ; b) il lui promet les clefs duHnfttnme des deux;

c) il lui promet de pouvoir de lier et de délier. Or la

pierre angulaire, le fondement sur lequel Jésus établira

sa société religieuse, doit être un élément qui donne de

la cohésion, de la stabilité aux matéreiax qui rentrent

dans s& constitution. Cet élément, ce n'est pas la

seule préséance, mais bien uiie autorité^uT soit capable

de diriger les membres vers^^^une seûTê'ct mf-me fin.

De plus covnitxê synthûlf de cette autorité, saint Pierre

recevra « les clefs du royaume des cieux » et le pouvoir

de lier et de délier, c'est-à-dire de porter et d'abroger

des lois.
"

/ 2J Cette primauté s'étend à toute V Église, puisque Jé-

/ sus parle de « mon Église » siîils illH"IIB* Wi>lriction. En
: effet, lorsque daiis" '/Ev3fhgile il n'est parlé que d'une
• partie de l'Église, ce sont les expression comme « É-

'- glise de Jérusalem », « Église de ('orinthe », (jui sont

' employées:

3) Notre Seigneur dit à saint Pierre : « I^ors dom*

que iu auras étéj^onvgrU, cûJiliriues Içsjjrrc-C » (Lvr,

XXII, 5T-32). Or les frères de Pierre, ce ne sont pa» seu-

i lement les fidèles, mais aussi les apôtres. La primauté

; de Pierre s'étèn3ra donc à toute l'Église.

! 4) C'est à Pierre^ s£mI cjjâte la primauté a été promise,

1 puisque le Sauveur s'est adressé à Pierre lui-même, aj>rès

.que celui-ci eût confessé personnellemenî'lîâ,d!\\'\n\ié de

son maître.

IL CoLLATiox PE LA PRiMATTÉ. l) En retour d'une

triple protestation a amour faite à Jésus après la Résur-

rection, saint rierre reçoit la primauté de pouvoir sur
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toute rËglise. « Pais mes agneaux, pais mes brebis »,

XJEAN, xii, 16). lui dit le Sauveur." Le" mot paître in-

dique un véritable pouvoir dejrégir. Et donrT Pierre
devient le pasteur delôutTë troupeau ; il est le chef
de tous et reçoit ainsi le pouvoir de les conduire au
salut

.

IJ^yJfA^iA 2) Pierre^ aijit toujours comme ayant la primauté de
^j-^/'^V^^^oir. Après l'Ascension, il préside l'assemblée du
^'W'iiM^Cénacle et fait ^treimlÏÏccêsseur àJuJas" ; il pçêche le

j<^<i^j I s premier rËvangilTâiix Juifs et admet au rang des~chré-

V-) <;^f""^*®^^ ^® centurion Corneille, prémices de la Gentilité
;

/ ^^€^<^f . il opère le premier miracle en faveur de la divinité de
la nouvelle iëîîfîon ; au concile de Jérusalem il se lève
le premier et toute l'assenTblée l'écoute ; Paul converti
va trouver Pierre pour demander conseil ; c'est Pierre
qui fonde les principales Églises à Antioche, à Alexan-
drie et a Rome.

3) LeijËmn^Mstes donnent toujours le premier rang
samt Pierre. Saint Matthieu dit explicitement qu'il

[/ -H est le premier : (( Le premier, Simon, qui est appelé
, Pierre, ;» (x, 2).

•-> y // 4). Les Pcres grecs et latins affirment que Pierre a eu
C/^ /y^la-^imaut^de pouvoir. « " ^m seul, dit saint Cy-

/ prien, il bâtit son église, et il lui ai...ne à paître ses bre-
bis. » « Parmi les douze, il en choisit un, écrit saint
Jérôme, qu'il établit comme chef suprême, pour empê-
cher tout schisme, » Saint Éphrem met sur les lèvres
de Jésus-Christ les paroles suivantes : « Pierre, mon
disciple, je vous ai établi comme le fondement de mon
Église

; je vous ai appelé Pierre auparavant, parce que
vous soutiendrez tout l'édifice*. »

1. Mgb Gouraup, ouv, cit., p. 298 ;

491.
Valvekenb, ouv. oit., p.
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„. ^..^ PRIMAUTÉ CONFÉRÉE A 8AINT PlERRE DE-

VAIT PASSER ^ES SUCCESSEURS. 1) VieTTc est le fon -

dement de V Église ; celle-ci, au témoignage de son fon-

ilîrteur, tluTTduici' jusqu'à la fin des tenaps. 11 s'ensuit

donc que le fonr^wnBfiT:-c*èsl-à-dire Pierre, investi de la

primauté, devra '^^r'ST "'"'^' lopgtemps oue l'Kulise.

Cette duréè^lûsTîîîT la' fin des temps est inexplicable

si l'on n'admet pas que l'autorité souveraine de Pierre

devâîTpâsseràjes^UCcesseurs. ^ ^

/J 2) D'ailleurs la vrimauté^u.àh^^^&XLs^̂ ? ^^^ ué-^/feg^^^^

^-U^JAre: nÔnr conser'v'eiil'umikiians ladoctrme et .d_^ >9
•

/ ' la disciBlJnejLPOur '^'"
P^^^'^!

l^'''"^^"
^ ^^^ -^^" ^^^^

à leurî!nd^rmère .~~TTr cette nmÙ:W^i'^e(:llon, insé-

paraUe de l'Église, comm'Têne.'aie Bnîront qu'à la fin

dumonde ; par conséquentJfi_itfijic4»«'^«r5wi«érve

l^mutTeTla direction^ savoir la primauté, doit durer

îinssircr'g^t-a-dlrys'e traa&cmUJfi d'âge«A.4ftÇV

3) C'est renseignement de la tradition. <<,iiyL§gL£iSp
_- j:i. -_:_i *~K«^:„« là oat ri^'clise. » « Pierre, écri-

vent samt Léon et sami lierre ^nrysôîogue, occupe tou-

jours son siège. »

184. Les évêques sont de droit divin supérieurs

aux prêtres.— 1) La distinction entre les évêques et

les simples prêtres a toujours existé dans l' Église. Elle

est donc de droit divin. Rome, Antioche, Alexandrie

et Jérusalem ont des listes épiscopales qui remontent

jusqu'aux apôtres. Ces listes témoignent explicitement

de l'existence d'une hiérarchie composée d'un évêque

de prêtres et de diacres

.

2) On ne trouve nulle part aucun document qui prouve

que la distinction entre les évêques et les prêtres soit

une innovation introduite dans l' Église à cette époque,

vers le milieu du second siècle, par exemple, au dire des
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hérétiques. Cette distinciton doit donc remonter à
Jésus-Christ lui même,

y /il 85. La hiérarchie dans l'Église Romaine.—
tr Église romaine n'est pas une démocartie, où tout le

pouvoir réside dans le peuple et émane de lui. Elle est
une société inégale composée de deux parties principales
dont Tune commande, et l'autre obéit ; dont l'une gn-
sewne^ei l'autre est enseignée. Mais les membres dT
l'Eglise enseignante ne sont pas égaux. C'est la dis-
tribution subordonnée du pouvoir aux membres de l'É-
glise enseignante (tue l'on appelle hiérarchie.

11 y a deux hiérarchies : la hiérarchie d'ordre et la
hiérarchie de juridiction.

I. T.A_niÉfiARciiiE d'ordre est lejouvoir sacré q ue
cqjifère le sacrem

m

i désordre, c'est-à-dirëT"o?rff7ini?:o /t

ènia.jUui£êcraiion. Le pouvoir d'ordre est inséparable
de la personne consacrée ; de droit divin, il comprend
trois degrés

; le pouvoir des M^jues^le pouvoir deg«ïà»
i££^el celui des nfjjùstres (diacres, sous-diacres' ètc).
LaTiiérarchie d'orfea pour principal objet Vndmj^ift.
tratian des sacreMPrits

.

~

f^-
I"^ qiÉttAfiCHlK DE JURI DICTION est le pou-

voir sacré que ronfôrp Vinohh.jion canoniotie. n'est-à.

.

dire la nomination, lajélégâthn. Le pouvoir de juridic.
tion peutêtre7/î7ë?^à la personi. (jui en est investie-
Elle comprend la primauté, Vêpiscopat et la prêtrise-
Son objet principal est le aourernemen t.

L'ensemble hiériarchique"3ërpersonnes consacrées au
service de Dieu dans l'Église catholique, soit par l'ordi-
nation seule, soit par l'ordination et l'agrégation à un
ordre religieux, s'appelle cleigé. Il y a le clergéjî^cjt-
lier^, qui ne reçoit que Iwtlination, et est destiné à
vivre dans le siècle, c'est-à-dire dans le monde ; et le
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v\&rf^é régu lier, qui fait i)rofession de vivre en dehors du
monde, dans l'observance des vœux de relijïion et des

région mpn astiques.

L^adniinistration dans l'Eglise Romaine.

—

J^E papï:. Le pape iloit, i)ar sa <-harge, veiller sur

rftplise entière au point de vue de la prédication de

l'Kvanpile, de l'administration des sacrements et de

rol)servation des lois ecclésiasti([ues. 11 exerce son au-

torité soit o Rome, soit en deliorx de Rome.

1) A Rome le pape peut être considéré comme évê-

que de Rome, comme souverain des états pontificaux, com-
me chef de l'Église.

a) Comme éréqiie de Rome il est aidé j>ar le cardinal-

vicaire et son vice-gérant.

h) Comme souverrln des États de V Église, le pape est

aidé par le cardinai-catueriingue et le cardinal secré-

taire d'État.

2) En dehors de Rome, le pape est aidé par les lé-

gats, les nonces apostoliques, les délégués apostoliques et

les ablégats. Le pape se sert aussi des évéques pour sa-

voir ce qui se passe dans le monde catholique.

Quand il s'agit d'a'raires partindicres, le pnjjc ré|)ond

par des brej's ou des bulles. Au sujet des ([uestions d'in-

térêt général, le Souverain Pontife fait connaître ses dé-

cisions par des définitions dogmatiques, par des décrets

des congrégations. Aux éjjoques critiques, le pape adres-

se des encyclicques ou des lettres lesquelles ont surtout

pour but de définir un point de dogme, île morale, de dis-

cipline contesté ou mal compris. T.es allocutions consis-

roriales que le pape prononce lors de la préconisation

des évéques et la nomination des cardinaux servent à

faire part des vues d'i chef de l'Église sur la situation
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de la chrétienté en général ou de quelque contrée ca-

tholiqtie.

Les cardinatix sont les conseillers intimes du pajjc.

Celui-ci les consulte, mais il n'est pas tenu de suivre leur

avis. Les cardinaux font partie des congrégations ;

ils en sont toujours préfets ou membres consulteurs.

II. Les Evèques. Les évêque n'ont juridiction

ou pouvoir de remplir leur charge que sous la direction

suprême du pape et dans les limites de leurs diocèses

.

Ils ont dans leurs diocèses respectif' des (tfofts étendus

au triple point de vue du ministère sacerdotal, du minis-

tère doctrinal et du ministre gouvernemental.

Ils sont aidés dans l'administration par le chapitre,

les vicaires généraux, Vofficialitê et le secrétaire général ou

chancelier. Ils communiquent avec Rome au moyen de

correspondances, et, tous les cinq ans, ils doivent rendre

compte au Souverîiin Pontife de l'état de leur diocèse.

Ils font alors le voyage appelé ad limina. Les évèques

qui résident en dehors de l'Europe peuvent faire ce

voyage tous les dix ans. Ils communiquent avec

les autres diocèses par les conciles généraux,

nationaux et provinciaux. Tous les quatres.ans,

ils doivent visiter une partie de leur diocèse, et •' ~ -'iHres

sent à toutes leur ouailles au moyens de lettres postorales

et de mandements. Les évêques ne participent au gou-

vernement général de l'Église que lorsqu'ils se réunis-

sent en corps pour prendre des décisions conctrnant

l'Église, et de concert avec le pape. Pour être en union

avec le Saint-Siège, il ne leur suffit pas d'avoir reçu la

consécration ou le pouvoir d'ordre, mais, avant tout, il

faut qu'ils soient investis du pouvoir de juridiction.

III. Les prêtres. Df^ns une certaine mesure, les

simples prêtres participent aussi au gouvernement de

l'Église. Par suite de l'ordination reçue, ils peuvent
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remplir les fonctions sacrées qui en découlent : prêcher,

dire la messe, administrer les sacrements, etc. Mais

c'est de leur évf'que (qu'ils doivent recevoir leur mis-

sion ; et, cette mission, ils ne peuvent l'exercer que dans

les limitesfixées par VOrdinaire.

liCs prêtres curés sont aidés par les vicaires et les mis-

sionnaires diocessains, etc.

LECTl'RKS

La primauté de l'Église Romaine, D. Viellard-Lacharme L'É-
glise catholique aux premiers sièrlei, ch. m.

Idée générale de la hiérarchie, dom Gréa, De r Eglise, pp. 42, 5(1.

De l'institution des évêques, ibid.. pp. 243-271.
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QUARANTE-TROISIÈME LEÇON

NFAILLimUTÉ DE L'ÉGLISE ROMAINE
AiBK.— 1S7. Définition de rinfaiHibilité.— 188. Objet de

illii)ilité.— 189. L'Ékli^e Roinuine possède l'infaillibilité.— 190. ('()n(lition.s de l'infaillibilité {Mintifirale. — 191. Le pape
pns.sède l'infaillibilité.

187. Définition de rinfaillibililé^— L'infaillibi-

lité est le pririlcge (itia V ËgliseJÊnseMnanfe^e ne pou-

voir se tromper lorsquellepropos^iiïîefideies les vérités

contenmsjjdgns le dépôt de la Révélation. 1) Ce privilège

n'est pa.s 1
' i nij)eccahilité^ t ceux qui le possède con.ser-

vent toute leur liberté avec sa fragilité. Aussi bien, peu
importe la conduite personnelle, celle-ci n'atteint en
rien la prérogative (iv:'ils ont de pouvoir enseigner la

doctrine révélée sans danger d'erreur.

2) Il n'est pas non plus Ve.vemj)tion de tacite eireur en
général. En effet, ceux qui enseignent la doctrine ré-

rélée au nom de l'Ëgli.se peuvent se tromper en tant que
personjj£&.prirées. Dans ce cas, leurs opinions n'ont de
vp!eur que celle qui provient de leur intelligence et de
leurs études.

3) L'infaillibilité est encore distincte de ViMpiration
et de la révélation : celle ci est la manifestation d'une ou
de plusieurs vérités faites par Dieu à l'homme ; celle-là

est une luuiicre céleste ({u\ éclaire l'intelligence des écri-

vains sacrés, une impvUioji svjnatiir,çlle qui les détermi-

ne à écrire. Par l 'infaillibilité Dieu n'instruit pas et

n'inspire pas, mais il assiste.
--~— -- — •
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188. Objet de rinfaillibilité.— L'infaillibilité de

Je rflglise a pour objet les réritca contenuen dans le dé-

pôt de la R('iékilumjli£utsÇ(iurâ une connexion néces-

saire arec elles. Ces vérités concernent le dogme, la ot o-

ralcei ]e culte.

I/ÊgÏÏse est iulaillil^le lorscjuVlle ex
I. Le noGM K.

pli(iue, défen<l et définit les ventés dogmaticxues expli-

ciFement ou irni>licitement contenues dans l'Ecriture

Sainte et la Tradition, ainsi que celles qui leur sont né-

cessairement connexes, comme l'existence de Dieu,

rimmortalité de l'âme, les principes de la loinatur elle, la

valeur de la raison, en tan t que moyens djlFrivcr à la foi-

IL La morale. Elle ne se trompe pas non plus l' ft-

glise I6rs(îïr*ffle explique les règles des mœurs, les com-

mandements de Dieu, les principes évangéliques, oti

lorsfiu'eîle établit les règles générales pour favor'^ser

l'observation des préceptes et des cor .eils révélés. Elle

est encore infaillible quand elle approuve des Ordres

religieux, qui ont pour but d'atteindre la perfection.

TIL Le culte. L'Église est encore à l'abri de l'er-

reur lorsqu elle règle les questions de liturgie, c'est-à-

dire l'ensemble des prières et des cérémonieît qu'elle

prescrit à ses nùnistres et aux fidèles pour rendre à Dieu

le ciiïtepuiriic (luTTùi "ésTjTîT, comme pour honorer la

sainïrTrêrgê et les saints. 11 en est de même pour la

canonisation des saints^

189. L'Église Romaine possède l'infaillibilité.—

1) C'est Venseiqnevient de-t Maintes Écritu re.^. « Tout

pouvoir m'a été (lonné dans le ciel et sur la terre, dit

Notre-Seigneur aux apôtres, allez dbnc,enseignez totites

les nations, les baptisant au nom du Père, et du Fils,

?t <lu Saint-Esprit ; leur apprenant à observer toutes

1. TERBAH8ifi,'juv. cit., pp. 267-268
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les choses, quelles qu'elles soient, que je vous ai com-
mandées. Et voici que je serai avec vous jusqu'à la

comsommation des siècles. » Comme on le voit, Jésus-
Christ promet une assistance spéciale aux apôtres et à
leurs successeurs, lorsqa'ils prêcheront VÉvangile : « Je
serai avec vous », leur dit-il ; ces mots, dans l'Écriture,
marcjuent toujours une aide spéciale en vue d'une œuvre
à faire. De plus, le Sauveur ajoute : « jusuu*^ Ta ron -

^mi^lP»;»n Aé^^ .jj^^i^o^ j-^rfttr fiTiintfinrrjjojt^dnnr ir

cooAiDuériiux successeurs, puisque les apAtr«>s sont morts
en leur temps. Et don., si l'Église'n'est pas infaillible,

ces paroles n'ont plus de sens. Ajoutons que cette as-

sistance spéciale est universelle, car elle s'étend à « tou-
tes les choses, quelles qu'elles soient », c'est-à-dire à tous
les points de doctrine relatifs à la foi et aux mœurs.
En résumé, la prérogative de l'infaillibilité est ime con-
séquence nécessaire de cette promesse que Jésus-Christ
a faite à ses apôtres d'être arec eux lorsqu'ils enseigne-
ront et prêcherons VÉvangile.

' 2) Saint JftulproMre Vexistence de Vinfaillibilité lors-
"

trcppeile \j^j[^fàc6loTineél\esoutte7ntS^\& vérité.

épôiifte immaculée au 'lJhrisC?!Tê"Tarpg miisiiqûe dont
-, Oirist est'Iëc^g/ (Ëph., î,^2 ^^I CobT, xii). TEn ettet,

si eîTff pôtlVait se tromper, comnent l'Église serait-elle

la colonriè'et le soutien de la vérité? Si les taches de
l'erreur pouvaient la ternir, comment l'apôtre oserait-

il la nouimer Vépouse immaculée ? Si l'Église n'est pas
infaillible, comment Jésus serait-il le.çhef jde ce carps
mystùiue, comment vivifierait-il par son influence di-

vine une sociétéjC[m^ à un moment donné, pourrait en-
seiç^r^ des faussetés ? Toutes ces métaphores dont se

sert le grand^apôtre ne sont que de grossiers mensonges
si le Sauveur n'a pas donné le privilège de l'infaillibilité

à son Église.

,tWM
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3) St r£flh>jHjurgi/,ag iromper duns ses enseigne-

ments. Notre Seigneur' ne" nous auraTt pas fait une obli-

gation rigoureuse de croire d'une foi inébranlable les

vérités qu'elle prêche. Il e^t impossible de supposer que

le Sauveur ait pu commander d'admettre des choses

peut-être erronées

.vv4) Fondée par Jésus-Chrùt, l'Église romaine a dA

^' '>>tre p^îiï^S^louJ^qïïnui étui uécessairej,onr -

riveV^aûiLiX Or lilfaiUUiUUéJbii était nécessaire.

En effet, destinée à conduire .ArcmenMous les hommes

au salut, elle doit Otre le ^dv'îqdîmle. Autretnent

les fidèles nv .saluaient j, mais à quoi s'en »' ur, partant.

Us seraient grandement exposés à ne pas atteindre leur

fin derni*^ e.
,

5) Le^ sociéiés humainea, toutes imporfm tes ujUcs

„„rrt, ont ^^soia d'
une cer^ineMaj^jjjjj^- F. a effet,

pour avoir l'ordre et la paix, on reconnaît à quelques

tribunaux le privilège de prononcer un jugement rf^ni-

tif, infaiUible. Ces tribunaux, il est vrai, Pg}^^
tro5îSj,1nais leurrdéuiions on doit s'y STTOtnettre

'p'j!!rJoujoiirs. 4j>i«« forte raison, l'Église romaine,

société supérieure, parce que religieuse, doit aussi pou-

voir se prononcer d'une façon définitive et inlauhbïe

sur les questions de dogme, de mor^leet de cjilie Mais

entre elle et les sociéfês'huniaines, il y a rett- diffé-

rence que son jugement ne peut pas être err>mé, parce

qu'il est celui de Dieu qui ne peut pas se tromper m

nous tromper.

6) LesjB^res grecs et latins ont toujours enseigne 1 in-

faillibilité dôcirinair de l'Église romaineTpîïtSTiur de

tou7tëmpsTT8"Ô5rc€I?bf€'sonJnM«ci^^ conniance dans

la vérité, et, pour eux, cette constance n'a pas «i autre

cause que le.»^'. urs surnaturel promis à l'Êglis-'cnseï-

i

\,.
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gnante. Au reste, ils ont toujours condamné formelle-

ment ce qui n'est pas conforme à la doctrine de l'Église,

et jamais ils n'ont dit quoi que ce soit contre cette pré-

rogative^

190. Conditions de rinfaillibilité pontificale.—
Ces conditions se trouvent comprises dans un passage

du concile du Vatican au sujet de l'infaillibilité du Pon-
rife Romain. « Le pape est infaillible, dit le concile,

lorsqu'il W^^jx'c^isdra, c'est~à-dîre lorsque, s'acquit-

tant des fonctions de Docteur et de Pasteur de tous les

chrétiens, en vertu de la suprématie apostolique, il dé-
finît en matièrç de foi ou de mœurs, la doctrine que
toute l'Église doit tenir ».

Et donc, pour que le pape soit infaillible, il faut qu'il

larle ex cathedra, c'est-à-dire :

1) Comme chef de l'Église ? liverselle, docteur et pas-

eur de tous les chrétiens, et non pas comme homme privé

ou êv'cqûe du diocèse de Rome.

2) II fautjmJ^j^l^y^fl^g, c'est-à-dire qu'il porte un
jugement suprême, irréformable, qui comporte obliga-

tion d'adhérer à une doctrine et de la tenir pour vraie.

Pour savoir si le Souverain Pontife a eu l'intention de
définir, on doit tenir compte des mots ou'il emploie
— par exemple, — il dit, nous définissons - et des
circonstances.

3TT^e jugement porté doit çonç^j^ej^lafoiet les

mœurs, et s'étendre a ïous les chrétiens, c'est-à-dire gtre

adressé, soit immédiatement, soit médiatement, à
VÉglise universelle.

191. Le pape possède Tinfaillibilité.— Nous vou-
lons prouver que le pape seul, indépendamment des

1. Valvekens, ouv. cit., pp. 505-506.
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evêques, peut, sans se tromper, proposer, <ommenter,

expliquer les vérités révélées aux fidèles.

1) Lorsque Jésus-Christ dit à saint Pierre : « Tu es ^

Pierre, et_sur_cettfi pierre je bâtirai mon Éplise, él les /

porteT^de l'enfer ne prévaudront jamais contre elle »,

1 a prorais et conféré l'infaillibilité au chef des apôtres
(

ainsi qu'à ses successeurs. En effet, par ces paroles,

Pierre et ses successeurs devenaient le fondement iné-

branlable de r Église. Et s'ils ne sont pas à l'abri de tou-

te erreur dans leur enseignement, ils ne méritent pas

d'être appelés le fondement inébranlable, car ceux dont la

doctrine est infaillible sont plutôt chancelants.

2) Le Sauveur s'adresse encore à Pierre dans les ter-

mes suivants : « J'ai prié pour toi afin
q^
ue ta foi ne dé-

faille point; toi^dpnë^ UfV6 lois ^converti, confirme tes

frères^ » t)ans cette prière, Jésus demande que la foi

du ctêf des apôtres nedéfailh pas, et cela, pour que Pier-
"

re puisse affermir la foi des autres apôtres. Or la prière

du Sauveur a dû nécessairement être xaucce. C'est

donc pour Pierre seul, en qualité de chef de l'Église, que

Notre Seigneur a obtenu l'infaillibilité.

3) Après lajiêsurrection Jésus-Christ confie à Pierre

la charge de « paître ses agneaux et ses brebis ». Le

chef des apôtres est donc constitué le «iTp?cm c pasteur.

Comment pourra-t-il remplir cette fonction s'il conduit

le troupeau dans les pâturages empoisonnés de l'er-

reur ? Pour être vraiment un pasteur digne de ce nom
il faut ,de toute nécessité, que Pierre puisse guider sûre-

ment ses agneaux et ses brebis ; il faut qu'il soit^ën

état de leur dire sans danger d'erreur où est le vrai et

le faux, où est le bien et le mal dont ils doivent se gar-

der ; en d'autres termes, le chef de l'Église doit être

infaillible.
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4) C'est l'enseignement de la tradition. Les pères et

les docteurs de l'Église reconnaissent l'infaillibilité du
pape : « Rome a parlé, la cause estJexminée », écrit

saint Augustin. "TTe *s*oii coté,' saint Ambroise déclare

que là « oïl est Pierre, là est l'Église ». D'ailleurs, les

autres églises ont toujours recouru à celle de Rome pour
trancher leurs controverses en matière de foi et l'on a

constamment reconnu aux Souverains Pontifes le droit

de condamner les hérésies sans recoiu-ir aux évêques.

Ajoutons que le concile du Vatican a fait un article de
foi de l'infaillibilité pontificale (18 juillet 1870). Avant
lui, les conciles de Chalcédoine, de Lyon, de Florence

et de Vienne 'avaient rendu hommage à l'infaillibilité

du chef de l' Église romaine.

5) La TQĴ pn réclame l'infaiUibibilité du Souverain Pon-

tife. Chefdê l'Église, le pape doit I^^j|;^«'^•| /«nngpillpr

éclairer, avertir, réprimander . / Comment pourrait-il

remplir en toute liberté 'ces nombreux devoirs s'il n'a-

vait pas reçu_cette assistance spéciale" appelée infailli-

bilité, en vertu 3élaquelle il ne peut pas se tromper lors-

qu'il se prononce sur des questions de foi ou de mœurs ?

^j L'obéissance que lui doivent les pasteurs, prêtres et

'^^éveoués. serait pioins prompte, moins "spontanée, s'il

ne pouvait l'exiger avec cette autorité impérieuse que
lui donne l'infaillibilité.t Souvent, on contesterait ses

ordres, et de là au schisnïe, il n y a qu un pas. Les au-

ires jlglises, où les "cliéfs inànquêîu ^^une autorité in-

faillible, nous offrentJes tristes exemples de divisions

intestines qui conduisent ordinairement à une ruine

certain^.
*"

^~ ' "'^ " ""~'

""""
LECTURES

MoNSABRÉ, carême 1^82, Deuxième conférence.
Besson, l'Eglise, Dixième confcren-c.

BouoAUD, Le ckrùtianitme et let lemp» prisent», t. iv., ch. iv, v.

VI.



QUARANTE-QUATRIÈME LEÇON

FAILLIBILITÉ DE L'ÉGLISE ROMAINE
{suite)

Sommaire.— 192. Les Évêques pris en corps et unis au pape po-

sèdent l'infaillibilité.— 193. Première objection contre l'in-

faillibilité pontificale : conduite de saint Pau» à l'égard de saint

Pierre.— 194. Deuxième objection : le pape sai. t Marcellin.

195. Troisième objection : le pape Libère.— 19' Quatrième

objection : le pape Honorius.— 197. Cinquièr c objection :

les papes Etienne IIL Jean VIII, Serge III, Jean X, Jean XII,

saint Léon IX, Urbain II, Lucius III, Uubain IIÎ.— 198.

Sixième objection : Boniface VII,— 199. Septième objection :

Jean XXII.— 200. Huitième objection : la condamnation de

Galilée.

192. Les évêques pris en corps et unis au pape

possèdent rinfaillibUité.— L'union des évêques

avec le pape forme le corps des pasteurs. 0t]fir.0Tji3.des

pasteurs, ou réuni en concile, ou dispersé, forme VEgli-

se enseignante, et partant, jouit du privilègede Hn-

faaiibaité.

1) Les évêques et le pape constituent l' Église ensei-

gnante. Or, £pipTtiP nnuH l'avons f^émortr ' U>3).X^"
glisft ftnsftignftntft possède l'infaillibilité.

2) Saint Paul dit que Dieu a donné à son Éplise des

apôtrea_et^s docteurs afin d'empêcher les fidèles « ^e

floUgiLà tout vent de doctrine ». Comment les pas-

teurs pourraient-ils atteindre cej)ut_s 'ilî. n'avaient pas

un enseignejrxfiûtsûlLfiLiiifaillible ?

3) Les.MstM3 unis au pape, s'ils se réui^issent en con -

cile général, portent des décrets qu^ljaut tenir pour

Kije.:jaii
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des articles de foi : c'est l'enseignement des saints

Pères. Ils ont donc nne^utorité infaillible.

4) Le corps /jg&jjog/gm-j?. mêm e disj)ersé, jouit aussi de
l'infaillibilité. Tout en ne rendantjjasjde^jljBcisions,
il n'en reste pas moins uni à son chef et constitue tou-
jours MÉgljse^ enseignan te. Autrement, la promesse de
Jésus-Christ serait vaine, car les portes de l'enfer pré-

^"au4!3ien£;TÔnTrçX£5îîsê. SîïïsTT'sans "qTxitter leurs
diocèses, les évêques consultés font connaître leur senti-

ment au Souverain Pontife. C'est ce qui a eu lieu en
1854 lors de la proclamation du dogme de l'Immaculée
Conception delà Très Sainte Vierge.

Pour que les décrets d'un concile aient force de loi

dans l'Église il faut : 1) que tous les évêques catholi-
ques soienLçonyor^ués ^ etjju 'Usjîj^irôîïvwiJLenjiDmbre
suffisant pour que l' Église universelle soit moralement
repii|se»tée ; 2) quele co^êâoit présidé par ]e. pnpp
ou ses délégués ; 3) que les iJécreta^ portés soient ap-
prouv^j>arJe_pap,eIljj-même

.

193. Premic^re objection contre PinfaUlibilité
pontificale : conduite de saint Paul à l'égard de
saint Pierre.— Saint Paul blâme saint Pierre d'avoir
imposé aux chrétiens d'Antioche l'obligation de pra-
tiquer les observances mosaïques (Gal., a, 14).

RÉPONSE. — Saint Pierre n'a_pag_erré en enseignant
une fausse doctrine, mais il a eu seulement pour les

judaïsants une condescendance pratique qui lui sem-
blait bonne

; en vertu de son aùtôrîtetlisciplinaire, il a
donné une direction prm'iu»ire , dans le but de satisfaire
les partisans acharnés des observances mosaïques.
Cette façon de faire du chef des apôtres paraissait à bon
droit condamnable à saint Paul, puisqu'elle pouvait
scandaliser les gentils et leur faire attribuer aux pra-

riM
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tiques jixives plus d'importance qu'elles n'en avaient.

Au reste, Sraint Pierre ne parla pas ex cathedra en cette

circonstance, car au concile de Jérusalem il décréta

le contraire avec les autres ajiôtres (Actes, xv).

^f^ 194. Deuxième objection : le pape Marcel-

lin.— Saint Marcellin, dit-on, a sacpi£4.,jjix idoles

pour échapper à la mort

.

RÉPONSE. — Si le fait est vrai, ce pape aurait com-
mis une idolâtrie, ce qui est bien différent de l'enseigne-

ment de r̂ reur ex cathedra. Nous savons que l'infailli-

bilité n'est pas l'impeccabilité. SelonsainLAiigustin

,

la chute du pape ATnrf^pHin pt;t nnp fablA invpntép par

le donatiste Pét-'.ien.

T" 195. Troisième objection : le pape Libère.— Le

pape Libère aurait souscrit ime profession de foi héré-

tique, cellç du conciliabule de Sirmium.afin d'obtenir de

l'empereur Çonstançela^n de son exil.

RÉPONSE. — Cette compromission, dont on devait

abuser pour autoriser l'erreur, était fan^e ^pave. mais

non point un enseignement ex cathedra d'une hérésie^

196. Quatrième objection : le pape Honorius.

—

^ Le pape Honorius fut accusé d'avoir embrassé l'hérésie

des monothélites qui soutenaient qu'en Jésus-Christ il

n'y a pas d£ux volontés, mais une seule, la volonté di-

vine. Et à la demande du monothélite Sergius, il vou-

lut qu'ont le silence sur la question desjeux volontés

et des deux opérations en Jésus-Christ.

RÉPONSE. — Honorius avait été naïf et imprudent.

En accédant au désir du cauteleux Sergius, le pontife

pensait prévenir de nouvelles discordes, car il voulait

1. H'ici. Ajiol. de la Foi cath., fasc. XII, col. U'42-îSôl. /Jeruc

pratiq. d'avolog. 15 fev. 1907. Un article sur la page Libère, par
Jacques Zeiller.
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simplement éviter une expression ( deux volontés ) qui
pourrait faire croire à l'existence dans le Christ d'une
volonté bonne et d'une autre inclinée au mal comme est
celle de l'homme pécheur. Pour lui, il suffisait de
hien affirmer les deux natures indivisiblement unies,
mais non mêlées, du Verbe fait homme. Ce^iafifi n'a
pas enségjiêVhéTé^ejxjathedra. Au dire de Léon II,
dans une lettre aux évêques d'Espagne, « il n'avait pas
éteint, comme il convenait à l'autorité apostolique, les
premières flammes de l'enseignement hérétique qu'il
avait favorisé par sa négligence ». On sait, du reste,
par des docun^cnts certains, qu'il rejejLait l'erreur des
monothélites. En effet, il déclara formellement qu'Eu-
tycTeTTétait trompé en niant les deux natures en Jésus-
Christ, c'est-à-dire, équivalemment, les deux opéra-
tions de la volonté d-vine et de la volonté humaine.

197. Cinquième objection : les papes Etienne
III, Jean VIII, Serge III, Jean X, Jean XII, saint
Léon IX, Urbain II, Lucius III, Urbain III.—
On reproche à ces papes de s'être trompés sur les condi-
tions de la validité du sacrement de l'ordre.

RÉPONSE. — En effet, ces papes ont réordonné ou fait
réordonner des clercs parce qu'ils jugeaient à tort que la
première ordination de ces évêques, prêtres ou diacres,
était nulle, soit pour cause de simonie, soit à raison de
l'indignité du prélat consécrateur, quand ce prélat était
déposé, excommunié ou schismatique. Mais il ne faut
pas oublier que dans cette question des conditions de
validité du sacrement de l'ordre, la doctrine de l'Église
n'était pas encore nettement formulée à l'époque où
vivaient ces papes. Cette doctrine n'a été fermement
arrêtée qu'au XlIIe siècle. Et cette opinion faussé que
ces souverains pontifes ont appliquée à des cas concrets,
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ils ne l'ont point enseignée ex. cathedra, avec la volonté

manifeste de l'imposer à toute l'Église, comme une

sentence définitive et irréformable.

198. Sixième objection : le pape Boniface VIII.

— Dans sa bulle Unam sanctam le pape Boniface Mil
a aussi enseigné l'erreur. Il dit qu'au «témoignage de

la vérité, il appartient à la puissance spirituelle d'insti-

tuer la puissance fewporeWc et de juger si elle n'est pas

bonne » Un peu plus loin il s'exprime en ces termes :

« Nous disons, nous déclarons et nous définissons qu'il

est tout à fait de nécessité de salut pour toute créature

humaine, d'être soumise au souverain pontife. »

RÉPONSE. — Il est vrai que tous les hommes, les rois

aussi bien que leurs sujets, doivent, sous peine de péché

mortel, de nécessité de salut, reconnaître l'autorité du

Souverain Pontife. Seule l'ignorance invincible les ex-

cuse. Quand il afiirme qu'il « appartient à la puissance

spirituelle d'instituer la puissance temporelle et de la ju-

ger si elle n'est pas bonne », Boniface VIII ne lait que

répéter 1 enseignement assez répandu au moyen Age, à

savoir, la conception théocratique du pouvoir tempo-

rel. Si c'était là l'opinion du pontife, il est remarqua-

ble de voir qu'il ne l'ait fait entrer dans la partie de

sa bulle où il déclare et il définit. On ne dit plus au-

jourd'hui qu'il app' ti'^nt à l'Église d'instituer la puis-

sance temporelle Aute chose eut \& rédaction des bul-

les des papes, autre c?^ use sont leurs définitions : celles-

ci ne relèvent que de l'immortelle vérité, celle-là peut

parfois être influencée par les idées du temps.

199. Septième objection : le pape Jean XXII.—
Jean XXII, dans ses sermons, enseigne que les saints

ne jouiront de la vision béatifique qu'après la résurrec-

tion et le jugement général : ce qui est erroné.
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i i

RÉPONSE. — Jean XXII a parlé comme docteur privé.

Il a eu si peu l'intention de définir ex cathedra, qu'en face

des controverses qu'il suscita, il en décida aussitôt

l'examen officiel. Les conclusions contraires à son en-

seignement d«' prédicateur, il n'eut pas le temps de les

promulguer. C'est son successeur Benoît XII qui le

fit le 29 janvier 1336.

200. Huitième objection : la condamnation de
Galilée.— La condamnation de Galilée est un fort

argument contre l'infaillibilité pontificale. Les deux
proposition suivantes : 1) Le soleil est le centre du
monde et pu -^conséquent immobile de mouvement local,

2) la terre n'est pas le centre du monde ni immobile, mais
se meut sur elle-même tout entière, d'un mouvement quo-

tidien, extraites des ouvrages de Galilée, furent décla-

rées absurdes et fausses en philosophie et formellement hé-

rétiques par tous les théologiens consulteurs du Saint-

Office. Le 25 mars 1616 la Congrégation de l'Index

prohiba tous les livres qui défendaient le système de
Copernic. En 1633, Galilée fut, par ordre d'Urbain
VIII, mandé au Saint-Office et condamné à abjurer les

« erreurs et hérésies » qu'il avait soutenues contre la

défense du Saint-Siège.

RÉPONSE. — La responsabilité des papes Paul V et

Urbain VIII est certainement engagée dans les actes

des Congrégation du Saint-Office et de l'Index, qui
agissaient en vertu d'un pouvoir délégué par ces deux
papes, avec leur approbation, et conformément à leurs

convictions nettement manifestées ; et cependant, ces

actes n'étaient point des sentences pontificales, infailli-

bles et irréformables. La défense que firent alors les

papes d'enseigner une thèse scientifique, en considé-
ration de l'opposition de cette thèse avec la foi et l'Écri-
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ture, était une mesure disciplinaire et non pas une défi-
nition. Elle n'était pas non plus une définition infail-
lible et irrévocable puisqu'elle ne procédait pas immé-
diatement du pape. Celui-ci peut l)ien déléguer son au-
torité aux congrégations mais non point son privilège
personnel d'infaillibilité'.

LECTURES

Le rarartère progressif de l'Église, SEBTiLLANors, Retue de la Jeu-
ness-; 10 juin 1912.

L'Ëgli.ie Romaine, ibid., 10 mai 1912.

L'Eglise et les âmes, sa f
nue, l'Eglise vengée, p. 174

L'Église et les âmes, sa^prêUndne tyranie, Dklmont. L'Église con-

1. HuGUENï, Crili,}ue et Catholique, vol. II. pp. 9-16.

13
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LA RÈGLE DE FOI

SOMMAIRE.— 201. Ce que l'on entend par lu rèfîle di- foi.— 202.

Nécessité d'une règle de foi — 20;i. Les qualités de la véritable

règle de foi.— 204. le ProU-.'tanlisme ne possède pas la véri-

table rèfrle de foi.— 205. L'Église catholicue possède In véri-

table règle de foi.— 206. (objections.— 207. Les dogmes ne

changent pas.

201. Ce que l'on entend par règle de foi.— La

règle de foi est un moyen simple et pratique par jeciuel

chacun peut, sans se trompçr^ reconnaîtra ce qiii> véri-

tahlêment.PiêïrâTrèvèlè. et dans quel seiis son enseigne-

ment' doit être interprété. Le Concile du Vatican

{Const., Fidei, ch. m) la définit de la manière suivante :

« On doit croire de foi divine et catholique toutes les

^së trouvent contenues dans la parole de

ue rJÉglise propose
v4rités qu i

Dieu, écrite ou traditionnelle, et .2I2H
levant être crues, en tant oue divinement ré-comme

veTées, qu ellcfasse cette proposit ion par un jugement

solennel ou jj^ son magistère ordinaire _et universel .
^>

La règle de foi est éloignée^ prochaine. La règle de

éla-foi éloignée «ont" les sources oii est

tioîn ces sources sont rËcriture Sainte et la,.Tra-

^ion.\ La régie de foi vtochaine est le jugement por-

te^ar ràulorité compétente sur le sens que l'onjloit

donner aux vérités révélées. Cette autorité comi)eten-

te, nous allons le démontrer, c'est le magistère infailli-
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hle de TÊgliiie catholique. Dans cette lev<»n, il est

question de la règle de foi prochaine.

^^ 202. NéceHiiité d'une règle de foi. - I) Venu en
ce monde non seiileraent pour sauver ses aj)ôlres, sesTv-^v^^
disciples, ses contemporains, mais tons )e!|^hommes,

~"

Jésus-Christ devait nécessairement laisser un moyen
qui , à travers les siècles, j)erjiiità chacun dejficunnaltre

d'une manière infaillible la doctrine révélée.

2) TwC Sauveur.qui était Dieu, avait prédit l 'm>i)ari-//^,.^^2^

tion de f%ux prophètes ; aussi bien savait-il qu'à dif-
—-^•^'^^r

ferentes époques, à divers endroits, su»*;icâient_des no-

vateurs dont les fausses doctrines causeraient la perte

d'un certain nombre. Mais voulant le salut de « tout

homme venant en ce monde », il a établi un guidê~sÏÏr,

visible iL-tous, ayant toutes les qualités requises pour
conduire 3afts_xkqiies,AIaL-Vérité ceux qui le suivraient.

Ce guide, r»'<»it It^ rrff^f 'h fo'

3) La nécessité de cette règle dét;oule de l'infin ie bon-
té et dej'infinie sagesse de JDieu. En effet, il répugne
essentiellement à l'infinie bonté et à l'infinie sagesse de 5^',
Dieu qu'il exige d<"' hn.nnips l.i fnj qq ««>« enseignements,
qu'il l'exige même sous peine de damnation, sans cepen-

dant leur donner des moyens 7ûrs, faciles, infaillibles,

de connaître

j

a doctrine : ce serait en même temps vou-
loir le salut des hommes et ne le pas vouloir ; ce serait

imposer l'obligation d'arriver h ^|^^ fir] «aans on donner

y 203. Les qualités de la véritable règle de foi.

—

a véritable règle de foi doit HrefiiniveritMe. c'est-à-

dire adaptée à toute-f les cJassen de la société^eitaine tL

sûjer^uffijantelperpétuelle et indéfectible^

I. Universelle. Tout leMttoodfi-esJL^nu- de se

sauver ; il est donc évident que le moyen de parvenir

r'-

(
*
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à la connaissance des vérités nécessaires au salut, doit

Atre à la portée de tous, c'est-à-dire, adapté ajoutes les

classes v4/ nîîïrsf'/.

II. Certaine et sûke. Con)nient croire aux en-

seignements de Jésus-Christ si le moyen qui conduit

à leur connaissame n'est pusiu2r ? Dans re cas, le fidèle,

toujours hésitant, se demandera sans i» sse si la vérité

proposée à son assentiment vient réellement ou mm de

Jésus^Clij-ist. Si la règle de foi n'est pas sûre etssrtaine,

le Sauveur nous a laissés dans une triste situation

Alors pourquoi nous o')Hger, sous peiae de iimantion,

de crgire en lifi et âTska-dûctrini: 'f VA flonc, il m- serait

plus la hnnté pt la sagesse mèflich.

III. Suffisante, l.a règle de foi doit f-tre si^-

sarUe pour dirirnfiiLloutPs les -C.oiitrQyer.st s qui s'élèvent

au sujetjIpa do«trinc.s révélées. Sans cette qualité, la

règle de foi ne serait plus le moyen de recqimaître in-

faillMement l'enseignement de Jésus. Au surplus, cet

enseignement serait exposé à disparaître tôt ou tard

sous l'amas des difficultés nombreuses que ne manquent

pas de lui opposer les adversaires.

VI. Perpétuelle et indéfectible. La règle de

foi doit ^durer autant que la vraie foi elle-même. Or la

vraie foi doit subsister jusqu'à la consomation des siè-

cles. Étant le guide qui conduit les âmes au salut, la

véritable règle de foi ne doit jamais faire faux pas ; elle

doit être aussi indéfectible .

204. Le Protestantisme ne possède pas la véri-

table règle de foi.— La règle de foi, chez les diffé-

rentes sectes protestantes, n'est pas toujours la même .

Quelques-unes la placent dans la^^ ra îson individuelle;

d'autres H«n^ Vîr^^^i^jrnfinn ^^ ^iiit.Fa^trU ; d'aulrCS

enfin, dans^ Z'aufoWf^ de leur Église. Or cette règle d»
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foi, quel que soit son nom. n'est pas universelle, ceriohir

et sûre, aiiffisantç, jperpéiuellç et in('rfectible.

I. ElW.K x'kST PAH rMVKUSK! liE. 1' I.a ruison i n

-

dividuelh u) Si la rè^lc de foi lsI Xa, riitaon dv cluu un

interprétant la Bible à_ sajyjusc. l fuudrati nue le» Suin

tes E<Tit.ures soient entre les mains de ton- Ce qui n'é

tait pas facile in ant riuveution de i'impr merie. Aux
premier temps du christianisme, les fidèles n'avaient

donc pas les moi'eas de se sauver, puisque chacun d'eux

était dans l'impossibilité de se procurer un exemplaire

de lu Bible.

l) Cette règle de foi suppose que ciuuum puisse Jire

et comprendre la Bible. Or l'expérience prouve que
bien des gens ne savent i)as lire, et que îâlftible i»résente

des difficultés insolubles pour la plupart.

V) I/int«rprétation de la Bibie deniande tout un en-

;vU:hle de connaissances qui ne peuvent ttre le partage
«,' e H'-n petit nombre. Cette règle de foi n'est donc
{.'<., -• j : portée de tous.

^ mspiration du Saint-Esprit, ('ette in.spira-

^'"'^ '' Saint-Esprit suppose la lecture de la Bible,

'i i:V nient le Saint̂ spri t pourra-t-il dire à quel-

j. iu i. * ii sens des saints Livres sî cëTiii -ci n'est pas
•'• .' jriiju^exte ? « Prenez la Bible,dit un ministre

protestant... lise/-là, mais k genoux... ; le Saint-

Esprit qui l'a écrite l'expU^iueru lui-même à votre

coeur. . . Que si quelques-uns persistent à soutenir que
la Bible est ob.scure, qu'ils sachent qu'elle n'est obscure
que pour eux et par leur faute'. » Or, la lecture de la

Bible n'est pas à \n jwrtée de tous. '

1. Cf. L.-N. Bégin, La Sainte Écriture et la Règle de Foi, pp. 02-93
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3) L'autorité de lettr Église. Cette règle de foi existe

surtout chez les Anglicans. L'aujorité de l'figlise an-

glic-ane'rTonirge les fidèles à se soumettre à
_
ses décisions

que lorsque ceux-ci les trouvent conformes à la Bible.

Or pour les trouver conformes^ la Uil>Ië, il faut que

les fidèles lisent les Écritures. Cette lecture, encore

une fois, n'egt pas à la portée de toun.^

II. Elle n'est pas certaine et sûre. 1) La rai-

son individuelle. La raison humaine se trompe fréquem-

ment. Dans les questions dont la solution intéresse

la conduite morale, elle est souvent « la dupe dix cœur ".

Dans le texte sacré, elle croira trouver la vérité qui lui

convient, ou elle n'y découvrira pas celle qui la con-

damne. Avec semblable règle de foi, la doctrine ré-

vélée devient le jouet de la pauvre intelligence humaine

à la fois si bornée et si orgueilleuse.

2) Uin.<ipiration du Saint-Esprit. Cette règle de foi

est propre à produirebien_des illiismns et à engendrer un

aveygle fana,ti8me. Qui ne sait que l'homme peut très

souvent, surtout lorsque son imagination est vive, pren-

dre pour de l'inspiration divine ce qui n est qu'un en-

thousia&m:g pjisaager, une surexcitation du moment ?

L'histoire est là pour témoigner des fréquentes illusions

auxquelles un homme de bonne foi peut se laisser en-

traîner sous l'empire de cette prétendue illumination.

3) L autorité de leur Église. L'Église anglicane ne se

pense yi^s infailllble , elle croit tenir un juste milieu entre

le rom^nisme avec son autorité infaillible et la multi-

plicité des sectes dissidentes donirTa règle de foi est le

libre examen}. Elle n'est donc pas un guide sj^tj-y-

tain, si elle est pa.ssible d'erreur.

1. L.-N. Bégin.ouv cit., p. 102.

2. /frid. pp. 101-105

I I
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III. Elle n'est pas suffisante. 1) La raison in-

diriàuelîe à cause de son inipeif«etion et des autres dif-

ficultés, ne peut certainement pas (ïelle-même dirimer
d'une taqoj^jd^mtire les controverses (^ui ne manquent
pas de s'élever au sujet des ([uestions religieuses.

2) 1/inspiration du Saint-Esfirit n'est pas apte à met-
tre fin aux discussions. Exposée à être confondue avec
les illusions et les rêves de l'imagination, elle e.«t loin

d'offrir les garanties nécessaires pour faire disparaître

tous les doutes, toutes les hésitations.

3) L'autorité de V Église protestante ne jouit pas du
caractère d'infaillibilité. Elle aussi n'est donc pas une
règle xiefoi^w^g^anfe.

IV. Elle n'est pas perpétuelle et indéfecti-
ble. 1) La raison indiriduellechtin^&ûuv£i^d&Rs ses

apjjréciations et .ses jugements. Et comme la vraie foi

doit durer jusqu'à la fin des temps, toujours la même,
il faut aussi que le moyen de la reconnaître ne change
pas, reste toujours le mewe. Aussi, parce «lu'elle

change, la raison humaine n'est pas perpétuelle et indé-

fectible.

2) L'inspiration du Saint-Esprit. Pour durer tou-

jours la mhne, l'inspiration du Saint-E.sprit devrait
être soustrafte aux manières de voir, de penser, de
chacun. Mais c'est ce qui n'est pas. A preuve, les

différentes interprétations, souvent diamétralement
opposées, que les partisans de ce système donnent aux
texte sacrés. Elle est donc soumise aux caprices de
la raison individuelle, et partant, ni perpétuelle, ni

indéfectible.

3) L'autorité de leur Église. Cette autorité, n'étant

pas infaillible, peut se tromper, et de fait, se trompe
Elle est donc soumise au changement, n'est pas ton-
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jours la même, c'est-à-dire n'est pas perpétuelle et in-

défectihle.

J
205. L^Êglise catholique possède la véritable

règle de foi.— La règle de foi est Vautorité infaillible

de l'Église qui a vegiLde Jésus-Christ la missmn d'in-

' terpréter le contenu de la ffiHe el de la„TxadiUoii, les

deux-sources de la Rév^ation.

A. L'autorité infaillible de l'église catho-

lique EST vrfAniEXT LA REGLE DE FOI. 1) La mniiicre

d'agir du Sauveur le prouve. Notre Seigneur est le fon-

dateur^Jvi l'Église catholique, Ses instructions ont été

orales, '.;t il a obligé tous les hommes de les admettre sans

condil-ion, « Celui ([ui croit au Fils a la vie éternelle :

et aa çoiitiairfi-^ielui qiïTne croit pas au Fils, ne verra

point la_vie ; mais la colère de Dieu demeure sur lui ».

(Jean, m, 36). Si'^WSiïs-'Cîirist eût voulu que la Bible

seule fût la règle de foi, il aurait certainement écrit, et

n'aurait pas fondé im magigtère destiné à être son in-

terprète auprès des fidèles. l--'<^ "" '^ -'^''
'
r

2) Les ordres donnes par le Sauveur aux apôtres le dé-

montrent. Jésus-Christ a commandé à ses apôtres de
pfccKer, et non d'êctirp. Il leur a promis l'assistance de

l'Espnt-Saint et fait une obligation aux fidèles de se

soumettre à leurs enseignements : « Toute puissance

m'a étéxionnée dans le ciel et sur la terre. Allez donc
et instruisez toutes les nations, les baptisant au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ; et leur aj^pre-

nant à observer toutes les choses que je vous ai com-
mandées » (Matth., xxviii, 18-20). « Et je prierai

mon Père, et il vous donnera un autre Consolateur,

afin qu'il demeure éternellement avec vous w (Jean,

XI v, 16). « Celui qui vous écoute, m'écoute ; celui qui

vous mépiise, me méprise ; et celui qui me méprise.
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méprise celui ([ui m'a envoyé » (Lro, x, 16). « Allez

par tout le monde,prêchez l'Évangile à toutes les créa-

tures. Celui (lui croira et ([ui .sera bajjti.sé, .sera sauvé ;

mais celui »[ui ne croira point, sera condamné » (Marc.
x\ r, 1.5, Ki). De tous ces textes, nous sommes en droit

de conclure (jue Jésus a constitué ses apôtres en auto-

rité, avec la mission d'enseigner, de commenter sa doc-

trine, et que la condition du sîilut est d'accepter avec

soumission ce qu'ils prêchent. 1/aulorité infaillible des

apôtres, de par la volonté du fontlaleur de l'Église,

est donc la véritable règle de foi.

3) La conduite </(> apôtre» le confirme. Fidèles aux

ordres de leur Maitre, les apôtres ont toujours regardé

la prédicajtjon_coiiinie leur principal devoir ; et, à leur

tour, ils ont averti leurs .sucesseurs de bien veiller au

déi>ôt de la foi. Ceux-ci ont fait de même : ils ont

transmis à d'autres le pouvoir d'euseigner, leur recom-

mandant bien de continuer leur œuvre « jusqu'à la ve-

niuî de Notre Seij^nçurjfésu^^^^ ». « Gardez, par

le Saint-Esprit ([ui habite en nous, Tcxcellent dépôt

qui voiis a été confié ». (II, Tim., I, 14». « Et gardant

ce que vous ave/ ajjpris de moi devant plusieurs té-

moins, donnez-le en dépôt à des hommes fidèles, qui

.soient eux-mêmes capables d'en instruire d'autres »

(II TiM., Il, 2). Comment expliquer cette conduite

des apôtres si la règle de foi est la Bible seulement ?

4) /.g tradition Venseigne, a) « Vous devez vous

conformer aux inslructifins des évêques, écrit saint

Ignace martyr, ])arce que nous sommes tenus de rece-

voir la personne envoyée par le chef de la mai.son pour

gouverner la famille de la même manière que nous re-

cevTions le chef lui-même. C'est donc évident c|ue nous

devons écouter les évèques comme le maître lui-même. »

^^^^.^
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b) « Timothée, gardez le dépôt . . . fuyez ceux qui

tiennent des discours vains et profanes. . . Quel est de

nos jours ce Thiniothée sinon, d'une fa(,'on générale,

l'Église universelle, ou plus particulièrement, tout le

corps épicopale, à qui il convient ou de posséder la

connaissance complète de la religion, ou de communi-
quer cette connaissance aux autres ? » (Vincent de
LÉRiNs, Commonit, c. xxii).

c) « Nous, somines en communion avec les églises

fondées j)ar les apôtres, parce qu'aucun n'enseigne des

doctrines différentes de la leur ; cela est une preuve de

l^^yérité. » C^ertullien, prescnpt.,c.-x.xi).

d) «L'Église tout entière (tous les fidèles où qu'ils

soient) doit être d'accord avec l'Église de Pierre, et

cela parce que l'Église de Pierre occupe le premier rang.

Cette Église a de tous temps, et en toutes circonstances,

conservé la tradition qui nous est venue des apôtres »

(Saint Irénée, Adverstis Aar,, 3, 3).

Il est donc permis de conclure que depuis le commen-
cement du christianisme on a toujours admis que l'É-

glise est l'interprète autorisée des enseignements de

Jésus-Christ, et que ses évèques, vrais successeurs des

apôtres, ont reçu mission de prêcher et d'expliquer la

doctrine révélée.

B. L'autorité infaillible de l'église réalise

toutes les conditions de la véritable règle de
foi. 1) Elle est universelle. En effet elle est à la por-

tée de tous : savants etiçinorants. Aux savants, elle

est un guide sûr dans leurs recherches, et les empêche
de s'aventurer sur dés terrains dangereux et de faire

faux pas ; aux ignorants7 par l'entremise des pasteurs

et des évêques unis au. pape, elle commente et explique

la vérité révélée. Phare lumineux, roc innébranlable
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sans cesse battu par les flots de l'erreur, elle est visible

à tous, et tous j>euvent facilement la reconnaître.

2) FAle est certaine et nûre. EUe jie peut jamais se

tromper,, puisqu'elle est l'autorité de Dieu, la science

et la véracité mêmes.

3) FAle est svffijmiie. L'autorité de l'Ëglise catho-

lique, parce (iue4iifaillible. dirime les controverses d'une

façon définitive.

4) Elle eut perpétuelle et indéfectible. Jésus-('hrist

Imî a promis son assistance jusqu'à « la cojLsomma-

t ion des siècles .^»

.

206. Objections.— I. Selon certains protestants,

l'Écriture Sainte n'est obscure que dans les choses de

peu d'importance. Quant aux vérités essentielles, et

qu'il faut nécessairement croire, elles sont claires,

assez lumineuses pour que chacim puisse de lui-même,

à la simple leiture, les comprendre.

RÉPONSE. — 1) Cette distinction entre choses essen-

tielles et accidentelles, entre articles fondamentaux et

non fondamentaux, a toujours été inconnue à toute

l'antiquité chrétienne. .\u reste, saint Pierre lui-

même parle en termes non é(iuivofiues de l'ob.scurité

des Écritures, même sur des points ensentiels, puisqu'il

s'agit d'articles " «lue les hommes ignorants et légers

détournent . à de mauvais sens, pour leur propre

ruine "(II Ép., ai, lO).

2) IVl ais quelles .sont ces choses essentielles, ces ar-

ticles fondamentaux, qui doivent être nécessairement

crus, sous peine de damnation? Sur ce point comme
sur beaucoup d'autres, il est impossible aux protes-

tants de s'entendre. Les uns admettent tel ou tel

dogme, les autres le rejettent. Il y a en même qui vou-

draient faire disparaître cette distinction entre articles
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fondamentaux et non fondamentaux : plus de sym-
boles de foi^

3) T/expérience prouve que parmi les différentes sec-

tes chrétiennes qui regardent l'Écriture comme l'uni

que règle de foi, on trouve toutes les opinions, mêmes les

plus contracdictoires, sur des points évidemment essen-

tiels, par exemple, sur la divinité de Jésus-Christ, sur

l'éternité des peines de l'enfer, sur la i)résence réelle de
Jésus-Christ dans l'Eucharistie, etc.

4) En supposant même que sans l'aide d'une auto-

rité instituée à cet effet, quelques savants parviennent

à connaître ce qui est vraiment essentiel de ce qui ne

l'est pas, le^irs témoignages seront toujours ceux de

particuliers, insuffisants, et auxquels personne n'est

tenu ni de se soumettre, ni d'ajouter une foi aveugle.

II, " Scrutez les Écritures, dit Notre-Seigneur, puis-

que vous pensez avoir en elles la vie éternelle, car ce sont

elles qui rendent témoignage de moi. " (Jean v, 39).

Et donc, d'après le Sauveur, le moyen pratique et facile

de connaître la vérité, c'est la lecture de la Bible.

RÉPONSE. — 1) Il faut remarquer que dans ce pas-

sage, Jésus-Christ ne s'adresse pas à tous les hommes,
mais aux chefs du peuple juif.

2) D'après les exégètes, le verbe scrutemini,en latin,

comme le mot grec qui lui correspond, est ambigu. Il

peut être pris soit à l'indicatif, vous scrutez, soit à l'im-

pératif, scruier. S'il est pris à l'indicatif, le texte ex-

prime une affirmation du Sauveur qui dit aux docteurs

juifs :
" Vous scrutez les Écritures ", pour savoir qui

je suis, vous qui doutez de moi. Ce n'est plus le même
sens, et on ne peut inférer de là que Jésus propose
l'Écriture comme rcglc de foi.

1. Ce. L.-N. Béoin, ouv cit., p. 67.
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3) Si le verbe scrutemini est à l'impératif, scrutez,

alors le Sauveur commande, ordonne aux docteurs juifs

d'aller voir dans les Écritures pour se renseigner. Ces

docteurs, capables d'examiner à fond les oracles mes-

sianiques, ne veulent pas croire au Sauveur. Alors ce-

lui-ci les renvoie aux prophéties (jui rendent témoignage

de lui. Comme ces prophéties sont contenues dans les

Écritures, il faut bien tiue Jésus leur indique la source

où ils pourront puiser des arguments pour se convaincre

de sa divinité. C'est plutôt un conseil ([ue leur donne

le fondateur de l'Église ; de plus, si par ce texte il eût

voulu montrer que la Bible est la règle de foi, il se serait^ w
adressé à tous les hommes

.

'^

207. Les dogmes ne changent pas.— 1) L'É-

glise easeignante, règle de foi, ne^ée p^s le dogme ;

"elle le conserve, elle le professe, el]f reypliqTTèTcl au-be-

soin, quand le moment est venu, elle le définit " "Si

quelqu'un soutient qu'il est possible que les dogmes dé-

finis par l'Église à une certaine époque puissent, en rai-

son des progrès des sciences, recevoir une autre inter-

prétation que celle que l'Église a admise et admet,

qu'il soit anathème, " (Const, De Fide, iv, c, 3).

2) Mais le connaissance que nous avons des dogmes

peut se perfectionner non seulejnent dans chaqiie_ indi-

vidu à mesure qu'il étudie davantage la religion, mais

aussi dans l 'Église qui prend une connaissance de plus

en plus parfaite de ce qui est contenu dans le dépôt de

la Révélation. On s'cxpli<iue ainsi comment il peut y

avoir dans l'Église des définitions nouvelles, bien ([ue

la Révélation divine soit invariable.

3) C'est donc à tort ([ue Ton reproche à l'Église de ne

faire aucun progrès à cause de l'immutabilité de ses

dogmes. Ce reproche suppose que le progrès implique

1^^ w-fc**.^ JU-^^-^^^ ^x^^JZ^^
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I

nécessairement altâraiion, tandis qu'au contraire il im-
plique Vaccroissement dans Videnditê. Une chose qui

s'altère ne progresse pas, elle cesse d'être ce qu'elle

était, voilà tout. Le dogme catholique progresse en ce

sens que restant toujours le même, il se développe, il

s'éclaircit et prend une forme plus parfaite*.

LECTIRES

De Genève à Rome par Cantorléry, André de Bavier, Retuf de»
JruriM. lOoct. 1916.

L'infailliUlUt au XIXé sièele, D. Sehtillancep, Rcrve des Jev-
nM,25oct. 1916.

L'ordre dirin dans l'Êgline, D. Sebtillanges, IM, 10 août 1916.

1. Cf. R. P. DE LA Barre, Vie du dogme catholique : HtRTER, Th.
dog., 1. 1., p. 223. De Pascal, ouv, cit., pp. 499-500

i



QUARANTE-SIXIÈME LEÇON

LES SOURCES DE L'ENSEIGNEMENT DE
L'ÉGLISE ROMAINE

SoMMURE.— 208. Les sources de l'enseignement de l'fi}?!"'''' Ro-

maine sont l'Écriture Sainte et la Tradition.
—

'209. (a« que
l'on entend pir Inspiration.— 210. Les preuves de '.'""•

piration de l'Ecriture Sainte.— 211. Internrétafion d> rEcri-

^ tu»e Sainte. — 212. Lecture de l'Ecriture Sainte.

J/ 'stAJi^^^ L«s sources de renseignement de rÉîtlisc

l^ ^^[>rt5nt l'Écriture sainte et la Tradition.— La vérité

révélée parvient continuellement à l'Église par deux

canaux •. Y Écriture Sainte et la Tradition. En effet.

Dieu ne nous instruit pas directement, immédiatement,

il le fait par l'intermédiaire de la société fondée spé-

cialement pour transmettre aux génération futures

les vérités néces.saires au salut. Cette société religieuse

instituée par Jésus -Clirist n'invente pas la doctrine

qu'elle a mission d'enseigner ; elle la prend là où elle se

trouv- -Ru^ pouvoir rien y ajouter et rien lui retran-

iîî^er. Or la «lévélation, la doctrine de Jésus-Christ, est

cor-tenue cfTpârtie dans Tes livres écrits par ces hommes

spécialem' ni cho!-is par lui, livres appelés Écriture

.Saini, "'ôïr'tn^^ -Ite^ nous est parvenue en partie par

d'autn- mo;yeus >. thenCuiues et dignes^drfoi, et alors

on la^nômme Tradiiion . ï .' Écriture^ainte est l'ensem-

ble desTlivr'-s é< ritsjjaEJjfihJmmmiêschqLsis de Dieu, sous

la dictée"dë~rn:?prit-Saint, et reconnus _gar^ l' Église

comme mspires.

jLJX,^^h>^M :f<^J^'
.ifjLi^iy
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Dans cette leçon nous en isagerons l'Écriture Sainte
non plus ?omnie un livre humain, un docuemet histo-

rique d'une grande valeur, — c'est ce que nous avons
fait dans la preniK re partie, — mais comme un livre

divin, inspiré, un document écrit sous la dictée de l'Es-

prit-Saint. (^uant à la Tradition, il en sera «luestion
. dans la leron suivante.

/pi/L. 2^^- ^^ nue Ton entend par Inspiration.—
yiÛ^'rLéon XIII, dans son Encyclique Prort«fen/w*mM« Deus ^

V définit l'inspiration comme suit :
" Une impulsion g'^̂ ' ^

naturelle_pnr Inqu^Hf. n;»M^n p^^j^é et dét^rnim.^jMa

,

écri vainsjacrés à écrire^Ies^a lui-même assistés tand is
'

'
*-' ^'

quTîrgrîvâTent, delelt;^ sorte (iu'ils|concevaient exac-
temen^ voulaient rapporter fidèlement^et exprimaient
avec unê"vént^nfailÛble tout^de qu'il leur ordonnait
et seulement_ce quMneur ordoniiait d'écrire. »

La notion intégrali de l'Inspiration comprend trois

parties : il \ a d'}i]iorflfilbiminatinp H» l'îr,»^!!;^^^^^ de
récrivaii^_ffl_i_/ga sur sa volonté,J^nfiu assistance durant
la»x;oniposition. ^ '^ "

D'abord l'intelligence de l'écrivain est éclaircie d'une
manière spéciale. Cette illumination ne lui apprend rien
de nouveau

; elle ne supplée ni à ses souvenirs, ni à son
travail personnel, sans (^uoi elle se confondrait avec la

Révélation. « L'illumination intellectuelle fait que
parmi ses souvenirs ou dans ses recherches l'élu perçoit
dans une clarté plus intense les faits ou les idées que
l'Esprit-Saint veut exprimer, et qu'il s'attache exclusi-
vement à ces idées ou à ces faits. Tout ce qui n'a pas
été baigné dans la lumière divine et ainsi «iésigné à son
choix n'existe pas pour lui en ce moment'».

1. Jules Sodben, Nouvelle Théologie Dogmatique, pp. 113-114.

i.
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I

Ensuite sa volonté est doucement et efficacement

ex<'itée par la motin tiivinc, c'est une sorte <Ie suj;j;estion

intérieure à hi([uell<' l'homme acciuiescc sans connaître

nécessairement son origine. Sous l'influent-e de cette

motion, l'écrivain transmet aux hommes de la part de

Dieu soit un récit histori([ue, soit des vérités dogma-

ti«iuesou morales.

Enfin l'assistance consiste en ce que l'Esprit-Saint

veille à la composition de l'ouvrat^e. (îrAce à cette sur-

veillance, aucune erreur éi-happée à l.i f;,iblesse humaine

ne peut se glisser dans le texte.'

Dans la composition des Livres Saints, l'action divine

s'est combinée avec l'activité humaine, de telle sorte

que la Bible a deux atiteurs : Dieu et l'homme. « Deux
causes efflciantes concourent à la compo.-ition d'un écrit

inspiré, une cause principale qui est Dieu, et une cause

instrumentale ou secondaire ((ui est l'homme. Tout le

trarail est de l'homme, car le travail c'est l'activité lut-

tant contre les obstacles et s'exerf.ant avec l'etîort. Or,

du côte de Dieu, il ne saurait y avoir ni effort, ni oi)s-

tacle. ISfais, d'autre part, toute l'Écriture est de Dieu

parce que tous les éléments ([ui la constituent sont dé-

terminés par l'inspiration divine'-. ))

rj// 210. Les preuves de l'inspiration de l'Écriture

NLLt'^ainte.— 1) Preuves tirées de l* Écriture Sainte^, a)

"• D'après saint Pierre, « ce n'a point été par la volon-

té des hommes que les prophéties nous ont été an-

ciennement apportées, mais c'a été par le mouve-

1. Dk Didiot, Traité de la Sainte Êrriturc pp 17.5 ot suin. Dict.

Apol. de la Foi cuth., fasc. IX. o<,l. 894-<»17

2. Tii I.'ai-mks, Qu'est-ce que l' Ecriture Saint, pp. 42-4M. (J. UK
Fascai,, Le ('hrisiinnisnic, exposé apologétique, lère l'artic pp. -lt>()-l.S»)

3. L'Êcr'Mirc Sainte est pri.se ici non eoinme livre iu.ipiré in:;is

comme iloc ncnt hi.st<>ri<iiie di^ne île foi.
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ment du Saint-Esprit que les saints hommes de Dieu
ont parlé. » ( Éi»., i, 21).

b) Aux Jr/e.v des Apôtres (xxviii, 25), il est dit que
« c'est avec grande raison (jne le Saint-Esprit a parlé
à nos pères par le prophète Isaïe. »

c) Saint Paul parle de « l'Écriture inspirée de Dieu »

(II Tim.. 1-1,16).

d) Saint Pierre parle des Épîtres que saint Paul a
écrites « selon la sagesse qui lui a été donnée, » (II Ëp
III. 15, 16).

2) Preuves tirées de la tradition, a) Saint Clément
de Rome (Êp, aux Cor., 45) appelle les livres de l'An-
cien Testament, « les vraies paroles du Saint-Esprit. »

b) Saint Justin, martyr, dit que les prophètes « ont
été inspirés par le Verbe, " (Apol., i, 36).

c) Saint Clément d'Alexandrie dit que les Livres
saints sont les « paroles divines, » (Strom., ix, 345).

3) Preuves tirée de l'enseignement de V Église. Au con-
cile du Vatican l'Église a déclaré qu'elle tient pour sa-
crés les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,
« non point parce qu'après avoir été composés par le
seul art de l'homme, ils ont ensuite été approuvés par
l'autorité de l'Église, ni pour ce seul motif qu'ils ren-
ferment la révélation sans erreur, mais parce qu'écrits
sous l'inspiration de l'Esprit-Saint, ils ont Dieu pour
auteur et ont été confiés comme tels à l'Église elle-
même, » (Sess., 3,c. 2).

On appelle canon la collection authentique des livres
inspirés, et Écritures canoniques tous les livres ou par-

;^ies de livres appartenant à cette collection^
(W/.2I1. Interprétation de l'Écriture sainte.— L'in

fî-eterprétation de l'Écriture Sainte appartient à l'auto-

1. Cf. Dict. Apol de la Foi catk., fuse, IX, col. 752-787
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nté enseignante qui est l'Église. Voici ce (lue dit à ce
sujet le Concile du Vatican : « Xous déclarons que sur

choses de la foi et des mœurs (lui entrent dans l'édifice
uv; la doctrine chrétienne, il faut regarder comme véri-
tahle sens de la Sainte Écriture, celui qu'a tenu et que
tient notre sainte Mère l'Église, à qui il appartient de
juger du vrai sens et de l'interprétation des saintes Écri-
tures

;
et que, par conséquent, il n'est pas permis à per-

sonne d'interpréter la Sainte Écriture contrairement à
ce sens, ov même contrairement au consentement una-
nime des Pères, » (Si ss., 3, v. 2).

212. Lecture de l'Ecriture sainte.— 1) On ne
>-«tfurait exiger de tous les chrétiens sans exception qu'ils

lisent les Écritures sous peine de damnation. La lec-
ture de la Bible n'est pas absolument nécessaire au dé-
veloppement de la vie surnaturelle, voire à la sanctifi-
cation. Avant la composition des livres saints beau-
coup se sont sanctifiés et se sont sauvés. Il est vrai
qu'aux premiers siècles l'Église lisait publiquement
aux fidèles la Sainte Écriture, elle la mettait sans défian-
ce aux mains de tous ses enfants. D'autre part, nul
n'a insisté plus que les Pères sur la convenance et l'ûtili-
te de se servir habituellement des Écritures ; mais la co-
dition formelle bien fiu implicite de cette liberté, était
le profit spirituel qu'en tireraient les chrétiens.

2) Mais l'on se ferait une idée très fausse de l'his-
toire du christianisme aux premiers siècles, si l'on se
figurait les apôtres et leurs successeurs faisant fonction
des distributeurs officiels de la littérature de la Société
Biblique. Les Apôtres prêchairnt la vérité, c'est à l'ouïe
non aux yeux qu'ils s'adressaient : c La foi vient de ce
ciu'on a entendu

; et on a entendu, parce que la parole
de Jésus-Christ a été prêchée, » (Rom.,x, 17).
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3) D'ailleurs, on ne trouve ni dans l'Ancien ni dans
le Nouv \u Testament, ni dans la tradition des Pères,

aucun passage oii cette obligation soit formulée.

4) Au surplus, les occupations absorbantes du grand
nombre, l'ignorance de la plupart, prouvent encore que
la lecture de la Bible ne peut être une règle applicable

à chacun ; car cette lecture ,pour être profitable, de-
mande des loisirs, des connaissances que tous sont loin

d'avoir.

5) En principe, l'Église catholique ne défend pas aux
simi)les chrétiens de lire la Bible et de se nourrir de la

parole de Dieu ; elle n'est point opposée à l'usage uni-
versel de la Bible en langue vulgaire. Si, dans le cours
des siècles, elle en a interdit la lecture en langue vul-

gaire (conciles provinciaux de Toulouse, 1229, et de
Tarascon, 1234), c'est que, par suite de la licence des
esprits ou par la faute des traductions suspectes, elle

devint pour beaucoup une occasion de chute. Mais ces

interdictions n'étaient que locales. Et jusqu'à Luther
les traductions de la Bible en différentes langues ont
continué de se multiplier sans que l'Église y mit obs-
tacle. Alors, après avoir constaté que des lectures im-
prudentes, faites par des esprits téméraires et prédis-

posés aux nouveautées, favorisaient la diffusion d'er-

reurs redoutables, l'Église fut obligée, pour le bien
même des fidèles, dt tempérer la liberté qu'elle avait
laissée. C'est en ce sens qu'il faut entendre la règle

adoptée au confile de Trente et promulgué r Pie IV.
« Comme l'expérience a prouvé que la lecture de la

Bible en langue vulgaire, si elle est permise à tous sans
discernement, cause, par effet de la témérité des hom-
mes, plus de dommage qu'elle ne procure d'utilité,

qu'on s'en tienne en cette matière au jugement de l'évê-
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que ou de l'inquisiteur, qui pourront permettre, d'après
l'avis du curé ou du confesseur, la lecture des saintes
Bibles, traduites en langue vulgaire par des auteurs ca-
tholiques, à ceux qu'ils auront jugés capables de for-
tifier leur foi et leur piété par cette lecture, au lieu d'en
éprouver du dommage, " {Règle IV de VIndex).

Voici ce qu'a écrit Léon XIII à ce sujet : « Comme
l'expérience a prouvé que si l'on permet à tout le monde,
sans distinction la lecture de la sainte Bible traduite
en langue vulgaire, il en résulte, vu la témérité des hom-
mes, plus de dommage que d'utilité, toutes les traduc-
tions de la Bible en langue vulgaire, mf-me faites par
des auteurs catholiques, sont absolument interdites

;

à moins qu'elles n'aient été approuvées par le Saint-
Siège apostolique ou éditées sous la surveillance des
évèques avec des notes tirées des saints Pères ou d'au-
tres savants catholiques, » (Const., Leonis XIII Offi-
ciorum ne mvnentm, cap., m, n. 7).

En résumé, l'Église ne défend pas la lecture de la

Bible en langue vulgaire ; mais il faut que la traduction
soit approuvée par le Saint-Siège ou l'Ordinaire, et que
cette lecture soit faite dans un esprit pieux, humble et
docile*.

(»()

LECTIRES

J.-B. Malox. Lu lecture de hi Bible en langue vulgaire T. I. p.

R. P. Bricker, Questionn actucUe.i (l'Écriture Sainte, p. 94.

ViciorRory, Manuel biblique. t.I, p. Ô4-60 1 le éd.

1. Cf. R P. Billot, De inup. S. Script., p. 55 ; R. P. PhtiiKs,

L} ««". pensée de saint Thomas sur l'inspiration scriptuaire ", Revue
Thomiste, t. V, 1890, p. 200-211.
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213. Définition de la Tradition divine.— La

ptes révélas nnn pnntpnng Hîms |ps Saiptpa Plnritiirps

et qui nous ont été transmis par des tém»»^» Hiprips de

foi. Comme la Bible, la Tradition divine est aussi une
source des enseignements de l'Église. Pour prouver

son existence, il suffit de démontrer que les Saintes Écri-

tures ne sont pas l'unique, la première et la principale

source de la Révélation.

214. Les saintes Écritures ne sont pas l'unique
source de la Révélation.— Les écrivains sacrés dé-

clarnit qu'ils n'ont pas écrit tout ce qu'ils avaient ap-

pris de Dieu. Ils ont composé leurs ou^' rages long-

temps après avoir prt^ché de yjye .voix, et cela, par eca-

sion, soit pour affermir les fidèles dans la foi, soit poui

combattreunejaaewe, soit pour réprimer un abus, soit

pour quelqîTautre raison accidentelle. A la tin de son

Évangile, saint Jean affirme que « Jésus a fait beau-
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coup d'autres choses », et il estime que si ces choses

étaient écrites en détail, « le monde ne saurait contenir

tous les livres qu'on en pourrait composer ». ï*"iMt

Paul demande aux Thessaloniciens de s'en tenir aux
traditions qu'ils ont apprises par ses paroles. Au reste,

il y a des vérités de foi qui ne sont pas contenues dans

la Bible, telles que la descente de Jési's-Christ aux en-

fers. Les saintes Êcr.tures ne sont donc pas Vunique

source de la Révélation.

215. Les saintes Ecritures ne sont pas la pre-

mière source de la Révélation.— La Révélation

contenue dans les Saintes Écritures a d'abord été à

l'état de tradition. Depuis Adam à Moïse la doctrine

révélée n'étak ^as écrite. Elle s'enseignait, elle se

transmettait par la parole, par la tradition. Il est vrai

que Moïse re^ut de Dieu l'inspiration des livres saints,

mais à côté de cet enseignement écrit, subsista toujours

ime partie traditionnelle. En effet, à la tribu de Lévi

incombait la mission de transmettre d'âge en âge, dans

leur intégrité, toutes les vérités révélées. Jésus-Christ

n'a rien écrit. Ce qu'il a commandé à ses apôtres, c'est

d'aller « enseigner toutes les nations ». Ils ont prêché

d'abord ; et, ensuite, pour certaines raisons particulières,

par exemple, afin de prémunir les fidèles contre les

hérésies, ils ont écrit. L'enseignement oral, la tra-

dition dans l'Église, a donc précédé les Écritures, et

elle reste le moyen normal de donner la Révélation.

216. Les saintes Écritures ne sont pas la princi-

pale source de la Révélation.— Si la Bible était la

principale source de la Révélation, Dieu ne se serait pas

servi d'im moyen d'instruire les hommes à la portée de

toutes les intelligences. Lettre morte, susceptibles de

divers sens, les Écritures seules, par elles-mêmes, ne
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peuvent pas être oonjLpdssa,Ue_tous,_£Lsûjit une source
de beaucQup-ilii-tWfietHtés. L'existence des différentes
sectes protestantes, leurs variations incessantes, en sont
une preuve. Dieu a donc dû prendrç un^autr«*_ moyen
pour conserver sa docti:imL£xemp te d'erreur.ûn Vnoyen
plus facile, mieux adapté aux esprits. Ces moyens, c'est
l'enseignement oral, la tradition.

217. Autorité de la Tradition divine.— La Tradi-
tion divine jouit d une autorité égale à celle des Saintes
Ecritures. C'est l'enseignement des apôtres et des
Pères de l'Église. Saint Paul écrit aux Thessaloniciens
(il, 14) : « C'est pourquoi, mes frères, demeurez fer-
mes et gar.iez lés traditions que vous avez apprises soit
par nos discours, soit par notre lettre, » Saint Grégoire
de Nazianze appelle la Tradition la voix romlc et Clé-
ment d'Alexandrie la proclame la clrf du ciel. Tous re-
connissent son autorité et lui attribuent une valeur
égale à celle des Saints Livres. Le Concile de Trente
(sess, iv) déclare analhèmes ceux qui la rejettent, et
celui du Vatican dit qu'elle est une des sources de la
Révélation.

218. Où sont contenus les enseignements de la
Tradition divine.— Les enseignements de la Tradi-
tion sont contenus dans les symboles de la foi. \es__sen-

tences_dg£irinales, les yratiaues de V Êr^liyp. lesJccitv des
saints^Phes, les êcritsjiesjhéologiens, les actes des mar-
tyru^las ecritsJesJiérUurues, Vliistoi_re^ecd^wMUiûc, les
monuments et le sentiment du j^euple chrétien.

I. SYMBOLES DE FOI. On en compte quatre : le
symbole des Apôtres, celui de Nicée, celui de Constan-
tinople et le symbole de saint Athanase.
IL Sente rcEs doctrinales. Ce sont les défini-

tions dogmat.ques émanées soit des Souverains Poa-
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tifcs puilant er cathedra, soit des conciles généraux avec
lesquels le pape exerce son magistère suprême, soit des
conciles particuliers sanctionnés pur le Saint-Siège.

III. PHATKjrEs DES ÉoMSES. Par prati'iucs des

Églises, il faut entendre la liturgie, c'est-à-dire les rites

du culte public, surtout ceux du saint sacrifice de la

messe, les rites employés dans l'administration publi-

que et solennelle des sacrements, les prières, les offices

publics, etc.

IV. ËfRiTs DES SAINTS Pï:res. Les Pères de l' Égli-

se sont les écrivains ecclésiastiques qui ont surtout bril-

lé par Véminence de leur doctrine,]eur mintetê,etdont\e!i

oeuvres hautement approuvées par V Église remontent
à Vantifjnitê. D'autres, en raison de l'étendue excep-
tionnelle de leur érudition, à cause de leur zèle, pour
les services signalés rendus à la religion, ont reçu
le titre de Docteurs de V Église. Sont appelés simplement
écrivains ecclésiastiques ceux à (lui il manque la sainteté

et l'approbation de l'Église, ou du moins, qui n'ont reçu
qu'une approbation restreinte. Au nombre de ceux-
ci on place Clément d'Alexandrie, Ori^ène, Eusèbe de
Césarée, etc.

V. Écrits des théologiens. Les théologiens ont
pour mission d'exposer la doctrine catholique en fai-

sant voir la valeur des preuves d'autorité ou de raison

qui l'appuient. Le prince des théologiens est saint

Thomas d'Aquin.

VI. L-.S actes des martyrs. Ce sont les écrits

qui contiennent les réponses, les prières, les exhorta-
tions de ces héros de la foi. On y trouve la profession

des principaux dogmes de la religion.

VII. Écrits des hérétiques. Les hérétiques sont
des témoins de la Tradition divine. En i-e séparant
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de l'Église ils ont conservé certains dogmes et ils en
on» rejeté d'autres. Ces dogmes conserrfs on rejcfh
étaient, au moment de !a séparation, l'objet de la
croyance universelle, et admis depuis longtemps. C'est
pourquoi les livres des hérétiques ont servi à réfuter
les protestants.

VIII. L'histoire ecclési astique. En nous ap-
prenant ce que l'Église a cru et enseigné aux différen-
tes époques, ce qu'ont écrit ses Pères, ses docteurs et
ses théologiens, en mettant sous nos yeux les événements
accomplis depuis les apôtres jusau'à nos jours, l'his-
toire ecclésiastique ttmoigne en faveur de la Tradi-
tion.

IX. Les monuments. Les monuments comme
les inscriptions, les sculptures, les peintures, surtout
ceux qui remontent aux premiers siècles, sont des té-
moins irrévocables de la Tradition divine.
X. Le sentiment du peuple chrétien. Pour

les choses de la foi et des mœurs qui doivent être expli-
citement connus de tous, et partout, qui sont à la
portée de toutes les intellie -ces, le sentiment de la
niasse des fidèles est un critérium à bon droit invoqué
en faveur de la Tradition^

219. Les règles de la Tradition divine.- Si la
Tradition divine est une source des enseignements
de

1 Jighse, il faut pouvoir la distinguer de celles qui
sont purement humaines. Aussi bien, on ne peut pas
impunément interpréter la Tradition à sa guise Com-
me pour la Bible, on doit recourir au magistère infail-
lible de l'Église, Afin d'éviter toute confusion, certai-
nes règles sont nécessaires. Elles peuvent se ramener à
trois.

1. Un professeur de Séminaire, ouv, cit., Ille p-nie, PP. 4y-500.
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I. Appaktikxt a la TRAr)iTioN DIVINE toufc doc-
trine non t-onteime dans les Sîùiaes Rcrifurcs, nmis ad-
mise comme de foi par l'figlisc. Ainsi la descente de
Jésus aux enfers n'est pas contenue dans la Bible. Ce-
pendant, c'est un dogme de foi, il est du domaine de la

Tradition.

II. Appartient a la Thaoition divine toute cou-
tume existant depuis des siècles dans l'Église et dont
l'origine ne peut être attribuée à aucun concile, aucun
pape, tels le jeûne du carême, le signe de la croix.

III. Appartient a la Tradition divine tout
dogme, toute loi, dont ne parlent pas les Saintes
Écritures, mais au sujet desquels sont unanimes ou
presque unanimes les saints Pères.

Pour résumer, ce qui caractérise la Tradition divine,
c'est Vuniversalité, Vantiquité, Vunanimité. En effet,

selon saint Vincent de Lérins, « ce qui a été cru par-
tout, toujours et par tous les fidèles, ne peut avoir
qu'une origine apostolique ))^

LECTURES

Écriture et Tradition J. Fontaine, Let- infiltrations protestante
et l exégèse du Nouveau Teatament, p. 233.

Le Christ de la première prédication, Conf, Apologétiques, Lyon,

Défense de la Tradition, Bosslet, préface.

1 Tehhasse, ouv. cit., pp. 168-170.

1^^
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UELQLES ENSEIGNEMENTS DE I/ÉGLISE
ROMAINE

SoMMAiKE.— ;î2() Quelques doctrines mal eoiiiprises — 221 Fn-^e.K„emenl de rfiglisea,, sujet des mystères" g^ml^nf"-

H delà raSn"' " '^*''"*" "" '''''' '*'"' ^«PP""« 'J*- '«foi

220. Quelques doctrine» mal comprises.— On
fait .souvent à l'Église des objections contre certains
de ses enseignements qui, faute de n'être pas compris
comme ils doivent l'ôtre, sont l'occasion de bien des
critiques, de beaucoup de préjugés et de faussetés.
Ainsi (iue ne reproche-t-on pas à l'Église au sujet des
mystères, par exemple ? Il en est de même pour d'au-
tres qijestions vitales, comme le péché originel, l'eucha-
nstie, la con* .sion. Nous allons le voir, la doctrine de
I *.glise sur ces importantes questions, bien comprise,
n offre rien de contraire à la raison humaine. Aussi
bien sont-elle injustifiables les objections courantes
dont les ennemis de Jésus-Christ se servent pour dimi-
nuer sinon détruire la bonne influence de l'Église catho-
houe.

221. Enseignement de l'Église au sujet des mys-
tères en général.- Le mystère est une vérité dont
la compréhension dépasse les capacités de toute inteUi-
gence créée soit humaine, soit angélique. Cette défi-
nition s applique aux mystères proprement dits, surna-
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tur's et absolus, qui sont principalement les niydtA »s
de l'Incarnation, de l,i Rériemption et de la 'i.ès

Sainte Trinité.

Au sr="t du mystère, l' Église sensei^Mie a) qu'il
ej:ùte, et 6) qu'il n'est pas contraire ù la raison, mais
au-desHun de la raison.

A. Le mystèue existe. 1) Ves tielle différence
qu'il y a entre Dieu et l'homme le f , ,,. e. Il faut bien
l'avouer, la créature raisonnable n pas sur un pied
d'égalité avec le Créateur. L'intelligence de Dieu, p.ir

sa nature même, entend une infinité de choses <iue l'es-

prit créé, si parfait qu'on le suppose, ne saurait jamais
percevoir eu vertu de sa capacité naturelle. De plus.
Dieu, en lui-même, dans l'intime de sa vie, est inacces-
sible à toute intelligence finie, à <iui n'a pas son regard.
Or qui a naturellement le regard de Dieu ? Aussi, écrit

saint Paul, « nul ne connaît ce qui est en Dieu, que
l'esprit de Dieu, quœ sunt Dei, nemo cognovit nisi xpiri-
tus Dei », (I Cor., r. 12). L'intérieur d'un homme est
un secret, un myst: pour tout autre esprit que le sien.
A plus forte raison < 3st-il ainsi de Dieu.

2) Le mystère est le fçnd de la religion rérélée. Bien
plus, une religion qui se donnerait comme interprète de
Dieu et qui ne proposerait pas de mystères, serait, pour
cela, suspecte de fausseté. Car, « en matière de reli-

gion, dit très bien Leihnitz, ne croire que ce que l'on
comprend, c'est rabaisser et amoindrir l'idée de Dieu ».

Et il ajoute : « Dans cette philosophie, qui prétend
faire de la raison créée la mesure de vérité, la par-
tie se donne pour la mesure du tout, la goutte d'eau pour
la mesure de l'océan, le fini pour la mesure de l'infini ».

3) C'est Venseignement de saint Thomas. « De même,
dit l'Ange d l'École, qu'on taxerait de folie l'ignorant
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qui soutiendrait que toutes les doctrines philosophiques
sont fausses, parce que ces questions dépassent son in-

telligence
; ainsi, et à plus forte raison, devrait-on re-

garder comme insensé l'homme qui tiendrait pour faux
les dogmes divinement révélés, sous prétexte qu'ils

échappent aux prises de la raison », (Contra Geut., lib. 7,

ch. vu).

B. Le mystère est au-dessus de la raison, non
PAS CONTRAIRE A LA RAISON. I. AU-DESSUS DE LA
RAISON. Comme les termes l'indiquent, est au-dessus
de la raison une vérité que nous ne comprenons pas.
Mais il n'y a pas que les dogmes révélés qui soient au-
dessus de la raison. Ainsi quelqu'un ne comprend pas
la beauté littéraire d'une œuvre de Paul Bourget ou de
Jules Lemjiître, on dit que c'est au-dessus de sa raison.

Il y a donc dans l'ordre des vérités accessibles ou natu-
relles des choses qui ne sont pas à la portée de tous, qui
sont au-dessus de leur raison. Par conséquent, soute-
nir que les mystères n'existent pas parce qu'ils sont au-
dessus de la raison, c'est condamner tout ce que nous ne
comprenons pas.

II. Non CONTRAIRE A LA RAISON. Est con-
rtaire à la raison, ce qui est contradictoire en soi, ce qui
est inintelligible. Or le mystère, bien qn incompréhen-
sible, au-dessus de la raison, n'est pas inintelligible, ou
contracdictoire en ses éléments.

A. Le mystère de la Très Sainte Trinité. Ce
mystère est le mystère par excellence de notre religion.

11 s'énonce comme suit : Dieu est un en trois personnes.
Dieu est donc un et triple en même temps. Mais y a-t-il

en cela contradiction ? La contradiction existe lorsque
la raison affirme et nie eu même temps et sous un même
rapport, d'un même sujet, une même chose. Or cela ne se
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vérifie pas dans le mystère de la Sainte Trinité. Il est

vrai que Yunité et la friplicité sont affirmées de Dieu en
même temps, mais non sous le même rapport. En effet

Dieu est un par nature et trois en personne. La trinité

de personne et Vunité de nature, voilà le mystère pro-

fond dont la raison, laissée à ses seules forces, n'arrive-

rait seulement pas à soupçonner l'existence. Mais
où est la contradiction ?

B. Le mystère de L'Incarnation. C'est le mys-
tère du Fils de Dieu fait homme, c'est-à-dire d'une ))er-

sonne divine subsistant dans deux natures, la nature
divine et la nature humaine individuelle. C'est incom-
préhensible, mais la raison ne peut y apercevoir aucune
contradiction, parce que nous ignorons complètement
les rapports possibles d'une personnalité infinie avec
l'individualité d'une créature. Tout ce que nous sa-

vons, c'est c[ue dans VHomme-Dicu, la nature humaine
demeure distincte de la nature divine, et que leur union
n'existe que dans la personnalité éternelle et infinie du
Fils de Dieu.

C. Le mystère de la Rédemption. Ce mystère
ne répugne pas plus à la raison humaine que les deux
premiers. Que Jésus-Christ, Fils de Dieu, souffre, prie,

soit tenté, ses attributs divins n'en sont pas i)his com-
promis pour cela. En nous le même moi est le sujet

logique d'attributions contraires qui conviennent à l'es-

prit et au corps : c'est moi qui pense, c'est moi qui mar-
che. En Jésus-Christ, le même moi a créé le monde, le

même moi souffre. Chaque nature, divine et humaine,
conserve ses propriétés ; l'unité du moi qui est le sujet

logique d'opérations diverses résulte de l'union de ces

deux natures dans une même personne. Et comme l'u-

nion substantielle et personnelle de l'Ame et du corps
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en nous est quelque peu mystérieuses tout en ne répu-

gnant pas, on peut en dire autant de l'union des deux

natiu-es en Jésus-Christ.

Tel est, en résumé, l'enseignement de l'Église au su-

jet des mystères. T^n esprit non prévenu, tout en y
trouvant des diflBcultés, n'y rencontrera certainement

pas de contradictions.

222. Enseignement de l'Eglise au sujet des rap-

ports de la foi et de la raison.— Au sujet des rap-

ports entre la foi et la raison, l'Église enseigne a) que
la/o?' et la raison ne sont pas opposées, b) que la foi n'est

pas une chaîne qui empêche le libre essor de la raison.

A. La foi et la raison ne sont pas opposées.

La foi et la raison sont « deux lumières, de nature diffé-

rente, mais qui descendent du même foyer lumineux,

Dieu. Or Dieu ne peut être en contradiction avec lui-

même en dictant, dans l'ordre de la foi, des dogmes dont
la raison démontrerait la fausseté. Dieu, sur la même
question, dirait oui et non, ce qui est inadmissible*. »

B. La foi n'est pas une chaîne qui empêche le
LIBRE ESSOR DE LA RAISON. 1) L'exemplc dcs savants

le prouve. Quand on songe à ces hommes qui étaient en

même temps des croyants sincères et de grands pen-

seurs, on peut se demander si vraiment la foi est une
chaîne qui empêche le libre essor de la raison. Cette

prétention absurde ne résiste pas à un examen sérieux.

2) L'objet propre de rinteUigence le confirme. Dans le

domaine des investigations purement scientifiques, la

foi ne peut pas limiter l'essor de la raison, parce que
les questions scientifiques ne sont pas directement de

son domaine. Que les savants se livrent donc à l'étude

1. Maumus, Défense de la foi, p. 65. Bainvei, Foi, Dict. Apol.,
fasc. VII. Cf. L.-A. Paquet, La foi et la Rainon.
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et à la coimiiissance de la nature : lu foi ne vieiulr.' ja-

mais planter devant eux une barrière et leur dire :

« Vous n'irez pas plus h.i.i: » Les investigations ])uro-

ment seientifuiues constituent l'objet propre de l'intel-

ligence humaine.

3) Le rôle dex 'éritc.-< <h- ht foi le d'montre. Les vérités

de la foi jouent le rôle des premi^'rs principes dans l'ordre
naturel. En effet, les premiers principes sont comme
des points fixes que la raison ne peut essayer d'ébranler
sous peine de se renier elle-même. Loin dê'rc pour l;i

raison une gêne ou une limite, les premiers principes,
au contraire, sont la condition né'-essaire de son i)er-

fectionnement régulier, puis(iue (lui'-ontiue nierait la

vérité de ces premiers principes i)rouverait que sa rai-

son est désé^iuilibrée. Il en est de même des vérités

de foi, dont le croyant ne jieut pas douter. Elles ne
sont pas pour sa raison une entrave et une uc.ie, mais
bien un puissant secours, un ferme ap])ui. comnu" les

principes premiers dans l'ordre naturel.

4) Les absurdités enseignées pur rertains sar<infs en
sont aussi la preuve. \'oici ce uue :M. Vacherot «lit de
l'existence et de la nature de Dieu. Il résout cette
question à l'aide de quelques principes (pii sont le fond
niême de son système. « Perfection et réalité, écrit-il

impliquent contradiction. La perfection n'existe et ne
peut exixter que dans la peîiséa. Il est de l'essence de la

perfection d'être purement idéale. » D'où il suit ([ue

Dieu, la perfection mémo, ne peut avoir aucune exis-

tence réelle, puis(iue « perfection et réalité impli<iuent
contradiction». C'est là toute 1- thèse de :M. Vacherot \
Comment n'a-t-il pas vu (,l.c « perfection et réalité »,

1. La méthaphysique et la science, '.ie vol.

U
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loin de s'exclure, se supposent nécessairement, car pour
Otre parfait, il faut d'abord exister ? Si M. Vacherot
eût écouté les enseignements de la foi, il eut cer-

tainement évité cette erreur qui répugne à la raison.

Do son côté, M. Taine met « au suprême sommet des
choses, au plus haut de l'éther lumineux et accessible,

Vaxiome éternel », et, continue-t-il, «les ondulations

ir.épuisables de cette formule créatrice (l'axiome éter-

nel) composent l'immensité de l'univers. »

Tout cela est certainement inintelligible ; et M. Caro
a parfaitement raison d'écrire : « Toutes les diflBcultés

que j'ai de concevoir Dieu ne sont rien en comparaison
de ce que M. Taine veut imposer à mon intelligence\ »

En effet, qu'est-ce qu'il faut entendre par les ondula-

tions d'une formule qui crée l'immensité? Décidément,
dans tout l'enseignement révélé, il n'y a rien qui deman-
de à l'intelligence un sacrifice semblable à celui que
lui impose M. Taine pour la faire adhérer à ses concep-
tions philosophiques.

LECTURES

Mystère, Mgr Turixas, Une démonstration claire et décisire de la
divinité de la foi, p. 24.

Intelligibilité ? Contradiction ? Monsabré, Introduction au
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Le sremon d'un grand homme, Longhaye, La Prédication, p. 178.
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QUARANTE-NEUVIÈME LEÇON

LQUES ENSEIGNEMENTS DE L'ÉGLISE

ROMAINE {suite)

Sommaire.— 223. Enseignement de l'Église au sujet du péché
originel.—224. F.nseignement de l'Église au sujet de l'Eucha-
ristie.- 225. Ensiegnement de l'Égli-se au sujet de la confes-
sion.

223. Enseignement de TÉglise au sujet du péché
originel.— Au sujet du péché originel l'Église en-
seigne a) (\n\Adam et Ère ont péché; h) que leur
faute a été transmise à leurs déeendants.

A. Adam et Eve ont péché. 1) Avec la grâce
sanctifiante, don strictement surnaturel et gratuit, nos
premiers parents re<,urent en naissant d'autres privi-
lèges qui, sans être supérieurs aux exigences de toute
créature, ne peuvent néanmoins appartenir à l'homme en
vertv de sa seule nature. Ces privilèges extranaturels ou
prêternaturels sont hahituellement désignés sous le nom
d'intégrité (exemption de tous les mouvements déréglés
de la chair), d'immortalité (exemption d- la mort), d'im-
vassihilitê (exemption de la souffranc. Je la douleur),
t ils constituent proprement l'état de ^ stice originelle.

Adam et Eve recourent encore une science éminente,
dite infuse, parce qu'elle n'était pas le fruit de l'étude
et de l'expérience. Cette science, elle leur avait été
donnée à titre personnel, c est-à-dire qu'ils ne pouvaient
la transmettre à leur postérité ; tandis que la justice

f
—

"
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orù/ùulli', n'eût été leur faute, devait être aussi le par-
tage (le leurs nombreux descendants.

2) r.'liistoire de lu Rédemi)tion est là i)our démon-
trer ([u'Adam a commis un acte ([ui lui a fait perdre la
prV-e s;, ictifianle et les dons prétei naturels. Cet acte
i'l)pelé prcliâ orifiinel a privé les descendants du pre-
mier homme de tous les privilèges a..-aiuels ils avaient un
certain droit, étant ses héritiers. Le péché originel est
actw'J i>our Adam et hahitud (état qui résulte de la
faute personnelle d'Adam) pour sa postérité. Aussi
1 len, disons-nous que notre premier père a commis le
péché originel, tandis que nous, ses descendants, avons
< ontractê la tacïie originelle. La perte de la grâce sanc-
tifiante, voilà qui constitue essentiellement le péché ori-
ginel. Lorsque nous enseignons que la nature humaine
{• été corrompue par la faute de nos premiers parents,
il ne faut pas prendre la nature au sens absolue, en elle-
vume. En effet, dans ses éléments constitutifs, dans
s<»n essence, la nature humaine est restée intacte après
la chute

: l'homme est toujours un animal raisonnable.
C'est de la nature humaine, j)rise dans l'ensemble des
conditions concrètes, c'est-à-dire de la nature au sens
relatif, p-Av rapport à la fin que l'homme doit poursuivre,
([u'i! s'agit. Ainsi Adam a subi une détérioration, a été
ajfnibU, c'est-à-dire, à cause de son péché.il n'a plus cette
facilité de tendre à sa fin, d'observer l'ordre jacilité
dont il jouissait au sortir des mains de son Créateur.
Adam est un blessé, non d'une blessure ab.wluc qui cor-
rompt la nature, mais d'une blessure qui le met dans un
état d'infériorité.si l'on considère la santé pleine dont il

bénéficiait avant son péché. « Où l'Église, demande le
P. Félix, a-t-elle enseigné que l'homine en naissant ap-
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porte une nature intrinsèquement et substancicllement
corrompue ? »

B. Le péché originel a été transmis aix des-
cendants d'Adam et d'Eve. 1) La circomisionen
usage chez les Juifs, le baptôme dans l'Église chrétienne,
l'état de faiblesses corporelle, voire spirituelle, dans le-

quel nous naissons, tout cela prouve (lue l'homme est
la victime d'une faute, (pi'il subit le châtiment d'un
péché commis à l'origine.

2) Cette faute appelée péché originel nous vient
d'Adam et a été transmise par voie de générr^tion. A
chaque corps engendré par les parents. Dieu infuse
une âme immédiatement créée par lui. Cette âme est

dépouillée de la grâce sanctifiante. La privation de la

grâce sanctifiante, qui est essentiellement le péché ori-

ginel, est due à nue cause d'ordre morale, c'est-à-dire à
la volonté pécheresse d'Adam. Celui-ci, en effet, par
sa dfeobéissance, a dépouillé la nature de sa justice pri-

mitive
; et cette nature, se transmettant par voie de gé-

nération, est toujours privée de la grâce sanctifiante^
,

»

et des autres dons préternaturels.VV'A-*»- * fe«-*<*^ /'Vy&KlXU^
3) Bien que nous n'ayons pas personnellement com-

mis le péché originel, cependant nous naissons coupables.
Il y a donc du ro/oH<at>e dans T :;re é.at. L'Égli.se en-
seigne que la faute primitive t t immédiatement volon-
taire dans Adam, et médiatement volontaire en nous.
Considéré dans les descendants du premier homme, le

péché originel ne dépend pas de la faute actuelle des
individus, mais de la faute actuelle et personnelle du
chef de la nature humaine. Aussi nous disons que la
faute originelle passe d'Adam à sa postérité par l'^w-

médiaire de la nature qui est affectée immédiate-
ment. Et donc les descendants du premier homme

f'a
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sont co»ii)abIos du pcohé au viofjcn d» la nulure ; i.f,

avec raison, leur culpalnlitô est médiulc. Adam pé-

chant est considéré comme toute l'humanité, et les

théologiens a)i|>ellent sa volonté, rohmté de la nature.

Il peut être considéré •' mme un chef de famille qui,

agissant comme tel, et non comme sim))le individu, agit

par ' fait même i-u nom de sa famille, et lui fait porter
une part de sa responsabilité.

Dans toute cette doctrine, il n'y a rien qui répugne à
la raison. Au surplus, l'enseignement de l' Église catho-
lique au sujet du péché origii el est sans conteste le seul

qui puisse rendre compte d'une façon snti.sfaisante de
tous les maux liont souffre l'humanité. Et les philo-

sophes, guidés jjar les seules lumières naturelles, ont
donné au problème de la souffrance les solutions les

plus contradictoires.

Quant à la justice et à la bonté de Dieu, elles restent

indemnes. Comme nous l'avons dit, Adam devait
transmettre à ses descendants la justice originelle dans
laquelle il avait été créé. Infidèle à ses engagements,
il était juste ([u'il fût privé des privilèges dont le Créa-
teur l'avait si généreusement doté^

224. Enseignement de l'Église au sujet de l'Eu-
charistie.— Au sujet de l'Eucharistie, l'Église en-
.seigne «) la Présence Réelle ; h) que cette Présence ne
répugne pas.

A. La Présence Réelle. 1) C'est une venté de
foi que dans l'auguste sacrement de l'Eucharistie, après
la consécration du pain et du vin, Notre-Seigneur Jésus-
christ, vrai Dieu et vrai homme, est vraiment, réelle-

l.Cf. Paquet, De creatione. De Reparatione ; Poey, Cours d' Ina-
fruztion rdiyicuxc ; Feux, Lacordaike, Conf. S.-D. de pari» ;

Maumlts, La défense de la foi.
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i

ment et .nibstnniiellpmrnt présent sons les es|)è<-e on les

aj)parences de ces elioses sensibles (|)aiii et vin), l'rai-

metit et réellement écartent Vidée d'une présence simple-

ment figurative. Substantiellement est <>i)p<.sé à moda-
lement, nccidentellemcnt.

2) D'après le texte du Concile de Trente, t )ute la

substance du pain et toute la substance du vin sont

changées au corps et au sang de Xolre-Seigneur Jésus-

Christ. Ce changement s'api)elle triin.suhsfantiation.

Et suivant les paroles mêmes du Concile, la transubs-

tantiation est une conversion admirable et sinijnlilre,

c'est-à-dire une conversion qui dépasse la nature, et

unique de son espèce. En effet, dans les changements
ordinaires, qui ne sont (lue des transformations, il n'y

a pas de disparition complète de l'être qui change. Dans
la transubstantiation au contraire le pain et le vin res-

sent totalement : cette disparition a pour terme l'intro-

duction du corps et du sang de Jésus-Christ sous leurs

espèces (quantité, forme, couleur du pain et du vin).

Au ciel et dans les hosties consacrées, c'est numérique-
ment un seul et même corps, celui de Jésus-f lirist. Ce
corps, au moment de la consécration, ac'i;>iert, sans

subir de changement, une notivelle présence.

3) En vertu des paroles qui opèrent la conversion,

le corps est présent sous les espèces du pain et le sang
est présent sous les espèces du vin ; mais ce qui est

indissolublement uni au corps ressuscité du Sauveur,
c'est-à-dire, i'rme et la divinité, se trouve là où est le

corps, par concomitance, de sorte que Jésus-Christ
se trouve réellement tout entier sous chaque espèce,

et il y reste présent tant que les espèces subsistent.

Aussi r Église adore-t-elle Jésus présent dans les hosties

consacrées qu'elle conserve dans les tabernacles.
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:
'

4) Ce mode de présence de Jésus dans le sacrement
est absolument unique ; aussi l'appelle-t-on sacramen-
tel. Jésus est dans les liosties consacrées avec tout ce
({ui caractérise son coriis gl.ïrieux au ciel ; seul le mode
de présence est différent . Le ^orps du Sauveur est pré-
sent sous les espèces, sans subir aucun changement, à
la manière de la substance, c'est-à-dire tout entier dans
l'hostie, et tout entier dans chacpie partie de l'hostie.
Sous les espèces, le corps du Christ a toutes ses parties
nntureHes

: il a sa taille, il a une tète, il a un buste, des
membres, un coeur, des mains. Mais il n'ya..acune
relation, aucun contact, entre les parties ou telle ou telle
portion de l'Hostie. Les dimensions inhérentes à la
substance du pain, comme la quantité, sont le principe
de la présence hcale du puin ; dans l'Eucharistie, le
corps de Jésus-Christ est là ou se trouvent les dinien-'
siens du pain, lesquelles continuent à subsister ; mais
d n'est pas affecté par ces dimensions qui lui sont étran-
gères, aussi n'est-il pas présent localement, c'est-à-dire
de telle fa(:on que ses diverses parties occupent les diver-
ses parties du lieu où il se trouve.

B. La présence r.'elle ne répigne pas. 1) Ce
qui semble d'abord contradictoire dans le saint sacre-
ment, c'est que les accidents du pain du vin conti-
nuent d'exister après la disparition de la substance du
pain et du vin. Il y aurait contradiction si l'essence de
l'accident était de résider dans son sujet connaturel.
C'est ce qui n'est pas, car l'essence de l'accident est
de ne pouvoir pas se soutenir lui-même, et à cause de
cela, l'accident fait appel à la substance pour le sou-
tenir. Or, dans l'Eucharistie, la substance du pain et
du vin disparaît et est remplacée par le corps et le sang
de Jésus-Christ. Il ne s'ensuit pas de là que les appa-
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renées (accidents) du pain et du vin se soutiennent
seules

; non elles sont soutenues par la puissan^-f; divine.
Il y a là un miracle, mais rien qui répugne à la raison.

2) I/Eucharistie est un mystère. Or le mystère ne
icpugne pas à la raison (221). « Ce mystère, dé;,'agé

des contradictions apparentes dont le chargent des ex-
posés trop Imaginatifs et inexacts, nous le confessons et
l'adorons simplement sur la parole du Maître, uuiins
surpris de ne pas le comjirendre «pjc soucieux de profiler
de la vie qu'il nous offre'. »

225. Enseignement de TÊglisc au sujet de la
Confession.— L'Église enseigne a) que la confession
est d'origine divine, b) qu'elle ne répugne pas à la rai-

son.

A. La confession i:st d'origine divine. La con-
fession est d'origine divine, c'est-à-dire qu'elle a Jésus-
Christ pour auteur. 1) C'est renseignement de l'his-

toire. En effet, si nous parcourons tous les siècles de-
puis le XVIe jusqu'aux origines chrétiennes, nous arri-

vons à cette conclusion. a) La confession n a pas été
instituée au XVle siècle, puisque le Concile de Trente,
convoqué à cette époque, en parle « comme d'une insti-

tution vénérable déjà ancienne ».

b) Au Xlle siècle, !. IVe concile de Latran(12r))

.
porta un décret pour obliger tous les fidèles à se confes-
ser au moins une fois l'an. Cela nous permet de con-
clure qu'à cette époque la confession était considérée
comme existant déjà dans l'Église.

c) La révolte de Photius au IXe siècle nous prouve
que la confession auriculaire et privée était instituée de

1. HuauEHY, ouv, cit., vol. m, p. 232. Cf. Mohi.neau, Exposé
succinct du dogme catholique ; Hedley, La sainte Eucharistie ; Map-
ML», La défense de la foi.
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ce temps-lù, cur les (ire<'s séparés la prati(iucnt encore

et ils ne IVtnt certuiiuMuent pas empruntée aux Lutins.

(i) Au dire des missionnaires, des peuplades de Nesto-

riens et d'Eutychéens très nombreuses en Perse, en

Abyssinie et le Umg «les côtes du jNlalabar, retiennent

la confession fonime une de leurs praticpies les plus i.r-

crées et les plus chères. Or, les Nestoriens se sont sé-

parés de l'É^'lise au IVe siècle, et les Eutycliéens, ùu
Ve. La confession n'a «lonc pas été inventé^^ à cette

époque.

e) Du 1er au 'Ve siècle, on ne peut pas non plus trou-

ver le nom <lc l'inventeur de la confession. Cette épo-

que, selon les ennemis mêmes du catholicisme, fut l'âge

d'or de l' Église. Durant ce temps, les enseignements de

Jésus-Christ étaient encore très vivaces, les traditions

a})osto!i(iues n'avaient pas été altérées, c'est-à-dire qu'il

eût été bien difficile, ou mieux, irapossil)le, d'introduire

dans l'Église une prati<iue nouvelle, non instituée par

Jésus-Christ lui-même.

2) C'eut renseignement de-^ Sainteti Écritures. L'ins-

titution divine de la confession peut se déduire du texte

évangéli(iue : '«Et je vous donnerai les clefs du royau-

me des cieux ; et tout ce que vous lierez sur la terre,

sera aussi lié dans les cieux ; et tout ce ((ue vous délie-

rez sur la terre, .sera aussi délié dans les cieux, » (M atth.

XVI, 19). En effet, le pouvoir <iue le Sauveur confère à

ses apôtres en leur adressant ces paroles, est celui de

pardonner les péchés. Ce pouvoir est sans doute une

grande prérogative. Mais ([uelle prérogative y ver-

rions-nous si les fidèles du temps des apôtres et ceux

d'aujourd'hui pouvaient obtenir la rémission de leurs

fautes en se confessant à Dieu, secrètement, dans leurs

chambres f Alors Jésus-Christ aurait donné inutilement



L'ÉOIilSE 373

à sps n|M>trPs et ù ses siu'cesseurs le pouvoir «U's clrfs. le

droit exclusif d'ouvrir et de fermer les portes <ln royaume
des <'ieux'. Au reste, nous lisons aux Actes des Apôtres

(xix, 18) « (ju'un );rand nombre de ceux «pii croyaient,

venaient confesser et déclarer leurs |)é<'liés »>.

Tout en admettant ror'-'iiu' «livine de la confession

(lueUjues auteurs soutienn A «prellr fût pul>li(iue et ne

de\înt secrète et auriculaire, telle (pi'on la pratifjue au-

jourd'hui, (jue beaucoup ])lus tard. « La confession

publique ne fut qu'exceptionnelle dans rfiplise primi-

tive : et là où elle est signalée comme o!)ligutoire, des

jupes compétents la condamnent comme un al)us. La
seule publicité que 1' figlise des premiers siècles ait exi-

gée de ses enfants coupables de fautes graves, est celle

de leur pénitence, ap|)elée conimunément cvoniolo-

(jese .^»

B. Lv < OXFESSION XK RKPr<:\E PAS A LA HAJSOV.

Au contraire, 1) elle est conforme à la nature humaine
parce qu'elle rt'pnnd '"' inir de tte.t plus nobles tcn<l<inrp.<*.

En effet, < ((u'y n t-il de plus naturel à l'homme que ce

mouvement qui se ' enche vers un autre pour y verser

un secret. Le ma-iicureux, déchiré par le remords ou

par le chagrin, a besoin d'un ami, d'un confident qui

l'écoute, le console et quehiuefois le dirige' ». «Que
la confession réponde à un profond besoin delà nature

humaine, e est ce ([u'on ne saurait nier» , dit à son tour

un auteur protestant, M artensex.

2) La confession est un stimulant au bi^n et un re-

mède au mal, « Comme tout crime est de sa nature une

1. Cf. Paquet, De tacramtnti». Ile Partie.

2. YaOANDAIID, Etvde* d9 critique» tt d'hiitoitf religieuie, 2« série,

p. 93
8. Dt Ma»xu. Du papt, p. 261.
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raison pour en commettre un autre, tout aveu spon-
tané est au contraire une raison pour se corriger ; il

sauve également le coupable du désespoir et de l'endur-
cissement, le crime ne pouvant séjourner dans l'homme
sans le conduire à l'un ou l'autre de ces deux abîmes^ »

3) La confession contribue au maintien de la justice

snciah\ base de la société. La paix dans la société exige
que chacun ait son dû : que toute injustice soir répa-
rée. Or « que de restitutions, de réparations, la confes-
sion ne fait -elle pas faire chez les catholiques ?» (Rous-
.sEAu.) « La confession, dit Voltaire, est très bonne
pour engager les cœurs ulcérés à pardonner, et pour faire

rendre par les petits voleurs ce qu'ils peuvent avoir
dérol)é à leur prochain. » La confession est aussi très

bonne pour les « grands voleurs ». Et pour finir, di-

sons avec le même, que « si la confession n'existait pas,
il faudrait l'inventer ».

LECTURES

L'ordre surnaturel, Adam et le péché originel, Huguent. Critiauti
et Catholique, vol. II, p. 215.

Lettres à un Étudiant sur l' Eucharistie, Labauche.

Le besoin de l'aveu et la confession, A. de Poulpiquet, O. P., Re-
vue de la Jeunesse, 25 oct. 1911.

1. De Maistre, ouv. cit., p. 262.

aUi'J^^^^^-'^^^''^'"'
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L'fxjijsE f:t la science

Sommaire.— 226. La foi ol hi raison.— 227. I.a Bible et la Science.

228. L'f.glise a toujours encouraj^'é la science.— 22!i. I/Ktlie
et le modernisme.— 2W. L'Index.

226. La foi et la raison.— La science est l'eouvre
-

deJa_cais.on ; la foi est représentco purTEglise. Et

de même que cortnins sjivaiits i)roclament ([u'eiitre la

raison et la foi i l y a opposition ah.sohie, de me me ils dé-

clarent que la science et la foi, partant, l'Église, sont

incompatibles.

L'Église n'est pas opposée à la science parce qu'elle

enseigne d'une façon très exjjlicite (|uc la foi n'est pas le

seul moyen de connaître, et donc, u exclut pai^ la raison.

« L'ÈgTTse catholifpfé, dit le Concile du Vatican, a tou-

jours tenu et tient d'un consentement î)erpétuel (pi'il

existe deux ordres de connaissance, <li|;îtiiicts non seule-

ment!
"

pwFTe principe , parce que, dans l'un, nous con-

naissons par la raison naturelle, dans l'autre,j^ar^la foi

lui-même quo nous ne pouvons connaître que par la

révélation divine ».

(a/./ ,

<^^
^^ Er pour bien faire voir que la fojJéTTla raisoj^e sont

' y/ -^V^^ incom'patibles, l'Église se 9ert de U'l;aison j)our ex-

Tp^-j posëTles rootifB de crédibilité, pour [e développement de

^7 Jr:^- 4
/

/

t
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la science théôlogique. pour l'apologie chrétienne qui
faisant appel aux lumières de l'esprit humain, a tou-
jours réfuté victorieusement les objections de la libre-
pensée et de l'hérisie.

' ^

Loin de se combattre, la foi et la raison venant d'unemême source, se prêtent l'une l'autre un mutuel
secours. . /

1. La FQÎ EST UffrETTOTÉE NÊéESSAÏRE An L^ RAI-
son. • —

•

1. Elle lui fait connaître des vérités qui échappent
a ses investigations

;

2. Elle supplée à soninsufRsance
;

3. Elle complète Tes sciences en donnant la certitude
sur une foule de questions

;

4. Elle guideja raison en l'empêchant de s'égarer •

5. Elle rend_a,ccessibles a toSles vérités fonda-
meniales et en. assure la possession aux plus humbles
esprits.

II. La RAISON EST UTILE, MÊME NECESSAIRE A LA
FOI :

1. Elle rend raisonnable l'acte de foi, en donnant
la certitudT3-es motifs de'cBHïBîïïîSr

"^""

2. Elle prouve le fait de la révélation en démon,
*''*£LaiiS certainement Dieu a parlé.

3. Elle répond aux diflacult és'.

Il y a donc accord entre la foi et la raison. « Il n'y a
• point d'exemple d'une vérité scientifique certaine en

contradiction avec une doctrine de l'ordre surnaturel
yuand on a cru constater ce conflit, ^u bien l'on a prispou, une vérité ce qui n'était qu'une hypothèse, voiren^e une erreur, ensuite formellement reconnue ; oi^

] . Tshhahh, ouv c|t„ pp, 3w^e8.

CAA, dc^^ljCt^ «.>Z4U,-U^ ^(f.^^^^ jPf^ ^ ^f -^^ Jf»
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1,
bien l'on a pris pour dogme de foi et enseignement

de l'Eglise ce qui n'était qu'une opinion théologique,

que l'Église n'enseigne pas réellement ; ou bien on l'en-

tend ou on l'expose autrement qu'elle ; ou bien enfin

on a cru voir entre la proposition de la foi et celle de la

science une opposition (lui n'était qu'apparente et

nulle en reahtei. ^y,, , . /,„._.
, /J y,,^^, .^ ^,^^-'

227. La Bi. 'a science.— Au premier abord, . ,

il semble exist -»iie certaine antinomie entre quelques

affirmations de lji_science et de la Bible . Ainsi lors-

qu'elles parlent de la nature , touies deux paraissent se

contredire.

Laquelle des deux se trompe ? Si c'est la Bible, elle

n'est plus un livre divin ; si c'est la science, il n'y a

plus à se fier aux données de l'expérience et de la rai-

' son, et dès lors le scepticisme triomphe.

Mais n i l'une ni l'autre ne se trompe ; voici la vraie

solution du problème.

« C'est un principe communément reçu parmi les ca-

tholiques, que la ^ible est un livre de religion, et non

unjivre de scien«^e.^ Son but est de nous apprendre ce

qu'il faut croit» A comment il faut~ vivre, et non de

nous renseigner sur les pliéfinmAnes Hp la;i p.tture.

« T,a Bible est inspirée de Dieu dans toutes ses parties,

ainsi que l'a défini le Concile de Trente. Il n'y a donc
rien dans la Bible, pas mêmes les détails qui ont trait

aux sciences naturelles, où les écrivains sacrés n'aient

été guidés par l'Esprit-Saint, rien par conséquent qui

puisse ère taxé d'erreur.

« Mais, dans ce livre inspiré, les choses qui concer-

nent la nature n'étant point l'objet sur lequel les au^^

1. Terrasse, ouv. cit., pp. 370-372.
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^«"'•s sejiroposeut d<> no„s instruire, elles ne servent

T^
^

^ "^^ ""^^t^"''* " renseignement divin
Aucun STirmnmr nous autorise à penser qu'elles ont été
specmlenient rcnélées par Dieu ; dès lors, les auteurs
guides par 1 inspiration divine, les ont seulement ^rr. .

prû ees au langage populaire et à la sciencequi avaient
eou.ij^auniome2^^ ^*'^ rédigés:

'

« T:ï^Ttomîepr?rïï:ïïmr.Vues de la J{iMe n'v présentent
donc pomt une valeur absolue ; elles expriment plutôt
le mouvement scientificiue auquel participaient les
écrivains qui les ont adoptées.

« Pour les descriptions cosmorrraphiques, ils prennent
le langage populaire et rendent k . apparences.

« Pour les origines cosmogoniciues, ils adoptent les
récits et les hypothèses qui avaient cours alors pour
graver dans la mémoire du peuple l'œuvre créartice de.
iJieu.

"

«Ainsi s'évanouit toute ombre de contradiction en-
tre la Bible et la Science^ ^)

Cette façon de résoudre le problème a été authenti-
quement confirmée par Léon XIII dans l'Encvclique
/ rondentissîînun Dcus, du 18 novembre 1893.

« Considérons.dit ce pontife, que les écrivains sacrés
ou p us exactement « l'esprit de Dieu, qui parlait par
leur bouche, n'a pas voulu enseigner aux hommes ces
ventes concernant la constitution des objets visibles
parce qu'elles ne leur devaient servir de rien pour leur
salut » ^S. AuG.). Aussi, ces auteurs, sans s'attacher
a bien observer la nature, décrivent quelquefois les ob-
jets et en parlent, ou par une sorte de métaphore, ouoomme le comportait le langage usité à cette époque,

PP^-M7-248!"'
^'^ '"'''"""' rdigicuses et le. sciences de la nature.
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comme d'ailleurs le comporte encore aujourd'hui, sur
beaucoup de points, l'usage adopté dans la vie quoti-
dienne par les hommes nif>me les plus instruits. Dans
le langage vulgaire, on désigne d'abord, et pur le mot
propre, les phénomènes (^ui tombent sous les sens ;

l'écrivain sacré, — et le Docteur Angélique nous en
avertit, — s'est de même attîiché aux caractères sen-
sibles, c'est-à-dire à ceux que Dieu lui-même, s'adrcs-

sant aux hommes, a indiqués suivant la coutume des
hommes pour être compris d'eux'. »

228, L*gglise a toujours encouraifgé la science.

—

On ne parle ici que de la science humaine. Cepen-
dant, la prédication de l'Évangile à toutes les nations
n'a pas peu contribué au progrès intellectuel de l'hu-

manité. Car les vérités religieuses s^ résor in-

appréciable pour l'intelligence de l'homme ; t l'Église

n'eût-elle fait, à travers les Ages, que de conserver intact

le dépôt do la Révélation, elle n'en mériterait pas moins
une reconnaissance éternelle.

Toutefois, la sollicitude de l'Église s'étend à l'homme
tout entier. C'est pourquoi elle ne s'est pas désin-

téressée de cette .science profane qui orne l'esprit, et

aussi, bien employée, permet à ses enfants d'avoir part
au bonheur légitime d'ici-bas, en les préparant à celui

de l'éternité.

Partout où l'Église a élevé un temple, elle a bâti une
école. Au Vie siècle, c'est l'Église qui sauva les lettres

et les sciences du naufrage dont les menaçaient les hor-

jf dçs|^;W^jUjf^venues du nord.

A.^'^TfeEhrNEMF.NT PRIMAIRE . Dans SOU travail

érudit sur L'instruction frimaxre en France avant la Ré-

1. Cf. Dupi.Essis, Malntinavd Ht In Bible, pp. 11-47.
inieu. Le naturalisme devant la tcience.

Et-
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rolvtioli, Alain fait justement remaniuer que «l'histoire
de l'intruction à tous les degrés dans le haut moyen
âge, est uniquement celle des eiïorts tentés par l'Église
pour conserver les sciences et sauver la civilisation me-
nacée. ))Du Ve au Xlle siècle, le clergé seul s'occupe
des choses de l'enseignement. Qu'on ouvre une collec-
tion des conciles, on verra ces doctes et saintes assem-
blées se préoccuper de la question de l'enseignement,
et la recommander à la sollicitude éclairée des pasteurs
des âmes.

Aussi, le concile de Trente, au XVIe siècle, n'a rien
trouvé à changer dans l'oeuvre de l'enseignement du
peuple. Il s'est contenté de lui donner son couron e-
ment par la fondation des i)etits séminaires.

B. ExsEJGyEMExNT SEC GNPAIRE. Il y a toujours eu
des collèges d'enseignement secondaire, même dans les
villes de médiocre importance. Ces maisons où s'en-
seignait surtout, avec la religion, l'antiquité classique,
étaient presque toutes sous la direction du clergé, le-

quel, du reste, exerçait son droit d'inspection sur toutes
les maisons d'enseignement. C'était encore la charité
chrétienne (pii dotait richement ces nombreux établis-
sements, fondait des bourses d'étude et érigeait des bi-
bliothèques j>ubli((ues.

p- K^î^ianVFMrvT '(y»r»¥«H»ajAiit.E. 1) Personne
n'ignore que toutes les universités, si nombreuses et si

florissantes au moyen âge, dès le Xle et le Xlle siècle,

ont été fondées i)ar l'Église ou lui ont demandé con-
firmation et protection. Sans doute, elles ont été aussi
gratifiées de faveurs par les rois, mais il est absolument
incontestable qu'elles ont grandi et i)rospéré à l'ombre
du Saint-Siège. Dans leur l)ulle d'érection, les papes
donnent, entre autres motifs, le devoir qui leur incombe
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de dissiper les ténèhres de rignorancé et d'encourager
l'enseignement de toutes les sciences. Dès le XlIIe
siècle, on y enseiy;nait les lanj^ue orientales ; et, en
1311, le Concile de Vienne rendit cet enseignement
obligatoire pour les principales universités La pre-

mière collection formée pour l'histoire des .ciences natu-
relles est due A un pape, saint Pie V (ir)6()-ir>72), et,

déjà au XlIIe siècle, il existait au Vatican un jardin

botanique et médicale. Les professeurs avaient une ré-

putation universelle ; les savants en tout genre qu'elles

ont formés sont connus partout ; le nombre d'élèves

était très considérable, à Paris seulement, il atteignit le

chrffre dg 15,000.
' ^' >j ;

-'^ La ;ïratuité de l'enseipîienient d'autrefois était le

résultat de donations si)ontanées ; ce n'était pas cette

gratuité prônée par cjuelques réformistes de notre temps,

gratuité trop souvent dérisoire, parce qu'elle ne subsiste

guère qu'au moyen des deniers publics, c'est-à-dire de
l'argent de tous.

3 Dans notre pays, prestiue tout l'enseignement pri-

maire, secondaire et universitaire est l'œuvre de l'Église

catholique. La plui)art des bourses fondées dans nos

maisons d'éducation viennent des aumônes du clergé.

Le dévouement de l'Église à la cause de l'éducation, les

sacrifices énormes qu'elle s'impose pour perfectionner

les méthodes d'enseignement et donner aux jeunes

Canadiens une éducation morale et intellectuelle

qui n'a rien à envier à celle des étudiants européens,

sont trop connus pour qu'il faille insister. Sans le

clergé, beaucoup de ceux qui, dans l'Égîtse et l'État,

occupent les positions les plus élevées, n" seraient pas

sortis de l'obscurité de leur origine et mènerait une
existence bien ordinaire.
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Concluons avec Hurter ; « Il n'y a que les esprits su-
perficiels, qui n'ont pas étudié les docuemcnts, qui sont
ou aveuglés par la prétendue supériorité de leur époque,
ou inspirés par leur haine systémati(iue, pour oser accu-
ser l'Église d'avoir favorisé l'ignorance'. »

229. L'Église et le Modernisme.— 1) I^ Moder-
nisme est l'application au domaine de l'exégèse et de là

dogmati<iue du criticisme de Kant et de l'agnoticisme
de Spencer. Cette erreur pernicieuse a été condamnée
par rie X, le 8 semptembr 1907.

2) D'après le document pontifical, la doctrine mo-
derniste est composée de deux éléments, dont l'un,
négatif,et Vautre^pcmtif : celui-ci est la conséquence de

^^
celuj-là. L'élément rt^gg^?/ est V<i(jnniicism e pour (jui

^ 1^« la raison humaine'''èî7fërmée rigoureusement dans le

^t .•'/,>erclè3êsj)|ié.i02i.ênes, c'est-à-dire des choses q^îT^p-
paraissent, et telles précisément qu'elles apparaissent,
n^anijajaculté^ji^ droit d'en franchir les limites. »

L'élément yositij
, ce^iVimmanence r/fq/ZëT^déduit

de l'élément négatif. En e'^t, puisquéTa raison humai-
.

.

ne est « enfennée rigoureusement dans le cercle des
i phénomènes Ci! s'ensuit'qu'elïe nrj^t atteindre ce

' aui est au-delà de ces phénomènes. Dieu, par e^xemplp

,

Et consé(iuents avec teurs principes, les modernistes
n'admettent pas la révélation extérieure, ni les motifs de
crédibilité. Quant à la Religion, on doit en chercher l'ex-
phcation, non pas « hors de l'homme m, mais dans
l'homme lui-même.

3) « Le modernisme, dit le Cardinal Mercier, con-
siste essentiellement à aflirmer que l'âme religieuse doit
tirer d'elle-même, rien que_d;elleHinême, l'obiet et le

nLvi'J^
«j:/»"*)""' /// . Cf. Paquet. L'EglU, et l'Education

;UEViviiR, Cquti dA^logittque chrfHenne / Tirbam», ouv. cit.

MA^i
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motif de sa foi. Il rejette toute communieation révélée

qïïî^ du aenors, s'imposerait à la conscienee, et ainsi il

devient, par une consé(iuence nécessaire, la négation de
l'autorité doctrinale de l' Église établie par Jésus-Christ,

la méconnaissance de la hiérarchie divinement consti-

tuée pour régir la société chrétienne^ »

4) Rien donc d'étonnant que le i)ape,docteur infail-

lible de l'Église, ait réprouvé semblable système. Kt

quoi qu'en aient écrit certains journaux, certaines re-

vues, Pig X, en condamnant le modernisme, n'a con-

da^mné"n i la science, ni le mouvement de la pensée con-

temporaine. Le Saint-Père « a condamné ce mouve-
ment précisément dans la mesure où il ntenaçait les

d r,oiis de la raison . Loin de nous interdire l'usage de la

raison raisonnante, de la rais(m qui cherche à discerner

le vrai du faux, et i>ar conséquent, la réalité historique

des créatures de la légende, de la raison qui cherche à

se rendre compte, le Pape proclame excellemment une

apologétique fondée sur la métaphysique et sur l'his-

toire, il condamne le modernisnte qui réduit la croyance

à je ne sais quel sentimentalisme mystique". »

5) D'ailleurs. Icl kantisme.. — dtftit, le modeuy^ne est

une conséquence, - 'feYo^ 'tië T^éût' 'plti^ iunesfe^^
science. Celle-ci, on le «ait, nécessite des lois imnïuaH/

h\esj07idées sur la nature des choses, et que la raison dé-

duit des faits observés. Mais, au dire de Kant, ces lois

sont une nécessité de la pensée, et non une nécessité des

choses. Et donc elles ne jouissent d'aucune réalité

objective. Aussi bien la science, pour le philosophe alle-

mand, se réduit à un pur subjectivisme.

a
'**.y.

:

>

L ÇûUectioo, Seienee tt Foi, n. 2. Le Modtrnime, p, 25,
2. J. Halubvx, La pkUoiopkiejondamniê, p. 68,
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6) Quant à l'aRiioticisme de Spencer, il ramène la
science à un pur fidci.sme condamné par la saine philo-
soi.hie. Sa formule est celle-ci : Il faut croire à l'absolu
maison ne peut le cnnmrtre. Cette croyai.ce a"^^nîgT^ est
indifîne de la raison, faite pour connaître le pourquoi des
choses'.

230. L'Index. - 1) L'EgUse Romaine a le pouvoir
d'enseigner la doctrine de Jésus-'Clirîst . Ce pouvoir lui
donne le droit et lui impose le devoir de condamner l'er-
reur partout où elle la rencontre, et, comme consé-
quence naturelle, de défendre tout ânit dangereux à un
titre (luelconuue nmir In fm rf

if^ff jfj,^:^_

"

2) Ce droit, l'Église l'a toujours exercé ; aussi on ne
peut le lui contester. Au XVle .siècle, l'autorité ecclé-
siastique donna à l'exercice de ce droit une organisa-
tion perfectionnée plus régulière. Le pape Pie V insti-
tua et organisa le premier une congrégation dont les
membres avaient pour mission de dresser un catalogue
ou Index général des mauvais livres. C'est la Sacrée
Congréfjation de F Index.

3) Qu'on n'aille pas reprocher à l'Église d'étoufîer la
liberté de pen.ser en défendant les livres dangereux pour
la foi et pour les mœurs. La liberté de penser, voila un
mot qui cache bien des erreurrr*Certês,'tous ont la
hharUJej^UJi^x, si l'on entend par là le privilège qu'a
chacun d'exercer norma[erncnt ses facultés sans subir au-
^^^li^ntrainte intSî^re: MaisTa fiber'frde penser
n'estas h droit de manifesfeî^toutes nés opinions, ou de
penser quoi que ce splt sur tout, et iûrDieu, spéciale-
ment. Et d'ailleurs, la pensée n'est jamais libre. La
hbcrté est lejm}llège_i£lâ^^

LyonJloio!^"'
^^* '"'"^*''^''^*« ^onf. apoly, aux Fteultéa Ubrei d«
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lorsqu'elle donne son assentiment ù une vérité est tou-
iouts nécessitée par l'évidence, soit intrinxnjur, soit

extrinMcque^. El done lu liberté (le jn-ti^er ne veut pus
dire que l'intelligence adhère librement ù ce i^u'on lui

propose, mais elle sijrnifie absence d'rntrares dans l'exer-

cice normal de ses j'aculjfs. VA cetl.lîhërté est sauve-
gardée toutes les fois (jue la faculté intellectuelle ne se

rend qti'à de })onnes raisons, ù des raisons {[u'elle voit
être bonnes. Or c'est ce qui arrive toujours pour tout
catholi(iue.

4) Bien ((u'il ne puisse pas douter de sa foi, le catho-
lique, comme tout autre savant, reste to; jours libre

d'examiner la valeur des arguments (pi'on oppose à
ses croyances.

5) L'impartialité du savant catholique, il n'y a au-
cune raison pour en nier l'existence. « Pourcpioi ne se-

rait-il pas à l'aise pour examiner avec une parfaite séré-

nité d'âme, les questions que pose la science ? Il sait

que la science qui est vraie ne peut conclure contre la

foi. Lors donc que se pose un problème scientifique eu
connexion avec la foi, il ne sera pas ébranlé dans la

tranquille possession de sa certitude religieuse. Mais
comme il la possède par une autre voie, il jjcut exa.niner
avec la plus grande sincérité le côté scienti{i(iue du pro-
blème. Il sait (pi'une contradiction finale entre la

.'î'-ience et la foi n'est pas possible, il ne sait pas comment
elle serr levée, il est donc libre de la chercher. Il [)os-

sède pleinement la liberté d'examen, la liberté de re-

cherche qui est nécessaire à la science. Quant à la li-

berté de conclure, elle ser.-it ici un non-sens, puiscju'il

connaît déjà par ailleurs la conclusion d'une manière

1. Cf. Leçon» de Logique, p. 84.
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certaine. Le savant «atholiciue possède une lumière
qui n'est pas donnée à l'incroyant, elle ne nuit en rien
a sa liberté de savant, mais elle donne à son âme une
paix dont il n'appréciera jamais trop le bonheur'. »

6) L'Index n'est pas plus opposée à la liberté , V- con-
science bien entendue. « L'Église, dit Léon XIII
(Eneycl. Ivnnortale Dei), est anxieuse que personne ne
soit forcée contre son jjré d'embrasser la foi catholique,
car personne, selon la sage remarque de saint Augustin'
ne peut croire s'il ne veut croire. » Mais le respect des
consciences erronées voulu par l'Église n'implique pas
le respect des erreurs. En condamnant l'erreur, l' Église
n'incrimine pas la bonne foi de ceux qui la professent.
De par sa nature, société divine, enseignante. l'Église
a donc le droit de conserver le dépôt de la foi à elle con-
fié, en prescrivant toutes les fausses doctrines^

LECTURES
LÊgliae et la Science, >...« Migxot. L'Eglise et la critiqua, p. 145.

__Uparole de Jé.vs. J. Hli.kht O.P. Hervé de» Jeunes, 25 mai 1916.

1. Terrassk, ouv. cil., p. WKî

.

2. Index, Dic-t, apol.. fasc. IX, col. 702-710.

',
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1/ ÉGLISE ET LES ORDRES RELIGIEUX
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231. Origine et but «les Ordres Religieux.— A.

Leur obioixe. Les Ordres Religieux « tirent lenr ori-

gine et leur raison d'être de ces sublimes conseils évan-
géliques que Jésus-Christ adressa, par tout le cours des
sieclésT à ceux qui veulent conquérir la perfection chré-
tienne. Ce sont des associations He

ihlJ^'tlLI^CUL
'^^

chrétiennes qui s'engagent à ohser\;er en commun les

trois vœu£^fennefs de pauvreté, de chasteté et d'obéis-
sance. Leurs promesses faites librement et spohta-
nément, après avoir été mûries dans les réflexions

du noviciat, ont été regardées et respectées par tous
les siècles comme des choses sacrées, sources des plus
rares vertus*. » '

/
' ^

B. Leur m: t. Le but des Ordres religieux est dou-
ble : d'aborHy élever les personnes qui en font partie

à un plus haut degré de perfection ; Q ensuite les pré-
parer en épurant et en fortifiant leu^âraes, à un mi-
nistère extérieur qui s'exerce pour iê "salut éternel du
proch^inet pour le soulagement des misères si nom-
breusesdêl'humanité. Ainsi, travaillant sous la direc

./

1 LÉON XIII, Lettre au Card. Richard. 23 déc, 1900.

/ ]
/y,i^y<V;^^^ /

'.^^J
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tion suprême du Siège Apostoli(|ue, à réaliser l'idéal de
perfection tracé par Xotre-Seiirneur, et vivant sous des
règles qui n'ont absoUiemcnt rien de contraire à une
forme quelconque de gouvernement civil, les instituts
religieux coopèrent grandement à la m.ission de l'Egli-
se, qui consiste essentiellement à sanctifier les âmes
et à faire du bien à l'humanité». »

232. Légitimité des Ordres religieux. — 1) Le
but des Ordres religieiir provient leur légitimité. En
effet, ce but n'est que la reconnaissance pratique du

/ (^rmi de^Dieu et d^ droit de Vhomme. 1 Les Ordres Reli-
gicux conduisent à. "un ptûT-^aut degré de perfection
ceux qui en font partie, et cela par l'observïïnTrTfës con-
seils évangélî(iues. Or c'est lejlroit de Dieu que dans
la société il y ajt un certain nmnf^ê

'

d
' hn.nm p^ qui le

!££I£S.t l)lus parfaitement, se lient davantage à lui par
les trois^Loa^tAe religion.j^ De plus. cVst le^fôTt natu-
rel oui permet à chaque ciToyén de choisir Té geiire de
vie k nin .i rnTiTornnLà.jies^£oûts^et à son perfectionne-
ment moral.

' '

2) Uintérêt hiejij-ompris de ia société démontre la légi-
timité des Ordres Religieux. TTrPHTir faire contrepoids
à tant d'élgnients de troubles, à tant de haines qui fer-
mentent un peu partout, il faut de grandTexèmples
d'abnégation, d'amo^a- et de désintéressënië'nt. « Et
quoi de plus jjropre à élever et à pacifier les âmes que
le spectacle de ces honmes et de ces femmes qui, sacri-
fiant une situation heureuse, distinguée et souvent
dh'stre. se font volontairement les frères et les sœurs
des enfants du peuple, en pratiquant envers eux Téga-

1 \.t^^sXln.ibU
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lité vraie par le dévouement sans réserve aiixdésliérités,

aux abandonnés et aux souffrants'. »

h) C'est encore 1jntérôt de lu société (lue ses membres
soient éloignés des dangers, capiib'es de les détourner
de raccomi)lissement fidèle <lc leu»-s devoirs, partant,

de leur fîîîre TâîféTausse route. Or ks Ordres religieux

concourent on ne peut mieux à cett<; fin. En effet,

« combien d'âmes vivraient agitées et troublées dans
le monde et y rencontreraient «les occasions périlleuses,

qui, grâce aux secours ([ue leur procurent le calme dé
cette vie, l'éloignement des occasions dangereuses, la

méditation des vérités caj)nbles de modérer les i)assions,

y trouvent au contraire un calme (jui les niet en mesure
de faire des progrès vers les sommets les j)lus hauts de
la vertu. Tel deviendrait un homme dangereux dans
le monde, un criminel peut-être, (^ui, grâce à la régula-

rité de la vie du cloître, et aux sages directions d'un supé
rieur expérimenté, devient un moine de vertu et de

dévouement-. »

233. Services rendus par les Ordresreligieux.—
A. Daxs le passé. Ce n'est pas « à l'Église seule

que les Ordres Religieux ont rendu d'immenses services

dès leur origine : c'est à la société civile elle-même.

Ils ont eu le mérite de urêchei/ la vertu aux foules par
l'apostolat de l'exemple autant (pie par celui de la ])a-

role, de former et d'embellir les esprits par l'enseigne-

ment deîv sciences sacrées_ej
^
profanes et^d^accroftre

même par des œuvres brillantes et durables le patri-

moine des beaux-arts. ""--^

1. LÉON XIII. «6iW.

2. Terrasse, ouv. cit., p. 324.
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« Pendant que leurs docteurs illustraient leurs Uni-
versités par la profondeur et l'étendue de leur savoir,

pendant que leurs maisons devenaient le refuge des
connaissances divines et hr.- Laines, et, dans le naufrage
de la civilisation, sauvaient d'une ruine certaine les

chef-d'œuvres de Tanticiue sagesse, souvent d'autres re-

ligieux s'enfonçaient dans des régions inhospitalières,

marécages ou forOts impénétrables, et là, dessé(îhant,

défrichant, bravant toutes les fatigues et tous les périls,

cultivant, à la sueur de leur front, les âmes en même
temps que la terre, ils fondaient autour de leurs monas-
tères et à l'ombré de la croix des centres de population
qui devinrent des bourgades ou des villes florissantes,

gouvernées avec douceur, oii l'agriculture et l'industrie

commencèrent à prendre leur essor.

« Quand le petit nombre de prêtres ou le besoin des
temps l'exigeaient, on vit sortir des cloîtres des légions

d'apôtres éminents par la sainteté et la doctrine, qui
apportant vaillaniment leur concours aux évéques,
exercèrent sur la société l'action la plus heureuse en
apaisant les désordres, en étouffr.nt les haines, en ra-

menant les peuples au sentiment du devoir et en remet-
tant en honneur les principes de la religion et de la civi-

lisation chrétiennes.

« Tels sont brièvement indiqués, les mérites des
Ordres Religieux dans le passé. L'histoire impartiale
les a enregistrés, et il est s iperflu de s'y étendre plus
longuement^ »

B. Dans lk présent. « Ni leur activité, ni leur
zèle, ni leur amour du prochain ne se sont amoindris de

1. LÉON XIII, ibid.
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nos jours. Le bien qu'ils accomplissent frappent tous
les yeux, et leurs vertus brillent d'un éclat (qu'aucune
accusation, qu'aucune attaque n'a pu ternir. »

Et Léon Xn^ continue en louant le dévouenicjit des
congrégation la France. Ce ([u'i! dit des congréga-
tions fran<.aises, nous pouvons l'affirmer do tous les

Ordres religieux du monde entier.

« Dans cette nol)le carrière où les congrégations reli-

gieuses font aussaut d'activité l)ienfaisante, celles de
France, nous le déclarons avec joie une fois de plus,

occupent une place d'honneur.

« Les unes, vouées à renseignement, inculciuent à la

jeunesse, en mf'me temps que l'instruction, les i)rin-

cipes de religion, de vertu et de devoir sur lesquels

reposent essentiellement la tranquilité publique et la

prospérité des États. Les autres, consacrées aux di-

verses œuvres de charité, portent un secours efficace à

toutes les r isères physiques et morales dans les innom-
brables asiles où elles soignent les malades , les infirmes,

les vieillards, les orphelins, les aliénés, les incurables,

sans que jamais aucune besogne périlleuse, rebutante
et ingrate, arrête leur courage ou diminue leur ardeur

.

« Il est évident que la disparition de ces champions
de la charité chrétienne causerait au pays d'irrépa-

rables dommages.
« En tarissant une source si abondante <le secours

volontaires, elle augmenterait notablement la misère
publique, et, du même coup, cesserait une éloquente
prédication de frater nité et de concorde^ »

234. Les Ordres Coutemplalifs.— Cette utilité

des Congrégations religieuses, plusieurs la refusent aux

1. Léon XIII, ibid.
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Ordres Contemplatifs. La vie active, les missions, les

retrait/ , disent-ils, passe, mais <ette existence claus-
trale, fermée à tous les mouvements de la vie extérieure,

à quoi i)eut-elle bien servir 'i

I. Lks Ohdkks contemplatifs sqxt uxe^source
DE HiK ^'FAiTs POUR LA SociKTK. \.A pricfc des nïôinës

« ressemble à ces puissànïs^mécanismes, relégués dans
un coin obscure, et (|ui rlistribuent la vie et la richesse

à des cités entières. J'uLellese maintiennent et s'af-

fermissent, dans Ui sociétérTôrclrc et la' coiicôrHëT et
San., elle, on peut le craindre, le monde insouciant ou
pervers s'abîmerait sous le pcids écrasant de ses infidéli-

tés et de ses crimes'^ »

II. LkS_OrdRE.S ( ON'iEAlPLATIFS PUÉSEHVENT LE
MOMiÇG DE LA coLKiîïT DiVTXE: « Grâce au Dieu
Rédempteur, Tâ'soiidarité chrétienne n'est ni une for-

mule sans signification, ni une chimère sans objet.
Elle est une doctrine et une pratique. Et c'est sur-

tout dans les monastères, par les mérites obscurs de
tant d'âmes prodigues d'elles-même, par le prix de
leurs labeurs et de leurs souffrances, de leurs expiations
et de leurs sacrifices, payés comme une rançon à la jus-

tice souveraine, (^ue cette réciprocité mysticiue réalise

ses effets les plus merveilleux, qu'elle apaise la juste
colère du Très-Haut, (la'elle détourne le cours mena-
çant de ses vengeances, (lu'elle suspend son bras prêt

à frapper et à exterminer les générations prévarica-
trices^ »

«Ceux qui prient,disait Donoso Cortès,font plus pour
le monde que ceux qui combattent, et si le monde va

ri" \':^^' l'^*JUET, L'organisation religieuse et le pouroiv civil, pp.

2 L. A. PAyiET, ouv lit., p. 15G
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de mal en jns, c'est (lu'il y a plus de batailles «lue vie

prières.»

«•Les mains lovées enfoncent plus de bataillons (^ue

celles (lui frapi»rnt », Hossikt.

« Dix Carniéli-.es priant, disjiit un évtvpie de ('ochin-

chine au gouverneur de Saïgon, me sont d'un jdus

grand seco;irs ([ue vingt niissioniuiires j)réchant. »

Qu'on ne considère pas les cloîtres comme une sorte

de refuge où l'on coule une paisible existance, loin des
tracasseries du m«uide'.

1. Diins L'.lcliiin l'raïK^al.ie -Av Paris, 12 août VJ\'.), Lkon Dai dkt
«lorinc. r(>niiiii"I"une(!e.s principalfs causes de Vu pixnivri.iKiwint hilrl-
lectiicl (If la t'rati-f. la ilisparitioii des Ordres religieux " Mais, ociit-
il, il est une cause dappauvrissenieul intcileclud sur Ia<|nelle les jour-
naux répul)li<'ains n'insistemnl i)as, et pour de Ixnines raisons :

c'est l'expulsion inétliodi«pie des con>;ré>;ations religieuses iniatiinée
par Waldeck-llouss' au. sous prétexte de reprise des biens de main-
morte, en représailles de la fameur- Affaire, poursuivie par ('oml>es
et .ses successeurs av»"c une rigueur ji •";illt le à la bienveillance accordée
sinudJanénient. aux espion- allemand...

" On sait (pie, dans 1.' eatécliistne repu' licain et révolutionnaire,
ronfjrégalion est synonyme d'obscurantisme. On sait aussi (,ue la
sci'.'nce moderne est sortie, pour une bonne part, des ordres religieux,
conservatoires des inétiiodes nientales pour att'indr" à la vérité,
ilôts de préservation intellectuelle contre les iiss:mts périodiques de
toutes les .'ormes pi lili(|ues et .sociales de barbarie.

" Enseif;nantes, prédicantes. contemplatives, c gr !id".«-. et ancien-
nes insti'iiiions transmettent à la jeunesse, et aussi à l'iV^e mûr, les
règles .iii bien-penscr, du l.ien-comprendre,du bien-dire avec un ensem-
ble de connaissances positives et de hautes préoccupations psychiques
auquelle- h sort de rintelligence national;- est lié.

"Tout autan! (pie les l'niversités et Facultés, elles sont des foyers
de lui<iière avec cette différence que les modes intellectuelles et les
remous de lu p()iili(iue m; les atteignent, ni ne les pénétrent, ni ne
les corr.)mp.'nt, et qu'un tréior (!-. sagesse ex]>érimentale dure en
elles, à l'abri d'un corps de doctrines sur le(p- ' le temps n'a point de
prise, .\ristote. Platon, saint Thomas demeuieut à la ba.se de len-
seigiumeî.l c^ui^réganiste et sont de plus en plus négligés dans une
l^niversifé (pii. il y a vingt uns, appartenait philosoplii(|uement par-
lant à Kant ou Spencer, et où, depuis dix ans l'intiiivisme assez pau-
vre de M Hergson. ou le pragmatisme singulièrement limit.ilif de
]\r. William James faisait des ravages au détriment de la rai.son."
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Il :t

Un acnien militaire, Dom Sébastien Wyart, aussi

bien au courant des fatigues du métier de soldat ([ue du
travail de l'ascète, aimait à redire qu'il y a trois genres

de travaux.

« 1) Le travail prcs(|ue exclusivement physique de

ceux qui exercent une profession manuelle, du labou-

reur, de l'artisan, du soldat. Ce travail, affirme-t-il,

e.st, quoi qu'on i)epse, le moins rude des trois.

« 2) Le travail intellectuel du savant, du pensetir,

à la recherche si souvent ingrate de la vérité, celui de
l'écrivain, du professeur, (jui mettent tout en œuvre
pour la faire pénétrer dans d'autres intelligences, les

efforts de tête du général pendant le combat pour pré-

voir, diriger et décider. Ce labeur en soi, dit-il, est

déjà bien autrement pénible que le preiuier, et l'adage,

la hune use lefourrcav, exprime bien cette priorité.

« 3) Enfin le travail de la vie intérieure. Des trois

(et il n'hésitait pas à le ])roclamer) c'est le plus assujet-

tissant quand on le prend au sérieux. Mais c'est aussi

celui (jui offre le plus de consolations ici-bas'. »

LECÏIRES

Les Iimtit.Un ,-.!'jifiix et le droit, L-.\. Paqlet, L'organisation
Rdigieuse et le -pouvoir Civil, p. 148.

La vie religieuse. J. glihkrt. Revue de la Jeunesse, 25 juin 1911.

Lacohdauik, Conférences à Notre-Dame, 'l'.ie conférence.

1. L'âme de tout apostolat, Dom J.-B. Chaut ard, 3e éd. pp. 20-21.
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L^//_ 235. Droit de UÉglise des à Pégard Ordres reli-

'"^îeux.— L'Eglise seule, à l'exclusion de l'État, a le

droit; d'établir des Ordres^Religieux, de leur imposer
<^des règles, de les gouvernert jde les supprimer au besoin,

de disposer de leurs biens après les avoir àissm^, de

juger toSles Tes "causës^ qui les concernent e^fAc déterj^

miner les ^ffets^cTylIs qui résultent des vœUx 3c reli-

gion. ^
"

'

^''Ve droit exclugifde l' Égljse découle tout naturelle-

ment du pouvoir doïîFra investie Notre-Seigneur de

statuer souverainement sur toutes les çLuçstions d'ordre

spirituel, c'est-à-dire sur tout ce, cqh concerne la reli-

gion et le^bien des âmes. Or qui pourrait nier les rap-

ports étroits des Ordres Religieux avec la religion elle-

même et avec le salut de ceux qui s'engagent dans ces

Ordres ?

Ay

H

u
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i36. Devoir et droits de l'État à Tégard des Or-

Tes religieux.— 1) L'État a le ievoir de reconnaî-

au for civiUles Ordres Religieux comme xigs person-

nes morales jixrjdiqnes subordonnées à l'Rglisepda trai-

tèrTeûrs meii^res^omnie_X£glise veut (lu'ils soient

traités.%et de tenir compte, dans l'ordre civil, de tous

les^eff^ résultant"sôlt des règles, soit des vœux^que

l'Ëglige âTàpprouvés. Ce devoir de l'État est une con-

séciuence de sa subordination à llÉîrirs"c"Hans l'ordre

spirituel. Or la question des Ordres Religieux est une

qiî^tiOn d'ordre spirituel, partant, qui relève unique-

ment de r^ÏÏsçr" Etdonc, àltii seul, et en vertu de sa

propre puissance, l'État ne peut jamais empêcher la

fondation ou décréter la SupreàSîôn" d'une congréga-

tion religieuse quelconque qui aurait été approuvée

par l'Église four tous les lieux et indépendamment de

l'agrément de l'État.

2) Cependant, dans la pratique, on ne saurait nier

que l'État puisse et doive même, en certains temps et

en certains milieux, recourir à HÉglisepour lui exposer

les motifs qu'il aurait M^empêcher l'établissement ou

^ de demander la.suppression de tels ou tels ordres monas-
^
tique, de tels outêls TnsTituls TëlTgieux; Tlt alors

l'Église pourra consentir a ne pas exiger l'application

du principe, et à lîuï6nser"paf'îndutt, ou tolérer de la

parfdê l'
État certaines mesures qu'il ne~sa'urait pren-

dre de lui-même à l'égard des Urdres Religieux^

Cettè^/ôT^ancr accordée par l'Église, pour un plus

grand bien supposé ou réel, n'est qu'accidentelle, et

n'affecte en ri^n la quSEoh dë~piFîncîpé, î savoir que

V Église seule a un droit ecclusif sur les Ordres Religieux.

1. Cf. Mgb Sauvé, Questions religieuses et sociales de notre temps.

pp. 323-331.
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Vy^37. Les Ordres religieux et l'immunité.— Fai-

/ /sant partie de la société chrétienne, les Ordres Religieux

jouissent tout naturellement, vis-a-vis de la juridic-

tion civile, <le l'indépendance que Dieu a voulue pour

son Église. Cette indépendance exige que les Congré-

gations soient exemptes de taxes, ou, en d'au*'e ter-

mes, possèdent l'iV/imMHijÉé réelle.

Cette exemption de taxes pour les communautés re-

ligieuses se justifient par deux raisons principales :

1) Par Vhomm^c^v^.^ soçiMé ÀQitr&iide Q. Dicxi.

« Dieu s'Incarne en quelque sorte dans la personne de

ses ministres, séculiers et réguliers, et les objets maté-

riels, meubler et imme\ibles,destinés à son service.revê-

tent par cela même un cachet particulier ([ui les élèvent

au-dessus des choses profanes et des intérêts vulagires,

et qui tend à les"~smislraîré àû< impositions et aux exi-

gences civiles. En respectant, par l'exemption de

taxes, le caractère exceptionnel des biens voués à l'en-

tretien du culte et à la subsistance du clergé et des pau-

vres, l'autorité sociale se fait honneur à elle-même en

même temps qu'elle honore le Fondateur et le Modéra-
teur souverain des cités et des empires^ »

2) Par Vutilité sociale des commutiautés. « Les éta-

blissemenlsîeîîgleux, quelque fornîè spéciale qu'ils adop-

tent et à quelque entreprise morale qu'ils se dévouent,

font œuvre d'utilité^_publique ; ils accomplissent

pour le bien commun des villes et des États, un véri-

table service social, et Texemption d'impôts solli-

citée pour eux n'est, au fond, qu'une légitime et bien

« Que les maisons d'enseignements et les établisse-

ments de charité fassent une œuvre d'utilité publique

1. L.-A. Paquet, ouv. cit., p. 279.
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et sociale, cela est est si évident que les esprits les moins

sympathiques à l' Église ne saurait le nier*. »

Cette utilité publique des communautés religieuses

il faut la reconnaître aux Ordres contemplatifs(234).

Première objection : les voeux mona^s tique

pugncnt à la liberté humaine.— Les voeux mo-

nastiques sont illicites parce qu'ils répugnent à la

lil)erté humaine et sont contraires aux droits naturels de

l'homme,

RÉPONSE. — 1) La nature a conféré à l'homme le

droit de choisir tel genre de vie que sa conscience, maî-

tresse d'elle-même, aura jugé désirable. Qu'il s'engage

par des vœux temporels ou perpétuels, l'homme ne fait

donc qu'exercer le droit le plus sacré de tous. En som-

me le choix d'un état de vie n'est que la mise en prati-

qua du grand principe de la liberté.

2) Les vœux monastiqi'es, loin de répugner à la liber-

té, la protègent, au contraire, parce qu'ils l'empêchent

de faire fausse route. Quel homme sensé peut reprocher

à la volonté humaine, soucieuse de ses intérêts, cons-

ciente de son instabilité, d'aller chercher refuge dans les

vœux de religion ?

3) Et d'ailleurs, il n'y a pas que djiij^ '.^s Ordres Reli-

gieux que des volontés libres prennent des engagements

absolus et perpétuels. Le prf tre séculier s'engage défi-

nitivement ; ceux (lui se marient, du moins dans les

pays chrétiens, se vouent une fidélité réciproque que

rien au monde ne pourra rompre. Et pourtant personne

ne s'en étonne ;
pourquoi ? n'est-ce pas parce que tous

voient dans cette façon d'agir l'exercice d'un droit légi-

time? N'oublions pas aussi que l'émission des vœux

1. L.-A. Paquet, ouv. cit., p. 279.
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est d'autant plus libre tiue l'initiation préalable a été

plus longue, plus ralme, plus réflé*'hie, et plus soustrai-

te à to!ites les influences terrestres.

239. Deuxième nbjcrtinn : les Ordres religieux

anéantissent la personnalité.— I^es voeux nionas-

tifiucs brisent les ressorts de la volonté et font de ceux

qui les professent des machines inertes,

R^:poxse. — 1) En choi.ssissant librement l'état re-

ligieux l'homme cherche à se soustraire aux influences

qui pourraient l'empêcher d'arriver au but ([u'il veut

atteindre. Et donc, ce choix, en l'isolant , lui assure la

pleine possession de lui-même, partant, l'exercice nor-

mal de ses plus nobles facultés. Par conséquent, les

vœux de religion, loin d'anéantir la personnalité, lui

permettent au contraire de se développer, de se perfec-

tionner. Car la perfection d'un être consiste dans l'ex-

ercice régulier de ses puissances d'opération.

2) Au reste, n'allons pas prendre pour de a véritable

activ'té ce gaspillage de la vie, cette série d'actes dés-

ordonnés qui font plus de bruit q. de bien. Et « c'est

grâce à cet affranchissement moral tiue l'âme religieuse,

libre de toute entrave, peul à son gré, tantôt s'élancer

vers les hauteurs divines, tantôt se replier sur les infir-

mités humaines et prêter à l'Église le concours du minis-

tère le plus zélé, le plus désintéressé et le plus secou-

rable'. »

240. Troisième objection : ce sont les désabu-
sés qui peuplent les couvents.— (^.e sont les gens

qui ont peur des responsabilités de la vie qui peuplent

les couvents, ou encore les désabusés, ceux qui n'ont pas

réussi à satisfaire leurs ambitions, etc.

1. L.-A. Paquet, ouv. cit., p. 163.
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RÉPONSE — « \on, s'écrie le comte Albert de Mun,
ce n'rst pas le décoiiracoment et la lassitude, ce n'est

pas la déception du cœur ni l'effroi de la vie qui peu-

plent les couvents; c'est l'irrésistible et impérissable

attrait du sacrifice et du dévouement ; c'est le mysté-

rieux besoin ({ue la foi met aux unies croyantes d'ac-

complir, par le don de soi-nu'me, la loi fondamentale du

christianisme. Xe cborchc/ pas ailleurs le sin-ret de la

vie rclijiieuse ; il est là, à dos profondeurs où les lois

et les gouvernements ne peuvent atteindre, où s'ali-

mente sa source intarissable et d'où s'élance sans trêve,

vers le monde refroidi par l'égoïsme, labouré par la mi-

sère et la souffrance, ces lionimos et ces femmes «lui ont

renoncé ù lui demander ses joies pour lui donner leurs

oxemj)les de pauvreté volontaire, de chasteté héroïque,

l'obéissance réfléchie, de dévouement sans récompense

humaine, ([uelquefois payé par l'outrage et le mépris,

et qui font ainsi, dans le sacrifice de leur liberté, le der-

nier, le plus magnifique, le plus décisif usage de la li-

berté elle-même'. »

241. Quatrième objection : les religieux entra-

vent l'action du clergé séculier.— Les religieux en-

travent l'action du clergé sétuilier ; aveuglement soumis

au pape, ils sont indépendants de toute autorité locale

et nationale.

RÉpoN"SE. Voici comment Léon XIIL dans sa let-

tre au cardinal Richard, résout cette objection : « Nous
n'ignorons pas (|ue pour colorer certaines rigueurs, il

en est oui vont répétant que les congrégations religieu-

ses empiètent sur la juridiction des évéques et lèsent les

droit du clergé séculier. Cette assertion ne peut se

1. Citation faite par L.-.\. Paquet, o it., pp. 163-164.
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soutenir, si l'on veut se rapi'orter aux sayes lois é<lirté<'s

sur ce jmint par 1' figlise. En parfaite harmonie avec

les disposition et l'esprit du Con.jle de Trente, tandis

qu'elles règlent d'tin côté les conditions d'existence des

personnes vouées à la pratiiiuedes conseils évan^éU((iies

et à l'apostolat, d'autre part, elles respectent aiitar t

qu'il convient l'autorité des évf-(|ues dans leurs diocèses

respectifs. Tout en sauvegardant la dépendance due

au chef de rÉj.'lise, elles ne nij'niiuent pas. en beaucoup

de cas, d'attribuer aux évc»[ues son autorité suprême

sur les congrégations par voie de délégation aposto-

lique. »

242. Cinquième objection : les Ordres religieux

nuisent à la fécondité des nations.— Les Ordres

Religieux enlèvent à un pays beaucoup de jeunes gens

et de jeunes filles <iui se dérobent aux charges de la famil-

le. N'est-ce pas atteindre, à leur source même, la

force et la fécondité des nations ?

Réponse. — 1) C'est l'objection des économistes

plus soucieux des intérêts matériels «lue des progrès

moraux, lesquels, après tout, rentrent pour une grande

part dans l'appréciation des principes régulateurs de la

vie d'une nation. Que les esprits aient une bonne orien-

tation, que les volontés soient fermes, que les passions

soient commandées et bien dirigées, — c'est ce qu'ont

pour but les Ordres Religieux, — tout cela ne compte-

t-il pas dans la prospérité bien comprise d'un pays ?

2) Non, ce n'est pas le renoncement volontaire aux

joies de la famille qui comproniet la fécondité des peu-

ples. « Ce qui apprauvrit le sang d'un peuple, ce qui

dessèche et ce qui tarit les sources précieuses où se re-

nouvelle cette sève nationale, ce n'est, disons-le sans

crainte, ni le célibat voué pas les moines, ni la chasteté

flHIHŒ^^
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é

gardée par les vierges : c'est le vice impuni, le liberti-

nage éhonté, c'est la luxure et la débauche, dont le flot

boueux noie tant d'être humains ; c'est encore, et c'est

davantage (les hommes de bien en gémissent) l'abomi-

nable pratique, qui partout va se propageant, d'une sté-

rilité voulue, préconisée, systématisée à l'encontre des

intentions les plus visibles de la nature et au mépris des

lois les plus impérieuses de la morale . .

.

« Non, la vertu n'étouffe point les germes de vie.

Fruit d'une foi courageuse, elle ne marque pas seule-

ment, là où elle est en honneur, un haut degré d'énergie

morale ; elle favorise et elle développe en une juste

mesure la vitalité physique^ »

243. Sixième objection : les Ordres religieux

sont riches.— Les Ordres religieux sont riches, voire

très riches.

RÉPûPNSE — 1) On a singulièrement exagéré les pré-

tendues richesses des congrégations religieuses. Quoi

qu'il en soit, des biens, si elles en ont, les congrégations

les possèdent légitimement, parce qu'ils sont, pour une

large part, les fruits de leur économie, de leur travail,

de leur esprit de sacrifice. La charité privée et publi-

que vient aussi à leur aide : c'est une petite compensa-

tion pour" les nombreux services qu'elles rendent à la

société.

)2 « En admettant, dit Léon XIII e la valeur at-

tribuée à leurs propriétés ne soit ex. ;ée, on ne peut

contester que les congrégations possèdent honnêtement

et légalement, et que, par conséquent, les dépouiller se-

rait attenter au droit de propriété. Il faut considérer, en

outre, qu'elles ne possèdent point dans l'intérêt person-

1. L.-A. PAQrET, ouv cit., p. 166.
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nel et pour le bieu-être des particuliers qui les com-
posent, niais pour des œuvres de religion, de charité et
de bienfaisance qui tournent au profit de la naiion'. »

^
3) «En quoi consistent les biens des Congrégations,

s'écrie à son tour M. le comte d'Haussonville ? Est-ce
que ce sont d'anciennes demeures seigneuriales magni-
fiquement restaurées ? Est-ce que ce sont les forêts où
l'on chasse à cor et à cri ? Est-ce que ce sont des tirées
de faisans ou des garennes de lapins ? Non, ce sont,
tout le monde le sait, des hôpitaux, des hospices, des
orphelinats, des refuges, où s'abrite toute une popula-
tion souffrante et misérable ; et si dans le nombre se
trouvent quelques monastères où de pieuses femmes
vivent dans une oiseveté apparente, mais dans une
contemplation pieuse plus utile peut-être que beaucoup
de nos agitations, savez-vous en ce moment ce qu'elles
font? Si ignorantes qu'elles soient des bruits du
monde, elles savent cependant que quelque persécu-
tion les menace, et, suivant l'exemple de leur divin
Maître, elles prient Dieu tout à la fois d'éloigner d'elles
la persécution, mais si elles doivent la subir, d'éten-
dre sa miséricorde jusque sur leurs persécuteurs'. »

244. Septième objection : les hiens des Congré-
gations sont des valeurs mortes pour la société.—
Les hiens des congrégations, perpétuellement possé-
dées par elles, sont des valeurs mortes et perdues pour
la société. C'est la mainmorte avec toutes ses consé-
quences désastreuses.

RÉPONSE. — La mainmorte est l'apanage naturel
de toute organisation visant à un but de durée indé-
finie. L'État, les communes, les associations profanes,

1. Lettre au Cardinal Richard.
1. Question» actuellet, t. lvii, p. 144.
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légalement reconnues, possèdent «n mainmorte ;
et

personne ne s'en effraie. Et d'ailleurs l'Église a le

droit de posséder des biens meubles et immeubles sous

la forme que requiert son état de société stable et per-

manente. Les biens de mainmorte sq;it un gage de

prospérité. Us permettent aux associations de faire

face à tous les soubresauts de la fortune et de reniplir

plus facilement leur mission, .\ussi bien les propriétés

foncières des communautés religieuses qui accroissent

en valeur, grâce au travail constant et aux énergies

variées et sans cesse renouvelées des moines, sont

une source incomparable de bienfaits pour les parti-

culiers et les notions. La mainmorte, telle que le con-

çoivent et le pratiquent les Ordres Religieux est donc

foin d'offrir pour la société le péril que l'on redoute.

LECTURES

La perfection chrétienne. Th. Bésiade. O. P. Revue de la Jeunesse.

10 mai 1911.

R. P. HuGON, Les vœux de religion mnire les attaques actuelles.

S. S. — La famille: Tout le monde est-il tenu de se marier? Revue

de la jeunesse, 25 juin 1911.
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L'ÉGLISE ET LA SOCIÉTÉ CIVILE

Sommaire.— 245. L'Église et la aociété civile sont distinctes.

—

246. Prééminence de l'Église sur la société civile.— 247. Les
droits que confère à I" Église sa prééminence sur la société civile.

248. Subordination de l'État à l'Église et indépendance respec-
tive de sdeux .sociétés.— 249. Entre l'Église et l'État doit exis-
ter un rapport d'union et de concorde.— 250. Entre l'Église et
l'État il ne peut y avoir de sépération complète, absolue.— 251.
Entre l'Égli et l'État doivent exister des rapports concqrda*
taires.— 2r)2. Cq[nim^nt 1" ÈiSne rend service à la société «ivile^

5. L'Eglise m la Société civile sont dis^rctes.

nt r ÉgKse rend service à U

la Société civile sont
1) I/origin e, la constitutio ii, les çaracicrea et la ^n

de l'Église et de la société civile sont^tout différents.

Toutes deux ont sans dontp^ nne Q
j|;j|git)i

y «liv^yp. maifti^< V*'>±J
tandis que l'une, l'Ég^i.se, a été instituée par Dieu en '' ""

tant qu'auteur de l'ordre surnaturel, l'autre, la^ociété

civile, procède de Dieii comme auteur de Tordre naturel.

w

«j--

C'est Dieu qui a personnellement fondé l' Ëglise ^;*) il lui y *^ x -»

a donné sa constitution sociale ; il lui a même fixé la ^i^

fqr3ie_et l'organisation de ses pouvoirs. La société

civile est laissée à Ta lTt)re déterniination des hommes ;

sa constitution^ sa forme de gouvernement, procède

imviédiatement des volontés humaines. Aussi l)ien,r Sv
l'Église est fjJ£:mèiïua,une.sodlitg.jf_« "'<'rac/^e. destinée îfif^^Oi>0

,

recevoir tous les hommes ^ans son_ sein ; lïTsèciélé

civile , au contraîrëTest particulière,, appelée à conduire

à un bul déterminé non pas l'humanité entière, mais
des groupements particuliers. A l'universalité de l'Ê-
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glise, il faut encore ajouter Vunitê et Yimmutahilitê, les-

quelles ne conviennent pas à la société civile ou à

l'État ; il y a phisieurs États, très variables, il n'y a

qu'une seule Église; touiours la même.

^y 2) Ce qui marque la différence e«.9en/i>We entre r Êgli-

'\ /,* "se et la société civile, c'est leui^^n spéciale, ce sont

les moyens dont elles se servent pQur^ J'atteindre.

r Éghscrchargée de continuer dans le monde l'œuvre

du Rédempteur, a pour fin propre J(l bien spirituel et

surnaturel, la sanctification et le bqalifiUE.jeteuî£Lde

toûs'ISS^mmes. Aussi les moyens dont elle e sert

sont surnaturels, comme la^grâce<|les sacrements, etc.

De plus, le pouvoir de l'Église s'étenS encore aux choses

/siu i. de soi temporelles, ont ^"^^*^'^^^"^*'"^ sacrée,

spïrTtuelle, comme les tfmples. Tes cimetières, etc. De

son côté, la société civile* poursuit le bien naturel

et temporel de ses membres. C'est pourquoi les moyens

qu'elle Trapîole, matériels ou immétariels, sont tou-

jours natureJg^P-tdre tfmpftFjek-parçe^aElill^?"^ ^^^'

tinés à procurer le bonheur de la vie présente.

246. Prééminence de PÊglise sur la Société

civile.— 1) C'est la fin qui donne à une société son ca-

caractère distinetîï^-'cïVtôïïtriaturellement, plus cette

fin esT <*5V5ê7npIus importante, plus nécessaire, est la

société. Or, nous l'avons vu, le but que poursuit l' Égli-

se est la sanctification Ifés Smes, le bonheur éternel

de l'humanité; ce but est appelé avec raison la ^n
dernière parce que tout converge vers lui, tout Tiiî est

subordonné. Et dès lors, le bonheur éternel, étant la

fin des fins, confère ù l' Église une supériorité incompa-

rable, une prééminence incontestable sur l'État dont le

but, parce^e temporel, est subordonné à celui de la

société religieuse.
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2) Que rËg]ise ait la prééminence sur la sociéié ci-

vile, c'est la volonté formelle de Jésus-Christ son divin

fondateur. En déclarant à ses apôtres quil vaut mieux
obéir à Dieu qu^aux hommes, Tè'^âuveuT faisait voir

cîBliémeut la sntpél'ioi'ilé d« son Eglise sur les royaumes
de ce monde.

247. Les droits que confère à l'Église sa préé-
minence sur la société civile. — Il va sans dire que

tte supériorité de l'Église sur la société civile est la

^^ source de droits précieux que l'État ne saurait contes-

yX^tx 41a société religieuse, Voici les principaux :

l^i/fJ^J^%yXl>Kiif>>*l,YlS, CHOSES DE SON DOMAINE PROPRE
iJfïHrEfiihiSK EST LE JUGE SOUVERAIN. Elle a seule le

^ U^-droit de ju^erde l'opportunité de telle ou telle action,

de l'emploi de teTôu tel moyen, des circçjistances, etc.

C'est dire que l'Etat n'a pas à s'immiscer dans les ques-

tions d'ordr^ stricrement spirituel

J
II. L'ËoiilSE A liE imjJIT DE R

SANS LE PLACET OU L EXEQUATUR ROYAL. Elle n'a

pas besoin de l'approbation de l'aytoi^ité civile poiiy

exercer ses pouvoirs. Aussi a-t-elle toujours protesté

' '*»c la dernière énergie contre les gouvernements qui,

sous le fallacieux prétexte de prévenir des abus de pou-

voir, que l'assistance divine rend d'ailleurs impossibles,

portent une atteinte directe à l'indépendance de l' Église.

III. L'Église a le droit d'enseigner et d'ad-

MiNisTgERLEs SACREMENTS. Pour remplir sa mission,

— la sanct^câtîon des àines, — l'Église doit procurer

aux intelligences les lumières nécessaires et aux volontés

les forces dont elles ont besoin pour éloigner les obstacles

qu'elles rencontrent sur le chemin du salut. Ces

lumières et ces forces, elle les donne en enseignant

les v^ités révélées et en administrant le? sacrements.

<2) RENDRE DES DECISIONS

4
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L'ÊGLliISE A LE DROIT DE POUKVOIK A LA DIGNI-

ET D ORGANISER

^^
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TÉ ET AU RECRUTEMENT DU CLERGÉ
DANS SON SEIN LA VIE PARFAITE. Sans les cîercs qui
reînpfisseirt les "fonctloïis ecclésisatiques, l'Église ne
pourrait exister,

' ^lle a dono^ le droit de choisir ses mi-
nistres et de s'opu^ser à toute mesure qui en empêche-
rait le recrutement et la formation. (7est en vertu de
ce droit qu'elle réclame pour eux l'exemption du ser-

vice mjlitaire.QL'Ëglise a aussi le droit d'établir des

Ofilres Religieux, car ceux-ci, nous l'avons vu, sont
es.sentiellement liés à la prospérité de la religion elle-

même.
V. L'Eglise a le droit de posséder des biens

TEMPOREi^. Vivant en ce monde, soumise aux condi-

tions des sociétés d'ici-bas. l'Église a aussi besoin des
biens temporels pour être en mesure de remplir le rôle

que lui a assigné son ^ivin fondateur. Autrement,
elle serait à la mpjo'i Hp la société civile

II

. .„._ C'est donc à la

\ fois de son auteur même et de sa propre constitution

que l'Église tient ce droit, indispensable à son existence,

sur les biens temporels. « Le droit de posséder résulte

du droit que l'on a d'exister et de se conserver'. »

VI. L'Église a droit a une souvKR*TTtfirTF t^m.

découle tout naturellement de la

Au reste.

PORELLE. Ce droii^^
superiorité de l'I^glis^ § }}x'^^

sr"^iMf.r.'yriU

il est fondé sur des titres très légitimes dont les plus
connus sont les| donations de Pépin .fit. d«-Charlemagne.
les générosités de la comtesse Mathilde, l'élection et le

vœu des peuples qui toujours vinrent se réfugier sous
Ma tutelle des Souverain Pontifes, le droit public euro-
péen qui dans tous les traités et les congrès a reconnu

1. Cavagnis. Cf. L.-A. Paquet, ouv. cit., p. IQH. Yves de la
Briêbe, Luttes présente de l'Eglise, 1ère série, p. 99
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et procUmé l'indépendance des^ États lumtificaux, etc.

Ajoulîïlîs' que dans Ittr'conditions actuelles le pouvoir

temporel a^nécessaire à la missiondu Pape ; car, si

la Saint-Pèrc n'est i)as souverain, îlesLsuJet , et alors

il ne" saurait^ exercer en toute indépendance et liberté

son pouvoir suprême. C'est ce que pensaient avec rai-

son les ^v?7iûês réunis à Rome en 1802. « Nous n'hé-

sitons pas à déclarer que, dans l'état présent des choses

humaines, cette souverainteé temporelle est absolument

requise pour le bien de l'Église et le libre gouvernement

des âmes^ »

248. Suhordinatiou de TÊtat à l'Église et indé-

pendance respective des deux sociétés.— 1) Que
l'État soit subordonné à l'Église, la prééminence de

celle-ci sur celui-là le démontre suffisamment. En
effet, la fin de la société civile étant d'ordre inférieur,

son pouvoir doit être de quelque manière subordonné

à celui de l'Église. S'il en était autrement les conflits

entre les deux sociétés demeureraient sans solution.

L'inégalité dès aeux sociétés, inégalité qui comporte

la subordinationTe l'une à Pautre, les partisans du

droit mdderne l'admettent. Ma» ils se trom eut gros-

sièrement lorsqu'ils proclament la suprématie du pou-

"oir civil.

2) Cette subordination de l'État à l'Église n'est pas

directe. Sont subordonnées directement des sociétés

imparfaites, lesquelles ne peuvent se suffire à elles-

ni^îîîSs^ dépendent d'une autre en raison même de
Swv.k *- ii*'-j«—t.^—<i^p^—iw.<wi^

leuiLnature, tels, par exemple, les diocèses et les parois-

ses dans l'Église. Or il n'en est pas ainsi de l'État

1. Cf, GouRAUD. ouv. cit., pp 228-330.

pp. 51-G3
L.-A. Paquet, ouv. cit..
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qui, dans son ordre propre, au point de vue temporel,

peut se suflfire à lui-même, et, pour cela, est appelé aussi

société parfaite. C'est pourquoi nous disom que sa su-

bordination à r Église est indirecU Cependant, la fin

immédiate de l'État, parce ^iie Temporelle, est toujours

soumise, comme telle, au bonheur éternel, fin propre de
l'Église.

3) La société religieuse et la société civile sont donc
respectivement indépendantes, parce que chacune a une
fin complète en sort genre et est capable, par rapport à

cette^73ëse~STîffire à elle-même. Cette indépendan-
ce respective ne veut pas dire que l'Église et l'État

sont étrangers ^Jine à l'autre, ni que la^^séparation de
leurs pouvoirs sojt uri zéei»e. çooforme à" leur nature,

mais elle signtfie la liberté Técij>roque, c'est-à-dire la

non-sujétion, Ja joûtuaylwttdination d'un pouvoir à un
autrCj j)Our tout ce qui regarde leur pr^re ordre ou
leur sphère particulière. Çgt ttrâré propre est déter-

miné par la fin spéciale que poursuit chaque société, et il

embrasse l'ensemble des moyens qui sont en rapport
avec cette fin.

249. Entre TÊglise et TÉtat doit exister un rap-
port d*union et de concorde.— 1) « Les deux puis-

sances venant de la même source, d'un Dieu qui est

ordre, sagesse et paix, tendant en définitive au m^pie
jj^^jjbut, le bonheur de l'homme, il est évident qu'elles ne

peuvent totalement s'ignorer, mais qu'un certaip^ ac-

cjurai doit Être, la loi fondamentale de leurs relations*. »

Cet accord est jiégatif et positif. Il y a^accord négatif
lo'squ'aucune des deux sociétés ne fait rien qui puisse

porter atteinte' aiîix droits de rauRrr™Ti*5ccofïfpo«fî/

1. Valton, Droit aocivd, pp. 184.
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existe quand T Église donne à l'État le concours de ses

prières, Tappni Je^^s'on autorité et de son influence, et

qu'en retSTir l' État assure la protection légale à l' Église,

à la liberté de son ministère et a Tcxercice de tous ses

droits. " ~
"" •" -—

2) Quand il s'agit/^de matières mixtes, c'est-à-dire

de matières sur lesquelles les deux puissances exercent

concurremment un droit de jurîcïïclfonr il ?âut bien

considérer" rôrdfe aiiquel se rattachent ces matières.

Si elles regardentf principatement l'ordre naturel, comme
les questions de contrat, etc.. alors chacun des deux
pouvoirs peut exercer sur elles une pleine juridiction

selon les exigences de sa finA jLorsque les matières se

rattachent surtout à l'ordre .«^m-patjirpl, comme le con-
trat de raanage élevé à la dignité de sacrement par
Jésus-Christ, l'Eglise seule a droit sur ce qui consti-

tue le contrat, par exemple, la détermination des con-

ditions de sa validité, et sur les effets qui en sont insé-

parables, comme Téducation religieuse des enfants.

Quant aux effets civils ou temporels du mariage, tels que
les successions, le pouvoir civil a le droit de s'en occuper
pourvu qu'il tienne compte de sa subordination vis-

à-vis de "
^ ^ s; la^ matières sont ou strictement

apiritu£]J^sj)}\^trictement tempareîïes, il va sans Hire que
chaque pouvoir exerce son droit ii^dépendfimmftTit de
l'autre.

"550. Entre l'Église et TÉtat il ne peut y avoir de
séparation complète, absolue.— 1) Cette sépara-
tion est impossible. Comment en effet supposer que
deux sociétés vivant l'une à côté de l'autre, composées
des mêmes sujets, ne se rencontrent point un jour a'

l'autre? Par séparation faut-il entendre de la pj»-t

de l'État un athéisme officiel, c'est-à-dire la négp* on



[ l V

412 LEÇONS d'aPOLOOÉTIQUB

I

théorifiue ou l'exclusion pratique de toute religion^

soit naturelle, soit révélée ? Alors elle est condamnable

comme un crime envers Dieu et im attentat à la rai-

son. Signifie-t-elle, cette séparation, indiff'hvnce ab-

solue en matière de religion, ou neutralité religieuse}

Il faut encore la condamner parce ([ue l'indifférence et

la neutralité religieuses ne sont que de l'athéisme officiel

déguisé

2) Qu'. faut-il penser de la neutralité confessionnelle}

Cette neutralité existe lorsque l'Ëtat ne fait alliance

avec aucune religion, confession religieuse, mais lui

accorde le droit de vivre et de s'organiser selon ses

propres règlements. En soi, en thèse, la neutralité con-

fessionnelle est condamnable, car seule la vraie religion

a le droit d'être protégée par l'État. Mais dans Vhy-

pothèse, dans la réalité des faits, et lorsque les circons-

tances l'exigent, l'État peut tolérer les faux cultes,

pourvu toutefois que ceux-ci se maintiennent dans les

limites de l'ordre et de la morale. Cependant TÉtat

v.oit laisser à la vraie religion une pleine et toujours

entière liberté dans ' >complisseraent de sa mission

et l'exercice de ses oits. C'est l'enseignement de

Léon XIII. « Si l'l\,lise juge, dit ce grand pape, qu'il

n'est pas permis de mettre les différents cultes sur le

même pied légal que la \Tai religion, elle ue condamne

pas pour cela les chefs d'États qui, en vue d'un bien à

atteindre, ou d'un mal à empêcher, tolèrent dans la

pratique que ces divers cultes aient chacun leur place

dans l'État, » {Immoriale Dei.)

251. Entre TÊglfee et TÊlat doivent exister par-

fois des rapports concordataires.— Le concordat

est «|;n arran|renirnt. m ^ 'J» ''H V*"*^" ^MT'«^
^'^-

glise concède à l'État une part dans l'exercice des pou-
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voirsquj lui sont propres, et l'État s'engage à j[)rotéger

les intérêfâ' (3ëT"Êpïïse"lclôn le môiîc convenue «/Les

part[es conlractantes sont le "Bouvêrain Pontife agis-

sant coîmime pasteur de l'Église universelfe, e'tTe chef de

r Ëtatj empereur, roi ou président.^^Le bu/ des concor-

dàlsést de rétablir entre_r Église et l' État les relations

de concorde "Hîr mstant interrompues .
', l^eur utilité

on ne saurait la contester , car à l' Eglise ils apportent

la protectfon légale et officielle, à l' État ils |)rocuren t

la paix^ en metrarinîn' aux dissensions religieuses qui

ont touJTîÏÏfs~ûfr cbliffeTTôllp' dôùîôûrê mfme dans

l'ordre politique6^I-.es'Tôn"c'ordats ont pour objet des

choses teniporciysjjjdriiuclleit ei niixi^^-

252. Comment l^Église rend service à la Société

civile.— 1) Nous pouvons résumer tous les services

que l'Église rend à la société civile en disant qu'elle est

pour elle une source de paix et de tranquillité. En effet,

par ses enseignements, l'Église '>^t.,.o^,.v 1»;» un
«}ftlif<«-

appui, «^n proclamant cpie to\ite autorité vient de

Ûîëû, t^ïeassure aux gouvernements la prompte obéis-

sance des sujets.^ Et cette doctrinedeTorl^tng'dTrpou-

voir7"qui est celle de l' Église, « nVsI paTleulement la

plus véritable, elle est la plus salutaire qxù se puisse con-

cevoir. Si, en effet, l'autorité de ceux qui gouvernent

est une dérivation du ^jojiiiaix-jieJQiçii même, aussitôt

et par là même, elle acquiert une lignite plus (ju'hu-

ce n'est pas sans doute, cette grandeur faitemainc

d'absurdité et d'imi)iété que rêvaient les empereurs

païens quand ils revendifiuaient pour eux-mêmes les

honneurs divins ; mais une grandeur vraie, solide, et

communiquée à l'homme à titre de don et de libéralité

1. Valton, ouv, cit., p. 211.
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céleste. Dès lors les sujets devront obéir aux princes

comme à Dieu même, moins par la crainte du châtiment
que par le respect de la majesté, non dans un sentiment

de servilité, mais sous l'inspiration de la conscience.

Et l'autorité fixée à sa vraie place, s'en trouvera gran-

d >n'«* t affermie ; car les citoyens se sentant pressés

'. le devoir, devront nécessairement s'interdire l'in-

' "'îtté et la révolte, persuadés d'après les vrais prin-

j que résister au jpouvoir de l'État, c'est s'opposer

'^ ta
.
volonté divine, que refuser l'honneur aux souve-

rains, c'est le refuser à Dieu*. »

2) Ce que nous avons dit de la nécessité de la reli-

gion pour l'État (48) et dea_bienfaitsjdu_christianisme

dans le monde (127-130) prouve encore que l'Église

rend de grands services à la société civile.

LE3TURES

L'action future de l'Église sur le monde, Scuwalm. Revue de la Jeu-
netêe,25 août 1911.

L'Êjlise et la Société moderne, L.-A. Paottet, Droit public de l' Egli-
ne. Principes généraux, 15e Leçon.

La pensée catholique et la sociologie contemporai ne, G. GoTAti, Revue
de la jeunesse, 2.5 janvier 1912.

1. Léon XIII, Encycl. f)iu<wrwu»i.
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CINQUANTE-QUATRIÈME LEÇON

L'ÉGLISE El LA FAMILLE

Sommaire.— 253. Pourquoi la famille dépend de l' Église. — 2" i

L'Église a toujours proclamé la sainteté du mariage.— 255

Les droits de l'Église sur le mariage.— 25t). Unité et indisso

libité du mariage.— 257. Une objection, — 258. Les drtnts

de l'Église sur l'instrcution et l'éducation des enfants — 259.

Comment l'Église rend service à In famille.

253. Pourquoi la famille dépend de TÉglise.

—

\ La famille a pour fondement I'mw l'on librement consentie

et indissoluhTe'de t'homme-et cie Tajemme. Cette union

qu'on appelle le marJdge est télTeinelSt nécessaire que

sans lui la famille, au vrai sens du mot, ne se conçoit

pas. Or le mariage, parce que sacrement, tombe tout

naturellement sous la jiu-idiction de l' Eglisejj^De plus, /

1 xiucation dés enfantrcsl le ïïiït~prnicipal du mariage. ^
Or r Église a des droits incontestableslur l'éducation

des eîïFwïts, parce que celle-ci doit surtmtt former les

âmes, lesquelles sont directement soumises à la juri-

diction de l'Église. Et donc/ le laariags elJÎJ'éiiuiuition

des enfâfits,justifient l'Intervention de l'Église^jians

la famille et font voir po^quoi cêllê-cî dépend de celle-

là.
^

254. L'Église a toujours proclamé la sainteté ^^j.
.^,,'J

mariage.— 1) ÏjB fondateur de l'Église, Jésus-ChristfT,."^';* j.

a réhabilité la famille en faisant du mariage un sa-

crement. Le mariage est donc une chose sacrée ; c'est

d'ailleurs l'enseignement formel de l'Église. «C'est
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: 1

un dogme de foi que le mariage a été élevé par Jésus-

Christ Notre-Seigneur à la dignité t*" fin^''""i°"*i et

c'est un point de la doctrine catholique que le sacre»

ment n est pas une qualité accidentelle surajoutée au
entrât, mais qu'il est de l'easfiûSS^JBâaMullLjaiwiage,
de 'telle sorte que l'union conjugale^ gnfrc les chrétiens

.
n'est légitime que dans le mariage-sacrement^ »

/ ^U^ 2) AvanTJesus-^Jhrist, le mariage n'avait pas d'effi-

' -"^ iiïiiCiié surnaturelle ; mais U n'en posi^^rifti^ paTjnoins
un caractère sacré, à cause de son institution ^ivine.
DepuîOésjig-Christ, « il n'y a pas lieu de distinguer
dans le mariage chrétien le sacrement de mariage et

le contrat naturel du mariage 1 le sacrement esF insé-

parable du contrat, et le contrat (\» sufrptriprit . tellement

qu'un mariage quî e serait pas sacrement n'aurait pas
la nature d'un contrat solide. Le sacrement de ma-
riaire. c'est Té contrat Ini-mAmp fyyfti. par T)i^^| >jn_po...

\j] voir de produire la grâce à l'instar des autres signes
sensibles, qui sont les instruments deTîôtre sanctînca-
tionj. »

" ~

3) En élevant le mariage à la dignité de sacrement,

Jésus-Christ l'a aussi déclaré||7i et indissolubleJ L'unité

du mariage exclut toute polyga-mip» ot tnntp p^lyon^rj^

simultanées ,^on indissolubilité s'oppose à toute rup-
ture du contrat matrîmonlaî.' "La* feftrhfëtgguT mariage
lui vient jionc^.saTiîgnit^de saîrreinënl, rtigtlllé que
l'Eglise a toujours proclamée au cours des siècles.

255. Les droits de FÊglise sur le mariage.

—

L Le mariaoe chrétiex est nu ressort hxcmirip
DE i/fiousE. Le mariage chrétien est un sacrement,

et l'Eglise seule est compétente en matière de sacre-

i-,

I;

1. Pie IX, 19 sept 1862.
2. GouRAUD, ouv, cit., p. 337.
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ments ; « seule elle a reçu la charge des sacrements »,

dit Pie VI
II. Seule l

EMPÊCHEME
i;ULE L 1

saieSTB (

UES

Jil DIBIMENT LE MARIAGE ET LE

(Je droii est une conséquence jie laRENDENT^UL.
« charge des sacrements » que lui a confiné ^onjdiyin

fondateur.

III. L'ËGUSE A SEULE LE^PROH^.'mtfQaJEB LES

CONDITIONs''NÊCJ^âMam-fOKJrJiC,'lI^-^

MATMÎiONiAL. D'après la volonté formelle de Jésus-

ChlrstTnn'y a pas de mariage chrétien nui ne SQJLsacr^-

ment, ni de sacrement là où les conditions exigées

paTl' Ëglise pour sa validité ne sôïâr pas jenti.èïfefliept

remplies.

TV7" L'essence du mariage, ses propriétés in-

TRINSÈqjI^ BEÎiYENOScUSÏÎiSiNT DE l'aUTO-

RiTÉ DE l'Église. L'essence et |es proprjétés intrin-

sèqiiesTônt inséparables du saCTenâent : "ç^fûTcT^t du

ressort exclusif de V Église. Quant aux accessoires du

mariage? vulgairement appelés effets 'cimTs , comme les

successions, etc., ils ressLortissent W4>ûi"^-ji6 l'État

qui reste toujours syumis à l'Église et ue^doit, en cette

question comme en d'autres, jamais entraver l'action

de r nu tCi ité^religieuse.
"

256. Unité et indissôlubUité du mariage.-

1) L'unité du mariage consiste en ce qu'jm^seul homme

et une sëûIëTênime sont unis conjugalement l'un à

l'autre. LHndùsolubitê est la propriété qu'a cette

union de ne pouvoir être rompue par aucune puissance.

{ \JjJ 2) x\vant Moïse, en vertu du droit primordial sur-

^t^'l naturellement établi par Dieu et conforme au vœu

sinon aux prescriptions formelles de la loi naturelle,

le maraige était absolument un et indissoluble. En ef-

\ -^

i
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Y^

V

fet, « au commencement il n'y avait pas de divorce »

(Matth., XIX, 8). Mais « la dureté de cœur » des Juifs
porta Dieu à adoucir la première rigueur de la législa-
tion primitive. Et Jésus-Christ, venu sur la terre pour
restaurer toutes choses, sans condamner formellement
pour le passé la concession de Moïse, releva le mariage
en le rétablissant dans sa perfection primitive. Aussi
bien a-t-il fait de l'unité et de l'indissobulité deux carac-
tères intangibles du contrat matrimonial, et qui
échappent à toute puissance.

3) Dans l'Évangile, Jésus-Christ déclare formelle-
ment l'unité et l'indissolubilité du maraige. « L'hom-
me s'attachera à sa femme, dit-il, ils seront deux en une
seule chaire

; Dieu même les a unis, que l'homme ne les
sépare pas ; l'épouse qui se remariera du vivant de son
mari est une adultère », (Mattii., x 11 suiv. ; Luc,
XVI, 18 ; Matth., xix, 4 et suiv. ; Ep. aux Rom., vu
2 et suiv. ; I Cor., vu, 10, suiv.).

4) Le texte de saint Mathieu (v, 32) : « Quiconque

'>!
\"°^°^® *** femme, hors le cas d'adultère, la rend adul-
tère », ne permet pas le divorce, mais une simple sépa-
ration, sans rupture du lien. L' Église l'a expressément
déclaré : « Conformément à la doctrine évangelique
et apostolique, le lien du mariage ne peut être dissous
par l'aldutère de l'un des époux, et aucun conjoint, pas
même celui qui est innocent, ne peut du vivant de l'au-
tre contracter un mariage » (Conc. Trente, s. xxiv, c. 7).

A.S*.
^^ ^^* raison de cette absolue indissolubilité du ma-

\ v*^age contracté entre chrétiens e^ «a signification ^a-^ cragjentelle. Il représente l'union du Fils de Dieu avec
la nature humaine et celle de Jésus-Christ ave^ l'Eglise :

ce8'a5nx;ung^sontabaoliimeT.Hp,|jffflp|„Kloc

^^ 6) Les graves inconvénients du divorce, Léon XIII
ies a magnifiquement exposés dans son Encyclique

X'
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Arcanumrim a pour objet le mariage chrétie- (1880).
« Le divorce favorise la corruption des mœurs. Com-
bien de maux en proviennent, il est à peine nécessaire
de les rappeler,

j
Par là, les alliances perdent toute con-

sistance^l'amour mutuel s'aflFaibïït, rinfidélïté rencontre
de redoutables tentations ; l'éducation des enfants est
compromise, l'union dans la vie commune de la famille
est en danger, c'est une semence de désordres ; la fem-
me perd^sajdignité parce qu'elle risque d'être délaissée
quand elle a cessé d'être le jouet de l'homme ; et comme
rien ne va mieux à ruiner la famille et l'État que la cor-

I

ruption des mœurs, on voit sans peine que le divorce
I est particulièrement un obstacle/aiLJàfcn de la

f
amille

VI^L^IL!?^*'^*^*^' ^'t *le même qu'il a son origine dans la

corruption clés peuples, ainsi, l'expérience lé démontre,
il ouvre la porte à des maux plus grands encore, et dans
la vie privée, et dans la vie publique. »

"J *A^' ^"* objection.— L'Eglise, dit-on, montre une
_yy«inratig^ anomalie en fulminant contre l'État lorsqu'il

-îi^fmet le divorce ; cependant, dans certains cas, elle

se montre plus large que lui, surtout avec les riches et les

grands de ce monde.
RÉPONSE. — Il est vrai que cédant à certaines pas-

sions, plusieurs prélats et quelques conciles particuliers
ont permis le divorce en cas d'adultère, mais il n'est pas
moins vrai aussi, — l'histoire le démontre. — que ce fut
toujours contre le gré du Siège Apostolique. Quant aux
sentences d'annulation accordées parfois, non seulement
en faveur des riches et des grands, mais aussi des pau-
vres, elles ne sont pas des permis de divorce, puisque la dé-
couverte d'empêchements prouve qu'il n'y a pas réel-

lement mariage^.

1. Cf. Leçont de Morale, pp. 63-66
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/U^SfgiLe» droits de l'Eglise sur rînstruction et

ICP^ducation des enfants.— La charge d'instruire

vient du fait de la génération. Or l'Église a régénéré

les enfants dans l'eau du baptême, elle leur a donné la

vie de l'Ame. Elle est donc mère elle-même, et par-

tant, elle a sur les enfants des droits analogues à ceux des

parents. Ces droits de l'Église ont pour objet les véri-

tés surnaturelles et les vérités naturelles ; et, loin de nuire

aux droits de la famille, ils en sont au contraire une

précieuse garantie et une sûre protection.

A. Enseignement des vérités surnaturelles.

L'Église « a été*établie sur la terre comme un société

par laquelle Notre Seigneur veut que nous arrive sa ré-

vélation et sa rédemption. La foi nous est enseignée

par elle, les sacrements qui nous purifient, qui nous

sanctifient et quiv nous sauvent, nous viennent par elle

et ne p>euvent nous venir que par son canal.

« Société surnaturelle et société doctrinale, fondée

en vue d'une mission d'enseignement, source de vie

chiétieune, elle a, à ce double titre de principe de vie

et de but doctrinal, le droit et le devoir d'instruire les

hommes des vérités dont elle a le dépôt. Les enfants

lui appartiennent donc pour recevoir d'elle la science

et la foi. Les parents doivent leur apprendre cette

science sous son contrôle, et permettre aux pasteurs de

distribuer à leurs fils la doctrine du Christ^ »

B. Enseignement des vérités naturelles.

« Les vérités surnaturelles révélées par Dieu sur qui

sont également assises les vérités naturelles, ne sau-

raient contredire celles-ci, ni être contredites par elles.

Cependant les ennemis du Christ se sont fait une arme

des découvertes humaines contre la révélation ; ils ont

1. Mqr Chollet, Les enfanta, pp. 72.73.

é-:
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cherché dans l'abus des premières un témoignage qui

détniisit la vérité des dogmes. Il y a donc, pour l'É-

glise, un devoir de défendre son dépôt révélé, de prou-

ver l'inanité des arguments invoqués contre lui, de les

réfuter, de montrer au contraire non seulement que les

sciences humaines ne peuvent rien contre les connais-

sances chrétiennes, mais encore que celles-là, dans leurs

parties certaines et définitives, s'accordent avec celles-ci.

Pour cela, elle a le droit de traiter des sciences humaines

et de les exposer. Tout savant a le pouvoir de traduire

au dehors et de communiquer à ses pareils ce qu'il sait ;

ainsi, au titre de ses connaissances humaines et divines,

l'Église a la faculté de les enseigner et d'établir des

écoles où ses maîtres professent toutes les branches du

savoir*. »

« Comment, du reste, lui contester cette faculté

quand on porte ses regards sur les siècles passés, vers

ces âges qu'il est convenu, dans un certain monde, d'ap-

peler des temps d'ignorance et de ténèbres, et quand on

constate qu'alors l'Église seule s'intéressait à l'instruc-

tion, conservait les chefs-d'œuvre antiques, cultivait

les intelligences, établissait des écoles auprès de ses

églises et de ses monastères, créait des universités flo-

rissantes dans les principales villes "Europe et se mon-

trait la plus grande distributrice de.- umières humaines,

la protectrice des arts en même temps que la mère de

la foi

« Elle a donc des titres incontestables à revendiquer

le droit d'ouvrir aux enfants les perspectives de la vie

surnaturelle et de les instruire des vérités chrétiennes.

Ce droit lui donne aussi celui de traiter de toutes les

questions historiques sur lesquelles sa vie est fondée

1. Mqb Chollbt, ouv. cit., Léon XIII, Libertaa prœiiantissimum.
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I

et sans lesquelles ni le Christ ne pourrait être connu,

ni ne pourrait être apportées les preuves de la divinité

de sa personne, comme de la mission de ses apôtres*. »

259. Comment l'Élglise rend service à la famille.

— Nous avons déjà parlé des bienfaits du christianisme

envers la famille (128). Ces bienfaits, il faut les attri-

buer à l'Église catholique, puisque le christianisme véri-

table, c'est l'Église de Jésus-Christ qui continue son

œuvre ici-bas. De plus, par son enseignement sur le

mariage, par l'exercice de ses droits incontestables sur

l'éducation des enfants, l' Église se pose dans le monde
comme une source féconde de stabilité et de paix pour
la famille.

LECTURES

L'indittolubilité du tnaralge, S. S. Revue de la Jeunetae, 10, 25 juil-

let, 1911.

La famille, S. S., ihid., 25 avril 1911.

Le divorce , Monsabbé. Carême 1887, 83e Conférence.

1. MoB Chollet, Le» enfants, pp. 75-77.

l ï

I -i



CINQUANTE-CINQUIÈME LEÇON

* \

L'ÉGLISE ET LA QLESTION SOCIALE

Sommaire.— 260. Ce que l'on entend par question sociale.— 261.
Comment l'Église résout la qustion sociale.— 262. La préten-
due supériorité des nations protestantes sur les nations catho-
liques.

260. Ce que Ton entend par question sociale.—
La question sociale est le problème que fait naître dans

Il y a les pauvres et les riches, ceux qui travaillent et

ceux qui ne travaillent pa.s, il y a les privilégiés et les

déshârités de la fortune. Tout cela crée une inégalité,

cause bien des misères, donne lieu souvent, du côté de.s

classes inférieures, à des plaintes parfois exagérées, par-

fois justifiées, et qui, selon les circonstances, se iaani-

festent par des actes regrettables.

Plusieurs ont tenté de résoudre ce grave problème.
Les diverses solutions présentées peuvent se ramener à
deux principales :/ la solution focialistjieX. la solution

morale. Les socialistes rendent la propriété incliyi-

i!i£ÎlLI£5P**5®i^l?i5-5es "^i"^'''"' ^"i *'iifltp"» Quant à
la solution morale, elle est celle de l'Église catholique.

On la trouve exposée surtout dans les encycliques des
papes Léon XIII, Pie X et Benoit XV.

261. Comment l'Église résout la question so-
ciale.— 1) La solution de l'Église s'appuie sur une
vè-ité fondamentale : Vinégalitê des classes. Cette iné-

galité est voulue de Dieïïl L'égaUtTiiûaginée par les



424 LEÇONS d'aPOLOGÊTIQUK

m4i-

-?

socialistes est une utopie et une chimère. Aux riches

comme aux pauvres, aux patrons comme aux ouvriers,

l'Église rappelle les dçv9lys de leurs clm^yea. Mieux
ces devoirs seront remplis de part et d'autre, plus^'vïte

disparaîtront les maux dont tous gémissent.

* , ;, 2) Ceux qui ont de la fortune me doivent pas vivre

dans l'oisiveté. / Qu'ils emploienQèurs richesses à faire

rayonner autour d'eux plus de joies etpliisTïe bien-être.

^Que les patrons traitent Jours ^gmpToyjéaljftttP comme

des esclaves, mais avec le respect qye cqmpOTtent la

personne humaine et ses besoins.

\ t "i
^'^ ' ^^ ^® ^®"'' ^^^' '®* ouvriers et les pauvres ont p.fjssi

- \
" âes devoirs. Qii'ils ne jugent pas ïeura. patrons trop

hâtivement ou d'après Jes, caricaiures qu'eu, font les

prétendus ânàs de la classe ouvrière. Les patrons ont

une lourde responsabilité, et, très souvent aussi, ils

ivent fournir une somme de travgjl plus ff;ande que

icelle de leurs employer
ç^f4) N'allons jBasj;joi)i;e que l'action de l'Église dans

la questîcm sociale se soit bornés à la prédication des

grandes vérités. L'Église s'est inf&essée directement

' '1^ à la pi3iay_érilé_ wafériên£ des^£euples ;" eîie s*êst tou-

•^ jours occupée des conditions temporelles de ses enfants,

même des étrangers.^ C'est ce qu'affirme avec raison

Léon XIII dans son encyclique Immoriale Dei : « Œu-
vre immortelle du Dieu de miséricorde, l'Église, bien

qu'en soi et de sa nature elle ait pour but le salut des

Ames et la félicité éternelle, est cependant, même dans

la sphère des choses hum; ?s, la source de tant et de

tels avantages qu'elle n'e. )Ourrait procurer de plus

nombreux et de plus grands lors même qu'elle eût été

fondée surtout et directement en vue d'assurer la féli-

cité de cette vie. »
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5) 1/ Église a toujours revendiqué le droit ei\a. pro^

tection de la propriété à travers les âges. Elle a pris

toutes sortes de moyens pour sauvegarder la liberté des

contrats et assurer leur loyale exécution. On sait aussi

qu'elle a fait sans cesse la guerre à l'usure et à la spécu-

lât ion^

6) Contrairement aux prétentions égoïstes de cer-

tains espj-its qui ont soutenu que la question sociale

n'existeras, l'Église a attiré l'attention de tous les ca-

tholiques sincères sur le grave problème que Léoi^jJÏI

a exposé d'une façon sHiimineuse dans son encyclique

Rerum novarum. Nous résumons ici les solides ensei-

gnegients de rillustre pontife :

I. La <y-i!-s^TTr>isT SOCIALIS EST AVANT TOUT UNE
QUESTION MORALE ET RELIGIEUSE. SanS doutC, elle

est aussi d^ordre .^onoJÔBÏque. mais secondairement.

Ceci revient à dire que ron aura beau anafliorer la situa-

tion de ceux qui souffrent, jamais ils ne supporteront

courageusement les misères de cette vie sans la mise en

pratique des prmcîpes religieux.

II. La QUESTION SOCIALE DOIT ÊTRE RÉSOLUE

AVANT TOUT PAR LA REGLE DES MŒURS ET LE JUGEMENT
DE LA RELIGION. Commc la question sociale est une

question morale et religieuse, il s'ensuit que les remèdes

efficaces à sa solution dpiveiit être de même nature.

III. Pour être morale et religieuse, la ques-

tion SOCIALE appartient AUSSI A l'oRDRE ÉCONO-

MIQUE. Aussi bien, comme l'histoire le prouve, l'É-

glise tend à améliorer le sort des classes pauvres par

la fondation de nombreuses institutions éminemment
bienfaisantes.

1. Cf. MoNTALBMBERT, Les motne» d'Occident, t. I, p. 70 ; R. P.

Janvier, L'Action catholique, discours, p. 235 ; Gouraud, ouv. cit.,

pp. 34.5-346.
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IV. L'Êgusu e»time que le concours db tous,
DES PARTICULIERS ET DE l'ÊtaT, EST NÉCESSAIRE
A LA BOXUliON DE LA QUESTION SOCIALE, i C'est pOur
cela qu'elle encourage les études de sociologie, qu'elle
favorise les associations professionnelle^^ L'interveh-
tion de l'État. l'Église l'exige aussi, parce qu'eïïe veut
montrer qu'elle n'a pas la prétention de pouvoir ré-
soudre toute seule cet angoissant problème. Mais l'on
peut affirmer que si les principes chrétiens étaient par-
tout^! honneur, la question sociale serait vite réglée.
Hélàsrc*est là un idéal qui est encore loin de se réaliser !

Jusqu'où peut aller l'intervention de l' État ? Il est as-
sez difficile de le dire. Quoi qu'il en soit, il ne faut pas
qu'elle dégénère en socialisme d'État.

262. Xa prétendue supériorité des nations pro-
testantes sur les nations catholiques.— On con-
teste souvent l'influence bienfaisante de l'Église catho-
lique dans le monde ; et comme preuve principale de
leur avancé, les ennejïm_„du._c*tholicisme présentent
le fait de la supériorité des nations prote/itaniP.» n^ir Us

jwjjons catholiques.

J Est-ce qîi'en réalité les nations orotestan^ea ""nt su-
périeiges aux niions catholiques ? /C'est la question
rf«J«i?jJt!lJOuL_£ouyons-nous affirmer que l'infériorité
des nations catholiques déjpe'nd des enseignements de
1
' Église ? C'est la question de droit, ou d'interprétation
du fait

.
Nous allons examiner successivement ces deux

questions^

I. Le fait. Il y a aujourd'hui un contraste frap-
pant entre la fortune des principales nations catho-

^<lHg? et des principales nationsprolestârit^T
^~~

liJT*!i°"^v''!^"'°*""
l'ecelieul opuscule du R. P. Yves de laHBitRs : Nattonê protettantet et SaHoni catholiquet.

":--i/-
•'- €^ "• t^'-^ *< ^^- ^^ù^<
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1) Jj'Eupagnr a perdu toutes ses ctilouics.

2) h'Auiricli(\ <lé<'liiré<' par de vi(»UMites (pierelles de

race, est fort entravée dans son dévelopjKMueiit é«,-o-

nomique.

3) La France voit son aslre pâlir, malgré des ri«'hescs

matérielles, un domaine colonial <iui hii [)ermettent <le

faire assez bonne figure. « Vn innommable ré^^im'' y
entretient, avec l'instabilité politi(iue, la guerre socia'e

et religieuse ; combattant ou laissant combattre la pro-

priété, rarn:éc, aussi bien (pie chacune des lil erlés né-

cessaires, il alarme et les intérêts matériels et les intér'ts

moraux. » Elle a échangé le second rang contre le (pia-

trième dans l'ensemble du commerce international, et

dans la plupart des organes de la vie éi-onomiqiie, elle

s'est laissé dépasser par des rivaux mieux avisés. Sa

population, la plus forte de l'Europe en 1780, a baissé

considérablement et diminué sans cesse, alors que celle

des autres pays accroît^ »

Il n'est donc pas exagéré de dire ((ue les trois puis-

santes nations catholiques d'autrefois ont subi de lé 1-

les déchéances. Noyons maintenant la situati )n ac-

tuelle des trois principales nations protestantes.

1) h'Angleterre « forme l'un des plus a<lmir'.ibles é<li-

fices sociaux que le monde ait connus. . . Mais, plus en-

core que (son) étonnante prospérité matérielle, on doit

admirer la sagesse de (ses) institutions sociales et poli-

tiques . La liberté religieuse est entière sur le terri-

toire britani(iue ; l'entretien des écoles lil^res et con-

fessionnelles est mis à la barge du Trés^ r public, et

nous .savons avec quelle largeur l'Angleterre est ouverte

à tous les exilés. »

2. Il est juste de dire que la dersirre ;;uerre a pruuvé (jne la

France avait des ressources inconnues. Mais si sa populatioo
eut été plus dense, elle ne s'en aérait trouvée quo mieux.

U
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2) VAllemagne est en pleine voie de prospérité. Il

est vrai que sa défaite à la dernière guerre, Ta affaiblie,

maU elle est loin d'être ruinée Elle ne s'est pas absor-

bée tout entière dans l'effort économique, elle a gardé

aussi le culte de la science. Ajoutons que l'œuvre du

KnlturJcampP est presque entièrement disparue ;
et,

aujourd'hui en Allemagne, Dieu a encore ses droits dans

l'école et dans les institutions publiques.

3) Les Etats-Unù d:Amérique prennent place eux

aussi au premier rang du monde moderne. Avec leur

population de bientôt 90 millions d'habitants, avec leurs

immenses richesses agricoles, minières, industrielles,

les États-Unià ont conquis une admirable prospérité

matérielle.

Voilà le/aî7. Le contraste est certainement manifeste

entre la fortune de l'Espagne, de l'Autriche, de la

France, et celle des trois grands pays protestants :

l'Angleterre, l'Allemagne et les États-Unis.

II. Interprétation du fait. D'où vient ce con-

traste ? Pourquoi cette supériorité des troisjaiiissantes

natjons^Eycetestantes sur les trois grandes nations c^ho-

liques ci-dessus 'nommées ? Plusieurs répondent:—

« C'est qu'au point de:m& social le protestantisme est

cause àc grandeur, et le catholicisme jçause Jë^éca-

dence. »

Ôn'ne saurait admettre seml^^^l^le interprétation, et

voici pourquoi.

1) Elle ne comprend pas le but de la religion. La reli-

gion n'a pas pour but de i^s rendre puissants et riches

en cemomîrrsa raisôn'a'êtfêest de conîuireîes âmes à

la vie éternelle par les ir.oycr.3 quê'TJîêïï a institués.

1. Kulturkampf. mot allemand qui signifie lutte pour iaciyilUuliuu,

On appelé de ce nom la guerre faite par Bismarck à 1 Eglise catho-

lique en Atlemagme.
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C'est pourquoi ils se trompent fa«ilement ceux tjui ne
tiennent compte que de la prospérit é matérielle.

2) KÏÏe éxaqhe rtmporVmcr du fait. Quel'An^'Ieterre,

rAllemafîne, l'Amérique^ aient aujourd'hui \ine pros-

périté fort hrilluBte, est-ce à <lire jxMir cela nue tous

les pays protestants éclipsent tou.^ les pays catholiques ?

En réalité, n'y a-t-il progrès (|uc J'un côté, que déca-

dence de l'autre ? Certainement non. Il y a un i^nubrc

important de sujets catholiques dans tout lenipin:

britannique : le catholicisme est florissant en Angle-

terre, au Canada, en j relande et en Australie. Les
fltats-T'nis coinpttîut près de vingt millions de catho-

lique.-;
;

il > en a prt h de trente millions en Allemagne.

/ Donc !'An|.'leterrc, l'Allemagne et les fltats-Unis ne

sont pas puniiunt et simplement des nations protestan-

tes, et il n'est^pâs'juste île metire tous leurs succès à

Tactif du .seul protestantisme. ^ D 'aut '•e part, quand
l'Espagne. l'Autriche et la France dornsn^ent le monde,
elles étaient des nations catholiju. M. -

: .liour^ui,

ces trois pays, qui subissent nr^

dont une partie est plus ou rti< <

forces très anticatholiques, ne ;» >

sans réserve, des nations cathgU';i e

. A relative,

ence de

•immés.

lÀ. v .a. riv, de

aient con-i

Quant aux Etats protestants J

Suède et de Norvège, rien ne prouvt

quis une supériorité trsascendante. Par contre, l'Ita-

lie, malgré la part qu'a prise la révolution dans ses des-

tinées, reste un peuple en grande majorité catholique.

Or de 1800 à 1900, elle montait de 15 à 32 millions d'ha-

bitants. La voilà devenue grande puissance militaire,

maritime et commerciale. A côté de la Hollande, en

majorité protestante, la Belgique, en majorité catholi-

que, ferait-elle mauvaise figure ?
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3) Elle se trompe sur la vraie cause de la prospértte

matérielle des nations. Si , comme on le prétend, le

principe pfotéstaant ne peut amener que l'essor eco-

^ u'^'homique des pouplcs, et le principe catholique ne pro-

'-*

duit que leur ruine, partout où le catholicisme a prévalu

on ne devrait rencontrer que décadence, et partout où a

régnéle protestantisme il ne devrait y avoir que progrès,

que prospérité, puisciu'il est de la nature même du catho-

licisme et du protestantisme de produire des effets oppo-

sés. Or l'histoire démontre qu'il n'en est pas ainsi.

a) La prospérité remarquable de certains pays pro-

testants est relativement récente et pourra bien ne pas

durer toujours. Durant plus de deux cents ans, l'Alle-

magne protestante a donné le spectacle d'une lamen-

table stagnation agricole, industrielle et commerciale.

La Réforme protestante a provoqué ces « jacqueries »

que furent, au XVIe siècle, la guerre des paysans

et la révolte des anabaptistes. Quant au protestan-

tisme anglais, il a favorisé l'absolutisme d'Elisabeth

et de Jacnues 1er, il a causé la révolution puritaine y

compris le régicide, il a connu le despotisme de Crom-

well. Il est donc permis de conclure que ni l'absolu-

tisme, ni l'anarchie révolutionnaire, ne sont le monopo-

le des régions catholiques, ou le fruit spécial du catholi-

cis flic

.

h) D'autre part, le moyen Age catholique a vu fleu-

rir d'assez belles libertés politiques. Singulièrement

brillante Ji é é la prospérité commerciale de ces puis-

sances calh<)li(iues que furent, par exemple, la Li-

gue hausiati.ue allemande et l'opulente républi-

que aristocratique de Venise. Quand les Espagnols et

les Portugais se sont lancés à travers l'océan, l'initia-

tive ne leur a pas fait trop défaut complètement, et la
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qualité de catholique n'a pas eiTipêché Christophe Co-
lomb ni Vasco de Gama de découvrir des mondes nou-

veaux.

c) La richesse économique des nations dépend d'une

foule de choses qui n'ont rien à voir avec la religion.

Le climat, la configuration du sol, les ressources du
territoir, les conditions géographiques sont pour une très

large part dans la prospérité matérielle d'un pays. Et,

pour ne donner qu'un exemple entre mille^ l'inégale

fortune de la Bavière catholique et de la Saxe protes-

tante n'est pas due au catholicisme ou au protentis-

me. Le sol bavarois est beaucoup moins riche ; ce

n'est pas le protestantisme qui le rendrait plus produc-

tif. La Saxe a de bonnes terres arables et de superbes

mines : le catholicisme n'y opposerait aucun obstacle.

De même aussi, la Prusse orientale, dont l'indigence

est reconnue, est le pays le plus protestant de l'Alle-

magne, tandis que la Prusse rhéanne, contrée exception-

nellement prospère, est un des pays les plus catholi-

ques du monde entier. Serait-il logique de conclure

que le catholicisme est la cause de la richesse de celle-

ci, et le protestcntisme, de la pau /reté de celle-là ?

Certainement non. Les mines et les sources des États-

Unis en expliquent les milliardaires. On ne peut pas

être roi du pétrole en Apulie ou dans les Abruzzes. Ce
sont des contrées où il n'y en a pas.

4) Elle ignore la vraie cause de la prospérité morale

des nations, a) Au point de vue social, on constate

que plusieurs des régions les mieux conservées sont

protestantes, comme, par exemple, une partie de

la Suède, la plupart des comtés ruraux de la Hollande.

Doit-on conclure de là à la supériorité du protestantis-

me ? Pas le moins du monde. Les vertus sociales

.
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qu'on admire à juste titre dans plusieurs contrées luthé-

riennes, calvinistes ou anglicanes, sont essentiellement

des vertus chrêtieniies ((ui se retrouvent i)artout où

l'on croitàl'Ëvangileet où l'on suit ses préceptes. Loin

d'être le monopole de 1;. Réforme, ces vertus ne brillent

nulle part davantage que dans les provinces les plus ca-

tholiques: Vendée, îîretagnc, Belgi(iue flamniaude, Li'.n-

bourg hollandais, Prusse rhénane, Westphalie, T> roi,

Bavière, Silésie, haute et basse Autriche. Ce n'cit au-

cunement la supériorité sociale du protestant is irj? sur le

cathqlicisBie qu'on est en droit de proclarner, n^js^ien

la supériorité du çjt ristiatnsme sur Virréligion.

b) Mais a vrai dire" les' vefîùï'soîlSteS' sont non seu-

lement chrétiennes, elles sont plutô'. catholiques.

Le catholicisme a pour règle l'autorité extérieure et

enseignante, appuyée sur la tradition ; le protestan-

tisme, au contraire, a pour règle le jugement privé, le

libre examen appuyé sur l'indép'-ndance individuelle.

Par suite, le respect de l'autorité, l'esprit de hiérarchie

et de tradition sont choses conformes aux principes

catholiques et contraires aux principes protestants.

Si des pays réformés les possèdent, ces vertus, c'est en

dépit de leur protestantisme, et par ce qu'ils ont su

garder de catholicisme

5) Elle nie, à tort, que la religion catholique puisse

contribuer à la prospérité matérielleJëâ nations, a) Sans

doute la religion cathoHque ne donne pas le secret

pour rendre les champs fertiles, pour découvrir les mi-

nes de houille ou pour installer avec succès les gran-

des manufactures. Croyants et imcroyants, catholi-

ques et hérétiques, restent évidemment souiuis au

mêm'i jeu normal des conditions communes, des cir-

cons',ances humaines. Les peuples seront riches ou
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pauvres en vertu de raisons étrangères h leur foi reli-

gieuse.

6) Mais la prospérité temporelle d'un pays se me-
sure par autre chose que y)ar les liertolitres de eéréales

ou les milliards des exportations. Elîe comprend assu-

rément riiarmonie entre les citoyens et le bon ordre

social. Elle~deperfd aussi des vertus môraleiS dfe "Ses

habitants. Or la religion catholiciue enseigne à tous

l'honnêteté des mœurs, la loi du travail et du sacrifice,

l'esprit de justice et de charité. Bien plus, ses ])rincipes

inspirent, en opposition directe arec les principes protes-

tants, le resiject de la tradition, de la hiérarchie, de l'au-

torité.

( ) D'où il résulte ([u'une nation bénéficiera d'autant
plus d'harmonie entre les citoyens, d'autant plus de
bon ordre social, (qu'elle vivra dsivantage de Vesprit
catholique. N'allons pas dire que les principes catho-

liques entravent l'esprit d'initiative, l'élan vers la for-

tune et le progrés matériel. De fait, ils retiendront

peut-être le goût excessif de la spéculation financière

et la soif désordonnée des jouissances. Avouons tout

de même que ce ne serait pas un si mauvais service

rendu à l'ordre social. Quant aux sources normales
de la richesse : agriculture, industrie, commerce, l'ex-

périence montre que la pratitpie fidèle du catholicisme

est loin de mettre obstacle à leur développement in-

tense au moyen des inventions les plus perfectionnées

ou les plus ingénieuses de la science moderne.

LKCTIRES

, Si-.HTiM. an<;ks, Revue de la Jeuinsise,LÊqlisc et 1(1 rie .soriale
'.'.) juin -t 10 août ll)i:V

I.'ÉgUs: et lu li'' inlmnifion'il- , ihiJ., \{) se,)!. l'.)i:-i

L'Église et la paix, ibid., 25 sept. 1913.
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CINQUANTE-SIXIÈME LEÇON

L'ÉGLISE ET LA FRANC-MAÇONNERIE

SouMAiBE.— 263. Origines de la Franc-Maconnerie.— 264. But

et caractères de la Franc-Maçonneire.— 265. Uhe objection :

\ rinternationalisme de l'Église,— 266. Conduite des catholiques

\ à l'égard de la Franc-Maçonnerie.

R y'SeS. Origines de la Franc-Maconnerie.— Selon

f yEdouard Drumont, la Franc-Maçonnerie /est un « re-

j-^ jeton vivace du vieux matérialisme païen », qui aurait

traversé rtix-neut siècles de cErîstlafitsïïie. ^Jour. d'au-

tres, elle date des Juifs et de la Kabbale, de la Gnose

et des GnostiquesS qui, au premier et au second siècle

de l'ère chrétienne, s'insurgeaient contrei^le surnaturel,

n contre le Christ ejjl^ontre l' Église, au nom Te"Kjçaigon

•"ftumaliiïe^t de sa^étendueInaépendance. Quoi qu'il

"" °2'* ^^ *"'"' "r'"'"*' '^ «'«^_Jjat"rte mre'nue les FrafiCS

-

Mjifions^sont les r'nntîmuLtpnrs^^es venf^eiirs des Tem-

pliers supprimé.s par Clément V et
j
eÇonçU^e Vienne

ej^^X^ jugés et exéciités par7ïufippn^ei^nl3l3-
1314. De là , la haine du trône et de l'autel, de l' Église

et de la royauté, que l'on trouve exprimée dans les sym-

boles maçonniques du XVIIe, du XVIIIe et du XIXe
siècle : une tête avec la tiare, et une tête avec la cou-

ronne qu'il faut maudire pour venger Jacques Molay

le dernier grand maître des Templiers.

1. La Kabbale ou Cabale est la tradition juive touchant l'in-

terprétation de l'xVncien Testa ment. Elle est un mélange d'idts

empruntées aux traditions persunne.s et égyptiennes, alliées au pan-

théisme. La Gnose est un mélange d'idéées tirées des livres saints

et du polythéisme.
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Aujourd'hui la Franc-Maçonnerie est répandue dans

le rnoodeestier. Elleest une pubsAnceiloat on ne sau-

rait calculer toute la portée. Son rôle est des plus fu-

nestes, car la plupart de tous les maux dont l' Église ca-

tholique a souffert et souffre encore si cruellement sont

l'oeuvre néfaste de cette association vraiment infernale.

264. But et caractères de la Franc-Macoanerie.
— I. But. Le but de cette société, nous le trouvons

exposé dans l'Encyclique Humanum genus, 20 avril

1884. Son « dessein suprême, dit Léon XIII, est de
ryÂ.ner de fond en comble toute la discipline religieuse et

sociale qui est née des institutions chrétiennes, et de lui

en^sul)stîtueT ûhë^^lfVeB?," façonnée a^nldée et'Hônt

les princTpes fondamentaux et les TôTs sonlTconiormes

&n..jiâfufahsme «T lequel déclare qu'en toutes choses

la nature ôiTTa^xftiaûBJuUïlftiP^ ^^^^ ^^^® maîtresse et

souveraine. - _•
,.

'*
t t ^

IL Caractères. Léon XIII signale les caractères

de la Franc-Maçonnerie dans un autre passage de la

même encyclique : « C'est, écrit -il encore, une associa-

tion criminelle, non moinsj pernicieuse aux intérêts du
christianisme gn'n nr-nv Hp la r^ligînn »

A. Criminelle. Ses affiliés s'engagent par ser-

ment à obéir aveuglémeiit et sans discussion aux in-

jonctions du chef. De plus, ils s'obligent à «tenir toute

leur vie une conduite conforme aux doctrines maçon-

niques ». Tout est secret, et leur grand intérêt est de

ne pas paraître ce qu'ils sont. Ils doivent être toujojurs

prêts, sur la moindre notification, sur le plus léger signe,

à exécuter les ordres donnés, se .vouant d'avance, en

cas contraire, aux traitements les plus rigoureux, à la

mort elle-même. Ce sont de véritables esclaves, des

malfaiteurs qui ourdissent dans l'ombre un terrible
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complot, qui trament un grand crime : l'assassinat

moral et physique non seulement d'un homme ou

d'un souverain, mais de l' Église.

B. PEKNIcifcUSE AUX INTÉnÈTS DU CHRISTIANIS-

ME. Les journaux inspirés par les loges en sont la preu-

ve évidente. En 1877, dans une grande réunion, les

franc-maçons votèrent la disparition de Dieu ! En
1886, un de leurs orateurs disait : « Nous sommes po-

sitivistes. . 11 ne faut pas se préoccuper des causes

premières. Nous voulons instituer le culte des réali-

tés. Nos loges substituent à l'aveugle foi dans une

révélation prophétitiue, s'imposant par la terreur ou

l'imposture aux masses, la définition méthodique as-

surée du devoir et des droits de l'homme ". Le con-

seil de Tordre, en 1897, proclame que la maçonnerie,

appuyée sur la science, s'efforce de se dégager de la mo-
rale des superslitutions religieuses et des théories de la

métaphysique. La maçonnerie doit être « l'association

professionnelle des libres-penseurs », déclarent -ils en-

core. « Dans la paix comme dans la guerre, notre mot
d'ordre reste toujours le même : I^e cléricalisme, voilà

l'ennemi »^ Rappelons-nous toutes les lois antireli-

gieuses édictées en différents pays, surtout en France,

et nous pourrons encore découvrir facilement l'influence

prépondérante de la secte.

C. Pernicieuse aux intérêts de l.\ société

CIVILE. Étant l'prin»»^; j^jp \'^\\\^ |-plipinn. ello sape

par .«ia hasf^ même la société civile. Au.ssi, c'est bien

cette secte qui est la cause cie la décadence morale cons-

tatée dans les diverses publications de notre éj)oque,

décadence qui ne reste pas seulement dans le domaine
des idées, mais qui passe toujours dans les mœurs pri-

1. Terbasse. ouv. ciL, pp. 427-428.

'-r
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vées et publiques. De mf^me, elle est l'agent de tous

les bouleversements sociaux. Elle prPehe l'interna-

tionalisme qui est la négation <ie l'idée de patrie.

« Notre patriotisme n'exrlut pas, disait un mac;on no-

toire au Convent de lOO.'i, l'entente internationale des

citoyens de tous les pays, pour favoriser l'évolution

parallèle de tous les progrès politi([ues et sociaux, pour
faire obstacle aux guerres de concjuête et aux fantaisies

belliqueuses des monarchies^ »

On parle quelquefois de la philanthy^pip.drtla Franc-

Maçonnerie. Seuls quelques naïfs affiliés à cette secte

s'y sont laissé prendre. Les frâncs-mâçôflS' renseignés

savent bien T^ne ses ressources, elle les emploie pour

s'ériger elle-même en pouvoir public, afin de mieux

travaillera la (ïësfFuctToh (lû règnir de Jésus-Christ sur

la terre.
"'

' '
"^

265. Une objection : l'intei'nationalisnie de
l'Église.—L'Eglise, parce que catholique, est univer-

selle, et don<;, internationale.

RÉPONSE. — Sans douie l'Église est catholique, uni-

verselle. Tous ceux qui professent sa doctrine, quelle

que soit leur nationalité, sont ses enfants, elle est leur

commune patrie. Mais cet internationalisme de l'É-

glise n'est pas l'internationalisme de la Franc-Maçon-

nerie, lequel est ni plus ni moins la négation de la pa-

trie. L'Église est internationale en ce sens que les

vérités qu'elle prêche s'adresse à toutes hs nations; mais

elle admet que les nations forment des groupements

ethni<iues .«réparés d<mt les intérêts matériels sont dis-

tincts et parfois opposés. Elle admet encore, l'Égli.se,

que la guerre est un des moyens licites de résoudre les

antagonismes qui existent souvent entre les peuples.

2. Cf, G. GoYEAO, La Frauc-Maçonneirie
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L'easeignement de l'Église, enseignement surnaturel,

ne se heurte pas de plain-pied à l'idée de patrie, comme
celui de la Franc-Maçonnerie, mais il la domine ; c'est

autre chose.

266. Conduite des catholiques à Pégard de la

Franc-Maçonnerie.-f II est défendu sous peine d'ex-

communication de faire partie de la Franc-Mâçônnerie.

Cette secte, à tous ses degrés et sous toutes ses formes
a été solennellement condamnée par l' Ëglise. Non seul-

lement les catholiques doivent s'abstenir de s'affilier à

cette association, de pluj ils ont le devoir de la dimaa-

ç[uer. *'Arrachez à la Frane-Maçonnene, dit LèolTXlII, le

masque dont elle se couvre et faites-la voir telle qu'elle

est ». '>putre Qu'elle est un devoir, la dénonciation est

encore une mesure trcs sage et tout à fait opportune^.

Concluons avec Léon XITI : « Tout ce que nous ve-

nons de dire doit être entendu de la secte maçonnique
envisagée dans son ensemble . Nous ne prétendons

pas appliquer toutes ces réflexions à chacun de (ses)

membres pris individuellement. Parmi eux , il s'en

peut trouver et même un bon nombre qui, bien que non
exempts de fautes pour s'êrre~affillés à dissemblables so-

ciétés, ne trempent cependant pas dans leurs actes cri-

minels et ignorent le but final que ces sociétés s'effor-

cent d'atteindre. Il faut nVn pas conclure pour cela

que ces groupes soient étrangers au pacte fondamental
de la maçoTHiefîe. Ce pacte demande à être apprécié

par l'espTit qui l'anime et par les principes généraux. »

LECÏLilES

PhUosophie et symbolisme maçonniques, Gadtherot. Diet. Aj)ol'
delà Foi cath., fasc. vu, col 122.

Humanun Genus, Lettre Encyclique de Léon XIII.
Le poison maçonnique. Abbé Ant IIuot.

1. et R. P Couet O. P.. Bas 'm Masques, Québec, lOU.
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L'ÉGLISE ET LA CRÉMATION
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Sommaire. - 2f)7. Ce que Ton ontend par (Tt-tnatinn.— 2;iS Atli-

tuile de rÉ;;lise à Tr^jard <l" la . Tt-mation. - 2<i!t. I'niir<;iiri

rÉ(,!is<' s'oppose à la crémalion.— 270. In.suffisBnre des rai-

sons alléguées en faveur d^ la crémation.— 271. Graves dan-

gers de la c-rémalion.

267. Ce que Ton entend par crémation. — La

crémation ou Vincinêrntion est. un rite funéraire qui con-

siste à réduire le cadavre en cendres au moyen lu feu.

On l'oppose à Vinhumât ion, qui confie la dépuoille hu-

maine a la terre ou à une chambre sépulçrtile PQMf l'y

abandonner à l'action des causes naturelles.

Le rite de Vinhumation n'est certainement pas im-

posé par un de ces roinmîtndement.s_que l'Ë^^lise a re(;u

de Dieu. Il appartient au iFroft ecclésisati(iue propre-

ment dit, et, comme tel, dépend du pape et da concile

général.

Pour n'être commandé ni par 1«- droi l n^iturel. i.i pai

le droit positif divin, l'inihunialion n\*;t jasj.-a; i "1 i

une simple riiesTire d'administration, viiri.^i;'v* uyr<- !i;

,

circonstances ; elle est uii rite liturgique tr:idition i!c'.

qui a ses raisons intimes dans des convenances doghtu-

tiques, et à ce titre met la vie religiôiîse ÏÏcs f*iirô»i'Vts

en communication avec les .sources mêniejulèla fo;. ^ v.;

268. Attitude de rÊglise à l'égard deTaTcréma-

ti.-n.— Loin de favoriser la crémationJ l' Église s'y i>,)-

A'
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I

pose formeMement ; car <ctte coutume est «l'origine

païenne3[Eii 1886^ le Saint-Office a condamué ia^fa-
tiqu£_ilejfi crémation.») La môme année, un nouveau
décret de la même Congré>îatV)n ordonnait de prive-

^fde laje^ulture ecclésiastt^^ te cadavre des fidèles (jui

par leur pn>prê~vÔIô^é aurait fa it" choix'de la créma-
tion, et. (le notoriété certame. augient pet-aévéfe jus-

qu'à lajnort dans cette résolu

t

ionAj'n troisième décret
en 1892, inti^îsâît la celgbjation publiciue de la messe
pour le repos de leur fimef tcmt en la .permettapt'en
forage privéèlfgir'gécTafaît en outre indignes des der-
nierssaciemenFs, non seinêmënnêi'jitiil'îuifBBl ^lirOhlon-
ne7aierit ia gréfflfltlflH 'aeleirrcadavre potirmbHnMrré-
ligion, mais celles aussi qui le feraient pour des raisons
d'un autre ordre , excepté le cas «le hQImeJ^^^rnt^n^ée.

C/c^J^J^ 4ue l'Eglise défend, c'est la cTemaUor^îratTquee

^f-V^ Cbmme rite normal des funérailles. Elle admet des ex-
centions'i comme en temps Hp g,.>.rr^ ^'^p.M^».;^ î)e
plus, elle ne frappe g^e «;^^flv «^nî «Vr^ rndfllt jp^i ĵr^-

mentco^^Sl^ et excuse les fidèle^ qui la subissent

^^^.[fi w'^mlm i^
par contrainte physit^ue ou morale

.

litjy. Pourquoi FEglise s'oppose âTa-crfmalion.
— l'Église est pleinement justifiable de défendre la
crémation. Voi.i Jes raisons qui nous montrent toute
la sagesse de son attitude'.

I. Ancienneté de l'inui mation dans le chris-
tianisme, a) Au témoignage des Actes jde± Api'-
ires{\. 9, 10), de 1. première Épitre aux Corinthiens
(x^i), et de r£pi7/-e a7/.r Thessaloniciens (iv), l'Église,
dès l'origine, a imititiué l'inlmmation à l'exclusion cîe

tout autre rite . Nulle part dans les catàcoriiïïesl-ôm'âi-'

tJ" ^!PJSh/^P°^ '^^ ^^ ^''' '^«'*- ^"s<" VIII, col. G28-640
; Fasc

l\, col. 041-644.
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nés ou les aires funéraires des chrétientés primitives,

on ne retrouve des vestiges de l'incinération. Olle-ci

est rénrouvée imr les auolotri.stes nui iJfi'ijTipnt
î^*^^^*»-

mation comme propre à notre relitriou . Les foHxorps

étaient en haute considération. Et que dire de ce culte

pieux dont les fidèles entouraient la dnrmition de leurs

frères «lécéilés.

b) La pratidiie universelle de l'inhumation dès le coin-

menceni«'nt de l' Église n'était pas un usage libre parmi

les cliréticns, /nais bien une rèple /orwifZ/pTûn tle ces pré-

ceptes que les apôtres donnèrent f^ux-mPirics aux îïïîcTes

dès le berceau du christianisme. Sans ([uoi, on ne pour-

rait expli(iuer cette attache singulière à l'inhumation

dont faisaien_t preuve non seulement les fidèles mais en-

core les néophytes vivant en contrées païennes.

IL ^SyIWUOUSME DOfiMATIQUE ET MORAL DE l'iN-

HUMATiON. a) Aux vcux des chrétiens la mort a un

doube caractère : caractère d'humilité et (l'anéagLisse-

ment, caractère de grandeur et d'immortalité ; elle ex-

prune la disaolution et la résiirreciiûn : dissolution, pqxc*^

qu'elle esf un ch^tiemn t où la chair revient àia pous-

sière d'où elle a été tirée ; réxunection, parce cm 'elle

i: 'at tei "^pifi l!jl"^ quiest JmmQttcHe.et (|ue la cadavre

lui-même est réservé à la résurrection future. Or la

crématioîr~ëxKgere l'idée d'anéanti.ssement jusqu'à la

fausser, et semble exclure toute idée de retour à la viç.

L'inhumation g, au contraire, symbolise bien cette double

si gnification de la mort ; le mot dortoir ou repos, exprès-

sion si heureuse créée par les premiers chrétiens ex-

prime à merveille l'idée de dissolution, de résurrection,

car là le fidèle ,soy»ff?p>7/ (' (anéantissement, dissolution),

daiis l'atten te^idî^f'?'' (résurrection, immortalité). On

peut en dire autant des cimetières, ces champs bénits
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auxquels, suivant l'oxpression de saint Pau) (I Cor.,
XV, 42), l'Ëglise confie une semence mortelle qui doit ger-
mer à l'immortalité : seminatur in corruptione, surget in
incorruptione.

b) L'Église enseigne VuniazLmystiaue du chrétien et de
Jésus-Christ. En effet, d'après Ta doctrine tîe saint
Paul, les chrétiens sont incorporés mystérieusement à
celui qui « a goûtéla nioft », à Jésus-Christ ; il convient
donc qu'ils soient assimilés ; ensevelis comme lui,

ils ressuciteront à leur tour {Rom., v-vii ; I Cor., xv ;

Coloss., I ; I Tkessal, u). Or l'inhumation est une vi-
vante image de cette identificatîpn-ilï5ràlê~aîrT:hrist
et des fîdt-lc». Si l'Église ne peut écarter Ips restes mor-
tels de la corruptign, du moins ejle les confie à une'terre
bénite, cônsacrée^ojnis_aUend^^^^

rection, comme autrefois Npt5-Seî©ieu£"_dâ^^ tom-
beajii

~ ^—^^—

'

lïl. Le respect due a la dépouille humaine.
Le cadavre de l'homme a droitaurespeçt /parce qu'il

a été sagctifié^jrJeJmatgjS!eli!JfficharS^^
droit au respect parce qu'il a été le temule du Samt-

Escsi^çt qu'il resgu
^
cij^era un jour. Ce sont là autant

de raisons capaHes de nous inspirer les sentiments les

plus élevés à son égard. Ajoutons que la dépuillle hu-
maine est parfois celle d'un ètv^/j^fnk^^gj^g^p. l\ faut
bien laisser la nature cons^ommexsjon ^uffê de destruc-
tion, mais il ne convient pas d'y aider et de la hâter
nous-mêmes.

IV. Caractère antireligieux de la proga-
GANDE POUR LA CRÉMATION. La plupart des parti-
sans de l'incinératioa veulent substi^er un symbolisme
matérialiste, païen, au symbolisme spiritualiste et chré-
tien . Déjà en 1886 le décret du Saint-OflSce constatait
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que les promoteurs de la crémation étaient des hommes
de foi douteuse ou affiliés aux sociétés secrètes. C'est ce

que constataient plus tard le cardinal Kichard, arche-

vêque de Paris, et Monseigneur ChoUet, archevêque de
Cambrai. Voiv } passage d'une circulaire des francs-ma-

çons : « L'Église Romaine nous a porté un défi en con-

damnait la crémation des corps que notre société avait

jusqu'ici propagée avec les plus beaux résultats. LeS

FF. devraient employer tous les moyens pour répan-

dre l'usage de la crémation. L' Église, en défendant de

brftler les corps, affirme .ses droits sur les vivants et sur

les morts, sur les consciences et sur les corps, et cherche

à conserver dans le vulgaire les vielles croyances au-

jourd'hui dissipées à la lumièie de la science touchant
l'àme spirituelle et la vie future. »

270- InsufTisance des raisons alléguées en faveur
de la crémation.— Les adeptes de la crémation allè-

guent plusieurs raisons que nous allons examiner briève-

ment. Elles sont surtout d'ordre hygiénique.

L Menace pour la santé publique. Par leurs

filtration, assurent-ils, et leurs émanations, les ma-
tières en putréfaction seraient un danger pour la santé

publique.

Réponse, a) Comment se fait-il que les peuples

civilisés ne se soient pas aperçus plus tôt de ce grave
danger ? Des peuplades moins avancées, voire sauva-

ges, malgré leur ignorance, ont dépassé en cela les na-

tions les plus policées, puisque pratiquant la crémation

depuis des siècles, ils ont connu les influences délétères

qui pouvaient menacer leur existence.

b) Les partisans de la crémation conviennent assee

généralement que les cimetières de campagne, exposés le

plus souvent au grand air et éloignés des habitations,
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offrent moins de dangers. Ce qu'ils craignent, c'est la

proximité des tomh s agglomérées dans les grandes
villes. Mais ils sont bien en peine <le nommer les mala-
dies ou les épidémies causées normalement par un sem-
blable voisinage. Qu'il y ait eu certains cas isolés, sus-

pects, qui justifient une sage réglementation, nous l'ad-

mettons; mais jamais ils n'ont pu prouver que partout
où il y a agglomération de tombes, il existe.une cause
non pas constante mais même fréquente de mortalité.

Et d'ailleurs, de l'aveu des hygiénistes, pour écarter
tout danger, il suffit d'enterrer un peu plus avant. Et
c'est ce que l'on fait. Aussi bien, — comme c'est l'ha-

bitude, — on établit les cimetières loin des centres po-
puleux.

c) Les eanc de phàe, dit-on, en traversant les tombes,
s'imprègnent de germes de corruption, et, quand elles

arrivent aux couches imperméables, vont empoisonner
les rivières et les puits. D'après les Drs I.acassagne et

Dubuisson', il est démontré, ni que les eaux pénè-
trent jusqu'aux couches imperméables, ni, si elles y ar-

rivent, que les principes délétères dont on les supposa
imprégnées, les accompagnent jusqu'au bout, à travers
le sol « le plus parfait épurateur des eaux chargées de
matières organiques » ; ni que les sels azotés, l'ammo-
niaque et autres impuretés analogues trouvées dans les

puits et les rivières, proviennent les cimetières, ni en-
fin qu'ils soient en assez grande quantité pour créer un
véritable danger. Ces deux célèbres practiciens appor-
tent plusieurs témoignages de grande valeur à l'appui

de leur assertion.

d) L'oif, ajoute-t-on, est vicié par les exhalaisons des
tombes. Voici ce que répondent les mêmes médecins :

1 . Dict, encyct. des sciences médicales de Ducharme.
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« Les faits recueillis, loin de démontrer la libre expan-

sion en dehors des produits gazeux, semblent prouver,

au contraire, que la plupart ne par\ i^nnent pas à la sur-

face, soit par suite de combinaisons aVec les matériaux

du sol, soit en vertu de la compression ([u'ils subissent.

La faible quantité de gaz délétères qui se répand dans

l'air . . semble impuissante à produire chez les indi-

vidus les plus exposés à son atteinte aucune maladie

caractérisée, non plus qu'aucune susceptibilité spéciale.

A plus forte raison ne saurait-elle être la source de tou-

tes sortes de maladies endémiques et épidémiques. »

II L'encombrement progressif des cimetières.

Si l'on continue à pratiquer l'inhumation, les cimetières

vont devenir encombrants, au point que les morts fini-

ront pas disputer la place au vivent.

Réponse. — o) L'objection ne porte pas pour les

campagnes et les villes de moyenne grandeur.

h) Elle semble sérieuse quand il s'agit de villes très

populeuses. Cependant, cette difficulté n'est pas in-

soluble puisqu'on la résout tous les jours.

c) D'ailleurs serait-il démontré que l'inhumation

exige plus de place et de dépenses que l'incinération,

et que, de ce chef, elle est particulièrement onéreuse

aux grands centres urbains, ce ne serait pas une raison

pour la sacrifier. Les grandes cités ne marchandent pas

l'espace et l'argent aux larges artères, aux squares, aux

services de tous genres nét-essités par les proportions et

la complexité de leur organisme ; elle ne sont pas en

droit de se soustraire davantage aux obligations que

leur imposent les besoins moraux de la population.

Ceci vaut bien cela'.

1 . Voici un exemple qui montre combien la population parisienne,

entre autres, tient à ses cimetières. En 1867, il fut question de lea
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III. Les risques effrayants dhs enterre-
ments PRÉMATURÉS. Un des immenses avantages de
la crémation,^ dit -on, serait de prévenir les risques
effrayants des enterrements prématurés.
Réponse. — a) Si dans le four crématoire on n'a pas

à craindre d'être enterré vivant, on court le risque d'être
brûlé vif

. Ce qui est cent fois pis

.

b) La prévoyance humaine a ses limites. Il y a des
dangers qu'elle est incapable de prévenir entièrement.
Tout ce qu'on est en droit d'exiger d'elle, c'est qu'elle
assure le bien 'ans la grande, la très grande généralité
des cas, et qu^nt aux risques exceptionnels, qu'elle les
atténue dans la mesure que permettent les forcer phy-
siques et les convenances morales.

c) Pour ce qui est des dangers des inhumations hâ-
tives, disons qu'afin de les éviter, les législateurs doi-
vent assujettir les obsèques à de sages formalités, et tâ-
cher de prendre tous les moyens de populariser la con-
naissance des procédés de constation de la mort réelle.

271. Graves dangers de la créir ation.— Ces dan-
gers peuvent Ctre classés de la manière suivante : dan-
gers au point de vue juridique, au point de vue méiical
et au point de vue économique.

I. Au POINT DE VUE JURIDIQUE. L'intérêt de la so-
ciété doit faire repousser la crémation, au moins dans

éloigner
;

ce projet seul inspira ces ijelles paroles à Jules Sii,>on •

Nous avons à Pans dans cette ville qu'on accuse parfois d êtresceptique deux jours le jour de la Toussaint et le jour des mortsqu. voient le peuple de Paris, fidèle à des habitudes qui l'honoren?'

S^^'^^L n°
^T'^'l*"'^ '^? cimetières. On estime à pas moins deSOO.OOO le nombre de ces pieux pèlerins. Croyez-vous que par léta-

oi n^^hr f
"" «^etière unique et éloigné vous ne diminu.re. pas

m.i Jf f ;,i
^?"%«"''e2 amoindri les sentiments les plus pieux

d"être ri,»!/*"' '"t
^"'•''- y**'"^ "^ *î"' m'Inquiète, et j'ai besoind être rassuré

; j a» besoin qu'on me dise qu'il n'y aura pas d'amoin-drissement dans la morale."
«luoiu

,
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l'état actuel des choses. Les progrès des sciences chi-

miques permettent de constater dans l'organisme les

moindres traces des substances toxi(iues. Le feu, de
son côté, détruit tous les poisons organic^ues et la plupart
des poisons minéraux le plus souvent employés. La
crémation, si elle se généralisait, favoriserait la fré-

quence des praticiues criminelle.' en leur assurant l'im-

punité dans beaucoup de cas.

TT. Au POINT DE VUE MÉDir.\L. Nous l'avons dit,

dans les ca.s de force majeure, comme ceux de guerre,

épidémies, catastrophes, l'incinération peut être jiigti-

fiée, et l'Ëglise n'y fait pas d'obstacle. Cependant,
même alors, les avantages techniques du procédé ne
sont pas toujours également indiscutables. D'après
des spécialistes, l'idée de fours crématoires ambulants, à

la suite des armées, est Timeite.s plus fortes utopies que
les hygiénistes plus théoriciens que praticiues aient pu
concevoir. » En effet ce procédé se heurte à des diffi

cultes matérielles et morales quasi insurmontables. On.

peut en dire autjiat dfi^épidémies, surtout des grandes ;

car il .serait impossible de construire le nombre de fours

suffisants poinn5rûierj)rom£tement les cadavresT^""

IIL Au POINT DE VUE ÉCONOMIQUE. L'incinéra-

tion imposerait des charges excessives aux villes, aux
municipalités, aux paroisses. Les statistiques prouvent
qu'elle est beaucoup plus onér.nise que l'inhumation.

A Londres, le prix minimum d'une incinération est de

cinciuante dollars.

Concluons par ces belles paroles de Mgr l'Archevê-

que de Montréal : « La crémation est formellement in-

terdite à tous les enfants de l'Église. Nul d'entre eux
ne saurait l'encourager ai y prendre part d'une manière
quelconque. Restons donc attachés aux vieilles et
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pieuses coutumes que nous ont léguées nos pères dans la
foi. Redoutons toute innovation (lui n.^ s'harmonise pas
avec nos saints dogmes, et formons le vœu pour que,
dans notre cher pays, les lois, tout en favorisant le pro-
grès, respectent toujours et avant tout la tradition chré-
tienne'. »

LECTURES

Réflexions ,UT l'iminiration, A -D. Sertillange». Revue des Jevnés, jo oct. lUlo.

DD^Ifil^Mf^?4
La iî^-ponse( Revue d'ap.Iogétique). année 1915.

pp iJbl
, 291, 354, d55,^3/6.—Année 1916, p. 60.

_J^fre du cardinal Richard, archevêque de Paris, 24 fev. 1890.

1. Lettre PastoraJe, 1901..
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CINQUANTE-HUITIÈME LEÇON

OBJECTIONS CONTRE 1/ ÉGLISE

Sommaire.— 272. D'où vicniu-nt Itsol.jections contri' iÉ>;list'. -27;{.

Comm^-nt se font l;'s objections contre l'É^îlisp. — 274. Com-
se défont Il's objections contre l' fi^lis.».

r2. D'où viennent les objections contre l'É-

lise.— Les objections contre l'Église,— comme tou-

es celles contre la religion en général. — orl deux cau-

.ses principales : Virjnorance ethi mauvaisefoi^.

I. L'ignorance. L'ignorance n'empêche, pas de
parler, en religion, comme en d'autres choses. Aussi

tout le monde disserte sur les questions religieuses, ceux

qui les connaissent et encore plus ceux <[ui ne les con-

naissent pas. Et que de faus.setés, que d'inepties sur

le compte de l'Église circulent ici et là ! En voici un
exemple tyi)ique. Pendant le con<'ile lu Vatican on fut

obligé de changer la disposition d'un escalier pratiqué

dans Saint-Pierre ; un journal en conclut aussitôt que
le pape, en se corrigeant ainsi, venait de donner le meil-

leur signe qu'il n'était pas infaillible. Et l'article con-

cluait triomphalement : « La preuve en est faite ! »

Jamais semblable bévue n'aurait été commise, si à la

rédaction Je ce journal on eût connu les conditions de

l'infaillibilité pontificale.

II. La mauvaise foi. I^a mau rai.se foi n'est au

fondj^^sJLmtérét. On fero croire à beaucoup de gen

toi»t ce qu'on voudra, même l'absurde, pourvu {[u'il ne

leur en -caûte. rien ou qu'ils y trouvent un profit quelcon-

1. Cf, La Réponse , année 1908, juin juillet, août.



450 LEÇONS d'aPOLOOÉTIQUS

que. Mais leur acquiescement doit-il avoir pour consé-
quence de les oblirrer à r,uoi que ce soit, oh ! alors, ils

sont prêts âTïuir les"frites les plus évidentes . « Tout le
m. nde est d'accord que dgux et deux font quatre.
Pourquoi? est-ce seulement parce que o*ëst une vé-
rité indiscutable ? Oui, c'est pour cela, mais c'est pour
autre chose encore : c'est parce que, de cette vé-
rité admise, irSTdécoule aucun levoir. Supposez qu'el-
le eût pour corollaire quel-iue sixième commandement
de Dieu, vous la verriez battre en brèche. . ». » Des
esprits ainsi disposés sont des « champipnonnières à
objec ions. » Qu6i que l'Église fasse, quoi que l'Église
enseigne, ils tiennent toujours à contredire. « Cen-

. ^urs de partis-pris, ils ont lu le Meunier, son Fila et l'Ane
^,Jet ont pris la résolution de faire comme les passants et de
• tout blâmer. I/Église définit que le pape est infaillible :

?« Comment, s^̂ jil-iia, llUJuma^ aiTlT Ig'préten-
tion "3é ne pas seiromper ? » Mais si l'Égli.se avait dé-
finila non-infaillibilité du Pape, ils auraient crié aussi
fort

: « Comment_pieu abandonne-t-il s - Église, et
laisse-t-il au Pape"Ù_possibîIît§l'e se tromper, lorsqu'il
nous enseigne qu'irestlà'vCTÎté et le salut' ? »

i»i?^v
^®*^*'"*"* 8« ^ont les objections contre

1 Eglise.— Il y a une différence entre les ignorants et les
gens de mauvaisefoi : ceux-ci font les objections, ceux -là
se contentent de les répàer. Savoir comment les adver-
saires de parti-pris de l'Église fabriquent les objections,
c est déjà pouvoir les résoudre.

I. Il4_I&AVKSTIS8.ENT I,ES ENSEIGNEMENTS DE
1 Eglise. Les objectionnistes jouent un peu le rôle de
lajunette déformante. Aux badauds malheureusement

1

.

La Réponse, num. oit
2, Ibid.
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nombreux qui les écoutent, ils présentenf la doctrine th

Jésus-Christ toute défigurée. Aussi bien ont-ils la tA-

v.ne i»el!e ([uand on songe à l'ignorance et à la mauvaise
foi qui régnent un peu partout. Et il leur est fa«ile de
faire des objections qui s'adressent, non pas à ce (pie

l'Église enseigne, mais à ce qu'ils lui font enseigner.

Un exemple typique de déformation, c'est celui du mys-
tère de la Très Sainte Trinité (221).

II. I ls rapetissent la vÉRiTt:. Souvent les ad-

versaires cachent une partie de la vérité. Ce qu'ils en

montrent est exact, mais séparé de la partie qu'ils esca-

motent, n^est pas absolument vrai, et peut donner lieu

à des conséquences absurdes. Ainsi l'Église enseigne

que Dieu est à la foi infiniment bon et infiniment juste.

Or les adversaires se contentent de proclamer quë~T5ieu

est infinirnejii bon. ëa jttstice, ils ont bien garde d'en

parleK En en faisant un chaleureux éloge de la bonté

divine, ils arrivent à cette conclusion : Donc Venfer est

impossihie !

III." Ils exagèrent les faits. Um bon moyen
d'arriver à leur but est l'exagération. In fait s'est-il

produit, particulier, unique, aussitôt ils s'cii emparent,

le généralisent, le multiplient, et natùrènemcnt, en tirent

une conclusion injuste. l'n ou deux p^fifig fint-'^ été

indignes de leurs fonctions ? Ils s'écrient tout de suite :

« lies papes sont des criminels ! »

IV. ÎT.S répètent toujours les MEMES FAUSSE-

TÉS SANS jamais écouter LA REPONSE. « De toutCS

les figu'"es de rhétorique, disait Napoléon, la ré,>étition

est 'a plus éloquente ». Les adversaires de l'Église le

savent bien. Ils répètent sans cesse les mêmes vieilles

objections ssns jamais écouter la réponse. Ils mettent
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m

en ratiqiie la recoininniJation de Voltaire : « Men-
tez, mentez, il en restera toujours queltine chose ».

« Dans une réunion publique, un candidat chrétien
était interrompu h chaque phrase par cette ([uestion :

« Parlez-nous donc de h Saint-Barthélémy ! » D'abord
il essaya de passer outre et d'cxy)oser son programme :

ce fut en vain ; la même interruption revenait sans
cesse. Alor^-. prenant son parti : « Eh bien oui, s'écria-

t-il, je vais vous parler de la Saint-Barthélémy ! »

Mais aussitôt les interrupteurs entonnèrent V Interna-
tionale, et il fallut lever la séance. Ce qui n'empé(!ha
pas, à la réunion suivante, le mAme candidat d'être in-
terrompu à ses premiers mots par cette question :

I < Parlez-nous donc de la Saint-Barthélémy ! »

M/ "^274. Comment se défont les objections contre
M*^ 'Église.— Les adversaires de l'Église sont atteints

\ û'une maladie contagieuse que l'on pourrait appeler Vob-
jectionite. Ils voient partout des objections, ils en trou-
vent partout. L'ennemi pour eux c'est l'Église. La
destruction du royaume de Dieu ici-bas, voilà leur lu-
bie, leur idée fixe. Ce jjo» . donc de vrais ma^nHp»^

,
maU

des miilades ^^ngor^nv Or le médecin en nréscncp
d'un cag contagieux a une doub|e rqpfli.u^ a *°"-r

-f
-n

vprs I^i-jr^^r». ej^ivers le mnln^ Pour lui-mêmeTÏÏ
doit tâcher de ne pa^contracter la maladie. Quant au
malade, il doit essayer de le guérir

C'est lîi cop-luite que nous devons tenir à l'égard
des malad .tteints d'objectionite. Nous devons d'a-
bord he pan -prendre le mal et ensuite tâcher d'en guérir

%Motre roi.nn.

\- C'gym ITE A l'égard PB NOUS-MKMES. La con-
du'te à l'égard de nous-mêmes peut seTamener à deux
préceptes : il ne faut ni nQu?.M<mner de |[obiection. ni
suftoutm)us en effrayer.
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A- Nk I'AS N( rs KTONNKIt l>K I *(»HJK( TU)\ . Kn

religion, il y a toujours eu <Ips ji^.j[«'()i<»us, ç{. iJ,X-t'U Ji'ira

toujiMlrs! It^TïTiTrenuère page «le Tliistoin» du momie,

on eii trouve utn- dans la «(uestion du s«r|KMit à Eve :

« Pour(|U()i Dieu vfuis a-t_-il. fait eejte <U''f<Mise ? » li'K-

glise^st Yâ (intndc (iincusr. ("est dire que les oee:isions

ne nianquiiit pas d; lui laneer t(»utes sort - .'aci-usa-

tions.

B. Ne I'AS VOIS RKFRAYKK DKS ')H.TF.(TlO\S. I/ol)-

- -lion paraît -elle redoutable ? Soyons tran(iuilles, ee

n'est pas encore eette fois ([ue l'figlise en mourra.

Semble-l-elîe mouVetTê? ?Cê~crâ1gnôns rien, elle n'est

que renou velée et 1' Rglis<-1 a déjà réfutée cent fois. Est-

elle neuve réelle inerit '^ N*en soyons pas plus effrayés

pour cela. L'Église n'en aura pas moins la rép«)nse et

le dernier mot lui restera. La vérité êstline, et FEglise

la pjossèoê!

IL Conduite a l'égard dks adversaires. De

deux choses l'une, oii/_no» eonnaissuns la réjjonse. ou

BOUS le la con naissons j^ ^T nous la connaissons,

donnons -la. factions bien voir eepêntlant si elle a pour

csLiise î^a nnrojice ou la mauïiiJMSai- ^i "«"^ n*' ^^^'

naissons pas le réponse^ il faut répondre quancT mênie ,

et voici comment :

A. Par des réponses générales. La meilleure

réponse générale (lue l'on puisse apporteif est celle fon-

dée âUlJjuUttàt^^deJTEj^lise. Dites à votre ativersàire :

je l'admets, il y a là une difliculté pour vous et pour moi;

mais deux faits sont certains : le premier, c'est «jue

r Ëdise enseigne telle vérité ; le second, c'est que l'fi-

glise à éteToiïclêe'par Jésus-Christ qui èsjDîëjrêt à été

autorisée par luî n ^4?ÇÎgSS^J* vérité. Je m'en tiens

là.^jOn peut faire appel aussi aux plus grandes intelli-
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gences de tous les temps qui ont admis telle ou telle
véritée contestée,

B. Par des réponses-renvois.- Cette manière de
répondre consiste à renvoyer les ohjectwnnisies à ceux
qui par devoir doivent éclairer leurs doutes et résoudre
leurs difficultés. Rencontrez-vous quelqu'un qui vous
consulte sur une question de droit, de médecine ou de
théologie, renvoyez-le à un avocat, à un médecin ou
a un prêtre, si vous n'êtes pas au courant d'aucune de ces
trois" sciences.

c. Par des réponses-questions. On vous atta-
que sur les Dragonnades, sur 1

'

Inquisition . Demandez
a l'adversaire

: Qu'est-ce donc que les Dragonnades^
Ou ont-elles eu lieu .» en quelle année ? sur l'ordre de
qui.? en quoi consistent-elles? Vous constaterez la
plupart du temps combien les ejinemis de l'figlise sa-
ventpeudeçhQges. C'est ainsi que voilTTiT^encontrerez
qui attribueront l'oraison dominicale à saint Dominique
<' ^l^iii^son nom l'indique ! » qui n"rSï:dS;îS^nt
pas aux Jésuites d'avoir brûler Jeanne d'Arc morte un
siècle avant leur naissance ! ! etc., etc. !

D. Par DES réponses-boutades. Ces réponses
s adressent surtout aux objectionnistes de parti-pris qui
yeuIfiiLLnausiidiculiser. A quoi bon_discuteravec eux ?n faut leur fermer la bouche par une bonne pelite im-
pertinence qui mettra les rieurs de"nôtre"côtT'.

Il est bon d'être au courant "dés différents moyens
d en sortir honorablement lorsque nous sommes aux
prises avec les ennemis de l' Église, dont la méchanceté
et 1 igmorance surtout n'ont plus de limites.

poL.^a"oîtTc^rp7&3-t34''^°"" ^* ^'*'*'*"^"^^ ^''"*'"^"' ^^ ^^-
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Quant aux objections contre l'Église, il est difficile de
les réfuter toutes dans un inaneul. Aussi bien, dans les

trois leçons suivantes, nous nous contenterons de ré-

pondre aux principales.

LECTURES

L'ignorance religieune à Vlpoqm actuelle, P. Daulxy. L'ignorance
religieuse chez no:i con(emporains,p. 18.

Les causes de l'ignorance religieuse, ibid., pp 301-310.

Les remèdes à l'ignorance religieuse, ibid., pp. 348-37.'>.

I
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TIONS CONTRE L'ÉGLISE (svitc)

V
OMMAiRE.— 275. La tyrannie de l'Église.— 270 le favoritisme

IrrEj! lise.— 277. L'intolérance de l'Église

275. La tyrannie de TÉglise.— L'Eglise, dit-on,

exerce une triple tyrannie : 1) tyrannie sur les intelli-

gences, 2) tyrannie sur les caurs ; 3) tyrannie sur les

volanth.

I. TyHANNIE SUR LES INTELLIGENCES. L'Église
méprise les intelligences par l'obscurantisme et les avi-

lit par le dogme.
RÉPONSE. — a) On voudra bien se rappeler ce qui a

été dit plus haut au sujet de VÉglùe et la sciencfi^Oème
leçon).

b) h'obftcurantisme, voilà encore un de ces mots
sonores ([ui ont fait fortune. A l'accusation d'obscu-
rantisme répond la longue et glorieuse lignée de savants
catholiques qui ont cru ; et leurs croyances ne les ont
pas emi)ôchés de .savoir.

c) La tyrannie du dixjme ! Voilà un grand mot ! A
la veille de sa mort, l'illustre académicien Brunetière
disait que la « tyrannie du dogme » n'est ])as autre
cho.se qu'une -phroRe vide et sonore. Il répondait ainsi

à Aï. le président du conseil qui avait parlé du dogme
« envahissant tout avec son intolérance ». Le dogiue
n'est « contraigant que comme l'est la vérité même »,

Éi
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évidente ou démontrée, f[ui s'impose {mine ihicment h

tout esprit raisonnable. Je ne suis i)as jdus libre de re-

jeter le mystère de la Très Sainte Trinité, que je ne le

suis de n'admettre pas une deux et deux font quatre. La

vérité est en elle-mfme intolérante et intransigeante.

II. Tyrannie srn les < œihs. L'Église atrophie

les cœurs.

Ri' PONSE. — C'est le contraire qui est vrai. C'est

l'Église qui fait germer les saintes tendresses et toutes

les divines affections. L'amour de Dieu n'exclut pas

r?n)our de ses parents. Ill'augmente en l'ennoblissant

et en le purifiant. L'Église ne proscrit que les affec-

tions coupables, que les passions qui nous avilissent et

nous dégradent. Or, c'est l'unique raison pour laquelle

on la décrie.

III. Tyrannie stn LES VOLONTÉS. L'Église para-

lyse et anéantit les volontés.

RÉPONSE. — Où y eut-il d'hommes plus vraiement li-

bres ( ue les enfants de l'Égli.se de Dieu, que les catho-

li([ues « sans peur et sans reproche » ? Eux seuls peu-

vent être i>pj)elcs libres, au vrai sens du mot, parce

qu'eux "Cils sont affranchis du joug des f."
ions tyran-

niques, du joug des sociétés secrètes. : lespotiques,

du joug des journaux sectaires et pervers, en un mot, de

tout ce qui est chfiîne et contrainte humiliante ici-bas !

276. Le favoritisme de l'Église.— L'Église réserve

ses faxeurs .lux aristocrates. En effet, les charges ec-

clé.siasti(!ues, entre autre.s Ir* s( nverain pontificat, vont

presque toi;jours aux riches et aux puissants, de plus

elle a toujours accordé facilement le divorce aux prin-

ces.

I. T.E SOL'VFUAIN PONTIFICAT É( IlOIT PRESQUE

ToiJoi'Rys A i/akistockatik. Celte accusation a été

I
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renouvelée lors de l'élection de Pie X On f«; :

RÉPONSE - L'histoire prouve que Pie X nV«f
exception unione PI..cî

"*^ ^^e rie X n est pas une

Saint Pierre, pre„i„ p,p, ^^^i^

tem^éUit Ur„f •
'"""'' '-/'roni.ueur. de ,„„

'H», eiait surtout connu par « l'obsonrîtA A^ .„»nce et l'élévation de son esprit »
* ''' '" ''*'^-

et^'nst" 'nV»"'ïr'™*,r" '"' "» """'"'^ <"--
«e«e,

,1 fut „b|,ge de niendier dans les périodes de chô-

avant d^étrena^L';;' ^'*"*^''' "*'' franciscains

detrésb^^co'nd^i^f"
°"™' ""'=""'" -l'""' '»"«'«

..•„t"CdU?''
°^™*'" •"' »-'"-'-• «-' «'^

m,'radf" •"'"'• ""' '''•"" "»-— - modeste

pré\aittcZe-:::r^^^^^^^^^^^

très pauvres. ' ""^ P"*"«^ napolitains

diet p:::vi:i
"""'• ""' -•" ="'"»-• '™' •« --

drut:r::";:rtrn=r-'°-^

de":":;-:,' ^'C'nïiif;- ""-r '- •'-''''
aes parents étaient si peu fortunés qu'il

î
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ne pût faire ses études (ju'au moyen dune fot'dalion
établie ;t LoHvain pour les écoliers i)!iuvres.

Sixte V (l.'8.'>>, fils d'un ciiUiviiieiir, fut jj^rdrur de
troujjeau et revêtit ensuite l'iuihit de saint François.

T rhain Vil (ir>90) était le fils d'un modeste charpen-
tier de marine.

Gréfïoire XVI (1831) était d'une famille peu fortunée,
dit l'historien rrélineau-Jo'y.

Quant à Pie X, on sait oue son père était aj^ent (Om-
munal à Riese, sa mèie couturicre de campaff;ne et ([ue
l'un et l'autre tçapuaient à graud'peine ce ([u'il fallait

pour élever leur huit enfants, dont le futur pape était
l'aînée

On pourrait en dire autant des évoques et des cardi-
naux.

Il est donc faux d'affirmer (pie T f'plise réserve ses

faveurs aux grands. Elle api)elle aux honneurs eeclé-

sia.stiques seulement ceux qui en sont dignes, quelle que
soit l'obscurité de leur origine.

II. L'Eglise a toljoujîs fa( ilkmext accordé
LE DivoKCE AUX PRINCES. Quehpies écrivains repro-
chent à l'Église d'avoir trop facilement cédé aux
grands lorsque ceux-ci lui demandaient le divorce.
Aussi, encore aujourd'hui, on col])v)rte partout cer-

tains fpits (jui, mal interprétés, sont de nature -îter

du dis, > sur l'Eglise et à scandaliser les fidèUv

Répoa:,e. — o) l^ien étrange est la conduite des en-
nemis <lc r Église. Celle-ci résiste-t-elle aux violateurs
du mariage, ils lui reprochent un excès de rigueur ;

cède-t-elle, ou garde-t-elle le silence (pour des raison*

valables qu'ils ne connaissent pas ou ne veulent pas

1. Cî. La Réponse, mars 191 i

16
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admettre), imn.édiatement ils l'aceusent de faiblesse,

de complaisance vis-à-vis des prands.

b) L'Église n'a jamais accordé, pas
V^^Y.TXliZ

qu'à tout autre fidèle, le divorce rrnvremcrd d.t c est a

2c la ruvtnre dn mariage validement contracU et cou-

^nmmé et la permission d'un second mariage.

'Tvil^l a plus d'une fois, POur des princes comme

noir d'autres fidèles, reconmi l'invalimté ongmelle d un

^:Ler mariage et par consénuent 1. licéité d' un second

""'i'Tcs défaillances d'hommes d'Église, voire de cor.-

ciles partiailiers, dans l'application des principes ci-

de u^énoncés, ne sont pas niables. Des évè.ues, de

officialités. des conciles particuliers, tout en --ntena^

le principe de l'indissob alité du mariage validement

contracté et consommé, ont admis frop /ac,?ern.nfl in-

validité originelle de tel ou tel mariage princier, et par

r^servi les passions d'un souverain. Mais ces evèques,

ces officialités. ces particuliers , ne sont pas 1 Eglise

277. L'intolérance de l'Eglise.- L'intolérance de

l'Église, voilà un thème souvent exploité par les adver-

saires. L'exemple qu'ils aiment à donner, c'est celui de

Galilée condamné par le Saint-Office pour avoir sou-

tenu, contrairement a l'interprétation biblique, que

la terre se meut autour du soleil (200)

.

•,„„,„*
R^roxDE. - Sans vouloir résoudre explicitement

toutes les difficultés suscitées à ce sujet par les ennemis

de l'Église, nous nous bornerons aux remarques sm-

vantes^.

Pour ce qui concerne ceHnjns cas particuliers, voir Dici. Avol.

de la Foi cath. (ESC. I\
. ^»\- V^^-^i^lw 317

2. Cf. La Refonte, oct. 1913., pp. à\Z àii.
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!.. La découverte de la rotation de la terre autour

du soleil remonte à Copernic ciui l'avait fornmlée dès

1539, c'est-à-dire environ soixante-quin/.e ans avant

Galilée: celui-ci mourut en 1642, âgé de soixante-dix-

huit ans.

II. Copernic, pour avoir découvert le .s,\ stème du

monde, a été également condamné. Il l'a été. non pas

par le Saint-Office, ni par le Saint-Siège, non pas par

r Église catholiciue, mais par le Protestantisme lui-

même. En voici les preuves .

a) r^orsque Copernic, ù la fin de sa vie (1539) pro-

duisit le résultat de ses travaux, la Réforme, commen-

cée en 1517, battait son plein. C'est Luther eu per-

sonne qui, dès l'apparition de l'ouvrage de Copernic,

commença à attaquer l'auteur et son système, comme
contraire aux assertions des Écritures, c'est-à-dire

exactement pour la même raison qu'on reprochera plus

tard au Saint-Office d'avoir invoquée contre Galilée !

La campagne fut continuée par Mélancthon et Bucer.

Le célèbre astronome Tycho-Brahé, danois luthérien,

vint se joindre aux premiers agresseurs.

b) Cette condamnation de Copernic par le Protestan-

tisme émana, non pas d'individus isolés, mais des au-

torités i)rotestantes constituées en véri oie tribunal

de juridiction. A la suite des réfutatioxis de Tycho-

Brahé, le Sénat de Tubingen, composé des universités

luthériennes prononça solennellement, en 1578, la con-

damnation de Copernic. Et donc cinquante-cinq ans

avant que l'épisode de Galilée se produisit à Rome
(1633) sous le pape Urbain VIII, à Tubingen, le haut

sénat luthérien condamnait Copernic.

Après de telles constations historiques, les enne-

mis de l'Église devraient avoir un peu plus de réserve

lorsqu'ils rappellent le procès de Galilée.
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III I^ système planétaire tel que Copernic l'a ex-

posé, 'et que Galilée, après lui, l'a soutenu, appartient,

en réalité^t avant eux, à l' Église elle-n.ème. Smon a

l'Église proprement dite, du moins aux hommes d E-

cH.e qui oompos ient prinutivcment, du Xllle au

XVIe siècle, ri^iversité de Paris. C'est la eonclu^on

à laquelle arrive M. Albert Dufourcq dans un interes-

sant travail c^u'il a publié sur /.. oriomes de la scène

moderne, d'aprls les décovvertes récentes^ « Les pn-

clpes, é^rit-iU sur lesquels repose la scie, ce moderne

ont été formulés, avant Newton -vaut Descartes a. an.

Galilée, avant Copernic, par les maîtres de 1
Lmver

site de Paris, au cours du XlVe s.ècle.» Or, a cette épo-

que, l'Université de Paris était une mstitu ion essen-

Uellement catholique, où l'enseignement était donne

par des hommes d" Église, sous le contrôle permanent

des autorités ecclésisatiques.

IV Galilée eut le tort, au lieu de se défendre en sa-

vant qu'il était et sur le terrain scientifique u l"^ f^f""

lier. de se poser lui mCme en théologien
^^!^f^^'J^^'

une ignorance surprenante. « Quant au PO'nt débattu,

continue M. Dufourcq, la science de l'an de grâce 1912

se c oit radicalement incapable de reprendre a son

compte les affirmations objectivistes du gemal italien

et recommande aux savants la même prudence que con-

seillait le célèHre jésuite Bellarmin, dans sa lettre du

12 avril inb à Foscarini. »
• j u r.ri^

Et p ur tout dire, on en revient de nos jOurs de la pré-

tendue intolérance de l'Église à l'égard de Coi>ermc et

de Gahlée. U ne peut en être autrement, pu.squ on

ose affirmer que la science actuelle « se < roit radicale-

1. Revue des deux-Mondes, 25 juillet 1912.
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ment incapable de reprendre à son compte » ce que

Galilée a enserjné après Copernic' !

LECTURES

La mission lie r Église, Cv/UtiVHOiDKiHTV, I.'Éilise aux tournants

ileV histoire, pp. 1-14.

La pipauti et la civilisation ; l'histoire et les urt.i, (îovai , l'hHATÉ

et Fabre, Le Vatican, vol.I.

Mgr Bl'aorillart, L'Eglise catholique, la R'ituis.sitiiri, le Pro-

testantisme.

1. Dict. Apol. de la Foi ealh. fasc. IV, col. 148-192.
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tJECTIONS CONTRE L'ÉGLISE (suite)

Sommaire.- 27^. Les saints ,1e rÉfilUe sont inférieur. «"^ «"ï'g^

hommes q-l non' pas prati .ué ses «n«^\««^'"^'"»''
7^#'L\„.

glise est trop exigeante dans sa morale.— 2hO. '.. h(.lise tn

courage le socialisme.

278. Le8 saihU de rÉglise sont inférieurs aux

grauda homme» qui n'ont pas pratiqué ses ensei-

gnements.- C'est ce que l'on entend dire un peu

partout. Et la conclusion est que les enseignements de

l'Église n'ont pas plus de valeur que celui des autres

religions. ,.,

RÉPONSE. — a) Certes, nous ne contestons pas qu u

y a eu et qu'il y a enrore de grandes âmes en dehors du

catholicisme. Ces ''mes n'appartiennent pas au corps

de l'Église, il est vrai, mais elles ont la grâce surnatu-

relle.

b) Si l'on juge l'arbre à ses fruits, l'Eglise catholique

est sans conteste la véritable « école de .sainteté ». Un

parrallcle entre ses saints et ceux que les adversaires

leur opposent nous en convainc une fois de plus

NOS SAINTS

I. Saint» GbnbviAvb

(450-512), patronne de Pa-<

ris.forganisa la résistance de

Paris contre les hordes d'At-

tila.

LEURS SAINTS

I. ÊtIBNNO DOLET
(1509-1546), imprimeur, de

mœurs infâmes, assassin,

supplicié pour ses méfaits.
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II. Sainte clotildb

(474-545), reine de Fran

obtint la ronversion de son

époux Clovis et contribua à .

faire de la nat<r>n française]

la (ille ni née de . t.glisc et la

plus active ouvrière de la ci-

vilisation.

fil. Le Chevauer nE laBabub
ce,

I

(1747-170(i', jeune pollisson

im|>ie et ivroftii'. condamné

à mort pour olMcénité et im-

piété par des jujtes liJ(|Ues,

c|ui d'ailleurs violèrent la

loi fn cette circonstance.

L'évéque «l'Amiens essaya

d'obtenir sa grAi-e, mais vai-

nement.

en-

III. Ï?.*1NT LOIIS

(1215-1270), roi de Franco,

modèle de p'"té, de justice

et de bonté ; organisa forte-

ment le royaume, entreprit

deu.x croisades ; se montra

en foutes cho.se le protecteur

des faibles.

III. Voltaire
nti91-1778), écrivain de

fîrnnd talent, mais superfi-

ciel, ûme basse et v1le, ava-

re, menteur Cn'iTé, disant (|ue

' les gens du peuple sont des

bieufs t. xqucls il faut un

joug, un aiguillon et du

foin " (lettre à Tabureau

1769), insultcur ignoble

marchand d'esclaves, vo-

leur

IV. Sainte Jeanne d'Arc. ( IV.

(1412-1431 ).libératricp de 1.1

France.

Jean-Jacques Rousseau

(1712-1228). demi-fou, fai-

néant m nteur et voleur,

débauché, abandonne sa

femme et ses enfants.

V. Saint François de Sales

(1567-1622), évèquc de Ge-

nève, orateur remarquable,

l'un des premiers écrivains /

français du XVIe siècle, a I

laissé un renom universel

de douceur et de grâce.

V. Diderot
(17i:!-17S4), mauvais fils,

mauvais époux, mauvais

père, écrivain ordurier, mort

d'indigestion.



406 LBÇONfl D'APOLOOéxiQUB

VI. Saint Vincunt dk Pail [
VI. Dwtom

(ir)76-lfX)0). prôtre. fonda-

teur d'une société de mis-

sionnaires et des Fillv-'s de lu

Charité, appelé de »on vi-

vant le
" Père des Orphe-

lins ", trouva et dépensa de*

millions pour les malheureu

VII. Saint Jean-Baptiste de
(

i.aSai-iv.
j

(16.51-1719), prêtre, en ins-

tituant la ConRréjralion «1 s<

Frères, (ut le vérital)li» fon-

dateur de iWseiftnement

primaire pour le peujd;.-.

VIII. Frédéric ojanam
(1813-l8a3), fondateur des

sociétés de Saint-Vinccnt-

de-Paul.

(17.')9-1791), bourgeois am-

bitieux, devenu démagogue ;

responsable de" massacres

de septembre 17'JJ, et, en

partie, di'S crimes de la Ter-

reur ; guillotiné.

VII. Camillk Desmoim.iss

(17()()-1794), journaliste ré-

volutionnaire ; responsable

aussi des massacres de sep-

tembre 1792 et de la mort

des Ciirondins ; tti'iUo^'"*

VIII. Robespierre

(1758-1794), !.. guillotiner

des milliers de personnes, y

compris ses complices; hom-

me exécrable ; guillotiné.

IX. Jeanne Jigan

(1792-1879). fondatrice des

Petites-Sœurs des Pauvres.

[
IX. Fe

l

IHRBR

(18,59-1909), libre-penseur

espa^ol, abandonna sa fem-

me et ses enfants, anarchiste

millionnaire ;
justement

condamné à mort pour exci-

tation à l'émeute'.

279. L'Église est trop exigeante dans sa morale.

— La morale laïque, la morale sans Dieu suffit. L'E-

glise î»vec ses commandements met le trouble partout

et nous rend malheureux sur cette lerre.

RÉPONSE. - - 1.) Qu'on se rappelle ce qui a été dit dans

la première partie au sujet de la morale sans Dieu (38).

1. CMo Réponse, juin 1914.
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i

I

b) Malgré ses grands inols, ses belles phrases et mê-
me ses excellents préfoptes, lu morale laïque est inca-

pahle <le nous «lonne • une ruimn .sulHsnntc de l'ohlii^ation

l>ue nous avons il'ohéir à notre consi-ienre.

r) La conscience, sans Dieu, n'a pas sa raison d'être,

et «ievient un tyran. Klle n'a pas sa rolsoti (Vî-lrr, parce

<iu'elle est ni plus ni moins le héraut de Dieu, de celui

qui a créé l'ordre moral, auciuel nous « ons confor-

mer aos actions ; de celui fpii est l'auteur de VnbUga-

lion, laquelle, coûte (pie coûte, s'impose à tous 1rs f*tres

libres. Elle est un ti/rnn, prrce (pie si nous excluons

Dieu au nom duquel elle doit commander, la conscience

nous dicte de son gré des ordres qu'elle ne peut légiti-

mer. Il faut donc un f'tre supérieur à nous-nif'mes, qui

ail le droit de nous commamler. Ce sujjérieur à (pii nous

sommes teiius d'obéir, c'est Dieu.

d) Tout devoir est exiqean, ; les ennemis de l'f'glise

«n savent quehpie chose. Mais la grande différence

qu'il y a entre la morale laïque et la morale catholique,

c'est f(ue celle-ci est motivée, et ([ue celle-là ne l'est pas.

La conduite de l'ftglise, bien qu' r.rir/ean te, est donc plus

conforme au bon sens.

e) De Mai«tre a dit un jour : Te sais ce que c'est

qu'un honnête homme, '«'^^t i.ffreux ! >» Cette boutade

est profonde. S'il suffit d'échapper aux tribunaux et de

ne pas se heurter aux sévérités du code pénal, c'est peu

de chose, en effet, (pie ''honnêteté. Mais l'honnête

homme, selon le christianisme, ne ressemble en rien

à riionnite homme selon les exigences de la loi et le

jugement frivole du monde. Grande est la différence

entre l'honnêteté légale et l'honnêteté morale.

280. L'Église encourage le socialisme.— On dit

souvent que le fondateur de l'Église, Jésus-Christ,



468 LEÇONS d'apologétique

était socialiste ! U en fut de même des apôtres. Pour-

quoi et comment? Parce que, dit-on, ils n'avaient

qu'une bourse à eux tous, et par conséquent vivaient

sous le régime de la propriété collective.

RÉPONSE. — Voie- les différences es.sentielles entre la

doctrine de .lésus-Christ qui est celle des apAtres, et la

doctrine des socialistes'.

I. D'après le christianisme, la propbiétr est un

DROIT ET UN DROIT SACRÉ. Pour le socialismc, LA

PROPRIÉTÉ n'est PAS UN DROIT, mais UNE USURPA-

TION OU UN VOL.

II. La conséquence de la doctrine chrétienne, c'est

que NUL NE PEUT ÊTRE OBLIGÉ DE SE DÉPOUILLER

DE SON BIEN. JJSL couséquence de la doctrine socialiste,

c'est qu'ime « bonne loi » peut abolir la propriété

PRIVÉE et organiser le collectivisme contre le

GRÉ DES POSSESSEURS.

III. î.e droit de chacun de posséder ses biens une

fois reconnu, Jésus et les ap(>tres conseillaient à

ceux qui voulaient vivre d'une vie plus parfaite, de re-

roncer d'eux-mêmes à leur droit, et de vivre sous le

régime de la commvmauté de biens. C'était le germe de

la vie religeiuse. Et de fai*. c'est ainsi que vécurent

les tout premiers chrétiens. Mais en nous racontant

cela, les Acies des Apôtres ont le soin de spécifier que cet

abandon était purement volontaire, et que nul n'y

était obligé.

IV. Selon les socialistes, la propriété est un vol ;

ils enseignent que l'abandon forcé des biens person-

nels n'est pas un cadkAT mais une restitution.

V. I.a doctrine et la pratiriue de l'Église aujour-

d'hui sont les mêmes comme au temps des apôtres. La

1 . La Réponse, 1910. pp. 267-269.

^
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3

1

propriété est un droit, la pauvreté volontaire est une

PFKFECTION. Les chrétiens se divisent en deux catégo-

ries ; la GRANDE MASSE OÙ cliacdH gEfdc la propriété de

ses biens, à la charge d'en faire bon usage, et I'élite,

où chacun fait ubrement abandon de ses propriétés

particulières au profit de la communauté.

LECTURES

L'Église et les morales, S!;utillanoes, Rivue de la Jeunese, 10

avril 191:}.

VÉijli.v et la cirilisation, ibid., 10,25 mai 191S,

L'Ëglixe. In ciilliire intellcclneJle et l'art, ibid., 10, 25 juin 1918.

1. J. Vku dikh, Causeries Sociales, le Soeialistne, en cour de public»-

tion dans La Henie Pratique d'Apologétique depuis le 15 juin 1919.

u , ay-

1^
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SOIXANTE-UNIÈME LEÇON

, vÔbjeçItions contre L'église (suite)

2kMRE/281. L-In<tuisition.-2S2. La croissade .les Albigeois

2hT itmassacre des Vaudois.- 284. La Sa.nt-Barlhelemy.-

285. ^.a révocation de lEdit de Nantes.

m I ^inquisition.- I. Son origine. On appelle

Muisition uu tribunal institué par le pape Grégoire

IX vers l'an 123Ô et dont le but était de rech' ^herXes

hérétiques et de les juger d'après des règles fixe L In-

quisition fonctionna du Xllle au XVIe siècle dans un

certain nombre de pays catholiques. En Lspagne elle

dura plus longtemps. . ,

II Son fonctionnement. Les accusés juges cou-

pables étaient condamnés à des peines assez légères

s'ils se repentaient : port d'une croix sur les habits, obh-

gation d'accomplir un pèlerinage. Les peines pronon-

cées contre les autres étaient la prison et la confisca-

tion des biens. Les obstinés et les relapses, c'est-a-dire

ceux qui retombaient dans leur hérésie après avoir abju-

rée, pouvaient être livré, au bras séculier autrement

dit, au pouvoir civil. Dans ce cas le tribunal de 1 Inqui-

sition ne prononçait pas, à proprement parler, de senten-

ce Mais les juges ecclésiastiques savaient (lue le tri-

bunal civil auquel étaient livrés les coupabler le man-

querait pas de les faire périr, ordinairement par la pei-

du feu^

1. Abbé Hayb, Recueil d^objeetion; pp. 198-204.
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III Les abus qu'on lui reprophe. Ces ubus que

l'on met au compte <le l'ftglise ont trait surtout aux

moyens employés pour taire avo,ior les accuses, aux

peiîies iniiiQces et au nombre des ndmes.

\ Moyens employés pour faire avouer les

ACCUSÉS. Le inoven le plus fré luenuucnt eu usage

était la ioriure. Sans doute <e procédé barbare ne ca-

dre pas beaucoup avec notre niontalité conteuiporauie ;

mais hâtons-nous de dire les .^.ŒURs ou temps

("p. ait le moven eni-
EN sont SEULES RtSPONS.» L C aiT H- n

,

plové par les tribunaux . na.res du temps. Il ne

faut donc pas s'étonaner cpie le tribunal de 1 ï-nusihm.

n'ait pas toujours été doux envers les here.uiues. Mais

pour uger à bon escient de ce procédé, on cloit se repo -

L à cette épocue. « L'Inciuisition représente des ri-

gueurs que tous-les bons esprits de ce temps estima-ent

fustes el nécessaires, parce que les bérélinues leur ap-

paraissaient, non sans raison comme de dangereux per-

tubateurs^ »
, , ., ., , «„

B Peines INFLIGÉES. La mort par le feu était très

en usage au uu>yen âge pour châtier les condamnes or-

dlnairel Que l'on se soit servi de la mOme I-- -n

les hérétiques relapses, il p. faut pas en rendre 1
Éghse

responsable, c'est encore l.., mœurs ue l époque qu

EN SONT LV CAUSE. On cxpUciue ainsi le régime dur

auquel et ient oumis les prisonniers de l'I-m^sition

leur sort n'aurait pas été plus envioble dans les prisons

^'^''^NOMPRE OES vu TIMES. Au té:.oiguage des

historiens les plus sérieux, le nombre des

^^^^^l^^
vrés au bras séculier par l' Inquisition, c^^^^
damnes à mort, est relativement peu elcve. bi 1 on excepte

Tmob d'Hdlst. CohJ. de Solr.-Damc, 1S95
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l'Espagne (dans ce pays l'Inquisition fut l'œuvre

(1478) de Ferdinand et Isabelle, et devint petit a petit

un tribunal exclusivement civil), il n'est pas exagéré

d'affirmer (pie durant les trois siècles que dura son fonc

tionnement, le tribunal de l'Inquisition prononça dans

l'ensemble des pays catholiques moins de condamna-

tions à mort que n'en prononcèrent en ï-^anc^^jf/"»;^-

naux révolutionnaire pendant la seule année 1793-1794.

IV. Exagérations et faussetés des ennemis de

l' ÉGLISE AU sujet DE l'Inquisition. o) Us par-

lent de milliers de victimes qui n'ont jamais existe,

et donnent de l'emmurement (lui était simplement une

prison très sévère, une description tout à fait inexacte.

6) Ils lie disent lias que dans certaines pri ns de

l'Inquisition on jouissait d'une demi-liberté. Ih insis-

tent sur quelques cas de cruautés révoltantes, heureuse-

ment très rares, pour laisser croire que les choses se

passaient toujours ainsi.

f) Jamais ils ne font la moindre allusion a la cruau-

té générale des mœurs au moyen âge ;
et partant, il leur

est plus facile de faire retomber sur l'Eghse tout ce

qu'il peut y avoir d'inhumain dans l'histoire de l'Inqui-

sition.
, w ..•

d) Ils se gardent bien de dire que les hérétiques, jus-

que-là condamnés sommairement et en masse, gagnèrent

à VêtahUssement de V Inquisition. «On peut penser que

l'institution et le fonctionnement des tribunaux de 1 In-

quisition réalisaient un véritable progrès dans les

mœurs ; non seulement ils avaient fermé l'ère des exé-

cutions «ommaires, mais encore ils avaient diminué

considérablement le nombre des copaawnftt^ons qui

ivboutissjilent à la peine de mort^ »

/
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e^ Ils ne font point remarquer que les tribunaux de

l'Inquisition se montraient d'autant nwin.sénres qurls

ne relevaient que de Vanrotilé religieuse. A Rome 1
In-

quisition fit peu de victimes. En Espagne ou elle de-

V int en fait un tribunal politiciue, elle répandit beaucoup

de sang. Les papes protestèrent plusieurs fois contre

ces rigueurs. . ,.

f) Les ennemis de l'Église ne parlent pas des ambi-

tions des juges civiles qui, pour s'enrichir des biens con-

fisciués aux condamnés, poussaient les membres du tri-

bunal de l'Inquisition à se montrer impitoyables^

282. La croisade des Albigeois. - ï Hekesie

DES Albigeois. Cette hérésie prit naissance dans

la ville d'Albi,-d'où le nom d'Albigeois, - vers

l'an 1200, et de là se répandit dans le midi de la France.

Les partisans de cette secte condamnaient le niaiia-

ge et la famille ; et. semblables aux anarchistes de

nos jours, ils rcgardaier.t comn>e me chose mauva

qu'il y eut une ai.t.rité et des lois. Oa les a donc pré-

sentés avec raison con.me danrjercux pour la socete.

De plus, ils n'admettaient (,u'.in seul sacrement :
le

corisalamcntum. Ceux qui l'avaient reçu étaient appe-

lés les parfaits, lesquels, du reste, ont ete souvent accu-

sés d'allier les plus honteux désordres à leur doclrmes

austères. Les adej.tes de cette secte étaient soumis a

des jeûnes exe esifs.
, „ Ar

II Ce que fit l' Église povr les ramener Al-

bigeois A LA FOI. Comme cette héré^e se lepardait

de plus en plu3 et devenait un danger menaçant pour

r Église et l'État, le Pape Innocent IlL conscient de son

devoir se vit obligé d'intervenir. Employant d abord

la douceur, il leur envoya des missionnaires instruits

et zélés pour ramener au bercail ces pauvres brebis ega-
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rées. Leurs efforts échouèrent, car les seigneurs du midi

de la France soutenaient les hérétiques de leur influence

et de leur argent . En 1 207, le légat du Pape, Pierre de

Castelneau, fut assassiné.

III. La CBOIhADE rOXTRE LES ALBIGEOIS ÉTAIT

MOTIVÉE. Innocent III, en présence des faits, fit prê-

cher une croisade : c'était le moyen suprême pour en-

lever le sud de la France à la domination des héréti(iues.

Il se vit réduit à employer la force parce qu'il n'aurait

pas réussi autrement . Les dangers de toutes sortes que

courait cette partie du royaume de France, et en-

suite, la conduite des seigneurs qui soutenaient les héré-

tiques contre le pape, en voilà assez pour justifier Inno-

cent III d'avoir recouru à la croisade.

On sait ce qui s'en suivit. I^es seigneurs du nord de

la France, moins dans le zèle religieux que dans le but de

piller et de s'enrichir, vainquirent les seigneurs du midi

et s'emparèrent de leurs terres. Sans doute, il y eut

bien des injustices, bien des cruautés, bien des massa-

cres, très exagérés d'ailleurs par les ennemis de l' Eglise,

commis à cette occasion, mais il serait injuste de mettre

tous ces crimes sur le compte de la papauté. Innocent

III fit tout ce qu'il put pour réprimer les cruautés qu'on

exerça contre les Albigeois ; il n'avait qu'un but, leur

conversion. Le témoignage véridique de l'histoire prou-

ve qu'Innocent III fut pour sou époque d'uiie douceur

et d'unejnodération extraordinaire, et loin d'avoir exigé le

massacre des Albigeois, il ne ré<lama jamais la peine de

mort contre aucun hérétique. Et donc les crimesrép/s que

l'on peut reprocher à la croissade des Albigeois, ce sont

les ma-urs brutales du temps qui en sont responsables.

283. Le massacre des Vaudois.— L Les faits.

Les Vaudois, descendants d'anciens hérétiques du
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moyen âge, habitant plusieurs villages, avaient obtenu

plusieurs fois du roi de France ([ue Tordre de <lestruc-

ne fût pas exécuté. Cei)endant en \r>4n, ces héré-

tiques attiraient de nouveau l'attention des autorités ;

car ils venaient de se révolter contre le pape, souverain

d'Avignon, dont ils étaient les sajets, et de piller un

abbaye. Alors, malgré les efforts du. cardinal Sadolet,

le premier président du parlement d'Aix obtint (lue

l'arrêt serait exécuté, l'n chef de bande, Paulin de la

Carde, fut chargé de la destruction des villages .
Il pilla,

incendia et massacra dans cinci villages bien (lue l'arrêt

ne prescrivit pas de mettre leurs habitants à mort.

II. llTERPRÉTATION DES FAITS. L' Église u'cut

rien à voir dans ce massacre ; ce fut une affaire poli-

tique. A preuve, plusieurs Églises ont été pillées et de

nombreux catholiques massacrés. Paulin de la Garde

fit simplement ce que faisaient à son éi)oque tous les ca-

pitaines de bandes. Les détails mlieux du massacre des

Vaudois, se retrouvent à chaque instant dans l'histoire

des guerres du XVIe et du XVIIe siècle. Les événe-

ments de ln4ô sont le fait de la férocité des soldats. A-

joutons que le nombre des victimes a été grandement

exagéré.

284. La Saint-Barthélémy.— I. Les faits. Ma-

rie de Médicis, mère du roi Charles IX, indifférente en

matière de religion, voulait garder le pouvoir à tout prix.

Alarmée de l'influence que l'amiral Coligny, chef du

parti protestant, prenait sur l'esprit de son fils, elle ré-

solut de le faire assassiner. Elle s'entendit pour cela

avec Henri de Guise, chef des catholiques, (jui attri-

buait à Coligny le meurtre se son frère , François de

Guise. Le coup manqua, l'amiral ne fut que blessé.

Charles IX jura de venger Coligny, victime d'un aussi
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lâche attentat. Se croyant perdue, Catherine de Médi-

cis tâcha par tous le moyens de persuader à SOD fils

que tous les chefs protestants devaient êl-o massacrés.

Elle réussit. Les chefs seuls devaient Otre tués, d'après

l'ordre du roi. Mais quand le massacre fut commencé,

il devint impossible de l'arrêter. On ij^uore le nombre

exact des victimes. Ce massacre eut lieu à Paris, le

24 août 1.572, le jour de la fête de i^aint Barthélémy, de

là son nom

.

II. Interpkktation' dks f\its. a) Le massacre

de la Saint-Barthélémy fut un crime d'Étal. Catherine

de Médicis en fut l'inspiratrice, non pour défendre le

catholicisme, mais pour garder le pouvoir. '< La Saint-

Barthélémy, ce crime abominablf» . qu'é;^alent seuls dans

notre histoire les massacres de septembre, n'eut pas

même pour excuse, chez ceux qui l'ordonnèrent, le fana-

tisme religieux ; ce ne fut, osons trancher le mot, qu'un

expédient, la dernière ressoiree de la souveraine aux

abois après l'assassinat nia:iqué do l'Amiral*. »

b) Aussi l'Église ny fut pour rien. On a accusé Pie

V d'avoir poussé la cour de France à ce massacre. Mais,

d'après une lettre authentique adressés à Marie de

Médicis le 28 mars 1569, ce pape voulait une guerre ou-

verte et non un massacre. D'ailleurs lorsque Pie V mou-

rut le 1er mai 1572, Catherine ne songeait pas encore à

se débarrasser des protestants. Quant au pape Gré-

goire XIII, l'on sait qu'à la nouvelle du massacre il fit

allumer des feux de joie, et alla en grande pompe à

l'Église Sainte-Marie-^iajeure chanter un Te Deum.

Mais l'on sait aussi que le pape fut trompé. Charles IX

et t atherine lui envoyèrent, comme aux autres chefs

d'État, des ambassadeurs pour lui annoncer que le roi

1. Baudrillart. VÊglise catholique, la Brnaisaance, le Protea-

lantùme, p.l61.
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venait d'échapper à une vaste conspiration. Le nonce

Salviati de Paris ne détrompa point le pape ; celni-ci,

croyant l)ien ce (lu'on lui avait ajipris, considéra la

Saint-Barthélémy comme un moyen de légitime dé-

fense, étant donné le péril grave (qu'avait couru le roi

de France.

285. La Révocation de TÉdit de Nantes.— L Les

FAITS. En 1598, le roi de France Henri IV avait ac-

cordé aux protestants, i)ar l'édit de Nantes, le libre

exercice de leur culte. En 1G85, le roi Louis XIV le leur

retira. Ce fut la Révocation de l'édit de Nantes. Ce

qui amena Louis XIV à agir aiusi, c'est la conduite des

protestants. Ceux-ci, en etîet, depuis la mort de Henri

IV, ne cessèrent point d'avoir des relations avec l'étran-

ger. On connaît leurs démêlés avec Richelieu, leurs ré-

voltes. In de leurs chefs les plus célèbres, le duc de

Rohan, cherchait à détacher les midi de la France, et à

former une fédération indépendante sous la protection

de l'Espagne. Avant de révoquer l'édit de Nantes,

Louis XIV, soucieux de ramener l'unité de foi en Fran-

ce, essaya de gagner les protestants par la persuasion.

Incapable de réussir par ce moyen, le roi se vit obligé

de faire appel a la violence. Sur le conseil de Louvois,

le ministre de la guerre, il employa « les dragons ».

Ceux-ci logèrent chez les protestants réfractaires et s'y

livrèrent à des brutalités odieuses connus sous le noni

de Dragonnades, ^es conversions en masse se produi-=

sirent, dont la plui)art n'étaient pas sincères. Alors,

Louis XIV, persuadé qu'il n'y avait i)lus qu'un petit

nombre d'obstinés, révoqua l'édit de Nantes, le 22 oc-

tobres 1685, et fit continuer les dragonnades partout

où Ton soupçonna des protestants.

Il, Interprétation des faits, o) L'Église a

blâmé lei acte» brutaux des dragonnade«. Toutç la rei-
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ponsabilité en retombe sur le pouvoir civil et en particu-

lier sur I.ouvois. Beaucoup d'évêques ne voulurent pas

recevoir les dragons dans leur diocèse, entre autres

Bossuet^ Innocent XI recommanda au roi de se mon-

trer bienveillant.

b) La Révocation de l'édit de Nantes fut un acte plus

politi(iuc que religieux, l\«uvre du roi et de ses mmis-

tres 1/ Église ne l'a jmais demandée. Quand on son-

ge aux idées du temps sar la souverainté royale, si 1 on

tient compte des griefs contre les protestants on pour-

ra s'expliquer pourquoi le clergé de France et l immense

majorité des Fran(.ais accueillirent avec enthousiasme

l'acte de Louis XIV. Les idées de tolérance n étaient

pas très en honneur en France, comme dans les autres

pays, au XVIIe siècle.
. ,. . ^u i-

c) A cette époque, l'exercice de la religion catholique

était rigoureusement interdit dans les pays protestants.

De même le culte protestant était prohibé en pays ca-

tholiques. De 1598 à 1685, la France fit execption a ce

qui était lu règle dans les États européens^ Llle y re-

vint en 1685 par la Révocation de l'édit de Nantes .

LECTLUKS

Co,n„„rt fu, adoplé W orrepté ledit de .Vun/e., Y^ Ks ur. .a H«,iBK

Eludea, '20 mars. 5 avril 1904.

L'É.j!i..' W l-État Nu.H u'HuLsi Carcvu de IS&c. Tor./. <e -Vo;.-

Dame.

. LÊ.jli.^era,hoU<iue.U:os Dks.hs, Instruction, a,,oléyaùue...

HÙù>indevZli^e; Abbé Hatb. Recueil doljecUon. ;
Mu.l.b.

et Vincent, Apologétique chrétienne.



SOIXANTE-DFAXIÈME LEÇON

NOS DEVOIRS ENVERS LfiCUSE

1MA1TK - •2S(1. Nous .ievon* aiimr rf.Lli-f. -":" ^ "^ ,.''"

vons .lôf.-M.lrc Ifl.lis.-. JSS Nous .l.von> oLoir ".' Kf'>[-
28'.). Nou. .U-v.,n. i.rivr pour 1 ÉJ.s-. •J'.K». ( ..nrluMon .1.- I«

«li-uxième partii-.

286. Nous tlfvous aiiînerrfeîïlise. I. C'kst tN

DEV.OIH UKiiKLnw^lrsHA^K. a) l>Xtflise.CSt 1^ "irs

dqnosamcs, car elle nous ii engoiHlrés à lu vie suriui-

tujêne par le sacrement de hai)ténie. l'eut-il y avoir

ici-bas des dons compara' )les à ceux de la arCwe ? Que

sont tous les biens dont mous sommes parfois <omblés

en comparaison de ceux (juc nous procure l'Eglise

dans l'ordre spirituel ? ,,

b) L'Église est encore notre bienfaitrice dans l'ordre
,

temporel. Elle ne s'occupe pas seulement du salut des

âmes. — bien que ce soit là sa fin i)rincipale, - elle

tâche encore d'améliorer le sort de ses enfants. Rappe-

lons-nous ce qu'elle fait pour les in^idus. les familles

et les sociétés.

n. G'estj:\ jJîVV^lSJi'HoiiïKU"- ^^ "'•^' ^ ^^^^ ^^

plus honorable que d'aimer ce riui eaU«<awLiiÇJlui_est

beau et ce qui est utile. Or il n'y a rien ici-bas du plus

grand, de plus beau et de plus utile fiue l' Eglise.

a) L'Église catholique est grande, da-na son exten-

sion, dans sa d^^rée et dans ses œuvres. Elle s'étend à

tous les lieux de la terre^ elle remonte jusqu'aux apôtres

Ay

'i\\
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et ne finini jamais, par ses oeuvres multiples elle est

pour 'e bien des particuliers et des nations une puissance

dont on ne peut calculer ni la portée ni la valeur^ ^

b) V Église est belle dans sqnJondqteur,^a.ns sonorga-

nisation et dansée»jnembres^ A la^andeur, lésus joi-

gnaitVcWffiû.fiLLaLlE»it. Sa seule présence en impo-

sait auxloîTles et les subjuguait, jll a laissé à la société

qu'il a fondée ce_charme,et cet attrait quTTâîsaient les

déliCCJrdrsei^ntëînporains. En effet, l'Église catho-

lique a (iuel<iue chose d'irrésistible, de charmant que

les convertis se plaisent à reconnaître/- Et que dire de

son organisation merveilleuse, de sa hiérarchie où tout

est dispôsSrae haut en bas, de bas en haut, dans un

ordre incomjwftbl*'. qui étonne et ravit, même ceux qui

la corJ^îïïpîTd'un œil distrait »
>^ Les prodiges de ver-

tus, ley. actes de charité et d'héroïsme Qont soni: cou-

tumiçrs'T^Ti'ainl's de l'Église calhoUque, voïià certes

qui donne encore un nouvel éclat a "cette beauté mo-

rale qui est un de ses plus beaux titres à l'admiration

des siècles.

c) L':^glise est utile. Après tout, l'homme est en ce

monde p^ur^énter lêçiel- A cette fin, j^doit fairecon-

vorger ses pensc-es et 7es actes. SU perd son âme, sa

vie est manqu^e. 6r l'Eglise catholique est précisé-

ment la société dans laquelle nous trouvons les moyens

de renverser le plus /flct/gwienf et le plus sûremen^ les obs-

tacles capables de nous enp^cher ^arriver au ciel.

287. Nous devons défendre l'Église.— C'est en-

core un devoir de reconnaissance, puisque l'Église est

notre n^ère. Et, nous le savons, plus que jamais, elle

est attaquée de tous côtés. Nous devons la défendre :

I. i^iN LA TATBAWT MIEUX coyyAiTRE. La plupart

du tempslei Qb^eçtiQnLCcmtrAXlSSÀ^iM4Bf.9ue \^
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adversaires entretiennent à son égard ont pour cause

Vignorançe ; d'où, pour les catliolj«(Ut s, obliaiiticn

stricte de se bien rensegnt?jÛT_soj^JbktftirÇ et attf "*»

doctrine.

II. En menant une CONIJUITE COMFOIIME A SES EV-

8E1GNEMENTH. Le [)hilosophe aticien se contentait de

marcher en présence de ceux qui niait l'existence du

mouvement : c'était une preuve irréfutable de ce (lu'il

voulait démontrer. Que les catholiciues en fassent au-

tant :) an'ib nirnt iinr r»T,ri..;f» e»cinplaire».dans la vie

publique, comme dans la vie privée f^ qu'ils marchent

dausla voie deTavertu et de l'honneur, en présence de

leurs ennemis ; alors, il auroiit rendu un signalé ser-

viceXT^^gnié.

III. ËK ENCOURAOE VNT LES BONS JOURNAUX ET LA

SAINE LITTÉRATURE. Si Ics Uvrcs, Ics joumaux, le re-

vues où l'Église est ridiculisée et calomniée ne man-

quent pas. nombreuses aussi, Dieu merci, sont les pu-

blications où on la défend. Mais ces écrits, il faut qu'ils

soient lus et propagés. Aux catholiques vraiment di-

gnes de ce nom incombe le devoir de s'abonner aux

journaux et r.ux revues qui ont pour mission de dé-

fendre et d'enseigner la doctrine chrétienne.

IV. En ÉCRIVANT DES ARTICLES, DES .TRACTS, DES

LIVRES MÊMES. Lcs (lucstions OÙ les intérêts de l'^Eglise

sont en jeu ne manquent pas. Quel beau champ d'ac-

tion ont ouvert devant eux des catholiques qui ont le

temns et la facilité ! Souvenons-nous que les idées

mènent toujours le monde. L'influence du journal, du

livre, des écrits de tous genre, s'affirme de plus en plus.

288. Nous devons obéir à l'Église.— Étant notre

mère, représentant Notre Seigneur en ce monde, l'E-

glise a le droit de nous commander. Elle peut donc exi-
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ger notre obéissance. Ce n'est pas une obéissance quel-

conque <lont l'Église se contente. Cette obéissance,

elle doit être intérieure, intégrale, joyeuse et active.

i. IxTÉujjiiUii- Ce n'est pas une sira})le attitude

que l'Église a le droit d'attendre de nous : unjîilgZLC^

respectueux ne s\iffit pas. Il faut s'abstenir de critiquer

se"r3ééîsïôns, il faut les admettre comme elle veut qu'el-

les soient admises ; il faut condamner ce qu'elle con-

damne, et dans le sens (lu'elle le condamne. La dignité

de catholiques nous interdit de mettre sur nos lèvres

d'autres senlimcnts (juc ceux que nous avons dans le

cœur.

II. INTÉGRALE. Notre obéissance doit êtce_ign*

réserve. Pas de partage, la vérité es^Mwe. Faire une

sélection, ce serait introduire l'anarchie dans la pensée

catholique. Nous n'avons pas à distinguer entre notre

sens personnel et celui de l'Église.

III. Joyeuse. Notre obéissance ne doit pas être

maussade, ôiî^mpreinte de mauvaise humeur. Soyons

contents qu'il y ait dans l'Église catholique une auto-

rité doctrinale, qui, en s'affirmant, nous signale les é-

cueils où, après tant d'autres, nous pourrions faire nau-

frage.

IV. Active. Cette activité est le contraire de la

paresse intellectuelle et morale qui sévit malheureuse-

ment chez trop de cathbliques de nos jours. Sûrs d'a-

voir la foi, ils ne font aucun effort poutLXgclairer et la

fortifier ; aussi bien le doute les envahit parfois, et

leurs croyances faiblissent petit à petit. Cette peur de

l'effort intellectuel ch"âssëliaturelîement l'effort moral.

C'est dire qu'il ne faut pas parler du progrès dans la

vie spirituelle ! D'autre part, cette activité dans l'o-

béissance concerne surtout les hommes d'études, les apo-
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légistes. Que l'Église donne certaines décisions parfois

qui les contrarient, ce n'est pas une raison de tout aban-

dc^Tier. Ils devraient se convaincre ([ue cette fa(;on

d'agir de l'Église leur rend le chemin plus fîicile puis-

qu'ils sdvxM'V par elle où est le péril'.

280. Nti is «levons prier pour rÉsïHse.-- « Prier

pour 1 É<''ise est bien la meilleure manière de Kii témoi-

gner notre affection. Mais pour (lui faut-il spéciale-

ment prier ? Pour le pape, d'abord, (pii est notre Père

à tous : en qualité de Ch<>f de l' Église il y a une lourde

responsabilité, d'écrassants soucis ; il a besoin (pi'on

prie pour lui et à ses intentions. Prions ensuite pour les

évè<iues, et pour le nôtre en particulier. Prions i)Out

les prêtres, pour les religieux, pour tous les fidèles,

spécialement pour ceux qui nous sont chers, et surtout

pour ceux d'entre eux qui seraient en état de péché

mortels »

290. Conclusion de la deuxième partie.— //

est raisonnable, voire obligatoire, d'embrasser ^e_ ch-

/Ao/icismèrielTe '^esda conclusion de la deuxième

partie de ce manuel. Venu en ce monde pour sau-

ver les hommes, Jésus-Christ devait nécessairement

les mettre à même de se servir des moyens à eux

offerts pour arriver au salut. Ces moyens, c'est la

mise en pratique de sa doctrine. Mais cette doc-

trine elle-même eût été inefficace s'il ne l'avait pas

confiée à une société avec la mission spéciale de l'en-

seigner et de la défendre. C'est (lue Jésus-Christ a

1. Cf Revue pratique iV Apologétique, Ut août l"JU<. pp. •>'>''-î»*^l'

2. Abbé Poky, Instructions religieuse, La vraie religion, p. -1.3.

Les exigences de r Kgli^;' : la foi, roléissunre religieuse, le ciite,^ l).

Sehtillanges. [(en:c de la Jeunesse, l'y .Ut. VôV-i. Conseils a de

jeunes étudiants, Mgu Uepu)u;e, ibid.. 25 juin 191.J. Humtltté.

Lacuruaihk, ibid., 25 mai 1912.
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fait en fondant son Église (xxxiii-xxxve Leçon).

Mais sur la terre il y a plusieurs sociétés religieuses qui

se réclament de lui comme leur fondateur. Il fallait

donc donner à l'Église véritable des caractères distinc-

tifs qui f>ermettent aux fidèles de la recon u lire sans se

tromper (xxxve-xxxviiie Leçon). Ces caractères,

seule l'Église Romaine les possède (xxxixe-XLe Le-

çon). En plus elle jouit d'une autorité infaillible et

ses enseignements sont patfaitement conformes à la

raison (xLe-XLixe Leçon). L'Église Romaine a tou-

jours encouragé la science, elle n'a cessé de s'occuper

des intérêts spirituels, voire temporels de l'humanité.

Et quelles que soient les accusations calomnieuses lan-

cées contre elle, elle n'en reste pas moins la grande bien-

faitrice du genre humain. Aussi a-t-elle droit à notre

reconnaissance, à notre respect et à notre obéissance

(Le-Lxire Leçon).

LECTURES

Le rôle des laïques dans V Église, George Goyau, Revue des Jeunes-

««, 25 nov. 1916.

Omnia restaurare in Christo, Ollé-Laphune, La vitalité chrétien }[_

Le» laïques et les études religieuses, Daulny, L'ignorance religieuse

chez nos contemporains, p. 25.

Fin de la deuxième partie



APPENDICE I

Liste Chroxologique des Papes

Avec Vindicati de leur nationalité

1er SIÈCLE

1. S. Pierre, galiléen ....
2. S. Lin, italien

3. S. Clet, romain

4. S. Clément 1er, romain

Ile SIÈCLE

5. S. Anaclet, athénien ....
6. S. Évariste, syrien . . . •

7. S. Alexandre 1er, romain

8. S. Sixte 1er, roc ain.

9. S. Télesphore, grec ....
10. S. Hygin, grec

11. S. Pie 1er, d'Aquilée ....
12. S. Anicet, syrien ....
13. S. Soter, italien

14. S. Eleuthère, grec ....
15. S. Victor 1er, africain . . . •
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